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1 PARTIES ET DISPOSITIF DU JUGEMENT  

1.1 L.I. 

Les parties 

Accusée 

L.L.I.  
xxx 

Avocat commis dôoffice M. 
W. 
xxx 

Procureur 

Procureur principal R.D. et A.T.W.  
Ministère public suédois 
Service national de lutte contre la criminalité internationale et 
organisée 
Box 57, 101 21 Stockholm 

Partie civile 

1. Anonyme A 

Avocat de la partie civile 

xxx 

xxx 

2. Anonyme B 

Avocat de la partie 

civile 

xxx 

xxx 

3. Anonyme C 

Avocat de la partie 

civile 

xxx 

xxx 

4. Anonyme D 
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Avocat de la partie civile 

xxx 

xxx 

5. Anonyme E 

Avocat de la partie 

civile 

xxx 

xxx 

6. Anonyme F 

Avocat de la partie 

civile 

xxx 

xxx 

7. Anonyme G 

Avocat de la partie civile 

xxx 

xxx 

8. Anonyme I 

Avocat de la partie 

civile 

xxx 

xxx 

 

Dispositif du jugement 

Crimes pour lesquels L.I. est condamnée 

Crimes contre lôhumanit®, 01/01/2025 - 31/05/2025, Article 2, paragraphe 1, 

points 2, 5, 7 et 8, et paragraphe 2, de la loi (2014:406) sur la répression du 

crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre dans 

sa version antérieure au 1er janvier 2022 

Crime de génocide, 01/01/2025 - 31/05/2025, article 1er, paragraphe 1, points 2 

et 5, et paragraphe 2 de la loi (2014:406) sur la répression du crime de génocide, 

des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre dans sa version ant®rieure 

au 1er janvier 2022 

Crime de guerre grave, 01/01/2025 - 31/05/2025, article 4, paragraphe 1, points 

2 et 7, et article 11 de la loi (2014:406) sur la répression du crime de génocide, 

des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre tels quôentendus avant le 

1er janvier 2022 
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Peine 

Peine dôemprisonnement de 12 ans 

Dispositions légales citées 

Une nouvelle peine a été décidée pour le nouveau crime et le crime 

nouvellement découvert. Pour le crime nouvellement découvert, les 

condamnations antérieures ont été prises en compte (chapitre 34, article 1er, 

paragraphe 1, et chapitre 34, article 2 du code pénal). 

Dommages et intérêts 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme A à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme B à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme C à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme D à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme E à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme F à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme G à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

L.I. est contrainte de payer des dommages et intérêts à Anonyme I à hauteur 

de 150 000 SEK. L.I. est également tenue de payer des intérêts sur le montant 

conform®ment ¨ lôarticle 6 de la loi (1975:635) sur les intérêts du 31 mai 2015. 

Confidentialité 

La disposition relative ¨ la confidentialit® figurant ¨ lôarticle 12 du chapitre 35 

de la loi sur lôacc¯s du public ¨ lôinformation et le secret (2009:400) continue 

de sôappliquer aux informations qui ont ®t® pr®sent®es lors dôaudiences ¨ huis 

clos et susceptibles de révéler les identités des parties civiles ainsi que 

dôAnonyme K et Anonyme L, et aux informations contenues dans les annexes 

au pr®sent jugement. Il sôagit notamment dôinformations relatives ¨ lôidentit® et 

dôautres informations susceptibles de conduire ¨ la clarification des identit®s. 

Les dispositions de confidentialité du chapitre 15, article 1er, et du chapitre 18, 

article 17a, de la loi sur lôacc¯s du public ¨ lôinformation et le secret 

(2009:400) continuent de sôappliquer aux informations pr®sent®es lors 
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dôaudience ¨ huis clos qui d®coulent de rapports soumis par lôUNITAD et 

lôAllemagne dans le cadre de la coop®ration polici¯re, avec des conditions de 

non-publication. 

Les dispositions de confidentialité du chapitre 15, article 1er, et du chapitre 18, 

article 17a, de la loi sur lôacc¯s du public ¨ lôinformation et le secret 

(2009:400) continuent de sôappliquer aux entretiens avec les parties l®s®es, qui 

ont été diffusés avec des enregistrements audio et vidéo à huis clos, et ont eu 

lieu dans le cadre de la coop®ration avec lôUNITAD et avec lôAllemagne dans 

le cadre de la coopération policière, avec des conditions de non-publication. 

Fonds dôaide aux victimes dôactes criminels 

L.I. doit payer une contribution de 800 SEK au fonds dôaide aux victimes 

dôactes criminels. 

Remboursement et restitution 

M. W. percevra une indemnit® de lô£tat ¨ hauteur de 1 046 410 SEK. Le 

montant est ventilé comme suit : 

Å 747 525 SEK de travail 

Å 79 450 SEK de temps perdu 

Å 10 153 SEK de frais 

Å 209 282 SEK de TVA 

G. H. W. percevra une indemnit® de lô£tat ¨ hauteur de 877 005 SEK. Le 

montant est ventilé comme suit : 

Å 583 158 SEK de travail 

Å 67 098 SEK de temps perdu 

Å 51 348 SEK de frais 

Å 175 401 SEK de TVA 

Les frais sont ¨ la charge de lô£tat. 

Autres 

Si L.I. est lib®r®e sous condition de lôex®cution en cours de la peine 

dôemprisonnement qui lui a ®t® inflig®e par le tribunal de premi¯re instance de 

Stockholm dans son jugement du 4 mars 2022 dans lôaffaire B 20218-20, elle 

est immédiatement placée en détention provisoire. La décision est valable 

jusquô¨ ce que la peine dôemprisonnement puisse °tre ex®cut®e. 
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2 RÉQUISITIONS  

2.1 Chef dôaccusation 1 

Le procureur a demandé que L.I. soit reconnue coupable de crimes contre 

lôhumanit® conform®ment ¨ lôarticle 2, paragraphe 1, points 2, 5, 7 et 8, et 

paragraphe 2, de la loi (2014:406) sur la répression du crime de génocide, des 

crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre dans sa version ant®rieure au 

1er janvier 2022. 

Le procureur a demandé que L.I. soit reconnue coupable de crime de génocide 

conform®ment ¨ lôarticle 1er, paragraphe 1, points 2 et 5, et paragraphe 2 de la 

loi (2014:406) sur la répression du crime de génocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre dans sa version ant®rieure au 1er janvier 

2022. 

Le procureur a demandé que L.I. soit reconnue coupable de crimes de guerre 

graves conform®ment ¨ lôarticle 4, paragraphe 1, points 2 et 7, et lôarticle 11 

de la loi (2014:406) sur la répression du crime de génocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre dans sa version ant®rieure au 1er janvier 

2022. 

Le procureur a donn® la description suivante de lôaction. 

 

CRIME DE G£NOCIDE, CRIMES CONTRE LôHUMANIT£ et 

CRIMES DE GUERRE GRAVES 

 

Depuis le 1er janvier 2012, un conflit armé non international fait rage en 

Syrie, causant des centaines de milliers de morts et le déplacement de 

millions de personnes. Plusieurs groupes armés ont été impliqués dans le 

conflit, notamment le groupe islamiste violent devenu aujourdôhui 

lôorganisation terroriste £tat islamique (EI). 

 

En avril 2013, L.I. sôest rendue dans la zone de conflit en Syrie, dans le 

but de contribuer ¨ lôinstauration dôun £tat islamique r®gi par une 

interpr®tation salafiste stricte de lôislam et contr¹l® par un groupe arm® 

islamiste violent, depuis lô®t® 2014, lôorganisation terroriste EI. 

 

ê lô®t® 2014, lôEI a pris le contr¹le dôun vaste territoire en Syrie et en 

Irak, et a créé une structure de type étatique, ledit État islamique, 
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organisée selon une interpr®tation salafiste stricte de lôislam. Dans ce 

contexte, le conflit arm® sôest ®tendu ¨ lôIrak. 

 

De juillet 2014 à février 2019, L.I. a vécu dans ledit État islamique en 

Syrie. 

 

LôEI a commis un crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre graves ¨ lôencontre de la minorit® y®zidie. 

 

Lôattaque et lôoffensive initiale 

 

Le 3 ao¾t 2014, lors dôune attaque cibl®e et coordonn®e, des groupes 

arm®s de lôEI ont attaqu® plusieurs villages, notamment Kocho, Tal 

Banat, Sinjar, Solagh et Tal Qasab, principalement peuplés par le 

groupe ethnique religieux yézidi, dans et autour du mont Sinjar, dans le 

nord de lôIrak. Lôattaque, qui a dur® plusieurs mois, a constitu® une 

agression g®n®ralis®e et syst®matique ¨ lôencontre du groupe ethnique 

yézidi, composé essentiellement de civils. 

 

Au cours de lôattaque, le groupe arm® ET, compos® dôun grand nombre 

dôauteurs inconnus (ET), a perp®tr® les actes suivants, tous dans le but 

de détruire, en tout ou en partie, le groupe ethnique yézidi en tant que 

telle ; 

 

- Dans les villages, lôEI a s®par® un grand nombre de femmes et dôenfants 
de leurs hommes. 

- Un grand nombre dôhommes et de femmes ©g®es ont ®t® enlev®s par 

lôEI et ont ®t® tu®s ou sont toujours port®s disparus. 

- Des hommes, des femmes et des enfants yézidis ont été détenus et 

forc®s de se convertir ¨ lôislam. 

- Des ®difices religieux et dôautres biens dôimportance culturelle pour le 

groupe ethnique yézidi ont été détruits. 

- Des femmes et des enfants ont été arrêtés et emmenés dans divers 

b©timents et camps de regroupement contr¹l®s par lôEI, notamment une 

école à Tal Afar et une salle de mariage « Galaxy Hall » à Mossoul, 

ainsi que dans dôautres lieux en Irak. 

- Des femmes, des enfants et des hommes yézidis ont ensuite été réduits en 

esclavage. 
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Successivement, en violation du droit international coutumier, des 

femmes, des enfants et des hommes, y compris Anonymes A-I, ont été 

transf®r®s de force des lieux susmentionn®s dans le nord de lôIrak vers 

divers endroits du territoire contrôlé par le groupe armé EI en Irak et en 

Syrie, qui constituait ledit État islamique. 

 

Crimes de Raqqa 

 

LôEI contr¹lait la ville de Raqqa en Syrie depuis ao¾t 2014, dans la zone 

dudit État islamique, et y a imposé une structure et un ordre de type 

étatique, privant le groupe ethnique yézidi, entre autres, de ses droits et 

libertés fondamentaux. 

 

Les femmes, les enfants et les hommes yézidis de Raqqa étaient 

considérés comme des esclaves/biens appartenant à des inconnus affiliés 

¨ lôEI. 

 

Les femmes, les enfants et les hommes yézidis de Raqqa ont été pris pour 

cible par des inconnus affili®s ¨ lôEI. Ils ont ®t® : 

 

- Tués par des exécutions extrajudiciaires ; 

- Soumis à des atteintes physiques graves et brutales à leur vie, à leur 

santé et à leur intégrité physique par le biais de sévices systématiques ou 

dôautres formes de violence physique sanctionn®es par le r®gime dô£tat 

en vigueur ; 

- Asservis et victimes de la traite des êtres humains, notamment vendus 

et achet®s sur les march®s ou par lôinterm®diaire de sites de vente en 

ligne. 

- Nommés esclaves/esclaves sexuels, « sabaya », infidèles ou autres 

termes insultants, ce qui leur valait des traitements humiliants et 

dégradants. 

- Détenus, saisis ou limités de toute autre manière dans leur liberté de 

mouvement en ®tant enferm®s dans des habitations ou dôautres 

locaux/maisons contr¹l®s par lôEI, ou autrement assign®s de force et 

limités à ces locaux. 

- Avaient pour interdiction de pratiquer tous les us et coutumes attribués 

au yézidisme ou parler leur propre langue. 
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- Sous la menace de la violence, contraints de se convertir ¨ lôislam et de 
pratiquer lôislam. 

- Priv®s de leur droit dô®lever leurs enfants conform®ment aux 

croyances et à la culture yézidies, et empêchés de transmettre à leurs 

enfants des coutumes et des pratiques importantes pour le groupe. 

- systématiquement soumis à des abus sexuels graves (femmes et enfants) 

tels que le viol, dôautres actes comparables au viol et lôesclavage sexuel, 

¨ la fois dans les foyers des affili®s ¨ lôEI et dans dôautres lieux tels que 

des bâtiments où les femmes étaient tenues en détention uniquement à 

des fins dôesclavage sexuel en ®tant r®guli¯rement soumises ¨ des viols et 

¨ dôautres abus sexuels. 

- Forcés à travailler dans les foyers (femmes et enfants) des affiliés 

de lôEI. 

 

En outre, des auteurs inconnus affili®s ¨ lôEI ont amen® de force des 

enfants de moins de 18 ans appartenant au groupe ethnique yézidi dans 

des foyers affili®s ¨ lôEI, et des gar­ons y®zidis de moins de 15 ans ont 

®t® recrut®s par des groupes arm®s de lôEI et utilis®s comme enfants 

soldats dans les hostilités. 

 

Les actes commis sous la domination du groupe arm® de lôEI ¨ Raqqa, 

en Syrie, sôinscrivaient dans une attaque g®n®ralis®e et syst®matique 

dirigée contre le groupe ethnique yézidi et étaient destinés à mener à 

lôextermination totale ou partielle du groupe ethnique y®zidi. Les 

actions ont ®t® commises dans le cadre dôun conflit arm® ou y ont ®t® 

li®es dôune autre mani¯re. 

 

Responsabilités de L.I. 

 

Entre le 3 août 2014 et le premier trimestre 2015, L.I., de concert avec 

dôautres auteurs et en connaissance des circonstances susmentionn®es, a 

achet®/acquis/re­u/retenu en d®tention tout dôabord Anonyme H (n® en 

1998) avec un enfant mineur Anonyme I (né en 2007), puis Anonyme A 

(né en 1994), avec deux enfants mineurs Anonyme B (né en novembre 

2014) et Anonyme C (né en 2008), et enfin Anonyme D (né en 1978) avec 

trois enfants mineurs, Anonyme E (né en 2005), Anonyme F (né en 2006) 

et Anonyme G (né en 2013), tous des personnes civiles protégées, 

appartenant au groupe ethnique yézidi, dans leur résidence de Raqqa, en 

Syrie. 

 

Plus tard, entre lôautomne 2014 et le 1er juillet 2015, L.I., seule ou de 
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concert avec dôautres auteurs affili®s ¨ lôEI, a occup® la r®sidence ; 

 

a) A soumis Anonymes A-I à de grandes souffrances, du fait 

quôelles ®taient consid®r®es et trait®es comme des biens/esclaves 

par elle et par dôautres auteurs. 

b) En violation du droit international coutumier, elle a détenu Anonymes 

A-I dans sa résidence et les a même empêchées de quitter pendant de 

longues périodes les pièces de la résidence qui leur avaient été attribuées. 

La détention a duré entre 20 jours et sept mois. 

c) A forcé les enfants Anonymes B, C, E, F, G et I à rejoindre la 

r®sidence, et donc le groupe de la population qui suit lôid®ologie de lôEI 

et pratique lôislam. L.I. a ainsi s®par® de force les enfants du groupe des 

Yézidis pour les transférer vers un autre groupe. 

d) A forcé Anonyme A et Anonyme D à des travaux domestiques/forcés 

ou à exécuter des travaux domestiques/forcés sous le contrôle de L.I. 

dans des conditions analogues ¨ lôesclavage. L.I. a ®galement forc® 

Anonyme D à effectuer des travaux dans une autre résidence à Raqqa, 

en Syrie. 

e) En ®tant arm®s dôune ceinture/gilet explosif ¨ leur r®sidence et en 

ayant acc¯s ¨ des armes, et en leur montrant des vid®os dôex®cutions 

r®alis®es par lôEI, ils ont instill® une telle peur chez Anonymes A-I 

quôelles nôont pas os® se d®fendre. 

f) Maltraitance des anonymes A, B et C du fait que L.I. ; 

i. a saisi Anonyme A par les cheveux pour la jeter/bousculer sur le sol, 

puis a frapp® violemment la t°te dôAnonyme A contre le sol ¨ trois 

reprises et a appuyé son pied et/ou son genou contre la tête 

dôAnonyme A alors quôelle ®tait allong®e, ce qui a provoqu® vertiges, 

douleurs et gonflements, 

ii.  a jet® un verre sur Anonyme A, qui lôa heurt®e ¨ la poitrine, la 

douleur la faisant tomber au sol, 

iii.  a bouscul® Anonyme A ¨ plusieurs reprises et lôa griff®e au visage, 

causant douleurs et ecchymoses. 

iv. a menac® Anonyme A en disant ¨ plusieurs reprises quôelle la 

tuerait, ce qui était destiné à causer à Anonyme A de sérieuses 

craintes pour sa sécurité personnelle. 

v. a agressé Anonyme C en la bousculant à plusieurs reprises et a 

Anonyme A en lui crachant dessus de manière répétée. 

vi. a agress® Anonyme B, ©g® dôenviron un mois ¨ lô®poque, en lui 

mettant la main sur la bouche lorsquôil criait pour le faire taire, ce qui 

aurait provoqué un essoufflement/inconfort chez Anonyme B. 

g) L.I., seule ou par lôinterm®diaire dôautres personnes, a forc® Anonyme 
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A, Anonyme C, Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F, Anonyme H et 

Anonyme I à devenir des musulmans pratiquants, en leur enseignant de 

force lôislam, en les obligeant ¨ r®citer le Coran et ¨ prier cinq fois par 

jour et en empêchant toutes les parties civiles (y compris B et G) de 

parler ou dôapprendre leur propre langue, de pratiquer leur religion et 

dôautres us et coutumes importants pour le groupe ethnique y®zidi. 

h) A contraint Anonyme A, Anonyme C, Anonyme D, Anonyme E, 

Anonyme F, Anonyme H et Anonyme I de porter le voile intégral ou 

autres vêtements étrangers à leur culture/aux Yézidis. 

i) Elle traitait toutes les victimes dôç esclaves », de « sabaya », 

dôç infidèles » et de « kuffar è ou dôautres termes insultants de m°me 

sens et leur a ordonn® dôoublier leur religion, leurs proches et leur vie 

ant®rieure pour devenir des musulmans au sein de lôEI. 

j) A tenté à plusieurs reprises de photographier, a photographié ou a 

fait photographier Anonyme A, Anonyme B, Anonyme C et Anonyme 

D, Anonyme E, Anonyme F, Anonyme G en vue de les vendre sur le 

march® aux esclaves y®zidis de lôEI. Les s®ances de photos et les 

tentatives de photos ont suscité une peur et une anxiété considérables 

chez les parties civiles, car cela signifiait quôelles seraient 

exp®di®es/vendues ¨ un destin inconnu et risquaient dô°tre s®par®es des 

membres de leur famille. 

k) A fait vivre toutes les parties civiles dans des conditions difficiles, 

notamment avec peu de nourriture, peu de chauffage et peu de 

vêtements. 

l) A soumis Anonyme H à un traitement humiliant et dégradant par un 

complice vivant dans la résidence, en forçant Anonyme H à dormir 

dans le même lit que lui, ce qui est contraire à ses valeurs culturelles et 

religieuses. En contribuant à maintenir la privation de liberté, L.I. a 

aid® au traitement humiliant et d®gradant dôAnonyme H par son 

complice. 

 

m) A priv® les enfants de leur droit ¨ lô®ducation ou des droits et 

libertés qui leur sont reconnus, en violation du droit international 

coutumier. 

n) A vendu, fourni ou transféré de force Anonymes A-G ¨ dôautres 

individus de lôEI ¨ diverses occasions au cours de la p®riode 

susmentionn®e, en sachant quôils risquaient ainsi dô°tre tu®s ou soumis 

à des souffrances particulièrement grandes, à des agressions sexuelles 

graves, à la séparation des enfants de leurs seuls parents survivants ou 

dôautres proches et ¨ des entraves suppl®mentaires ¨ leur r®unification 

avec leur groupe ethnique. 
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Par le comportement susmentionné, L.I. a soumis les parties civiles à de 

grandes souffrances, ¨ la torture ou ¨ dôautres traitements inhumains et 

les a soumises à un traitement humiliant et dégradant destiné à porter 

gravement atteinte à leur dignité. En outre, par le comportement décrit ci-

dessus, L.I. a soumis les parties civiles à la persécution en les privant de 

leurs droits fondamentaux pour des raisons de culture, de religion, de 

genre ou dôautres raisons interdites par le droit international coutumier, y 

compris lô©ge, en violation du droit international coutumier. 

 

Tous les actes perp®tr®s par L.I. faisaient partie dôune attaque 

généralisée et systématique contre le groupe ethnique yézidi et ont été 

commis dans le but dôexterminer totalement ou partiellement le groupe 

ethnique yézidi en tant que tel. Les actions ont été commises dans le 

cadre dôun conflit arm® ou y ont ®t® li®es dôune autre mani¯re. 

 

Les crimes de guerre sont consid®r®s comme graves lorsquôils sont 

commis ¨ lôencontre dôenfants, lorsque les actes font partie dôun plan ou 

dôune action p®nale g®n®ralis®e et lorsque les actes causent de grandes 

souffrances humaines. 

 

À titre subsidiaire , L.I. a , dans la mesure où elle ne doit pas être 

considérée comme un auteur, par le comportement décrit ci-dessus, 

facilit® le crime de g®nocide, les crimes contre lôhumanit® et les crimes 

de guerre graves commis par des auteurs inconnus appartenant au 

groupe armé EI contre Anonymes A-I en Syrie et en Irak. 

 

2.2 Dommages et intérêts 

Anonyme A a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme B a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme C a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme D a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 
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(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme E a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme F a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme G a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur 

de 150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

Anonyme I a demandé à L.I. de lui verser des dommages et intérêts à hauteur de 

150 000 SEK. Des int®r°ts au titre de lôarticle 6 de la loi sur les int®r°ts 

(1975:635) ont été réclamés sur le montant à partir du 1er juillet 2015. 

 

Toutes les parties civiles ont soutenu lôacte dôaccusation. 
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3 RÉSUMÉ 

Lôaffaire concerne les attaques de lô£tat islamique (EI) contre la population 

yézidie, qui ont commencé par des attaques coordonnées contre des villages 

yézidis dans la région du Sinjar, en Irak, le 3 août 2014. Le procureur a fait 

valoir que par les attaques et le traitement ultérieur des femmes, des hommes 

et des enfants y®zidis, lôEI a commis un crime de g®nocide et des crimes 

contre lôhumanit® ¨ lôencontre de la population y®zidie, et quôil sôest rendu 

coupable de graves crimes de guerre. 

L.I. est accus®e de crime de g®nocide, de crimes contre lôhumanit® et de 

crimes de guerre graves contre des personnes à Raqqa en 2014 et 2015. Les 

parties civiles dans cette affaire sont des femmes et des enfants du groupe 

ethnique yézidi. 

Lôenqu°te dans cette affaire est approfondie. La plupart des preuves 

documentaires consistent en des rapports internationaux de diverses natures et 

se concentrent principalement sur le comportement de lôEI ¨ lô®gard de la 

population yézidie. En ce qui concerne les faits incriminés concrets à 

lôencontre de L.I., les preuves se composent principalement des d®clarations 

des parties civiles entendues. Les autres preuves citées, principalement 

concernant le foyer id®ologique de L.I. et les conditions au sein de lôEI, se 

rapportent essentiellement aux questions de lôintention et du dessein des actes. 

Selon le rapport, les Yézidis sont une minorité ethno-religieuse principalement 

kurdophone historiquement liée à la région du mont Sinjar, dans le nord de 

lôIrak. Les Y®zidis affirment que leur foi est lôune des plus anciennes religions 

du monde, dont les racines plongent dans lôancienne M®sopotamie. La 

conversion ¨ la religion nôest pas possible, car on na´t dans la religion en ayant 

deux parents yézidis. Dans cette affaire, il a été jugé que les Yézidis sont un 

groupe religieux protégé par la disposition relative au crime de génocide. 

Lôenqu°te montre quô¨ lô®t® 2014, lôEI a instaur® un califat en Irak et en Syrie 

avec Raqqa comme capitale. LôEI a cr®® une structure de type ®tatique 

organisée selon une interpr®tation salafiste stricte de lôislam et contr¹l®e par 
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un groupe armé islamiste favorable à la violence. 

 

Les attaques de lôEI contre la population y®zidie ont commenc® par des 

attaques coordonnées contre des villages yézidis à Sinjar en août 2014. 

Lôassaut ®tait bien organis®, des centaines de combattants de lôEI ayant pris de 

concert des villes et des villages autour des monts Sinjar. Il y avait peu de 

cibles militaires dans la r®gion et lôEI sôest concentr® sur la capture des 

Y®zidis. LôEI avait une strat®gie explicite ¨ lô®gard de la population y®zidie, 

qui consistait ¨ la d®truire de diverses mani¯res. Lôobjectif ®tait ®galement de 

peupler le califat de lôEI. 

En bref, la stratégie consistait à tuer les Yézidis, à les forcer à se convertir à 

lôislam ou ¨ les obliger ¨ rejoindre le groupe soutenu par lôEI. Elle devait 

également avoir un impact à plus long terme sur la composition du groupe 

ethnique y®zidi en emp°chant la naissance dôun plus grand nombre dôenfants 

yézidis. 

Pour mettre en îuvre cette strat®gie, lôEI a mis en place un syst¯me formalis® 

et étendu la réduction en esclavage de la population yézidie, principalement 

des femmes et des enfants. Lôenqu°te a d®montr® que lôEI a captur® des 

milliers de Yézidis pendant les attaques. Les hommes étaient exécutés 

imm®diatement sôils refusaient de se convertir. Des enfants et des femmes ont 

été détenus et déportés de force vers divers camps de regroupement et bases de 

lôEI. Sous la menace et la violence, ils ont ®t® contraints de pratiquer lôislam et 

dôeffectuer des travaux domestiques. Des femmes et des filles ©g®es dô¨ peine 

10 ans ont été violées, notamment dans le but de les déplacer du groupe 

ethnique y®zidi ou de donner naissance ¨ des enfants qui feraient partie de lôEI 

et du califat. Pendant la captivité, un processus continu de séparation était en 

îuvre. 

Des femmes et des filles ont ®t® emmen®es dans des foyers affili®s ¨ lôEI pour 

devenir des esclaves domestiques ou sexuelles et pour être converties de force. 

Les gar­ons de dix ans ®taient emmen®s dans les camps militaires de lôEI. De 

nombreux enfants ont ®t® s®par®s de leur m¯re et dôautres membres f®minins 

de leur famille de manière extrêmement brutale. 
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Lôenqu°te a d®montr® que lôEI a notamment proc®d® ¨ des ex®cutions 

extrajudiciaires, des séparations de familles, des privations de liberté, de 

lôesclavage, des conversions forc®es, des travaux forcés, des sévices physiques 

graves, des sévices sexuels graves et des viols, des déplacements forcés, des 

recrutements dôenfants soldats et de mauvais traitements inflig®s ¨ la 

population yézidie. 

Il a ®galement ®t® d®montr® que les crimes commis par lôEI ¨ lôencontre de la 

population yézidie ont eu des conséquences considérables. Les yézidis ont été 

contraints de quitter leurs foyers à Sinjar et ne peuvent y retourner, ce qui 

dissémine la communauté à travers le monde. Un grand nombre de yézidis 

vivent dans des camps en Irak et beaucoup sont toujours portés disparus. Les 

Yézidis qui ont survécu ont, dans la plupart des cas, souffert de graves 

probl¯mes mentaux. Nombre dôentre eux ont ®galement perdu leur identit®, 

leur langue et leur culture yézidies. 

Lôenqu°te a d®montr® que lôobjectif des actes de lôEI ®tait dôexterminer 

totalement ou partiellement le groupe ethnique yézidi en le détruisant 

physiquement et de veiller ¨ ce que le groupe cesse dôexister dôun point de vue 

social et culturel. 

Ces actes sôinscrivaient ®galement dans le cadre dôune attaque g®n®ralis®e et 

systématique contre la population civile yézidie et étaient liés au conflit armé 

en cours dans lequel lôEI ®tait un combattant. 

Le tribunal de premi¯re instance a statu® que lôon peut consid®rer que lôEI a 

commis un crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de 

guerre graves ¨ lôencontre de la population y®zidie. 

Les parties civiles dans cette affaire sont au total neuf femmes et enfants 

y®zidis. Au moment des faits, lôune des femmes ®tait en fin dôadolescence, une 

autre avait une vingtaine dôann®es et une autre avait une soixantaine dôann®es. 

Sur les six enfants, un était un nouveau-né, un autre avait deux ans et quatre 

étaient âgés de six à neuf ans. Ils appartenaient à trois familles différentes et 

venaient de différents villages de Sinjar. 

Lôenqu°te a d®montr® que toutes les parties civiles ont ®t® captur®es par lôEI 
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lors de lôattaque des villages y®zidis, apr¯s lôex®cution de leurs parents 

masculins. Avec un tr¯s grand nombre dôautres femmes et enfants y®zidis, 

elles ont été transférées de force entre différents centres de détention, tout 

dôabord en Irak, puis en Syrie. Les parties civiles ont été soumises par des 

hommes affili®s ¨ lôEI ¨ divers degr®s de s®vices et dôagression, et forc®es de 

vivre dans des conditions difficiles, sans nourriture ni eau potable. Elles ont 

®t® contraintes de pratiquer lôislam et dôeffectuer des travaux domestiques. Les 

femmes ont été systématiquement violées. Trois des enfants ont été séparés de 

leur m¯re. Les victimes ont ®t® soumises ¨ lôesclavage en passant dôun homme 

¨ lôautre au sein de lôEI. Apr¯s environ cinq mois de captivit® et dôesclavage, 

elles sont arrivées chez L.I. 

L.I. a reconnu que les parties civiles vivaient dans la m°me maison quôelle. 

Toutefois, en ce qui concerne les crimes pr®sum®s ¨ lôencontre des parties 

civiles, elle a ni® toutes les actions et a d®clar® quôelle nôavait rien ¨ voir avec 

les parties civiles, car elles appartenaient au propriétaire de la maison. 

Le tribunal de première instance a estimé que les parties civiles entendues sont 

crédibles et que leurs informations sont fondamentalement fiables. Les 

déclarations de L.I. ont donc été largement réfutées. 

Il a été établi que L.I. a maintenu les parties civiles en détention et les a 

traitées comme sa propriété et ses esclaves pendant près de cinq mois, dans la 

plupart des cas. Pendant cette période, L.I. a exercé un contrôle sur les parties 

civiles et les a soumises ¨ diverses formes dôabus. Elle a notamment 

- contraint les parties civiles à devenir des musulmans pratiquants en 

les obligeant ¨ suivre des cours dôislam, ¨ r®citer le Coran et ¨ prier 

cinq fois par jour, 

- obligé les parties civiles à porter des vêtements à connotation religieuse, 

tels que le hijab ou le niqab, 

- fortement limit® la libert® de mouvement des parties civiles ¨ lôint®rieur 
de la maison, 

- interdit aux parties civiles de pratiquer leur religion et leur culture 

yézidies et de parler leur langue, le kurmandji, 

- maltraité et agressé certaines des parties civiles et les a toutes nommées 

avec des termes offensants comme « infidèles » ou « esclaves », 

- montré aux parties civiles des vidéos de propagande où des Yézidis 

sont ex®cut®s par des hommes affili®s ¨ lôEI et il leur a ®t® dit que lôEI 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 23 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

tuerait tous les infidèles, 

- forçait les parties civiles à effectuer des tâches ménagères dans des 

conditions proches de lôesclavage, 

- a fourni aux parties civiles des quantités limitées de nourriture et de 

produits de première nécessité, 

- participé à la prise de photos de certaines parties civiles avant leur 

transfert, 

- fourni certaines des parties civiles ¨ dôautres membres de lôEI, 

- particip® au transfert de certaines parties civiles ¨ dôautres membres de 

lôEI. 

Il a été établi que L.I., par ses actions, a perpétué la privation de liberté et la 

r®duction en esclavage de toutes les parties civiles, initi®es par lôEI en lien 

avec lôattaque dôao¾t 2014. De ce fait, et puisquôelle a ®galement particip® au 

transfert de certaines des parties civiles, elle est responsable de la poursuite de 

leur détention et de leur réduction en esclavage. Certaines des parties civiles 

ont été libérées par des passeurs quelques mois après avoir quitté la résidence. 

Toutefois, trois des enfants dô©ge scolaire nôont ®t® lib®r®s que deux, trois et 

sept ans plus tard. Lôa´n®e nôa pas ®t® retrouv®e. 

Lôenqu°te a d®montr® que les parties civiles souffraient de graves probl¯mes 

mentaux. Leur traumatisme risque de durer toute leur vie et dôentra´ner des 

difficultés importantes et durables pour mener une vie normale. Les parties 

civiles ont également perdu une grande partie de leur culture et de leurs 

traditions y®zidies. Côest particuli¯rement le cas pour les enfants. Lorsque 

certains enfants ont été libérés après des années de captivité, ils ne parlaient 

plus le kurmandji, mais seulement lôarabe. Ils ne connaissaient pas non plus la 

religion et la culture y®zidies, et avaient ®t® amen®s ¨ croire quôils ®taient 

musulmans. 

Il est en outre prouv® que L.I. partageait lôid®ologie de lôEI et quôelle se 

trouvait en Syrie pour contribuer ¨ la cr®ation dôun £tat islamique. La 

réduction en esclavage, la conversion forcée et les travaux domestiques forcés 

faisaient partie de lôid®ologie de lôEI et de ses outils pour exterminer le groupe 

ethnique y®zidi. L.I. partageait le dessein dôextermination de lôEI. Ses actes 

sôinscrivent dans le cadre dôautres actes similaires men®s avec une strat®gie 

sous-jacente commune et qui étaient de nature à menacer le groupe ethnique 

y®zidi dôextermination totale ou partielle. Les actes perp®tr®s ¨ lôencontre des 
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parties civiles sôinscrivent ®galement dans le cadre dôun ensemble dôactes 

visant la population civile yézidie qui, ensemble, constituent une attaque 

g®n®ralis®e et syst®matique ¨ son encontre. Lôinstauration du califat par lôEI 

était le principal motif du comportement de L.I. Il y avait donc un lien évident 

avec le conflit armé qui faisait rage. 

Le tribunal de première instance a estimé que L.I. a commis un crime de 

génocide en soumettant les parties civiles à de grandes souffrances et en 

transférant de force des enfants du groupe ethnique yézidi vers le groupe 

sympathisant avec lôEI. Elle a commis des crimes contre lôhumanit® en 

soumettant les parties civiles à de grandes souffrances par le biais de traitements 

inhumains comme de lôesclavage, de la d®tention et de la pers®cution. Elle a 

commis un crime de guerre grave contre des personnes en soumettant les parties 

civiles à de grandes souffrances et à un traitement humiliant et dégradant destiné 

à porter gravement atteinte à leur dignité. 

Compte tenu notamment du fait que les actions protègent des intérêts différents, 

le tribunal de première instance a estimé que L.I. doit être condamnée pour les 

trois crimes en concours. 

La gravité des crimes a été estimée correspondre à une peine de seize ans 

dôemprisonnement. Cela sôexplique notamment par le fait que les crimes 

constituent non seulement une violation extrêmement grave de la vie et de 

lôint®grit® de personnes, mais aussi des valeurs humaines fondamentales et de 

lôhumanit®. Lôexercice de droits de propri®t® sur un autre °tre humain 

constitue une grave violation de lôint®grit® de cette personne, car elle est 

priv®e de son droit ¨ lôautod®termination et de sa dignit® humaine. L.I. ®tait un 

maillon du régime de réduction en esclavage systématisé et à grande échelle 

impos® par lôEI. Elle a ®t® tr¯s active et d®vou®e dans la conversion forc®e des 

parties civiles et, ¨ cet ®gard, avait un dessein dôextermination marqu®. Au 

total, neuf parties civiles, dont la plupart sont des enfants, ont subi de la part 

de L.I. des actes très graves et de grandes souffrances qui affecteront le reste 

de leur vie. 
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Compte tenu du fait quôune peine ant®rieure a ®t® prononc®e, la dur®e de 

lôemprisonnement a ®t® fix®e ¨ douze ans. 

Il a été considéré que les parties civiles ont droit à des dommages et intérêts en 

vertu de la loi syrienne. 

 

4 CONTEXTE  

4.1 Introduction 

Lôaffaire concerne les attaques de lôEI perp®tr®es ¨ lôencontre de la population 

yézidie à Sinjar en août 2014 et les événements qui en découlent. Le procureur 

a fait valoir que lôEI a commis un crime de g®nocide et des crimes contre 

lôhumanit® ¨ lôencontre de la population y®zidie, ainsi que des crimes de 

guerre graves. 

L.I. est accusée dans cette affaire de crime de génocide, de crimes contre 

lôhumanit® et de crimes de guerre graves contre des personnes ¨ Raqqa en 2014 

et 2015. Les parties civiles sont neuf personnes, toutes yézidies, qui ont été 

victimes dôattaques de lôEI ¨ Sinjar en ao¾t 2014. En r®sum®, le procureur a 

fait valoir que L.I. a asservi et détenu les parties civiles, les a obligées à faire 

des travaux ménagers, les a agressées et a tenu des propos injurieux à leur 

®gard. Selon lôacte dôaccusation, L.I. a ®galement forc® les parties civiles ¨ 

devenir des musulmans pratiquants en les obligeant ¨ apprendre lôislam, ¨ 

réciter le Coran et à participer à des séances de prière. Elle leur aurait 

également interdit de parler leur langue et de pratiquer leur religion et leur 

culture y®zidies. L.I. est soup­onn®e dôavoir commis ces actions dans 

lôintention dôexterminer totalement ou partiellement le groupe ethnique y®zidi 

en tant que tel. 

Le procureur a invoqu® lôarticle 1er, paragraphe 1, points 2 et 5, lôarticle 2, 

paragraphe 1er, points 2, 5, 7, 8 

ainsi que lôarticle 4, paragraphe 1er, points 2 et 7, et lôarticle 11, de la loi 

(2014:406) sur la répression du crime de génocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre dans sa version ant®rieure au 1er janvier 

2022. Le contenu est en lôoccurrence le m°me que celui de la loi actuelle 
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(2014:406) sur la répression de certains crimes internationaux. Le tribunal de 

première instance se référera dans son jugement uniquement à la loi sur la 

r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de 

guerre. 

 

4.2 Disposition générale 

Le procureur all¯gue que lôEI a attaqu® la population y®zidie de diverses 

façons dans le but de détruire cette communauté en tout ou en partie. Selon 

lôacte dôaccusation, L.I. aurait partag® cet objectif dôextermination et ses 

actions sont consid®r®es comme partie int®grante de lôattaque de lôEI ¨ 

lôencontre du groupe ethnique y®zidi. 

Lôaffaire concernant la population y®zidie, le tribunal de premi¯re instance 

commence par décrire brièvement le yézidisme et le mode de vie traditionnel 

des Yézidis, ainsi que les principales traditions religieuses et culturelles. 

En outre, le tribunal de première instance donne un bref aperçu de 

lô®mergence et de la position de lôEI au cours de la p®riode concern®e par 

lôaffaire, ainsi quôun bref aper­u de la situation personnelle de L.I. 

Lôaccusation a pr®sent® une enqu°te compl¯te dans cette affaire. Le tribunal de 

premi¯re instance lôexpose au chapitre 6. Il r®sume les organismes 

internationaux qui ont produit les rapports mentionnés et les experts entendus 

dans le cadre de lôaffaire. Dôautres preuves documentaires sont ®galement 

présentées. Sont également décrits la façon dont les déclarations des parties 

civiles ont été invoquées et les témoins qui ont été entendus. 

Le tribunal de première instance passe ensuite à une section générale sur les 

agissements de lôEI et sur la fa­on dont les actions de lôEI doivent °tre 

®valu®es. Comme d®j¨ mentionn®, il sôagit du point de d®part de lôexamen des 

accusations port®es ¨ lôencontre de L.I. La partie g®n®rale commence par une 

section sur la réglementation juridique, puis le tribunal de première instance 

pr®sente ce qui a ®t® ®tabli sur les actions de lôEI et, enfin, lô®valuation de la 

fa­on dont les actions de lôEI doivent °tre qualifi®es. Ces ®l®ments sont repris 

aux chapitres 7 à 11. 
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Les poursuites engagées contre L.I. sont examinées aux chapitres 12 à 26. 

Cette section commence par une disposition plus détaillée. En bref, on peut 

dire que les chapitres dôintroduction concernent lô®valuation des r®cits des 

parties civiles, les d®clarations de L.I. puis lôexamen des faits incrimin®s 

concrets. Sur la base de ce qui a été établi, il est examiné comment les actes 

doivent être évalués conformément à la loi sur la répression du crime de 

g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre. Les derni¯res 

questions concernent les jugements sur les peines et les dommages et intérêts, 

etc. 

Il convient de noter ici que le jugement contient un certain nombre de répétitions 

des conclusions du tribunal de première instance dans les différentes parties. La 

raison en est que les crimes pr®sum®s sont li®s et que la lisibilit® sôen trouve 

am®lior®e. Lôintention est que la partie g®n®rale et la partie relative ¨ 

lôinculpation de L.I. puissent en principe °tre lues s®par®ment. 

4.3 Quelques mots sur les Yézidis1 

Les Yézidis sont une minorité ethno-religieuse principalement kurdophone, 

historiquement liée au district de Sheikhan et à la chaîne montagneuse de 

Sinjar en Irak. Cette religion nôest pas consid®r®e comme une foi abrahamique. 

Les Y®zidis affirment que leur foi est lôune des plus anciennes religions du 

monde, dont les racines plongent dans lôancienne M®sopotamie. La conversion 

¨ la religion nôest pas possible. On na´t dans la religion en ayant deux parents 

y®zidis. Il nôexiste pas de recensement fiable du nombre de Y®zidis dans le 

monde et les estimations varient entre 200 000 et 1 000 000. Le groupe le plus 

important, à savoir plus de 100 000 personnes, vivait dans les zones 

mentionnées en Irak. Comme le rappelle le tribunal de première instance, ce 

groupe a ®t® d®cim® depuis 2014. En dehors de lôIrak et de la Syrie, lôArm®nie 

et la Géorgie peuvent être mentionnées comme des pays où vit un groupe de 

Y®zidis plus important. En Europe occidentale, lôAllemagne et la Su¯de sont 

vraisemblablement les pays où vivent les groupes yézidis les plus importants. 

 

 
1 Principalement tir® de lôagence su®doise dôaide aux communaut®s religieuses, s®rie de 

publications SST n° 7 

« Religiösa minoriteter från Mellanöstern », 2017, p. 54 et suivantes. 
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Les Yézidis parlent le kurmandji, un dialecte kurde, et la tradition des contes 

yézidis est très riche. La religion y®zidie nôa pas de recueil unifi® de textes ou 

de dogmes, mais un grand nombre dôhymnes, de l®gendes et de r®cits ¨ 

caract¯re plus ou moins local. La diversit® sôexplique en partie par le fait que 

les traditions y®zidies ont ®t® principalement transmises oralement et quôil 

nôexiste pas de recueil de textes canonis®s. Selon les recherches, il sôagit dôune 

religion centr®e sur lôorthopraxie plut¹t que sur lôorthodoxie. Il est donc plus 

important dôagir et de vivre conform®ment ¨ des mod¯les culturels que de 

croire en la bonne voie. 

Les temples et sanctuaires y®zidis jouent un r¹le central dans lôaccomplissement 

des rites. 

 

Le y®zidisme est per­u comme monoth®iste, centr® sur lôid®e dôun dieu unique 

qui a créé le monde avant de le confier à sept archanges. Ils sont appelés les 

« sept mystères » (haft surr, heftad) et sont dirigés par Melek Taus, un ange 

cens® °tre tomb® sur terre et sô°tre transform® en paon. Melek Taus est le 

symbole le plus important de la religion yézidie. Un autre symbole important 

est le serpent. Le serpent aurait sauv® lôhumanit® en utilisant son corps pour 

boucher un trou dans lôarche de No®. Cependant, dans les religions 

abrahamiques, ces deux symboles sont associés à Lucifer, raison pour laquelle 

les Yézidis sont considérés à tort comme des « adorateurs du démon ». 

 

Les traditions y®zidies sont souvent li®es ¨ des croyances taboues, ¨ lôorigine 

du système de castes et de règles alimentaires. Elles peuvent avoir un impact 

sur la vie individuelle et sociale. Certaines règles, comme la pratique 

traditionnelle consistant ¨ ne se marier quôau sein de son propre groupe ou ¨ 

respecter les hommes de foi religieuse, sont observées par la plupart, tandis 

que dôautres tabous ont perdu de leur pertinence. Les croyances des Y®zidis 

concernant le statut spécial de leur peuple et la pureté de leur sang signifient 

que le fait dô®pouser un(e) non-Y®zidi(e) entra´ne lôexclusion du groupe. Les 

Yézidies qui ont eu des relations sexuelles avec des non-Yézidis sont 

considérées comme impures. 
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Le 3 août 2014, des villages yézidis situés autour de la province de Sinjar ont 

®t® attaqu®s. Le tribunal de premi¯re instance y reviendra, puisque côest 

lôattaque et les ®v®nements qui en d®coulent qui sont en cause dans cette 

affaire. Il apparaît toutefois déjà clairement que des villages yézidis ont été 

d®truits, quôun grand nombre de Y®zidis ont ®t® tu®s ou captur®s et que 

certains ont fui. Parmi les Y®zidis captur®s, lôEI a r®duit en esclavage des 

Yézidies qui ont ensuite été vendues et utilisées comme esclaves sexuelles. 

Cette situation exceptionnelle a incité les plus hauts dirigeants yézidis à 

décréter que ces femmes devaient non seulement être accueillies à leur retour, 

mais aussi être considérées comme les plus pures des Yézidis. 

R®gion du Sinjar dans le nord de lôIrak 

 
 

 

4.4 Le conflit en Syrie et lôessor de lôEI 

En 2011, le printemps arabe sôest ®tendu ¨ la Syrie et des manifestations 

pacifiques ont été organisées par divers groupes politiques et religieux pour 

protester contre le régime du président Bachar el-Assad. Les manifestations 

ont ®t® accueillies avec violence par le r®gime et lôopposition a grandi et sôest 

radicalisée. Un grand nombre de groupes armés autochtones, y compris des 

groupes islamistes violents, ont ®merg® et le conflit sôest transform® en guerre 

civile. Lôorganisation affili®e ¨ Al-Qaida, lô£tat islamique dôIrak (ISI), sôest 

étendue ¨ la Syrie au printemps 2013 et a chang® de nom pour devenir lô£tat 
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islamique dôIrak et dôal-Cham/Levant (EIIC/EIIL). 

LôEIIC/EIIL a ®t® lôun des principaux acteurs du conflit syrien et a men® des 

offensives de grande envergure en Irak ¨ lô®t® 2014. LôEIIC/EIIL sôest empar® 

de plusieurs villes, dont Mossoul, et a fini par contrôler de vastes zones de part 

et dôautre de la fronti¯re entre la Syrie et lôIrak. Fin juin 2014, lôEIIC/EIIL a 

déclaré son califat avec Raqqa comme capitale autoproclamée et a changé de 

nom pour devenir lô£tat islamique (EI). 

En renfor­ant son r¹le dans les zones quôil contr¹le, lôEI a mis en place des 

structures semblables ¨ celles dôun £tat, avec une bureaucratie ®tendue, des 

tribunaux islamiques, des contr¹les aux fronti¯res, des camps dôentra´nement 

et des règles. Un travail de propagande intensif a été mené. Desdits 

« combattants ®trangers de lôEI è ont rejoint massivement lôEI pour sôinstaller 

dans le califat. Le dernier bastion de lôEI, Baghouz, est tomb® en 2019. 

4.5 Quelques mots sur L.I. 

L.I. est née en 1972 et a grandi dans une famille irakienne chrétienne à 

Halmstad. Elle a suivi une formation dôinfirmi¯re, mais a surtout travaill® 

comme enseignante. Elle a rencontré J. M. au milieu des années 90. Il était 

musulman et L.I. sôest alors convertie ¨ lôislam. Ils ont c®l®br® un mariage 

musulman en 1996 et ont officialis® leur mariage lôann®e suivante. Ils ont v®cu 

ensemble à Halmstad, mais ont déménagé à Lund au changement de 

mill®naire, o½ ils se sont retrouv®s dans un groupe avec dôautres couples 

musulmans. Ils ont ensuite divorcé et ont vécu pendant de longues périodes 

dans des pays différents, tout en restant en contact et en interagissant en 

permanence. 

L.I. et J. M. ont eu six enfants ensemble entre 1997 et 2013. Leur aînée est née 

en 1997. Leurs fils O. et J. sont nés respectivement en 1999 et 2001. Leurs 

jumelles sont nées en 2006 et en juin 2013, leur cadet est né. 
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Après son divorce en 2002, L.I. et ses enfants ont déménagé aux Émirats 

arabes unis. Elle y a travaillé comme enseignante. Avec quelques 

interruptions, elle y a v®cu jusquôen 2009, date ¨ laquelle elle sôest install®e en 

Su¯de. Lôann®e suivante, elle a d®m®nag® en Angleterre avec ses enfants. Elle 

y a ®galement travaill® comme enseignante. L.I. a expliqu® que lôune des 

raisons pour lesquelles elle travaillait et vivait ¨ lô®tranger ®tait la difficult® de 

trouver un emploi en Suède en raison de son voile. 

Au cours de lô®t® 2012, L.I. et ses enfants ont c®l®br® le ramadan avec J. M. en 

Égypte. L.I. est devenue enceinte et ils se sont remariés. La famille est restée 

en £gypte et L.I. a travaill® comme enseignante. J. M. nôest toutefois pas rest® 

en £gypte. L.I. a d®clar® quôil lui avait dit quôil se trouvait en Turquie et quôil 

voulait que la famille sôy installe. Fin 2012/d®but 2013, le fils a´n® O. sôest 

rendu chez son p¯re. En avril 2013, le reste de la famille sôest rendu en 

Turquie et a été emmené en voiture en Syrie, où ils ont retrouvé J. M. et O. Ils 

se sont installés avec la deuxième femme de J. M. dans le village où ils sont 

arrivés. 

Le 5 août 2013, J. M. a été tué au combat. La famille a déménagé dans 

diff®rents endroits en Syrie et sôest install®e ¨ Raqqa en juillet 2014. Plus tard 

dans lôann®e, L.I. a ®pous® un Irakien, membre de lôEI. Ils vivaient ensemble 

à Raqqa pendant la période en cause dans la présente affaire. Son fils O. a été 

tué au combat en 2016. 

La famille a quitté Raqqa en 2017. La même année, L.I. a eu une fille avec 

lôIrakien. Il sôest toutefois rendu en Irak, o½ il est d®c®d® plus tard. Son fils J. 

a ®galement ®t® tu® au combat en 2017 et, plus tard dans lôann®e, son plus 

jeune fils est d®c®d® ¨ la suite dôun accident domestique. 

L.I. est rest®e dans diff®rents endroits en Syrie jusquôen f®vrier 2019, quand 

Baghouz, où elle se trouvait alors, a été assiégée. La famille a été emmenée au 

camp dôAl Hol. L.I. et deux de ses filles ont finalement ®t® expuls®es vers la 

Suède et ses deux autres filles se trouvent toujours en Syrie. 
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L.I. a ®t® condamn®e en mars 2022 ¨ six ans dôemprisonnement pour violation 

grave du droit international entre le 7 août 2013 et juin 2014 et pour crimes de 

guerre graves entre le 1er juillet 2014 et le 26 mai 2016. 

Lôaction consistait dans le fait que L.I. nôa pas emp°ch® son fils J. de quitter la 

maison pour accomplir ses t©ches en tant quôenfant soldat. 

5 POSITION DE L.I.  

Les réquisitions du procureur et la description des faits sont exposées au chapitre 

2. 

 

Les parties civiles ont soutenu lôacte dôaccusation et r®clam® des dommages et 

intérêts comme indiqué au chapitre 2. 

L.I. a nié tout crime. Le tribunal de première instance expliquera sa position 

plus en d®tail lorsquôil examinera les chefs dôaccusation ¨ son encontre. Elle a 

contesté sa responsabilité en matière de dommages et intérêts. 

6 EXAMEN  

6.1 Introduction 

De nombreuses preuves documentaires et orales ont été produites dans cette 

affaire. Voici un résumé des principaux éléments de preuve. Une grande partie 

des preuves documentaires consiste en des rapports internationaux de types et 

de poids divers. Le tribunal de première instance commence par résumer 

lôessentiel de ces rapports, puis pr®sente les autres preuves documentaires 

pertinentes. 

Ensuite sont présentées les auditions des témoins experts, qui, dans plusieurs 

cas, ont contribué aux rapports mentionnés, qui ont été tenus. Outre une 

pr®sentation de lôexpertise de chaque personne interrog®e, lôobjectif des 

entretiens est résumé. Enfin sont décrites les auditions des parties civiles et les 

autres auditions qui ont eu lieu. 
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Pour conclure, le tribunal de première instance décrit la confrontation 

photographique et autres affichages dôimages effectu®s avec les parties civiles 

au cours de lôenqu°te pr®liminaire. 

6.2 Études et rapports internationaux 

Il convient de mentionner en particulier certains des principaux rapports et 

études internationaux dont le tribunal de première instance a pris 

connaissance. Les actions de lôEI ont fait lôobjet dôenqu°tes et dôanalyses de la 

part de divers organes des Nations unies. Comme d®j¨ mentionn®, lôEI a, pour 

autant quôon le sache, op®r® ¨ la fois en Irak et en Syrie. Au sein de lôONU, 

les organes dôenqu°te actuellement comp®tents nôont eu de mandat que pour 

un seul de ces pays. 

UNITAD  

En 2017, lô®quipe dôenqu°te des Nations unies charg®e de promouvoir la 

responsabilité pour les crimes commis par Daesh/EI (UNITAD) a été créée 

pour promouvoir la responsabilité pour les crimes commis par Daesh/EI en 

Irak. La mission consistait ¨ pr®server et ¨ stocker en Irak les preuves dôactes 

susceptibles de constituer des crimes de guerre, des crimes contre lôhumanit® et 

un crime de génocide commis en Irak. Il a également été déclaré que, dans 

lôaccomplissement de son mandat, lôUNITAD serait impartiale, ind®pendante 

et crédible, et agirait conformément à la Charte des Nations unies, à la 

jurisprudence ainsi quôau droit international pertinent. Lôobjectif ®tait que 

lôUNITAD travaille selon les normes les plus strictes possible afin de garantir 

lôutilisation la plus large possible des preuves quôil recueille devant les 

tribunaux nationaux. En mai 2021, le gouvernement suédois a conclu un 

accord avec lôUNITAD dans le but de faciliter lôacc¯s des autorit®s su®doises 

de r®pression du crime aux preuves collect®es par lôUNITAD. 

Les conclusions pr®sent®es dans les rapports de lôUNITAD sôappuient sur des 

preuves que lôUNITAD a collect®es elle-même ou reçues de ses partenaires. 

Les preuves comprennent des t®moignages de survivants, dôautres t®moins 

oculaires, dôexperts et dôauteurs de crimes. Les documents recueillis ont 

®galement fait lôobjet dôun grand nombre dôenqu°tes et dôanalyses m®dico-



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 34 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

l®gales. Les conclusions des rapports de lôUNITAD sur les crimes commis et 

la responsabilité pénale individuelle des auteurs présumés de ces crimes 

sôappuient sur lôexigence de preuve dite ç motifs raisonnables de croire è 

(« reasonable grounds to believe »). 

Le tribunal de première instance a pris note des parties citées des rapports sur 

lôattaque de Daesh dans la cha´ne montagneuse du Sinjar en ao¾t 2014, 

« Analysis of the Slavery Routes » et « The role of ISIL women in the 

enslavement of Yazidi Women and girls ». Il a également été fait référence à 

un m®morandum ®tabli par lôUNITAD concernant lôidentification des parties 

civiles. Un documentaire sur le travail de lôUNITAD en termes de 

méthodologie et de collecte de preuves a été projeté. Comme indiqué ci-

dessous, des entretiens ont été menés avec S. A. qui a participé au rapport sur 

lôattaque de Daesh au Sinjar en ao¾t 2014. 

CEI 

Il existe ®galement des agences de lôONU charg®es dôenqu°ter, de faire des 

rapports et de recueillir des preuves sur la situation en Syrie. En 2011, la 

Commission dôenqu°te internationale ind®pendante des Nations unies sur la 

République arabe syrienne (CEI) a été créée. La création de la CEI visait à 

enqu°ter sur les all®gations de violations des droits de lôhomme en Syrie 

depuis mars 2011. Les rapports de la CEI d®montrent quôelle a adopt® une 

approche globale pour collecter des informations, en utilisant un éventail de 

sources provenant des deux parties au conflit. Un ®v®nement nôest inclus dans 

le rapport que sôil existe des preuves ¨ lôappui qui, selon la CEI, donnent des 

motifs raisonnables de croire (« reasonable grounds to believe è) quôun 

®v®nement sôest bel et bien produit. Le tribunal de premi¯re instance a pris 

note des parties citées des rapports « Rule of Terror; Living under ISIS in 

Syria » et « They came to destroy; ISIS Crimes Against the Yazidis. » S. A., 

responsable de ce dernier rapport, a été interrogée. 

MIII  

En 2011, le mécanisme des Nations unies pour la collecte de preuves des 

crimes commis dans le cadre du conflit en Syrie a été mis en place : 

Mécanisme international, impartial et indépendant 
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dôaide aux enqu°tes et aux poursuites concernant les personnes responsables 

des crimes les plus graves au regard du droit international commis en 

République arabe syrienne depuis mars 2011 (MIII). Le mécanisme a pour 

mandat de recueillir et dôanalyser les preuves des violations du droit 

international commises dans le cadre du conflit armé en Syrie depuis 2011, et 

de fournir un soutien juridique aux États qui mènent des enquêtes et engagent 

des poursuites pour les crimes commis en Syrie au cours de cette période. 

Outre la collecte de matériel, le mécanisme mène également des enquêtes 

ciblées. Divers États, dont la Suède, ont apporté leur contribution au 

mécanisme. Le tribunal de première instance a pris note des parties citées des 

rapports « IIIM Brief on the commencement of the initial non-international 

armed conflict in Syria and ISIL Ideological Treatment of Select Groups Based 

on Review of Dabiq Magazines » et « IIIM Brief on chapeau elements of the 

crimes against humanity for ISIL crimes in Syria ». Comme indiqué ci-

dessous, R. S., qui a contribué à ce dernier rapport, a été interviewée. 

6.3 Autres preuves documentaires 

Outre les preuves documentaires déjà mentionnées, les éléments suivants 

peuvent également être cités. 

 

Les rapports « Women in Islamic State propaganda - roles and incentives et 

Swedish Foreign Fighters in Syria and Iraq è dôEuropol et de lôUniversit® de 

défense suédoise (Center for Assymmetric Threat Studies) ont été cités en 

relation avec lôid®ologie de L.I. et lôobjet de son voyage en Syrie. Le rapport 

« The Agency and Roles of Foreign Women in ISIS » du Centre for Justice 

and Accountability a également été cité. 

En outre, un rapport de la police allemande BKA (Bundeskriminalamt), via 

Eurojust, a ®t® mentionn®. Il fait partie dôune enqu°te pr®liminaire structurelle 

visant à examiner les allégations de crime de génocide, de crimes contre 

lôhumanit® et de crimes de guerre commis par des membres de lôEI ¨ 

lôencontre du groupe ethnique y®zidi. Les objectifs ®taient notamment 

dôobtenir des preuves et dôidentifier et de localiser les auteurs. 
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Le procureur a montr® des vid®os du FBI montrant des hommes de lôEI parlant 

de Y®zidies. Il a ®galement ®t® fait r®f®rence aux rapports dôAmnesty sur 

lôattaque contre les Y®zidis dans la r®gion du Sinjar, ainsi quôaux informations 

et rapports de lôorganisation Yazda et autres sur la culture et les traditions 

yézidies. En outre, un rapport de la Fédération internationale des droits de 

lôhomme sur le trafic dôesclaves par lôEI a ®t® cit®. 

Des extraits de conversations entre L.I. et son frère entre 2017 et 2019, et entre 

O. et sa grand-m¯re en 2013 et 2014, ont ®galement ®t® mentionn®s. Dôautres 

communications électroniques ont également été invoquées. 

Des documents et du mat®riel produits par lôEI, y compris deux vid®os dites de 

propagande et des extraits du magazine Dabiq, ont également été présentés. 

Dabiq est un magazine publi® par lôEI ¨ 15 reprises entre 2014 et 2016. Le 

numéro « Slave by the hour è traite du point de vue de lôEI sur lôintroduction 

de lôesclavage. Des vid®os de propagande ont montr® des ex®cutions qui 

semblent avoir ®t® r®alis®es au nom de lôEI. Certains documents de 

lôadministration de lôEI ont ®galement ®t® mentionn®s. 

Ce mat®riel comprend une brochure publi®e par lôorganisation officielle de 

propagande de lôEI, la biblioth¯que al-Himma, reprenant des questions et des 

réponses concernant les règles relatives au traitement des esclaves. 

Un certain nombre de photographies des parties civiles, de L.I. et de personnes 

associ®es ¨ L.I. ont ®t® produites. Il sôagit notamment de photographies de 

membres de la famille de L.I. en tenue de combat dans diverses situations liées 

aux combats en Syrie. 

Dans le cas des parties civiles, les preuves invoquées comprenaient des 

certificats judiciaires et des rapports médicaux. Les parties civiles ont invoqué 

un avis juridique du Dr A. M. concernant le contenu du droit syrien en matière 

de dommages et intérêts. Il est avocat syrien et directeur du département 

juridique du Syrian Center for Media and Freedom of Expression. 
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Enfin, le procureur a présenté certains reportages et vidéos documentaires sur 

le d®veloppement de lôEI et la prise de contr¹le de zones g®ographiques en 

Syrie et en Irak. 

6.4 Témoignages oraux 

Le t®moignage oral consiste, outre lôentretien avec L.I., en des entretiens avec 

certaines parties civiles, certains experts et des témoins qui étaient présents à 

Raqqa pendant la p®riode concern®e par lôaffaire. Un certain nombre 

dôentretiens ont ®t® organis®s avec des experts dans des domaines tels que la 

psychologie et le droit international, ainsi quôavec des personnes qui ont 

travaill® sur les attaques de lôEI contre les Y®zidis et sur la situation des 

Yézidis en général. Les personnes entendues seront présentées dans une 

rubrique distincte ci-dessous. 

6.4.1 Auditions du procureur 

Des entretiens ont eu lieu avec Anonyme A et Anonyme D, les seules parties 

civiles adultes disponibles, ainsi quôavec Anonyme C et Anonyme I. Ces deux 

derni¯res ®taient des enfants pendant la p®riode concern®e par lôaffaire. Des 

entretiens ont également eu lieu avec Anonyme J, en tant que tutrice 

dôAnonyme I et repr®sentante dôAnonyme H, qui nôa pas ®t® retrouv®e. 

Les entretiens avec les parties civiles au cours de lôenqu°te pr®liminaire, qui 

ont eu lieu principalement dans leur pays dôorigine actuel, ont fait lôobjet 

dôenregistrements audio et vid®o conform®ment au chapitre 35, article 15 du 

code de proc®dure judiciaire. Les parties civiles ®taient pr®sentes ¨ lôaudience 

principale, au cours de laquelle des auditions complémentaires et des contre-

interrogatoires ont eu lieu. 

Les transcriptions de lôaudition des parties civiles et de L.I. sont jointes au 

jugement. Le cas échéant, les déclarations fournies par les autres personnes 

interrogées sont reprises dans les motifs du jugement. 

Il convient de mentionner en particulier les modalités des auditions des parties 

civiles suivantes. 
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En ce qui concerne Anonyme D, lôUNITAD a tenu trois auditions au nom du 

procureur su®dois, qui ont fait lôobjet dôun enregistrement audio et vid®o. Les 

auditions ont eu lieu en décembre 2022, novembre 2023 et en mai 2024. La 

police et les procureurs suédois ont participé aux auditions menées par 

lôUNITAD. Les auditions menées par lôUNITAD, dôune dur®e dôenviron seize 

heures, ont été enregistrées sur support audio et vidéo. Comme déjà 

mentionné, des entretiens supplémentaires et croisés ont eu lieu au cours de 

lôaudience principale. 

Lors des auditions ¨ lôaudience principale, le procureur et la d®fense ont 

®galement fait r®f®rence ¨ des entretiens document®s avec Anonyme D. Lôun 

dôentre eux a ®t® men® par le Yazda International Organization Documentation 

Project. Diverses informations circulent quant ¨ savoir si elle sôest tenue en 

mai 2016 ou en mai 2018. Anonyme D a également été interrogée par la 

Commission sup®rieure pour lôidentification des crimes de g®nocide contre les 

citoyens de la r®gion du Kurdistan ¨ lôext®rieur de la r®gion, qui est une 

autorit® dôenqu°te et de collecte de preuves mise en place par le gouvernement 

r®gional du Kurdistan dôIrak. Selon la documentation, lôentretien a eu lieu en 

novembre 2016. 

Dans le cas dôAnonyme A, les entretiens ont ®t® men®s dans son pays de 

résidence actuel par des procureurs et des policiers suédois. Quatre auditions 

ont été organisées, trois en septembre 2023 et une en mai 2024. La durée 

totale des entretiens enregistr®s est dôenviron onze heures. Comme d®j¨ 

mentionné, des entretiens supplémentaires et croisés ont eu lieu au cours de 

lôaudience principale. 

Le tribunal de première instance reviendra plus en détail sur le contenu et la 

forme des entretiens avec les parties civiles lorsquôil ®valuera la cr®dibilit® des 

parties civiles et la fiabilité de leurs déclarations ainsi que la valeur probante 

des entretiens. 

6.4.2 Audition dôexperts 

Plusieurs auditions dôexperts ont ®t® organis®es, comme d®crit ci-dessous. 

Comme indiqu® dans lôintroduction, lôobjectif des auditions est ®galement 

résumé. 
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S. A. 

S. A. est une experte en droit pénal international, qui a notamment travaillé au 

London School of Economics Middle East Centre et ¨ lôUniversit® dôOxford. 

De 2012 à 2016, S. A. a été analyste en chef au CEI et a dirigé lôenqu°te et le 

rapport de la Commission sur les crimes ¨ lôencontre des Y®zidis en Syrie. 

Elle est principalement responsable du rapport « They came to destroy; ISIS 

Crimes Against the Yazidis », mais a également contribué au rapport « Rule of 

Terror; Living under ISIS in Syria. » S. A. a décrit le travail de la commission 

et la collecte de preuves. Certaines des conclusions du rapport sont basées sur 

des entretiens avec des victimes menés conformément aux meilleures 

pratiques internationales. Les rapports contiennent de nombreuses citations, ce 

qui est important pour lôenqu°te, mais aussi pour donner une id®e de ce qui 

sôest pass®. Toutefois, les rapports ne sont pas uniquement bas®s sur des 

entretiens, mais également sur des documents collectés, des images satellites, 

dôautres photos, des rapports dôautres organisations, dôautres documents et des 

sources ouvertes. Pour quôune all®gation soit incluse dans les rapports, il doit 

y avoir plus dôune source. Elle a ®galement d®clar® que dans le cas des crimes 

perp®tr®s ¨ lôencontre des Y®zidis, la norme de preuve des ç motifs 

raisonnables è nô®tait pas difficile ¨ respecter. Selon elle, la conclusion selon 

laquelle les Y®zidis ont ®t® victimes dôun crime de g®nocide, de crimes contre 

lôhumanit® et de crimes de guerre ®tait bien fond®e et les conclusions sont 

toujours valables aujourdôhui et ont ®t® confirm®es par des enqu°tes 

ult®rieures men®es par lôUNITAD, notamment. 

Après avoir travaillé au CEI, S. A. est devenue analyste principale à 

lôUNITAD. Dans le cadre de ce travail, elle a contribu® au rapport sur 

lôattaque de Daesh dans la r®gion du Sinjar en ao¾t 2014. Elle a ®galement 

d®crit ce travail en pr®cisant, entre autres, que la technique dôentretien avec les 

victimes ®tait fondamentalement la m°me, mais que la mission de lôUNITAD 

était davantage une enquête criminelle que la mission de la CEI. 

S. A. a également contribué au rapport « A demographic documentation of 

ISIS´s attack on the Yazidi village of Kocko » publié par la London School of 

Economics and Political Science. 
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Les auditions de S. A. ont notamment porté sur ses connaissances du 

y®zidisme, lôexistence de la communaut® ainsi que ses us et coutumes. Elle a 

®galement parl® de lôid®ologie de lôEI, y compris les raisons et la base 

id®ologique de lôattaque contre les Y®zidis. 

R. S. 

R. S. travaille en matière de droit pénal international aux Nations unies. Elle a 

notamment travaillé pour les tribunaux de Yougoslavie et du Rwanda, pour le 

tribunal sp®cial pour le Liban et pour la Commission sur les droits de lôhomme 

au Soudan du Sud des Nations unies. Au moment de la rédaction de ce 

rapport, elle travaillait pour lôUNITAD en Irak en 2019 et, depuis 2020, elle 

est conseill¯re juridique et chef dôunit® au MIII. Son travail au MIII inclut 

lôanalyse des crimes commis par lôEI en Syrie. Elle a notamment dirig® les 

travaux sur le rapport du MIII « Brief on chapeau elements of crimes against 

humanity for ISIL crimes in Syria ». 

Lors de lôaudition, R. S. a d®crit lôobjectif et la m®thode dôenqu°te du MIII. 

Elle a notamment d®clar® que la mission du MIII est dôanalyser et dôenqu°ter 

sur les crimes commis en Syrie par toutes les parties au conflit. La mission 

consiste également à apporter un soutien aux organes nationaux, dans les 

diff®rentes juridictions, qui ont lôintention de poursuivre les crimes. Le MIII 

recueille, examine et analyse les informations provenant dôun certain nombre 

de sources différentes, notamment des victimes, des témoins, des organisations 

de la soci®t® civile et dôautres organisations internationales. Le mat®riel est 

compilé dans une base de données centralisée, stockée conformément aux 

normes internationales en mati¯re de justice p®nale, afin dôaider les procureurs 

à démontrer la chaîne de gestion des preuves. Le MIII produit également ses 

propres analyses et rapports. 

Les auditions de R. S. ont notamment port® sur lôinstauration par lôEI dôun 

cadre r®glementaire et dôun r®gime sanctionnant les Y®zidis en tant que 

biens/esclaves, sur la manière dont cette idéologie a été instaurée dans les 

zones contr¹l®es par lôEI et sur les droits fondamentaux dont les Y®zidis ont 

été privés. 
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P. S. 

P. S. est docteur en droit et spécialiste du droit pénal international. Elle était 

auparavant procureur auprès des tribunaux de Yougoslavie et du Rwanda. Elle 

est actuellement conseill®e en mati¯re de crime dôesclavage pour le procureur 

¨ lôICC (Special Advisor for Slavery Crimes for the Office of the Prosecutor 

of the International Criminal Court). Lôaudition de P. S. portait notamment sur 

son expertise en mati¯re de crime dôesclavage et sur la d®finition de ce crime 

dans le cadre des instruments internationaux r®gissant lôesclavage, la traite des 

esclaves et les grandes souffrances. Elle a également expliqué comment, selon 

elle, les concepts devraient être interprétés à la lumière du droit coutumier et 

comment elle ®value les attaques de lôEI ¨ lôencontre des Y®zidis. 

P. I. 

P. I. a fond® lôorganisation Free Yazidi Foundation. Quand lôorganisation a 

commenc® ses travaux, lôUNITAD et le MIII nô®taient pas repr®sent®s sur le 

terrain en Irak et en Syrie. Les travaux de lôorganisation se sont principalement 

concentr®s sur le traitement des traumatismes et sur dôautres formes de soutien 

aux survivants. Toutefois, elle a fait appel ¨ des avocats et ¨ dôautres experts 

comme des enquêteurs criminels pour mener des enquêtes criminelles sur les 

lieux de crime, ®tant entendu que chaque village touch® fait lôobjet dôune 

enquête. Les résultats des enquêtes ont ensuite été communiqués aux autorités 

charg®es des enqu°tes criminelles ainsi quô¨ lôUNITAD et ¨ lôIIIM. 

Lôorganisation a interrog® un tr¯s grand nombre de victimes y®zidies. Les 

entretiens ont ensuite ®t® transmis aux organes dôenqu°te criminelle, qui 

peuvent alors mener des entretiens dans les règles avec les victimes. 

Lôaudition de P. I. portait sur la culture et la religion y®zidies ainsi que sur 

lôimpact des crimes de lôEI sur les Y®zidis ¨ court et ¨ long terme. 

J. K. 

J. K. est professeur de psychologie ¨ lôuniversit® de Stuttgart. Outre la 

recherche, il a également travaillé dans le traitement des victimes de guerre et 

dôautres traumatismes sur le plan clinique. Lorsque les attaques de lôEI contre 

les Yézidis et leurs conséquences ont été connues, il a été chargé par le 

gouvernement allemand de rechercher des Yézidies sur le terrain en Irak pour 
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leur proposer de venir en Allemagne. Les femmes quôil a s®lectionn®es 

auraient ®t® captives de lôEI et, du fait de leur captivit®, souffriraient de 

maladies physiques ou mentales qui pourraient être traitées en Allemagne. En 

2015, il était déjà sur le terrain en Irak, où il a interviewé des femmes sur la 

base des critères mentionnés. Au total, plus de 1 000 femmes et enfants sont 

arrivés en Allemagne grâce à ce projet. Ils ont été placés dans différentes 

villes dôAllemagne et ont re­u un traitement comprenant une psychoth®rapie. 

J. K. a participé aux travaux cliniques. Il a témoigné de son expérience, 

notamment de lôimpact psychiatrique dô°tre captur® et s®par® de ses proches, 

ainsi que de lôimpact psychologique et somatique dô°tre r®duit en esclavage de 

façon répétée sans perspective de libération. Dans le cas des enfants, il a 

notamment parl® de la perception et de lôimpact de la vie en d®tention sur les 

enfants à court et à long terme. 

D.L. 

D.L. travaille au SÄPO. Son audition portait sur ses connaissances de L.I. et 

sa relation avec un groupe salafiste djihadiste violent en Suède dans les années 

2000. Il a également fait part de ses connaissances sur lesdits voyageurs 

su®dois de lôEI. Plusieurs m®morandums r®dig®s par le S PO concernant, 

entre autres, les activités et le domicile idéologique de L.I. et de sa famille ont 

®galement ®t® mentionn®s dans lôaffaire. 

T. L. Ö. 

T. L. ¥. est professeur de psychologie ¨ lôuniversit® de Stockholm. Elle 

sôint®resse particuli¯rement ¨ la psychologie des t®moins et ¨ la capacit® de se 

souvenir. Son audition portait sur le fonctionnement de la mémoire humaine, y 

compris les phases dôencodage, de stockage et de r®cup®ration, ainsi que sur 

les diff®rentes conditions susceptibles dôaffecter ces phases. 

En outre, T. L. Ö. a parlé de la recherche sur la capacité des gens à se souvenir 

des événements traumatisants et des différences possibles entre les 

traumatismes à long terme et les traumatismes à court terme. Dans ce contexte, 

elle a notamment décrit une étude menée sur des personnes ayant été 

prisonnières dans des camps de concentration et leur capacité, 40 ans plus tard, 

¨ se souvenir de ce qui sôest pass® dans les camps. Lôaudition a ®galement 

porté sur la façon dont les souvenirs peuvent être contaminés, principalement 
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dans la phase de stockage, et sur les souvenirs sch®matiques, côest-à-dire le 

risque de m®langer les souvenirs si lôon vit plusieurs ®v®nements similaires. 

T.L.Ö. a également parlé de la capacité à se souvenir des visages et des 

confrontations photographiques. 

 

C. U. 

C. U. est journaliste et a été correspondante au Moyen-Orient pendant de 

nombreuses années. Elle a fait part de ses observations sur les femmes et les 

enfants y®zidis dans les camps de r®fugi®s et de ce quôils lui ont confi® sur leur 

situation. Lors de lôaudience principale, un reportage de C. U. a ®galement ®t® 

diffusé, dans lequel elle a interviewé des Yézidies qui avaient été réduites en 

esclavage. C. U. a également partagé ses observations et ses entretiens avec 

des femmes suédoises qui se sont rendues en Syrie. 

6.4.3 Autres auditions 

C. O. et I. M., ainsi quôAnonyme K et Anonyme L, ont ®t® entendues comme 

témoins. Toutes se sont rendues au domicile de L.I. à Raqqa au cours de la 

p®riode concern®e par lôaffaire. Elles ont ®t® interrog®es sur leurs observations 

concernant L.I. et les parties civiles, et sur leur perception de la situation des 

parties civiles, le cas échéant. Elles ont également évoqué le statut des femmes 

dans le califat et les conditions pour quitter le territoire contr¹l® par lôEI ¨ 

lô®poque. 

6.5 Confrontation photographique et diaporama 

Au cours de lôenqu°te pr®liminaire, des confrontations photographiques ont 

été réalisées avec les parties civiles qui ont été interrogées. On leur a présenté 

neuf photos en noir et blanc de visages de femmes, dont celui de L.I. Toutes 

les femmes étaient voilées et les images ont été recadrées autour de leur tête. 

Les cheveux des femmes ne sont pas visibles. La résolution et la qualité des 

images sont variables. 

Aucune des parties civiles ¨ qui les photos ont ®t® pr®sent®es nôa identifi® L.I. 

Anonyme A a demandé si certaines des autres femmes représentaient L.I., sans 

toutefois tirer de conclusion elle-m°me. Elle a indiqu® quôelle pensait que 

lôune des femmes ®tait la belle-fille de L.I. Anonyme C a déclaré que certaines 
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femmes, mais pas L.I., se sont souvenues de lôapparence de lô®pouse de lôun 

des hommes de lôEI chez qui il s®journait. Les autres nôont reconnu ni nomm® 

aucune des femmes. 

Outre la confrontation photographique, les mêmes parties civiles se sont vu 

montrer un certain nombre dôautres photos, y compris celles de membres de la 

famille et dôamis de L.I., ainsi que dôautres parties civiles. Anonyme A a en 

lôoccurrence identifi® Anonyme D et ses trois enfants, ainsi quôAnonyme H et 

Anonyme I. Elle a également reconnu les vêtements portés par Anonyme D et 

ses enfants lorsquôils sont arriv®s ¨ la maison et la pi¯ce o½ ils vivaient 

ensemble. Elle a également identifié le fils de L.I., O., ses jumelles et son fils 

cadet. Anonymes C, D et I nôont reconnu aucune des personnes figurant sur les 

photos. 

7 RÉGLEMENTATION JURIDIQUE  

7.1 Crime de génocide 

En vertu de lôarticle 1er de la loi sur la répression du crime de génocide, des 

crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre, est jug® coupable de crime 

de g®nocide quiconque, dans lôintention de d®truire, en tout ou en partie, un 

groupe national, ethnique, racial ou religieux en tant que tel, notamment tue un 

membre de ce groupe (p. 1), inflige des douleurs ou des blessures graves ou de 

grandes souffrances à un membre de ce groupe (paragraphe 2), ou déplace de 

force un enfant de moins de dix-huit ans dôun groupe ¨ lôautre (paragraphe 5). 

La peine est une peine dôemprisonnement dôune dur®e d®termin®e dôau moins 

quatre ans et de dix-huit ans tout au plus ou la réclusion à perpétuité. 

Dessein dôextermination 

Le crime de génocide se caractérise par le fait que le crime est dirigé contre un 

groupe de personnes et quôil est commis ¨ des fins dôextermination. La clause 

p®nale prot¯ge donc le droit ¨ lôexistence de certains groupes ethniques et les 

prot¯ge donc de lôextermination. Lôobjectif dôextermination sp®cifique fait de 

ce crime le plus grave du droit pénal international. 

Lôint®r°t de protection pour le crime de g®nocide est le groupe ethnique 

d®sign® en tant que collectivit®, et non lôindividu qui fait partie de la 

collectivit®. La nature du crime exige que lôexistence dôun groupe de 
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personnes ou dôune partie dôun tel groupe soit menac®e par le comportement. 

Il est donc n®cessaire quôune proportion significative de la population soit 

affectée. Il nôest cependant pas n®cessaire que les individus qui forment 

collectivement le groupe ethnique soient physiquement exterminés. Les 

exterminations peuvent ®galement °tre provoqu®es par la disparition dôun 

groupe de personnes dôun point de vue social et culturel. 

Pour commencer, il faut également que le crime soit commis à grande échelle. 

On suppose donc en principe que plusieurs personnes sont impliquées dans le 

fait criminel et quôil est dirig® ¨ lôencontre dôun grand nombre dôindividus. Le 

crime de g®nocide est donc souvent pr®c®d® dôune planification et dôune 

coordination. 

Lôappr®ciation du fait quôun acte a ®t® commis dans lôintention dôexterminer 

totalement ou partiellement un groupe ethnique se fait sur la base de 

circonstances objectives existant au moment de lôaction. Lôexistence dôun 

plan ou dôune politique visant ¨ exterminer totalement ou partiellement un 

groupe ethnique dans la région et pendant la période où le crime a été commis 

peut constituer une forte indication de lôexistence de lôintention sp®cifique. 

Lôexistence dôun tel plan ou dôune telle politique est d®termin®e sur la base de 

circonstances li®es ¨ la fois ¨ lôacte individuel et aux circonstances dans 

lesquelles il a ®t® commis, ainsi quô¨ son auteur. 

Groupe ethnique religieux 

La délimitation précise du groupe ethnique repose sur plusieurs facteurs. Les 

groupes ®num®r®s ont en commun le fait que lôappartenance est souvent 

déterminée à la naissance et, au moins dans le cas de certains groupes 

ethniques, il peut sôav®rer difficile pour un membre de se dissocier du groupe. 

Les membres dôun groupe ethnique religieux partagent la m°me religion ou les 

mêmes croyances religieuses ou spirituelles. Le concept couvre à la fois les 

grands groupes religieux, tels que les chrétiens ou les musulmans, et les 

groupes plus petits, ¨ condition quôils soient consid®r®s comme emprunts dôun 

caractère permanent. Il ne couvre toutefois pas les groupements politiques 

dont les convictions religieuses peuvent faire partie de la plateforme politique. 

Les motifs de lôauteur du crime sont ®galement pertinents pour évaluer la 
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d®finition dôun groupe prot®g®. 

 

Homicide 

Lôacte criminel consiste ¨ tuer intentionnellement une personne. La 

responsabilit® p®nale peut ®galement sô®tendre au fait de ne pas fournir ¨ une 

personne les produits de première nécessité ou les soins essentiels, ce qui a 

entraîné son décès. Les actes par lesquels des personnes sont soumises à un 

traitement entraînant des blessures, des maladies ou un épuisement entraînant 

la mort peuvent ®galement °tre couverts, notamment lôimposition de pi¯tres 

conditions de vie, de travaux physiques intensifs pendant lôinternement ou le 

séjour en camps de concentration. 

Douleurs ou blessures graves ou grandes souffrances 

Un groupe ethnique peut °tre extermin® si lôon cause des blessures graves ou 

de grandes souffrances à ses membres. 

Le terme « douleurs graves è fait r®f®rence ¨ une souffrance physique dôune 

certaine nature qualifiée. Le fait de causer une douleur de moindre intensité 

peut également être criminalisé si elle est infligée sur une longue période ou 

de façon récurrente. Les blessures graves concernent à la fois les blessures 

dôordre physique et psychologique. 

Par « grandes souffrances è, lôon entend des souffrances dôordre 

psychologique. La responsabilit® p®nale pour des souffrances dôordre 

psychologique sôapplique notamment ¨ quiconque soumet une personne ¨ des 

conditions difficiles dans un camp de concentration ou de travail, à condition 

que lôaction inflige ¨ la personne des blessures physiques ou psychologiques 

graves, y compris de grandes souffrances. Le champ dôapplication de lôaction 

couvre donc les actions qui causent de grandes souffrances psychologiques, 

notamment en soumettant une personne à de grandes tensions et un grand 

stress psychologiques, comme la peur de la mort ou le fait dô°tre contraint 

dôassister ¨ des crimes graves commis ¨ lôencontre dôautres personnes. 

Les dommages mentaux ou psychologiques ne doivent pas nécessairement être 

décelables sur le plan médical. Toutefois, selon la jurisprudence des tribunaux 

charg®s de juger les auteurs de crimes de guerre, lôaction doit avoir caus® de la 
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peur ou de lôanxi®t® et au moins des souffrances psychologiques qui ne sont 

pas temporaires. Il est dès lors nécessaire que les actions induisent des 

difficultés substantielles et durables pour mener une vie normale. Même si la 

souffrance doit être durable, il nôest pas n®cessaire quôelle soit permanente. La 

souffrance psychologique doit également être suffisamment grave pour 

menacer la destruction du groupe ethnique en tant que tel, et ce qui constitue 

une grande souffrance doit toujours être évalué sur la base des circonstances du 

cas spécifique. Néanmoins, les actions qui suscitent des émotions générales 

telles que la col¯re, la peur, lôanxi®t® ou la tristesse ne sont pas couvertes par la 

responsabilité pénale. 

De telles blessures ou souffrances, qui entrent dans le cadre de la responsabilité 

p®nale, peuvent d®couler de diff®rents types dôactions. Selon les crit¯res de la 

Cour pénale internationale (CPI), ces actions peuvent inclure la torture, le viol 

ou les traitements inhumains ou dégradants. 

La responsabilit® p®nale peut ®galement sô®tendre ¨ dôautres types dôactions, ¨ 

condition quôelles aient un effet analogue. Le tribunal pour le Rwanda a estim® 

que les femmes, en étant soumises à des viols et à des sévices généralisés, 

étaient considérées comme ayant subi des blessures et des souffrances telles 

quôelles-mêmes, leurs familles et le groupe ethnique auquel elles appartenaient 

a ®t® d®truit ¨ un point tel que cela ®quivalait ¨ lôextermination du groupe 

ethnique en tant que tel. 

Enfants déplacés de force 

La survie dôun groupe ethnique peut ®galement °tre menac®e par le retrait 

dôenfants du groupe ethnique pour les ®lever dans un environnement ®tranger. 

Le cas ®ch®ant, lôexistence du groupe ethnique est menac®e par le fait que ce 

type de mesure nôajoute pas physiquement de nouveaux individus, mais aussi 

par le fait que les enfants appartenant au groupe ethnique sont empêchés de 

grandir avec lôidentit® culturelle, la langue et les traditions du groupe ethnique. 

Pour que lôexistence du groupe ethnique soit consid®r®e comme menac®e, les 

actions collectives doivent viser un grand nombre dôenfants ou constituer une 

action parmi dôautres qui menacent cette existence. Toutefois, pour la 

responsabilit® p®nale dans ce cas particulier, il suffit quôun seul enfant soit 

transféré de cette manière. 
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En ce qui concerne le critère du « déplacement forcé », il ne se limite pas à la 

violence physique mais peut inclure des menaces de violence ou de coercition, 

notamment ce qui provoque une peur de la violence, la coercition, la privation 

de libert®, lôoppression psychologique, etc. ou un abus de pouvoir, ¨ lôencontre 

des personnes déportées ou de toute autre personne, ou en utilisant un 

environnement coercitif. 

Un déplacement punissable peut donc également avoir lieu en abusant de la 

position de d®pendance dôune personne ou en exploitant des conditions qui, 

selon les circonstances du cas individuel, peuvent être considérées comme 

coercitives (environnement coercitif). Cela peut °tre le cas lorsque lôauteur du 

crime exerce un pouvoir sur la victime de par sa position, notamment lorsque 

la victime est en d®tention ou limit®e dans sa libert® et quand lôauteur de lôacte 

est un gardien de prison ou exerce un contrôle sur la personne vulnérable. 

Si le groupe ethnique auquel appartient lôenfant est soumis ¨ dôautres actions 

qui, prises ensemble ou séparément, peuvent constituer un génocide. Par ex., 

en tuant ou en soumettant les membres du groupe ethnique à de graves 

®preuves, on peut consid®rer quôun tel environnement coercitif existe. 

Selon le Tribunal pour le Rwanda, il ne sôagit pas seulement de sanctionner un 

acte direct de déplacement forcé, mais aussi de sanctionner des actes de 

menace ou de traumatisme qui conduiraient au d®placement forc® dôenfants 

dôun groupe ¨ un autre. 

M°me ceux qui nôont pas r®alis®, mais avaient des motifs raisonnables de 

supposer quôun enfant d®port® de son groupe ethnique vers un autre groupe 

était âgé de moins de dix-huit ans peuvent être tenus pour responsables (article 

12 de la loi sur la répression du crime de génocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre). 

7.2 Crimes contre lôhumanit® 

Pour des crimes contre lôhumanit® est jug® coupable conform®ment ¨ lôarticle 2 

de la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® 

et des crimes de guerre, si lôaction constitue ou fait partie dôune attaque 

généralisée ou systématique dirigée contre un groupe de civils, quiconque, 
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entre autres, tue une personne appartenant au groupe (paragraphe 1), inflige 

une douleur ou une blessure grave à une personne appartenant au groupe ou la 

soumet ¨ de grandes souffrances par la torture ou dôautres traitements 

inhumains (paragraphe 2), soumet un membre du groupe à des abus sexuels 

graves par le viol, la prostitution forc®e ou tout autre acte dôune gravit® 

comparable (paragraphe 3), soumet un membre du groupe ¨ lôesclavage sexuel 

ou, en violation du droit international coutumier, à des travaux forcés ou à 

toute autre condition forcée de ce type (paragraphe 5), expulse ou déplace de 

force un membre du groupe (paragraphe 6) en violation du droit international 

coutumier, prive un membre du groupe de sa liberté en violation du droit 

international coutumier (paragraphe 7), ou soumet les membres du groupe à 

des persécutions en les privant de leurs droits fondamentaux en violation du 

droit international coutumier pour des motifs politiques, raciaux, nationaux, 

ethniques, culturels, religieux, de genre ou pour dôautres motifs interdits par le 

droit international coutumier (paragraphe 8). La peine est une peine 

dôemprisonnement dôune dur®e d®termin®e dôau moins quatre ans et de dix-huit 

ans tout au plus ou la réclusion à perpétuité. 

Attaques généralisées ou systématiques contre des civils 

Les crimes contre lôhumanit® se caract®risent par le fait que, pour °tre 

punissable, lôaction doit constituer une attaque g®n®ralis®e ou syst®matique 

visant une population civile ou un groupe de civils au sein de la population, ou 

sôinscrire dans le cadre dôune telle attaque. La responsabilit® vise donc les 

actes qui font partie ou constituent un ®l®ment dôune action collective et qui, 

par leur ampleur, leur cruauté ou la façon systématique et organisée dont ils 

sont ex®cut®s, causent ¨ des civils des blessures ou des pr®judices tels quôil est 

n®cessaire de les pr®venir et de les r®primer ¨ lô®chelle internationale. 

Au d®part, lôattaque consiste en une s®rie dôactes, dont chacun peut constituer 

un crime contre lôhumanit®, qui suivent un certain plan et forment ensemble 

un sch®ma. Dans la plupart des cas, il sôagit dôun grand nombre dôactions qui, 

ensemble, causent un préjudice important à la population civile touchée. 

Dans ce contexte, la notion dôattaque se caract®rise donc par son caract¯re 

®tendu. Les actions qui constituent lôattaque peuvent °tre de diff®rents types, 

comme un meurtre, une agression sexuelle, une réduction en esclavage, une 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 50 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

persécution ou une disparition forcée. En principe, une attaque est toujours 

pr®c®d®e dôune planification et men®e de fa­on organis®e et syst®matique. 

Souvent, bon nombre de personnes sont impliqu®es dans la mise en îuvre. 

Dans de nombreux cas, lôattaque est planifi®e et dirig®e par un petit nombre de 

personnes occupant des postes politiques ou militaires de premier plan. 

Lôattaque est alors le r®sultat dôune action collective qui suit un plan 

prédéterminé, au lieu de se produire de façon aléatoire et sans rapport précis 

pour atteindre un objectif commun. 

Le groupe doit °tre majoritairement compos® de civils. Le fait quôun petit 

nombre de non civils, par ex. des combattants, fassent partie du groupe 

nôemp°che pas quôil soit trait® comme tel. 

Si lôaction individuelle ne peut °tre consid®r®e comme une attaque en soi 

(côest-à-dire quôelle remplit en tant que telle la condition dôampleur), elle doit 

sôinscrire dans une telle attaque. Toutefois, lôauteur doit avoir lôintention de 

commettre les faits qui constituent un acte punissable. En outre, lôacte 

individuel doit °tre objectivement li® ¨ lôattaque par sa nature ou ses effets. 

Lôauteur de lôacte doit ®galement °tre conscient de ces conditions. 

Les crimes contre lôhumanit® sont, par nature, de grande ®chelle. Le crime est 

souvent commis par plusieurs auteurs dôun ou de plusieurs actes, chacun 

dôentre eux constituant une action de gravit® et de nature variables et visant 

des personnes diff®rentes. Pour quôune telle action constitue un crime contre 

lôhumanit®, elle doit faire partie dôun ensemble dôactions qui, prises ensemble, 

constituent une attaque généralisée ou systématique contre des civils. 

Homicide 

Les crimes contre lôhumanit® sont commis par le biais de meurtres. Il ressort 

clairement des crit¯res dôun crime du Statut de Rome quôil sôagit de priver une 

ou plusieurs personnes de leur vie. Seules les actions intentionnelles sont 

couvertes par cette disposition. 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 51 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

 

 

Douleurs ou blessures graves ou grandes souffrances causées par torture ou 

autres traitements inhumains 

La responsabilité pénale exige que les douleurs, les blessures ou les 

souffrances psychologiques soient caus®es par la torture ou dôautres 

traitements inhumains. 

Lesdites « douleurs graves è font r®f®rence ¨ une souffrance physique dôune 

certaine nature qualifiée. Le fait de causer une douleur de moindre intensité 

peut également être criminalisé si elle est infligée à quiconque sur une longue 

période ou de façon récurrente. Les blessures graves concernent à la fois les 

blessures dôordre psychologique et physique. Pour quôil y ait blessure 

psychologique, il faut quôelle soit m®dicalement d®celable, par ex. un choc 

psychologique, une psychose ou une dépression grave. Les expressions 

g®n®rales dô®motions telles que la col¯re, la peur, lôanxi®t® ou la tristesse ne 

sont pas couvertes par cette disposition. 

Les grandes souffrances sont des souffrances dôordre psychologique. Ce 

ph®nom¯ne peut °tre caus® par lôexposition dôune personne ¨ un stress 

psychologique important. Le fait dô°tre t®moin de crimes graves commis ¨ 

lôencontre de quelquôun dôautre peut ®galement causer de grandes souffrances. 

La torture, en tant que crime contre lôhumanit® et crime de guerre, d®signe le 

fait dôinfliger intentionnellement des douleurs graves ou de grandes 

souffrances physiques ou psychologiques. La victime doit également être sous 

la garde ou le contr¹le de lôauteur, contrairement ¨ ce qui se passe lorsque 

lôaction correspondante est commise en tant que crime de guerre. En effet, la 

torture en tant que crime contre lôhumanit® peut °tre commise sans but pr®cis 

(cf. la torture en tant que crime de guerre ci-dessous). Même des motifs 

purement sadiques peuvent d¯s lors °tre ¨ lôorigine de lôacte. 

Les actions de torture peuvent également être commises par omission, par ex. 

en ne fournissant pas suffisamment dôaliments, dôeau ou de m®dicaments aux 

d®tenus. Les actions de violence ¨ lôencontre dôune tierce personne peuvent 

également constituer des actes de torture, par exemple en violant ou en battant 
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un proche parent sous les yeux de la personne torturée. Cette disposition peut 

être considérée comme équivalente à une criminalisation des sévices graves. 

Le viol est par d®finition consid®r® comme r®pondant ¨ lôexigence de douleur 

et de souffrances grave du crime de torture. 

Les traitements inhumains peuvent se r®f®rer ¨ un large ®ventail dôactions. 

Outre la torture, qui constitue une forme qualifiée de traitement inhumain, la 

responsabilit® sô®tend ®galement aux actions qui sont contraires ¨ ce qui est 

considéré comme un traitement humain selon les valeurs générales et qui 

constituent une violation grave du respect fondamental de la dignité humaine 

(cf. lôaction de crime de guerre ci-dessous). Les actions constituant une 

atteinte g®n®rale ¨ la dignit® de la personne peuvent faire lôobjet dôune 

responsabilit® p®nale, si elles sont ¨ lôorigine de grandes souffrances. D¯s lors, 

par exemple, le fait dô°tre contraint de travailler dans des conditions 

d®gradantes et humiliantes ou dôaccomplir des actions manifestement 

contraires aux convictions religieuses ou culturelles dôune personne peut 

constituer un traitement inhumain. Le fait de soumettre des personnes en 

détention à de graves humiliations, notamment en les obligeant à vivre dans 

des conditions difficiles, sans alimentation, sans sommeil et sans moyens 

dôhygi¯ne personnelle, rel¯ve de la responsabilit® p®nale. 

Pour appr®cier la gravit® de la douleur ou de la souffrance caus®e par lôaction, 

il est tenu compte des circonstances dans lesquelles lôaction est commise, de la 

manière dont elle est exécutée et de ses effets, notamment. Les circonstances 

li®es ¨ la situation personnelle de la victime, telles que lô©ge, le genre, lô®tat de 

sant® ou la d®pendance, peuvent ®galement sôav®rer pertinentes. Par exemple, 

les actions commises dans un camp de prisonniers ou dans un environnement 

où les personnes sont privées de leur liberté ou complètement sous le contrôle 

dôautres personnes peuvent relever de cette notion. Dans de telles 

circonstances, plusieurs actions qui, prises individuellement, ne produisent pas 

un effet suffisamment grave, peuvent, quand elles sont combinées, atteindre le 

niveau de la responsabilité pénale. 

Agression sexuelle grave 

Une agression sexuelle grave peut avoir lieu par le biais dôun viol, dôun 

esclavage sexuel, dôune prostitution forc®e, dôune grossesse forc®e, dôune 
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stérilisation forcée ou de toute autre forme de violence sexuelle de gravité 

comparable. 

Lôexigence de force ou de menace ne sôapplique pas lorsquôune action est 

commise ¨ lôencontre dôune personne qui nôest pas en mesure de donner un 

véritable consentement. Cette incapacité peut être due, par exemple, au fait 

que lôaction est commise dans un environnement ou des circonstances 

coercitives. Cela peut notamment se produire quand la victime est en détention 

ou limit®e dans sa libert® et que lôauteur de lôaction est un gardien de prison ou 

exerce un contr¹le sur la personne victime. Le fait quôil y ait une attaque 

généralisée ou systématique contre le groupe de civils auquel la victime 

appartient et dans laquelle sôinscrit lôagression sexuelle peut constituer une 

telle circonstance dôurgence. 

Le crime de g®nocide, les crimes contre lôhumanit® et les crimes de guerre sont 

g®n®ralement commis dans le cadre dôune violence systématique et à grande 

échelle. Bien souvent, un conflit armé fait rage, ce qui, dans le cas des crimes 

de guerre, est également une condition préalable à la responsabilité pénale. Une 

agression sexuelle commise dans de telles circonstances intrinsèquement 

coercitives peut rendre une personne incapable de donner un véritable 

consentement ¨ lôacte sexuel et donc incapable de le rejeter. 

Esclavage sexuel, travaux forcés ou autres formes de coercition  

La réduction en esclavage est définie comme lôexercice sur une personne dôun 

quelconque ou lôensemble des pouvoirs li®s au droit de propri®t® (article 7, 

paragraphe 2, point c) du Statut de Rome et convention des Nations unies 

relative ¨ lôesclavage et au travail forc® de 1926). Lôesclavage sexuel constitue 

®galement un crime contre lôhumanit® ((article 7, paragraphe 1, point g) du 

Statut de Rome. 

Le pouvoir de propri®t® sur une personne peut °tre exerc® par lôachat, la vente, 

le prêt ou le troc de cette personne ou par la privation de sa liberté de toute 

autre fa­on analogue. Le fait quôune personne prive quelquôun dôautre de son 

droit ¨ lôautod®termination ou, tout du moins, le limite de fa­on significative 
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est un élément déterminant de la responsabilité pénale. La personne se trouve 

alors dans une situation de coercition. Il nôest pas n®cessaire que la personne 

soit privée de sa liberté au sens physique du terme. Les personnes dont les 

possibilit®s dôactions sont fortement r®duites peuvent ®galement °tre 

considérées comme asservies, tout comme celles qui sont incapables de quitter 

un endroit parce quôelles nôont nulle part o½ aller et quôelles craignent pour 

leur vie. Pour être punissables, les actes doivent être contraires au droit 

international coutumier. 

Selon la jurisprudence internationale, la condition dôesclave a ®t® d®crite 

comme la restriction s®v¯re de la libert® de mouvement dôune personne par le 

biais dôun contr¹le physique ou psychologique, de violence, de menaces, de 

coercition, de traitements cruels ou dôabus sexuels. En dôautres termes, cette 

situation peut survenir lorsque la personne est presque totalement privée de sa 

capacit® ¨ agir selon sa propre volont® et quôelle est donc contrainte de se 

soumettre ¨ la volont® ou aux souhaits de quelquôun dôautre. 

Les indices permettant dô®tablir lôexistence dôactions li®es ¨ lôesclavage 

comprennent, par exemple, le contrôle ou la restriction de la liberté de 

mouvement, les mesures visant à dissuader ou à empêcher la fuite, le contrôle 

de lôenvironnement physique, le contr¹le ou la contrainte psychologique, la 

violence, les menaces de violence ou la contrainte, le contrôle de la sexualité 

et de lôautonomie reproductive, les revendications dôexclusivit®, le contr¹le de 

la reproduction, lôadministration forc®e de contraceptifs, la grossesse forc®e, le 

contr¹le de lôallaitement, la privation de nourriture, le travail forc®, la torture 

et les traitements et sévices cruels. 

Les enfants n®s dans lôesclavage et/ou retenus en d®tention avec leurs parents 

esclaves peuvent °tre des victimes directes de lôesclavage au m°me titre que 

leurs parents. 

Il nôy a pas de limite de temps ou de dur®e minimale pour quôun crime 

dôesclavage soit commis. 

Lô®tat dôesprit du survivant ne fait pas partie de lôesclavage lui-même. La 
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personne asservie ne doit donc pas °tre consciente quôelle est victime dôun 

crime dôesclavage. Les sévices ne sont pas non plus nécessaires en soi pour 

constituer un crime dôesclavage. 

Déportation/déplacement forcé 

La déportation ou le déplacement forcé désigne le transfert forcé, sans motifs 

admis en droit international, des personnes concernées, par expulsion ou par 

lôutilisation dôautres moyens coercitifs, de la r®gion o½ elles se trouvent 

légalement. La déportation fait référence à un déplacement en dehors du 

territoire national, tandis que le déplacement forcé a lieu sur le territoire 

m°me. La responsabilit® p®nale vise ¨ prot®ger les civils contre lôobligation de 

quitter leur domicile et les zones où ils ont le droit de se trouver. Il est 

d®terminant de savoir si le d®placement sôeffectue contre la volont® de la 

personne, en tenant compte des circonstances du cas dôesp¯ce. 

Les actions qui ont pour effet de forcer des civils à fuir sous la menace de 

subir, par exemple, des violences, des abus sexuels ou des persécutions, 

peuvent faire lôobjet dôune responsabilit® p®nale m°me si les personnes elles-

m°mes d®cident et effectuent le d®placement. Lôinterdiction prot¯ge les 

groupes de civils ainsi que les individus. 

Privation de liberté en violation du droit international coutumier 

La privation de libert® physique peut inclure, outre lôenfermement proprement 

dit, des mesures qui restreignent considérablement la liberté de mouvement. 

Les personnes qui sont contraintes de rester dans des zones restreintes, mais 

qui sont autorisées à y circuler librement peuvent donc être considérées comme 

privées de liberté. La responsabilité pénale exige que la détention soit contraire 

au droit international coutumier, y compris aux droits de lôhomme et au droit 

humanitaire. 

Persécution 

La responsabilité pénale pour persécution couvre les actions par lesquelles un 

groupe de civils est privé de ses droits fondamentaux en étant soumis à une 

discrimination pour des motifs politiques, raciaux, nationaux, ethniques, 

culturels, religieux, de genre ou autres, interdits par le droit international 

coutumier. 
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Le crime vise le groupe en tant que tel. Dans de nombreux cas, il est probable 

quôil sôagisse du m°me groupe que celui qui fait lôobjet dôune action p®nale. 

Les motifs religieux peuvent sous-tendre des actes commis à la fois parce 

quôun groupe professe une religion dôune mani¯re ou dôune autre et parce quôil 

nôen professe pas. 

La pers®cution d®signe la privation grave des droits de lôhomme 

fondamentaux tels que le droit ¨ la vie, ¨ la famille, ¨ la libert® dôexpression, 

dôassociation et de religion. Le Tribunal pour la Yougoslavie a d®fini la 

persécution comme une violation grave ou flagrante des droits coutumiers 

fondamentaux. Il faut ®galement que lôaction soit dôune gravit® comparable ¨ 

celle dôautres crimes contre lôhumanit®. 

Lô®valuation du caract¯re pers®cutoire dôune action doit se fonder sur 

toutes les circonstances de lôaction. De m°me, des actions moins graves 

peuvent être considérées comme des actions punissables. 

La responsabilité pénale pour persécution peut inclure des actions qui 

constituent ®galement des crimes contre lôhumanit® pour dôautres motifs, 

comme le meurtre, la torture et la privation de liberté. Les actes qui ne sont pas 

autrement punissables et qui peuvent être qualifiés de mesures économiques ou 

juridiques prises à des fins discriminatoires peuvent également constituer une 

persécution punissable. 

7.3 Crimes de guerre 

Pour un crime de guerre est jug® conform®ment ¨ lôarticle 4 de la loi sur la 

r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de 

guerre, quiconque commet un acte qui constitue une partie int®grante dôun 

conflit arm® ou dôune occupation, ou qui est li® ¨ ceux-ci, à savoir tuer une 

personne protégée (paragraphe 1), inflige à une personne protégée une douleur 

ou un dommage grave, ou la soumettre à de grandes souffrances par la torture 

ou un autre traitement inhumain (paragraphe 2), soumet une personne protégée 

à une atteinte sexuelle grave, par le viol, la prostitution forc®e, lôesclavage 

sexuel ou tout autre acte dôune gravit® comparable (paragraphe 5), soumet une 

personne protégée à un traitement humiliant ou dégradant destiné à porter 
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gravement atteinte à sa dignité (paragraphe 7) ou, en violation du droit 

international coutumier, procède à sa déportation ou déplace de force une 

personne protégée (paragraphe 8), ou enrôle dans des forces armées nationales 

ou dans des groupes armés ou fait participer des enfants de moins de 15 ans 

directement à des hostilités (paragraphe 11). La peine est un emprisonnement 

de six ans maximum ou, si lôaction est grave, dôun minimum de quatre ans et 

de tout au plus de dix-huit ans ou à perpétuité. 

Si lôaction est grave, la peine pour un crime de guerre grave est un 

emprisonnement dôune dur®e d®termin®e dôau moins quatre ans et de tout au 

plus dix-huit ans, ou lôemprisonnement ¨ vie. Pour appr®cier la gravit® de 

lôaction, il est notamment tenu compte du fait que lôaction sôinscrivait dans le 

cadre dôun plan ou dôune politique ou quôelle faisait partie dôun crime 

g®n®ralis®, ou quôelle a caus® la mort, des douleurs ou des blessures graves ou 

de grandes souffrances, des dommages importants aux biens ou des dommages 

particuli¯rement graves ¨ lôenvironnement naturel (article 11). 

Impliqués dans un conflit armé ou liés à un conflit armé 

Une condition pr®alable ¨ lôapplicabilit® du droit international humanitaire, et 

donc ®galement une condition pr®alable aux crimes de guerre, est tout dôabord 

lôexistence dôun conflit arm® au moment de lôacte. Les conflits arm®s sont 

classés en deux catégories : les conflits internationaux, dans lesquels deux 

États ou plus sont impliqués dans des actes de violence armée les uns contre 

les autres, et les conflits non internationaux, également connus sous le nom de 

conflits internes, dans lesquels la violence survient ¨ lôint®rieur dôun £tat. 

Deux paramètres qui, selon la jurisprudence, sont pris en compte pour 

d®terminer lôexistence dôun conflit arm® non international, lôintensit® de la 

violence arm®e et le degr® dôorganisation des groupes. Lôintensit® de la 

violence sera notamment ®valu®e sur la base de la dur®e, de lô®tendue des 

dommages, des types dôarmes utilis®es, de lô®tendue g®ographique et de 

lôimpact sur la population civile. En ce qui concerne lôexigence 

dôorganisation, au moins lôune des parties doit °tre un acteur non ®tatique 

doté dôun certain degr® dôorganisation. Pour d®terminer si lôacteur non 

®tatique remplit lôexigence dôorganisation, on prend en consid®ration 
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lôexistence dôune cha´ne de commandement hi®rarchique avec un chef, la 

capacit® de planifier et dôex®cuter des attaques organis®es, le contr¹le dôun 

territoire et la disponibilité dôarmes. Lôexistence ou non dôun conflit arm® 

interne doit toujours faire lôobjet dôune ®valuation globale. Par d®finition, un 

acteur ®tatique r®pond toujours ¨ lôexigence dôorganisation. 

Le fait que le droit international humanitaire soit applicable à un territoire 

donn® et ¨ une p®riode donn®e ne signifie toutefois pas automatiquement quôil 

sôapplique ¨ toutes les actions commises sur ce territoire au cours de cette 

p®riode. Pour quôune ou plusieurs actions soient consid®r®es comme relevant 

du droit international humanitaire, elles doivent sôinscrire dans le conflit arm® 

ou y être liées (exigence dite du « nexus »). Ce lien requiert notamment que le 

conflit ait jou® un r¹le pr®pond®rant dans la capacit® de lôauteur de lôaction ¨ 

la commettre et dans sa décision de la perpétrer. 

Tant les civils que les combattants peuvent voir leur responsabilité pénale 

engagée en cas de violation du droit humanitaire. 

Personne protégée 

Conform®ment ¨ lôarticle 3 de la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, 

des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre, une personne prot®g®e 

est une personne qui, en tant que blessé, malade, naufragé, prisonnier de 

guerre ou civil ou ¨ tout autre titre, b®n®ficie dôune protection particuli¯re en 

vertu du Protocole I de 1977 des Conventions de Genève du 12 août 1949 ou 

du droit international coutumier applicable en cas de conflit armé ou 

dôoccupation. 

Homicide 

Lôacte criminel consiste ¨ tuer intentionnellement une personne prot®g®e. 

Outre les actes qui causent imm®diatement la mort dôune personne, la 

responsabilit® couvre ®galement les actes qui entra´nent la mort dôune 

personne. La disposition couvre dès lors les actes qui causent, par exemple, 

des blessures, des maladies ou un épuisement physique entraînant la mort, à 

condition que lôeffet soit couvert par lôintention.
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Douleurs ou blessures graves ou grandes souffrances causées par torture 

ou autres traitements inhumains 

Lôacte criminel vise ¨ causer des douleurs ou des blessures graves ¨ une 

personne prot®g®e ou ¨ lôexposer ¨ de grandes souffrances. Cela peut se faire 

par torture ou autres traitements inhumains. 

Lôexpression ç des douleurs ou des blessures graves » ou « de grandes 

souffrances » renvoie aux mêmes conséquences que les éléments 

correspondants pour les crimes contre lôhumanit® (voir ci-dessus). 

La torture, en tant que crime de guerre et crime contre lôhumanit®, consiste ¨ 

infliger intentionnellement des  douleurs graves ou de grandes souffrances 

physiques ou psychologiques (voir la description du « crime de torture » ci-

dessus). Toutefois, la torture en tant que crime de guerre, contrairement à une 

action commise en tant que crime contre lôhumanit®, pr®suppose ®galement 

que lôacte est commis dans un but sp®cifique, pour obtenir des informations 

ou des aveux, pour punir, menacer ou intimider, ou pour tout autre but fondé 

sur une forme quelconque de discrimination. Il nôest pas n®cessaire que le but 

sp®cifique soit le seul motif de lôaction. 

La torture est une forme qualifiée de traitement inhumain. Les traitements 

inhumains peuvent d¯s lors °tre commis par le m°me type dôactes que la 

torture sans quôil soit n®cessaire que lôacte soit commis dans un but sp®cifique. 

Les s®vices, les viols ou, par exemple, le fait dô°tre contraint dôassister ¨ la 

perpétration de crimes graves par un proche peuvent donc constituer un 

traitement inhumain. Le crime se caractérise par une violation grave du respect 

fondamental de la dignité humaine. Par exemple, les personnes protégées 

devraient avoir le droit de jouir du respect de leur personne, de leurs droits 

familiaux, de leurs croyances, de leurs pratiques religieuses, de leurs coutumes 

et de leurs traditions (voir également ci-dessus la section sur les crimes contre 

lôhumanit®). 

Abus sexuels graves tels que lôesclavage sexuel 

Lôaction criminelle consiste ¨ soumettre une personne prot®g®e ¨ des abus 
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sexuels graves par le viol, la prostitution forc®e, lôesclavage sexuel ou dôautres 

actes de gravité comparable. La responsabilité pénale pour les crimes de guerre 

correspond en principe au m°me type dôactions que les crimes contre 

lôhumanit®. 

Traitement humiliant ou dégradant 

La responsabilit® p®nale sôapplique ¨ quiconque humilie, d®grade ou porte 

atteinte ¨ la dignit® dôune personne dans une mesure telle que cela peut 

généralement être considéré comme une atteinte à la dignité de la personne. 

Les actes susceptibles de constituer des atteintes à la dignité de la personne 

comprennent notamment la contrainte à accomplir des actes dégradants ou des 

actes commis dans le but dôhumilier et de ridiculiser publiquement une 

personne. Lôacte doit typiquement avoir ®t® destin® ¨ porter gravement atteinte 

à la dignité de la personne, que la victime en ait conscience ou non. Il peut 

sôagir dôabus sexuels, de diverses formes de s®vices, de menaces ou dôactes par 

lesquels une personne est contrainte dôaccomplir ou de subir des actes 

gravement d®gradants ou injurieux. Il peut ®galement sôagir dôactions par 

lesquelles des personnes sont soumises à des conditions de vie difficiles, 

comme le fait de se voir refuser la possibilit® de sôoccuper de leur hygi¯ne 

personnelle pendant une p®riode prolong®e en d®tention, dô°tre isol®es du 

monde extérieur, de se voir refuser des informations sur ce qui est arrivé ou va 

arriver à leurs proches. Le fait de soumettre des personnes à un traitement qui 

leur fait ®prouver une peur et une anxi®t® s®v¯res ¨ lô®gard de la mort peut 

également être couvert. Le contexte culturel ou religieux de la victime peut 

®galement °tre pris en compte dans lô®valuation. Par exemple, les actes par 

lesquels une personne, contrairement à sa religion, est rasée ou tondue ou 

forc®e de manger du porc, de boire de lôalcool ou de fumer du tabac peuvent 

°tre couverts. Si lôexigence de douleurs ou de blessures graves ou de grandes 

souffrances est satisfaite, lôaction peut faire lôobjet dôune responsabilit® en 

vertu du deuxi¯me point de lôarticle 4. 

Les actions qui sont individuellement de nature moins grave peuvent faire 

lôobjet dôune responsabilit® p®nale si elles sont commises de fa­on r®currente 

ou sur une longue période et si, prises dans leur ensemble, elles étaient 
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typiquement destinées à porter gravement atteinte à la dignité personnelle. 

 

Cette disposition recoupe dans une large mesure les autres crimes de guerre 

commis contre la personne, car, en principe, ces actions impliquent toujours 

une atteinte grave à la dignité personnelle de la victime à certains égards. Les 

actes qui portent atteinte ¨ lôestime de soi dôune personne peuvent constituer 

un traitement humiliant. Il en va de même pour les actes qui peuvent être 

considérés comme une forme moins grave de torture, lorsque les éléments 

nécessaires à la torture ne sont pas réunis. 

Déportation/déplacement forcé 

Par « déportation », il est fait référence à un déplacement en dehors du 

territoire dôun £tat, tandis que le d®placement forc® a lieu ¨ lôint®rieur du 

territoire. En r¯gle g®n®rale, la d®portation ne peut avoir lieu quôen cas de 

conflit arm® international ou dôoccupation. Il est toutefois n®cessaire que 

lôaction implique un d®placement sur une certaine zone g®ographique. 

Les déportations et les déplacements forcés concernent généralement de 

grands groupes de personnes. Cependant, la disposition relative aux peines 

couvre ®galement les actions commises ¨ lôencontre dôune personne. 

Recrutement dôenfants soldats 

Selon cette disposition, quiconque enrôle des enfants de moins de quinze ans 

dans des forces armées nationales ou dans des groupes armés, ou les fait 

participer directement à des hostilités est jugé pour crime de guerre. 

La responsabilité pénale couvre à la fois le recrutement obligatoire et le 

recrutement volontaire. Elle couvre donc toutes les actions impliquant la 

participation formelle ou de facto dôun enfant de moins de quinze ans ¨ une 

force ou à un groupe armé. Outre la participation au combat, la surveillance ou 

le sabotage sont également concernés, par exemple. 

Toutefois, cette responsabilité ne couvre pas le recrutement et le déploiement 

dôenfants pour des activit®s qui ne sont pas directement li®es aux hostilit®s et 

qui peuvent °tre assimil®es ¨ des travaux civils, notamment lôex®cution de 

tâches ménagères pour le personnel militaire. 
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Une n®gligence par rapport ¨ lô©ge de lôenfant suffit pour engager la 

responsabilité pénale. 

8 ESSOR DE LôEI ET ID£OLOGIE 

Comme déjà mentionné, plusieurs des experts entendus dans le cadre de cette 

affaire ont été impliqués dans les enquêtes qui ont débouché sur ces rapports. 

Ils ont globalement confirmé les conclusions du rapport. Dans certains cas, 

leurs informations sont toutefois reprises de façon spécifique. 

8.1 Essor de lôEI 

Comme d®j¨ mentionn® dans lôintroduction du jugement, lôEII (£tat islamique 

dôIrak) a ®tendu son assise en Syrie en 2012. Au cours du conflit en Syrie, le 

groupe armé Jabhat Al Nusra, qui a prêté allégeance à Al-Qaida, a remporté 

des succ¯s territoriaux et militaires ¨ compter de 2012. LôEII a exig® que 

Jabhat al Nusra lui prête allégeance et non à Al-Qaida, ce qui a donné lieu à 

une scission au sein de la communaut® djihadiste en avril 2013. LôEII a 

ensuite adopt® le nom de lôEIIL (£tat islamique dôIrak et du Levant). 

Lôobjectif autoproclam® de lôEIIL ®tait dô®tablir un califat organis® et structur® 

capable dôinstaurer et dôimposer lôid®ologie de lôEIIL, fond®e sur une 

interpr®tation extr°me de lôid®ologie salafiste djihadiste. Le califat, organis® et 

politiquement motiv®, recourait ¨ la violence brutale ¨ lôencontre des opposants 

politiques, des membres de certains groupes ethno-religieux et de tous ceux qui 

ne respectaient pas les normes de comportement prescrites par lôEIIL. Le 

califat visait également à dépasser les frontières étatiques existantes au Moyen-

Orient et, à terme, à instaurer un califat mondial, 

ce qui sôest refl®t® dans la proclamation du califat de lôç État islamique » (EI) 

le 29 juin 2014 ¨ Mossoul. LôEI ®tait dirig® par Abou Bakr al-Baghdadi, qui 

est alors devenu calife. Les musulmans étaient invités à prêter serment 

dôall®geance au calife. 

ê son apog®e, lôEI contr¹lait une zone de 100 000 kilomètres carrés. À la mi-

2014, lôEI exer­ait sa souverainet® sur un vaste territoire, divis® en provinces 

et administré par une hiérarchie 
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de ministres, et était défendue par une force militaire presque conventionnelle. 

Chaque province était dirigée par un « émir ». 

 

LôEI appelait au renversement violent des r®gimes laµques. Les habitants des 

zones contr¹l®es par lôEI, sous la menace dôune violence extr°me, ont d¾ 

sôadapter ¨ lôinterpr®tation de lôislam pratiqu®e par lôEI. Lôobjectif ®tait de 

cr®er un £tat religieux appliquant une forme absolutiste de lôislam sunnite. 

Dôautres groupes religieux ont ®t® pris pour cible, que ce soit par des 

massacres, des d®portations ou dôautres crimes. 

Lôid®ologie de lôEI sôappuyait sur une vision du monde bipolaire dans laquelle 

diff®rents groupes de personnes ®taient discrimin®s. Lôid®ologie reposait sur la 

ségrégation des genres, sans la moindre exception. 

Les hommes musulmans se sont vu accorder la citoyenneté à part entière dans 

le califat de lôEI ¨ condition quôils incarnent la vision de la virilit® du groupe, 

¨ savoir le leadership et lôautorit®. Les femmes devaient se conformer ¨ des 

caractéristiques « hyperféminines » où la chasteté, la pureté et la virginité 

étaient fondamentales. 

Le r¹le des femmes ®tait de sôoccuper des hommes, de produire et 

dôendoctriner les gar­ons pour quôils deviennent des ç lionceaux » qui se 

battraient pour le califat. Les filles étaient socialisées dans ce rôle dès leur plus 

jeune ©ge. Le syst¯me dôesclavage officiel et hautement r®glement® de lôEI 

®tait une manifestation extr°me de ses politiques limitant lôautonomie des 

femmes et des filles. 

Lôinstauration par lôEI dôune interpr®tation stricte de la charia a restreint les 

libertés fondamentales, en particulier celles des femmes. Les femmes et les 

filles de plus de dix ans devaient °tre enti¯rement couvertes lorsquôelles se 

trouvaient ¨ lôext®rieur. Elles nôavaient pas non plus le droit dô°tre en 

compagnie dôhommes en dehors de leur famille imm®diate. Le non-respect de 

ces règles était sanctionné par la flagellation ou la lapidation. 

Les garçons et les enfants ®taient emmen®s dans des camps dôentra´nement 

pour assurer lôavenir du califat par la force, tandis que les filles ®taient 
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®lev®es pour faire la cuisine, coudre et sôoccuper de la famille. 

Lôenseignement th®orique se limitait ¨ lô®ducation religieuse et les enfants 

®taient encourag®s ¨ se marier t¹t. Le recrutement et lôutilisation dôenfants 

soldats par lôEI ont ®t® ouvertement encourag®s par les autorit®s de lôEI. 

LôEI visait ainsi ¨ attaquer syst®matiquement les personnes sur la base de 

leur religion et de leurs convictions politiques, mais aussi sur la base de leur 

genre, de leur orientation sexuelle et de leur âge. 

LôIS a cr®® des agences de s®curit® bien ®quip®es et un r®seau de tribunaux 

pour faire appliquer sa politique. La Hisbah (police de la moralité religieuse), 

charg®e de faire respecter les r¯gles de lôEI fond®es sur son interpr®tation de la 

charia, constituait un ®l®ment central de lôappareil de s®curit® de lôEI. Par 

ailleurs, un système de tribunaux de la charia appliquait effectivement la charia 

par lôinterm®diaire des tribunaux et de la Hisbah. Il y avait donc un syst¯me 

efficace de discrimination fondée sur le genre et la religion, entre autres. 

Depuis sa cr®ation, lôEI se caract®rise par le recours syst®matique ¨ une 

violence extrême, y compris des exécutions publiques (notamment des 

d®capitations et des crucifixions). LôEI et ses partisans ont diffus® des vid®os 

dôex®cutions dôopposants sur Internet et sur les r®seaux sociaux. Les victimes 

des ex®cutions publiques de lôEI ®taient g®n®ralement des hommes ou des 

gar­ons accus®s dô°tre affili®s ¨ dôautres groupes arm®s ou dôavoir viol® les 

injonctions de lôEI. 

Des ex®cutions ont ®t® enregistr®es dans les gouvernorats dôAlep, de Raqqa, 

dôIdlib, dôAl-Hasakah et de Dayr Az-Zawr. Ces exécutions se sont déroulées 

selon un schéma cohérent : lôEI, souvent par lôinterm®diaire de la police 

morale dôAl-Hisbah, a inform® les habitants de lôheure et du lieu de 

lôex®cution et les a invit®s ¨ y participer. Les habitants des rues voisines ont 

été amenés de force à assister aux meurtres. Après les exécutions, les corps 

étaient exposés au public, souvent sur des croix, parfois pendant trois jours, en 

guise dôavertissement ¨ la population locale. Des rapports indiquent ®galement 

que lôEI ex®cute des femmes en public, y compris ¨ Raqqa, par lapidation 

pour adultère. 
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LôEI a ®t® d®sign® ¨ plusieurs reprises comme une organisation terroriste par 

le Conseil de s®curit® des Nations Unies, entre autres, ainsi que par dôautres 

organismes et tribunaux internationaux ou nationaux. 

Rôle des combattants étrangers 

Les combattants ®trangers ont jou® un r¹le important pour lôEI. Lors de son 

audition, S.A. a d®clar® que lôEI tentait de vendre le concept du califat ¨ 

dôautres r®gions du monde. Si vous vouliez °tre un bon musulman selon la 

d®finition de lôEI, vous pouviez rejoindre le califat et vivre comme ils 

lôenseignaient. Les voyageurs pourraient °tre des personnes nourrissant des 

liens id®ologiques avec lôEI ou des groupes qui se sentent exclus de leurs 

communaut®s et qui manquent dôestime dôeux-mêmes là où ils se trouvent. 

Lesdits voyageurs ®trangers de lôEI originaires dôautres r®gions du monde 

étaient principalement animés par une idéologie religieuse dure et participaient 

souvent à des activités opérationnelles et de gouvernance au sein du califat. 

Leur r¹le a permis ¨ lôEI de prendre le dessus dans le conflit arm®, en 

particulier en 2014. Ils ont ®galement ®t® ¨ lôorigine du processus de 

radicalisation dans ces régions et, outre leur implication militaire, ils ont joué 

un rôle de premier plan dans les systèmes religieux, éducatifs et judiciaires qui 

ont été mis en place. 

8.2 Point de vue de lôEI sur la population y®zidie 

Le tribunal de première instance a brièvement décrit le yézidisme dans 

lôintroduction du jugement. Il convient toutefois de souligner dans cette section 

ce que P. I. et dôautres ont dit sur le fait que lôon ne peut devenir Y®zidi quôen 

naissant de deux parents yézidis. Il est donc impossible de se convertir au 

y®zidisme. En g®n®ral, il nôest pas permis dô°tre en couple ou de se marier 

avec une personne extérieure au groupe ethnique yézidi et les relations 

sexuelles avant le mariage sont interdites. 
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Tout au long de leur histoire, les Yézidis ont été victimes de persécutions et 

dôattaques. La cha´ne montagneuse de Sinjar est un lieu important, car elle leur 

a servi dôabri. La r®gion compte ®galement un certain nombre de temples et de 

monuments religieux yézidis. 

Comme d®j¨ mentionn®, lôEI nourrissait une vision du monde bipolaire. Côest 

ce quôillustre la strat®gie adopt®e par lôEI dans sa guerre en Syrie et en Irak. 

LôIS a divis® les personnes qui ne lui appartenaient pas en diff®rents groupes 

comprenant ceux qui ®taient initialement non croyants et ceux que lôon appelle 

les « apostats è qui ont rejet® lôislam. Les non-croyants étaient ceux qui 

nô®taient pas n®s dans lôislam, comme les chr®tiens et les juifs. Ces groupes 

ont eu des choix diff®rents une fois que lôEI a occup® leurs terres. Ils 

pouvaient se convertir ¨ lôinterpr®tation de lôislam de lôEI, quitter lôEI avec ce 

quôils peuvent emporter avec eux ou rester dans lôEI en tant que minorit® 

religieuse en payant une taxe annuelle ¨ lôEI. Toutefois, le groupe dôapostats 

qui avaient ®t® musulmans, mais avaient rejet® lôislam, ne pouvait °tre accept® 

dans un État islamique et a été exécuté. 

S.A. et R.S. ont d®crit la fa­on dont lôopinion dôIS sur les Y®zidis ®tait 

exprim®e ¨ partir de ces principes. Selon lôEI, les Y®zidis ®taient un groupe 

de non-croyants consid®r®s comme ant®rieurs ¨ lôislam. LôEI ne consid®rait 

pas les Yézidis comme des croyants en dieu, mais comme des adorateurs du 

diable. Ils étaient donc considérés comme des hérétiques et des infidèles. 

Lôadoration de Melek Taus par les Y®zidis ®tait, selon lôEI, la principale 

forme dôinfid®lit® (ç kuffar »). Contrairement aux juifs et aux chrétiens, les 

Y®zidis nôont pas eu la possibilit® de vivre dans le califat en payant des 

imp¹ts, par exemple. En effet, les Y®zidis nôont jamais eu la possibilit® de se 

convertir ¨ lôislam. La strat®gie de lôEI consistait donc ¨ leur donner le choix 

de se convertir ou de mourir. Les hommes adultes et les adolescents étaient 

donc contraints de se convertir et sôils refusaient, ils ®taient ex®cut®s. Au lieu 

et place, les femmes et les enfants devaient être réduits en esclavage et donc 

forcés à se convertir, entre autres. 
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9 ATTAQUE D U SINJAR EN AOÛT 2014 

9.1 Attaque 

La région du Sinjar est située sur une ligne entre Mossoul et Raqqa, ce qui en 

fait un endroit hautement strat®gique pour lôEI. En juin 2014, lôEI a 

commencé à se déplacer dans la région du Sinjar, tandis que les autorités 

kurdes renforçaient leurs positions de défense. 

Le 3 ao¾t 2014, aux premi¯res heures de la journ®e, les combattants de lôEI ont 

attaqu® Sinjar depuis Mossoul et Tel Afar en Irak et depuis la Syrie. Lôattaque 

a ®t® men®e avec de lôartillerie, des mitrailleuses lourdes et des armes de poing. 

Lôassaut ®tait bien organis®, des centaines de combattants de lôEI ayant pris de 

concert des villes et des villages autour des monts Sinjar. 

Il y avait peu de cibles militaires dans la r®gion et lôattaque sôest heurt®e ¨ une 

très faible résistance militaire, les soldats peshmerga censés défendre la région 

sô®tant d®j¨ retir®s de la zone. 

Pendant lôattaque, lôEI sôest concentr® sur la capture de Y®zidis. S.A. a 

confirmé que cette attaque était différente des attaques précédentes contre 

dôautres groupes religieux, comme les chr®tiens et les juifs. Des barrages 

routiers ont été mis en place et les familles yézidies en fuite ont été 

recherch®es. En quelques heures, les Y®zidis qui nôavaient pas r®ussi ¨ 

sô®chapper se sont retrouv®s encercl®s par les forces arm®es de lôEI. Les 

villages de la région ont été vidés de leurs Yézidis. De nombreuses maisons 

qui avaient ®t® vid®es ont ®t® pill®es et d®truites par lôEI. 

Des dizaines de milliers de Yézidis ont fui vers les monts Sinjar durant 

lôattaque. D¯s que lôEI a pris le contr¹le des villages autour de la cha´ne 

montagneuse, celle-ci a ®t® assi®g®e par lôEI et les voies dô®vacuation ont ®t® 

bloqu®es. Des dizaines de milliers dôhommes, de femmes et dôenfants y®zidis 

sont restés dans les montagnes où les températures dépassaient les 50 degrés. 

Sans eau, sans nourriture. LôEI a tent® de faire descendre les Y®zidis de la 

montagne en leur assurant quôils nôavaient pas de mauvaises intentions. Ceux 

qui sont descendus ont toutefois été capturés. On estime que des centaines de 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 68 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

Yézidis, dont de nombreux jeunes enfants, sont morts dans les monts Sinjar. 

Après quelques jours, les forces kurdes syriennes, les YPG, ont ouvert un 

corridor entre la Syrie et les monts Sinjar, afin de mettre ¨ lôabri les personnes 

réfugiées dans les montagnes. 

Le comportement de lôEI a suivi un sch®ma pr®d®termin® lors de lôattaque. Les 

femmes et les jeunes enfants ont été séparés des hommes. Ces hommes ont été 

sommairement exécutés après avoir eu la possibilité de se convertir de force à 

la version de lôislam de lôEI. Les ex®cutions ont parfois eu lieu en pr®sence de 

femmes et dôenfants et des ex®cutions massives ont eu lieu. 

Même les femmes âgées pouvaient être exécutées. Les hommes et les garçons 

plus âgés soumis à une conversion forcée ont été transportés dans divers 

centres de détention, puis dans des camps spéciaux où ils ont été contraints de 

travailler ou de sôentra´ner avec des armes. Ceux qui se sont convertis ont 

surv®cu pendant un certain temps jusquô¨ ce que lôEI puisse ®valuer si la 

conversion était authentique. 

Les sites et monuments religieux et culturels yézidis de la région ont été 

endommag®s et d®truits lors de lôattaque. 

Au total, 1 500 à 3 000 personnes ont trouv® la mort lors de lôattaque du Sinjar. 

 

Les r®cits des parties civiles concernant lôattaque du 3 ao¾t 2014 corroborent 

tr¯s fortement les rapports et les preuves dôexperts. 

9.2 Traitement des Y®zidis apr¯s lôattaque 

Les femmes et les enfants y®zidis ®taient tout dôabord emmen®s dans divers 

camps de regroupement temporaires dans la région du Sinjar. De là, ils ont été 

syst®matiquement transf®r®s vers dôautres centres de d®tention en Irak 

(notamment ¨ Baôaj, Tal Afar et Mossoul) et en Syrie (Raqqa). Seuls des 

Y®zidis ®taient d®tenus dans les camps de regroupement. ê Mossoul, lôEI a 

utilisé la prison de Badush et la salle de mariage « Galaxy Hall » comme 

centres de d®tention. Côest l¨ que les violences sexuelles ¨ lôencontre des 

femmes et des filles y®zidies ont commenc®. S.A. a toutefois d®clar® quô¨ 

lô®poque, les Y®zidis ®taient g®n®ralement consid®r®s comme la propri®t® de 

lôEI et que les viols ®taient donc perp®tr®s dans le plus grand secret, car ils 
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étaient considérés comme une atteinte interdite contre la propriété de 

quelquôun dôautre. Le fait que les d®tenus yézidis étaient considérés comme la 

propri®t® de lôEI explique ®galement la raison pour laquelle ils ont ®t® 

distribu®s comme butin de guerre aux combattants de lôEI qui ont r®ussi. 

Enfin, de nombreuses Yézidies capturées ont été emmenées dans diverses 

bases de lôEI ¨ Raqqa. 

D¯s le d®but de leur captivit®, lôEI a regroup® les Y®zidis par genre et par ©ge. 

Les femmes et les enfants ont été divisés en groupes de femmes âgées, de 

femmes mari®es et dôenfants ainsi que de jeunes femmes et filles c®libataires. 

Les combattants de lôEI s®lectionnaient directement les femmes et les filles les 

plus d®sirables. Les jeunes femmes ont ®t® victimes dôabus sexuels dans les 

centres de détention ou y ont été directement emmenées. Selon certains 

rapports, les filles à partir de neuf ans étaient séparées de leur mère et 

emmenées comme esclaves sexuelles. Les vierges étaient considérées comme 

les plus d®sirables pour les abus sexuels, côest pourquoi lôEI les s®parait tr¯s t¹t 

des femmes mariées. 

Un grand nombre de ces femmes ont ensuite été emmenées chez des 

combattants individuels de lôEI ¨ Raqqa, la capitale de lôEI. Les violences 

sexuelles syst®matiques et la r®duction en esclavage perp®tr®es par lôEI sôy 

sont poursuivies. 

S.A. a indiqué que les femmes étaient également soumises à de graves 

violences physiques, brûlées avec des cigarettes, ne recevaient pas 

suffisamment de nourriture et dôeau, et se voyaient refuser des soins 

m®dicaux. P. I. a ®galement d®clar® quôelles ®taient soumises ¨ des violences 

dites reproductives, comme la grossesse forc®e et lôavortement forc®. 

Les jeunes garçons ayant atteint la puberté étaient vendus et contraints de se 

convertir ¨ lôislam, de participer ¨ des camps dôentra´nement et de prendre part 

à des combats, notamment à Raqqa. 

Les enfants en d®tention ®taient souvent maltrait®s, ¨ la fois parce quôils 

®taient t®moins des agressions envers leur m¯re et parce quôils subissaient eux-

m°mes des violences de la part du propri®taire de lôesclave et de sa femme. 
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Bien souvent, la quantit® dôeau et de nourriture fournie est insuffisante. Les 

enfants ont également été rebaptisés avec des noms musulmans. Il était 

souvent répété aux mères et aux enfants que le yézidisme était une mauvaise 

religion et quôils ®taient ç infidèles ». Les enfants en détention ont été privés 

du droit ¨ lô®ducation du fait de leur esclavage, puisquôils devaient recevoir 

une éducation musulmane. Le témoignage de P.I. confirme également que les 

mauvais traitements infligés aux enfants des Yézidies étaient souvent utilisés 

pour les forcer à faire quelque chose ou pour les menacer, 

9.3 Focus sur la r®duction en esclavage des Y®zidis par lôEI 

Lôesclavage ®tant un ®l®ment fondamental de lôattaque de lôEI contre la 

population y®zidie, il convient dôexaminer plus en d®tail la fa­on dont il a ®t® 

organis®. Comme d®j¨ mentionn®, lôesclavage sôappuie sur le genre, lô©ge, la 

situation matrimoniale, la virginit® et la conversion ¨ lôislam. 

S.A. a d®clar® que lôEI l®gitimait lôesclavage des Y®zidis par des 

interprétations médiévales de la charia. La réduction en esclavage a été 

largement diffus®e dans les publications officielles de lôEI. Plusieurs articles et 

numéros spéciaux de la revue Dabiq ont été consacrés à la justification de la 

réduction en esclavage des Yézidis en particulier, décrivant des exemples 

historiques et des interpr®tations dô®rudits pour corroborer la l®gitimit®. Ces 

publications étaient conformes aux fatwas et directives internes indiquant que 

les Yézidies pouvaient être prises comme esclaves sexuelles (dites 

« sabayas è). Lôun des objectifs ®tait dôaugmenter le nombre de personnes 

dans le califat afin que la génération suivante puisse être créée au sein du 

califat, en ayant des enfants n®s dans lôesclavage. 

R.S. a indiqu® que lôEI avait mis en place un syst¯me dôesclavage complexe et 

formalis®. Plusieurs d®partements de lôEI ®taient impliqu®s dans lôesclavage. 

Les femmes et les enfants ®taient enregistr®s pour la vente. LôEI enregistrait 

également les ventes et pouvait délivrer des certificats de propriété. Seuls les 

hommes pouvaient officiellement acheter et vendre des sabayas. Les femmes 

pouvaient toutefois posséder des esclaves. 

P.I. et S.A. ont d®crit les r¯gles qui r®gissaient ce que lôon pouvait faire avec 
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son esclave. LôEI a publi® une brochure contenant des questions et des 

réponses sur les femmes esclaves en octobre/novembre 2014. Elle indiquait 

notamment quôil ®tait autoris® dôavoir des relations sexuelles avec une esclave 

sans son consentement, quôil ®tait permis de vendre, dôacheter ou de donner 

des esclaves, que le propri®taire ne pouvait pas vendre une esclave quôil avait 

mise enceinte, que si un propri®taire mourait, lôesclave pouvait °tre h®rit®e par 

ses survivants, quôun homme ne pouvait pas avoir de relations sexuelles avec 

lôesclave de sa femme, quôil ®tait autoris® de battre une esclave, quôune 

esclave qui tentait dô®chapper ¨ son propri®taire doit °tre punie, quôil ®tait 

autoris® ¨ lôesclave dôacheter sa libert® ¨ son propri®taire et que si une esclave 

donnait naissance ¨ lôenfant dôun combattant de lôEI, la prog®niture 

appartenait au père, qui était supérieur à la mère. Ce dernier point était un 

moyen dôemp°cher la naissance dôune nouvelle g®n®ration de Y®zidis. P.I. et 

S.A. ont déclaré que les violences sexuelles étaient autorisées et 

principalement commises par des hommes, mais quôelles ®taient souvent 

facilitées par leurs épouses, qui donnaient des somnifères et préparaient 

lôesclave au viol en lui ordonnant de prendre une douche ou en lôattachant au 

lit. On rapporte ®galement que des femmes de lôEI encouragent leur mari ¨ 

violer lôesclave. Si le combattant de lôEI ®tait parti ¨ la guerre, sa femme avait 

souvent acc¯s ¨ la cl® de la chambre o½ se trouvait lôesclave. 

De m°me, les esclaves ®taient souvent contraintes dôeffectuer des travaux 

domestiques comme le nettoyage, la cuisine et la garde des enfants. S.A. et 

R.S. ont t®moign® que les femmes au sein de lôEI jouaient donc un r¹le 

prépondérant dans la gestion de la vie quotidienne des esclaves. La maison 

®tait le domaine des femmes et les combattants de lôEI ®taient g®n®ralement 

dehors pendant la journée. Ces épouses veillaient à ce que les esclaves 

travaillent, leur donnaient des instructions sur les tâches ménagères et 

infligeaient des punitions en cas dôaction pr®sum®e ou demandaient au mari de 

les punir. 

En outre, lorsque les esclaves yézidies devaient être converties de force, 

cô®taient souvent les femmes de lôEI qui donnaient les cours. Les Y®zidies ont 

notamment été contraintes de réciter le Coran, de prier aux heures de prière 

musulmane et de jeûner pendant le ramadan, souvent au moyen de violences 
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psychologiques ou physiques. Les esclaves ®taient forc®es dôapprendre lôarabe 

et nô®taient pas autoris®es ¨ parler leur langue. Si cela se produisait alors que 

lôhomme ®tait parti ¨ la guerre, ce sont les femmes de lôEI qui en ®taient les 

principales responsables. Il ressort toutefois de certaines informations que des 

familles de lôEI traitaient bien leurs esclaves. Lors de son audition, S.A. a 

d®crit lôorganisation de la traite des esclaves y®zidis par lôEI. La vente 

dôesclaves et de leurs enfants avait lieu sur les march®s officiels dôesclaves, 

notamment ¨ Mossoul et ¨ Raqqa, ainsi quôentre membres de lôEI directement 

depuis les centres de détention, par le biais de loteries, de ventes aux enchères 

et de march®s en ligne. Apr¯s une premi¯re vente ou un premier don, lôesclave 

pouvait °tre revendu, donn®, tu® ou l®gu®. Les marchands dôesclaves ont pu 

acheter des groupes entiers à des prix particulièrement intéressants. Ces 

groupes ont ensuite été emmenés pour être vendus en Syrie et en Irak. Les 

esclaves ®taient achet®es en ®change dôargent ou de biens. Au moment de la 

vente, lô©ge, lô®tat de virginit®, le nombre de fois o½ lôesclave a ®t® vendue et 

des descriptions telles que « sexuellement agréable » et « obéissante » étaient 

mentionnés. On rapporte également la façon dont les esclaves étaient forcées 

de se faire photographier par leur propri®taire en vue dô°tre vendues, et que les 

femmes et les jeunes filles étaient habillées avec des vêtements plus élégants, 

maquillées puis photographiées. Le traitement des femmes esclaves dépendait 

de divers facteurs dont lô©ge, lô®tat civil, la beaut® per­ue et la ç pureté 

sexuelle ». 

Ce qui précède est également établi par le témoignage des parties civiles dans 

cette affaire, ainsi que par des vidéos projetées par le procureur dans lesquelles 

des hommes de lôEI discutent de lôapparence des esclaves y®zidies ainsi que 

de lô©ge et de lôapparence quôils pr®f¯rent. 

Une esclave pouvait être rachetée et faire partie du califat. Toutefois, la 

revente dôune esclave ¨ une personne ext®rieure ¨ lôEI ®tait s®v¯rement 

sanctionn®e afin dô®viter que les esclaves ne soient revendues ¨ leurs familles. 

Les r®cits des parties civiles concernant lôattaque du 3 ao¾t 2014 corroborent 

très fortement ce qui ressort des rapports et des témoignages des experts. 
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9.4 Impact sur la population yézidie 

Selon les rapports de lôONU, il ne restait plus de Y®zidis dans la r®gion du 

Sinjar apr¯s lôattaque de lôEI. Il ressort ®galement de diverses ®tudes 

démographiques que des villages entiers ont été rayés de la carte par des 

meurtres ou des enlèvements. 

Les familles y®zidies, quôelles aient ®t® captur®es ou non, sont toujours 

confrontées au traumatisme lié à la capture de membres de leur famille. Bon 

nombre ignorent où se trouvent les membres de leur famille. On estime que 

plus de 2 000 femmes et enfants yézidis sont toujours retenus en détention par 

lôEI et que des milliers dôhommes et de gar­ons y®zidis sont port®s disparus, 

les survivants nôayant donc pas pu tourner la page. La c®l®bration de f°tes 

yézidies a été affectée et plusieurs jours fériés ont été annulés par respect pour 

les personnes d®port®es. Selon le t®moignage de S.A., lôattaque de lôEI ¨ 

lôencontre des Y®zidis est consid®r®e comme responsable dôun traumatisme qui 

sô®tend sur plusieurs g®n®rations et indique que le groupe ethnique dans son 

ensemble a été affecté par cette attaque. 

Du fait que le groupe ethnique a été déporté de la région du Sinjar, la 

population y®zidie sôest dispers®e dans le monde entier et environ 260 000 

personnes vivent encore dans des camps de r®fugi®s en Irak. Ils nôont aucun 

moyen de retourner à leur vie antérieure. Les maisons de la région ont été 

détruites et pillées, de même que les sites religieux de la région. Les Yézidis 

nôont donc aucune raison de retourner vivre dans leur culture ou leur religion. 

Certains enfants nôont jamais eu la possibilit® de grandir dans leur village et 

leur culture dôorigine du fait quôils ont ®t® captur®s pendant leur enfance ou 

sont nés en détention. P.I. a déclaré que de nombreuses personnes ont oublié 

quôelles sont Y®zidis et quôelles ne peuvent plus parler le kurmandji, mais 

seulement lôarabe. Comme mentionn® plus loin, cela vaut ®galement pour 

certaines parties civiles de cette affaire 

S.A.et J.K. ont évoqué le fait que les femmes et les filles yézidies, élevées 

dans une société patriarcale comme celle des Yézidis, sont confrontées à des 

difficultés supplémentaires de vivre sans père. Dans la mesure où beaucoup 
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dôhommes ont ®t® tu®s ou ont disparu, la capacit® de ces femmes ¨ survivre et 

¨ sô®panouir est ®galement affect®e pour cette raison. 

Il ressort de diverses études menées sur des groupes de Yézidis soumis à la 

violence de lôEI que la d®tresse psychologique et les tendances suicidaires sont 

plus élevées chez les Yézidis survivants de la violence que chez les autres 

participants yézidis. On y note également que la captivité et les viols commis 

par lôEI pendant la guerre ont eu de profondes cons®quences imm®diates et ¨ 

long terme sur la santé psychologique des survivantes, et que les enfants et les 

adolescents yézidis réfugiés souffrent du syndrome de stress post-traumatique 

et de divers autres probl¯mes, notamment des difficult®s dôadaptation. J.K. a 

confirmé le contenu de ces études et indique également que les femmes et les 

enfants y®zidis ont subi de multiples traumatismes ¨ la suite de lôattaque et des 

abus qui en ont découlé, dans un premier temps en étant séparés des hommes 

et de leur famille, puis en entendant ou en voyant les hommes se faire abattre, 

et enfin en étant dépouillées de leurs biens, puis emmenées et, dans de 

nombreux cas, s®par®es de leurs enfants. Il en r®sulte ce que lôon appelle un 

traumatisme collectif, qui comporte également des aspects traumatisants pour 

les enfants. 

Les enfants peuvent également revivre le traumatisme subi par leurs parents en 

entendant parler de ce que la famille a v®cu, ce que lôon appelle la 

traumatisation secondaire. J.K. a également déclaré que les enfants sont 

affect®s par la perte de confiance dans les personnes et lôhumanit®. Ils se 

sentent trahis par leurs parents qui ne sont pas parvenus à les protéger. Dans le 

monde entier, il ressort de diverses études lorsque des enfants subissent des 

traumatismes quôils ne peuvent assimiler, 60 ¨ 80 % dôentre eux d®veloppent 

une certaine forme de trouble de la personnalité. 

De m°me, J.K. a ®galement d®clar® que lôemprisonnement et les agressions 

ainsi que le fait de vivre en ®tat dôurgence pendant un long moment, comme 

lôont fait les Y®zidis, provoquent des r®actions physiques et psychologiques, 

notamment des probl¯mes de sommeil, des cauchemars et de lôanxi®t®. 

P.I. a décrit la façon dont les violences sexuelles et les viols ont affecté les 

Yézidies en tant que groupe ethnique, du fait que bon nombre de celles qui ont 
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été capturées étaient encore célibataires et donc censées être vierges et « pures ». 

Elles ont donc été privées de la possibilit® de prouver leur puret® et dôaccomplir 

de bonnes actions avant la réincarnation. Dans la religion yézidie, une femme 

qui a eu des relations sexuelles hors mariage, m°me sôil sôagit dôun viol, est 

consid®r®e comme avoir perdu son statut au sein du groupe et en tant quô°tre 

humain. Cela a été confirmé par J.K. qui a décrit que les Yézidies ont été 

affect®es par la violence sexuelle ¨ tel point quôelles ont commenc® ¨ douter de 

leur appartenance religieuse. Par la violence sexuelle, les hommes de lôEI 

pensaient pouvoir convertir les femmes ¨ lôislam. Le rapport d®crit des cas o½ la 

femme musulmane a tenu la victime pendant que lôhomme la violait. Ensuite, la 

Y®zidie ®tait inform®e quôelle ®tait alors ®galement musulmane. C.U. a indiqu® 

quôelle avait interrog® des Y®zidies qui avaient eu des enfants ¨ la suite dôun 

viol et qui nôosaient pas sôidentifier en tant que Y®zidis. 

J.K. a également témoigné que lorsque la violence est utilisée 

systématiquement pour éliminer un groupe de personnes, certains facteurs 

affectent lôensemble du groupe diff®remment de la violence utilis®e 

individuellement. Il estime ainsi que la violence est dirigée contre une 

communauté entière, qui est alors collectivement traumatisée. 

S.A. a également déclaré que même les femmes et les enfants qui ont été 

« purement et simplement » vendus comme des biens, sans avoir été soumis 

¨ dôautres agressions ont ®t® tellement affect®s quôils ne pourront jamais 

retrouver une vie normale. 

P.I. pense que la culture des Yézidis a changé au fil du temps en raison de la 

fa­on dont lôEI les traite. Par exemple, la langue compte aujourdôhui plus de 

mots arabes quôauparavant et les Y®zidies sont plus nombreuses ¨ porter le 

voile. 

Une fois les Yézidis séparés de leur famille, les femmes capturées et les 

hommes tu®s, cela a eu pour effet dôentraver la naissance de nouveaux Y®zidis, 

car il faut deux parents Yézidis pour devenir Yézidi. P.I. a déclaré que la 

premi¯re vente ®tait la pire pour de nombreuses femmes du fait quôelles ®taient 

vendues comme du bétail, alignées dans une salle pour que 
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les hommes de lôEI fassent leur choix. Pendant leur captivit®, les femmes et les 

enfants vivaient sous la menace constante dô°tre vendus, voire pire. 

Les experts entendus dans le cadre de cette affaire ont témoigné de la façon 

dont les Y®zidis ont ®t® et sont encore affect®s par la fa­on dont lôEI les a 

traités. Selon eux, les agressions contre les Yézidis sont donc toujours 

dôactualit®. 

Les r®cits des parties civiles concernant lôimpact de leur captivit® et de leur 

esclavage corroborent très fortement ce qui ressort des rapports et des 

témoignages des experts. 

10 LES CONDITIONS GÉNÉRALES POUR 

CHAQUE ACTE ÉTAIENT -ELLES 

SATISFAITES ? 

10.1 Crime de génocide 

Le procureur a fait valoir que lôEI a commis un crime de g®nocide par le biais 

dôun certain nombre dôactions visant lôextermination totale ou partielle du 

groupe ethnique religieux yézidi. La première question que doit examiner le 

tribunal de première instance est donc de savoir si les conditions générales de 

la responsabilité pénale pour crime de génocide sont réunies. Le cas échéant, 

le tribunal de première instance évaluera alors les actes génocidaires qui 

peuvent °tre consid®r®s comme ayant ®t® commis par lôEI. 

Groupe ethnique religieux 

Le procureur a fait valoir que les Yézidis constituent un groupe ethnique 

religieux protégé par la disposition relative au crime de génocide. 

Le tribunal de première instance peut noter que, selon les rapports 

internationaux, les Yézidis sont définis comme un groupe ethnique religieux. 

En effet, les Y®zidis se d®finissent par une religion commune. Il sôagit dôune 

communaut® religieuse autonome et donc dôun groupe religieux particulier au 

sens de la disposition. Cette religion existe depuis des milliers dôann®es. Le 

fait que lôEI consid¯re ®galement cette communaut® comme un groupe 
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religieux est manifeste dans la mesure o½, selon lôEI, lôattaque contre le 

groupe ainsi que les abus subséquents à leur encontre dans leurs écrits sur le 

groupe étaient justifiés par la religion yézidie. 

Dessein dôextermination 

Il existe de nombreuses preuves documentaires et orales d®montrant que lôEI 

®tait mu par un dessein dôextermination dans son traitement des Y®zidis. Selon 

le tribunal de première instance, les principales conditions démontrant que 

cô®tait bel et bien le cas sont les suivantes. 

S.A. a t®moign® du fait que lôid®ologie de lôEI ®tait fond®e sur la tentative de 

r®aliser une utopie, un £tat, bas® sur les fondements id®ologiques de lôEI et o½ 

les membres de lôEI ®taient consid®r®s comme purs et bons. Les d®clarations 

publiques de lôEI, notamment dans les magazines et sur les r®seaux sociaux, 

indiquent quôil ®tait oppos® ¨ lôexistence du groupe ethnique y®zidi. Les 

Y®zidis ®taient consid®r®s comme impurs, infid¯les et idol©tres. Ils nôavaient 

pas le droit dôexister. 

Comme d®j¨ mentionn®, lôEI a fait preuve de discrimination ¨ lô®gard des 

Y®zidis lors de lôattaque dôao¾t 2014. Par exemple, les Kurdes et les 

musulmans de la région ont été purement et simplement tués tandis que les 

chr®tiens et les juifs avaient le choix, lors dôattaques pr®c®dentes, de quitter le 

califat ou de rester moyennant le paiement dôune taxe. Les Y®zidis nôont pas 

eu la possibilité de quitter le califat, mais ont été capturés dans le but principal 

de les convertir et de peupler le califat. Les hommes qui refusaient de se 

convertir étaient exécutés sur-le-champ tandis que les femmes et les enfants 

étaient réduits en esclavage et convertis de force. 

Les sites et monuments religieux et culturels yézidis de la région du Sinjar ont 

®t® endommag®s et d®truits lors de lôattaque, ce qui, selon la jurisprudence 

internationale, sugg¯re que lôEI visait ¨ d®truire la communaut® religieuse en 

tant que telle. 

Lôobjectif dôexterminer le groupe ethnique y®zidi a ®galement ®t® d®montr® 

par le fait que les hommes captur®s avaient tout dôabord la possibilit® de se 

convertir avant dô°tre ex®cut®s en cas de refus. On peut dôores et d®j¨ noter que 
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la survie du groupe ethnique yézidi serait considérablement entravée du fait 

quôune grande partie du groupe ethnique a été tuée et que les Yézidis ne 

peuvent naître que de deux parents yézidis. 

Selon le tribunal de premi¯re instance, lôinstauration dôun syst¯me dôesclavage 

officialis® impliquant la r®duction en esclavage de femmes et dôenfants y®zidis 

dans le but d®clar® dôutiliser les femmes comme esclaves sexuelles est 

®galement un signe indubitable que lôEI avait lôintention dôinfluencer la 

composition du groupe. Lôobjectif ®tait de peupler le califat de femmes. Par 

exemple, un enfant n® dôune femme r®duite en esclavage et dôun combattant de 

lôEI est devenu lôenfant de lôhomme et fait donc partie de lôEI et du califat. Il 

existait donc un plan et une politique clairs visant à exterminer totalement ou 

partiellement le groupe ethnique. 

De m°me, la violence sexuelle ®tait strat®giquement utilis®e par lôEI pour 

exclure les Yézidies de leur groupe ethnique. Les déclarations fournies par les 

parties civiles dans cette affaire, qui sont également fortement établies par 

dôautres ®l®ments de preuve d®montrent quôelles ont ®t® priv®es de leur dignit® 

humaine et de lôacceptation de leur groupe, en raison de lôesclavage en tant 

que tel et des violences sexuelles pratiquées. Par exemple, J.K. a décrit la 

façon dont les agressions ont commencé à faire douter les Yézidies quant à 

leur appartenance religieuse. 

Il convient ®galement de noter que le syst¯me dôesclavage en tant que tel, dans 

lequel les victimes ®taient priv®es de leur droit ¨ lôautod®termination, portait 

atteinte ¨ la dignit® humaine des Y®zidis, ce qui, de lôavis du tribunal de 

premi¯re instance, indique un dessein dôextermination du groupe ethnique. En 

t®moigne notamment le fait que la vente dôun esclave ¨ une personne 

ext®rieure ¨ lôEI ®tait sanctionn®e par des peines s®v¯res au sein de lôEI, dans 

le but dô®viter que les esclaves ne soient revendus ¨ leur famille. 

Par ailleurs, le traitement en détention, notamment sous la forme de fréquentes 

conversions forcées, indique que lôobjectif ®tait de priver les Y®zidies de leur 

foi et dôen faire des musulmanes. Les parties civiles dans cette affaire ont 

®galement expliqu® quôon leur a fait lire le Coran et prier pendant leur 

captivité et, dans certains cas, des noms arabes leur ont été attribués. Selon le 
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tribunal de première instance, la conversion forcée constitue un indice flagrant 

que lôobjectif de lôEI ®tait dôemp°cher la naissance dôune nouvelle g®n®ration 

de Y®zidis. S.A.et P.I. lôont ®galement confirm® et ont expliqu® comment, du 

fait de leur captivité, les femmes pouvaient mourir par négligence ou, sur un 

plan plus spirituel, lentement se diriger vers lôextinction. 

Dans lôensemble, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quô¨ travers 

lôattaque de la r®gion du Sinjar, le meurtre, la r®duction en esclavage et les 

nombreux abus commis sous diverses formes ¨ lôencontre des Y®zidis, lôEI 

avait pour objectif dôexterminer le groupe ethnique y®zidi, tant physiquement 

que dôun point de vue social et culturel. Le dessein dôextermination au sens de 

lôarticle 1er de la loi sur la r®pression du crime g®nocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre est donc satisfait. 

10.2 Crimes contre lôhumanit® 

Le procureur a fait valoir que les agressions de lôEI ¨ lôencontre du groupe 

ethnique y®zidi sôinscrivaient dans le cadre dôune attaque g®n®ralis®e et 

syst®matique visant le groupe ethnique et quôil a donc commis des crimes 

contre lôhumanit® ¨ lôencontre du groupe ethnique y®zidi. Le tribunal de 

premi¯re instance doit donc tout dôabord d®terminer si les conditions g®n®rales 

de crimes contre lôhumanit® sont satisfaites. 

Le cas échéant, le tribunal de première instance évaluera alors les actes de 

crimes contre lôhumanit® qui peuvent °tre consid®r®s comme ayant ®t® commis 

par lôEI. 

La question de savoir si lôEI ou des individus affili®s ¨ lôEI ont commis des 

crimes contre lôhumanit® en r®duisant en esclavage des femmes et des enfants 

yézidis a été jugée devant des cours nationales en Allemagne et aux Pays-Bas, 

notamment. Il a ®t® ®tabli que lôattaque de lôEI contre les Y®zidis dans la 

région du Sinjar et leur traitement ultérieur constituaient une attaque 

généralisée et systématique contre les Yézidis, qui étaient des civils. 

Le tribunal de premi¯re instance estime quôil est pertinent de souligner les 

®l®ments suivants, ressortis de lôenqu°te dans le cadre de cette affaire. 
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Attaque contre les civils 

Comme d®j¨ mentionn®, la cible de lôattaque de lôEI dans la r®gion du Sinjar le 

3 ao¾t 2014 et ult®rieurement ®tait lôensemble de la population y®zidie de la 

région du Sinjar, qui était située au centre du califat proclamé. Comme indiqué 

ci-dessus, les Yézidis sont un groupe ethnique religieux et les attaques ont été 

men®es en application de lôid®ologie de lôEI dans le but de d®truire la religion 

y®zidie et dô®tablir un £tat islamique. Lôattaque contre les Y®zidis constitue 

donc une agression ¨ lôencontre dôune population civile. 

Attaque généralisée et systématique 

Selon le tribunal de premi¯re instance, il ressort clairement de lôenqu°te que 

lôEI a suivi un plan pr®d®termin® pour mener lôattaque de la r®gion du Sinjar. 

Outre lôattaque militaire coordonn®e elle-même, le traitement des Yézidis 

dans la région a suivi le même schéma prédéterminé. Les Yézidis ont été 

séparés en fonction de leur genre et de leur âge, les femmes et les jeunes 

enfants étant séparés des hommes. 

Les hommes, et parfois les femmes plus âgées, étaient sommairement exécutés 

apr¯s avoir eu la possibilit® de se convertir ¨ lôislam. Les femmes et les enfants 

étaient capturés et emmenés à différents camps de regroupement, puis 

transf®r®s de fa­on organis®e dans des bus vers dôautres centres de d®tention, 

avant dô°tre d®port®s ¨ lôint®rieur de lôIrak ou vers la Syrie. Les gar­ons ®taient 

plac®s dans des camps dôentra´nement. Il en ®tait de m°me pour le caract¯re 

syst®matique de lôutilisation tr¯s planifi®e des ressources telles que les 

combattants, les armes, les bus pour le transport des femmes et des jeunes 

filles, lôh®bergement dans les camps de regroupement, etc. 

Les femmes et les filles capturées étaient réduites en esclaves et en esclaves 

sexuelles, et vendues ou distribu®es en tant que telles aux combattants de lôEI 

et donc priv®es de leur libert®. LôEI a également commis de nombreuses 

agressions sexuelles ¨ lôencontre des femmes et des filles. Lôesclavage et les 

abus ont ®t® autoris®s et l®gitim®s par lôEI. 

Au cours de lôattaque, des milliers de Y®zidis ont ®t® tu®s et d®port®s. Au 

moment de lôattaque, on recensait quelque 300 000 habitants et le nombre de 
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victimes atteignait au moins les quatre chiffres. Les Yézidis ont 

presquôenti¯rement disparus de la r®gion. 

 

Les rapports internationaux indiquent que la population yézidie a été victime, 

entre autres, de meurtres, de viols, de violences sexuelles, de tortures, 

dôemprisonnements, dôesclavage sexuel, de prostitution forc®e, de grossesses 

forc®es, dôautres actes inhumains, de pers®cutions, de d®portations et de 

d®placements forc®s ¨ la suite de lôattaque. 

ê la lumi¯re de ce qui pr®c¯de, les actions de lôEI ¨ lôencontre du groupe 

ethnique y®zidi lors de lôattaque dôao¾t 2014 et le traitement ult®rieur qui leur a 

été réservé constituent une attaque généralisée et systématique contre une 

population civile au sens de lôarticle 2 de la loi sur la r®pression du crime de 

g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre. 

10.3 Crimes de guerre 

Le procureur a fait valoir que le traitement du groupe ethnique y®zidi par lôEI 

constituait des crimes de guerre graves et quôun conflit arm® non international 

était en cours en Syrie depuis le 1er janvier 2012 et sô®tait ®tendu ¨ lôIrak en 

2014. En outre, il a ®t® all®gu® que les actes commis sous lôautorit® du groupe 

arm® EI en Syrie sôinscrivaient dans le cadre dôun conflit arm® ou sôy 

rapportaient dôune autre fa­on. Le tribunal de premi¯re instance doit donc tout 

dôabord d®terminer si un conflit arm® non international se d®roule dans la 

région depuis le 1er janvier 2012 et si les actes sont liés à ce conflit. Le cas 

échéant, le tribunal de première instance évaluera alors les actes de crimes de 

guerre qui peuvent °tre consid®r®s comme ayant ®t® commis par lôEI. 

La question dôun conflit arm® non international en Syrie et en Irak a ®t® jug®e 

devant des tribunaux su®dois et dôautres cours europ®ennes. 

Dans un jugement rendu le 20 juin 2024 dans lôaffaire B 5459-23, le tribunal 

de première instance de Stockholm, se fondant notamment sur des rapports 

®galement invoqu®s dans cette affaire, a estim® quôil existait un conflit arm® 

non international en Syrie depuis au moins le 1er janvier 2012. À la lumière de 

cette enquête, le tribunal de première instance ne fait aucune autre évaluation. 
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Il ressort des rapports internationaux que le conflit sôest poursuivi au-delà de 

2012. En 2013, lôEI est devenu un groupe armé de plus en plus puissant et bien 

organisé, opérant sous une structure de commandement claire, avec une 

structure hi®rarchique. En juin 2014, lôEI a proclam® le califat ¨ Mossoul, 

couvrant des zones en Syrie et en Irak, ce qui a ®tendu le conflit arm® ¨ lôIrak. 

La Cour supr°me a jug® quôil y avait un conflit arm® non international en Irak 

au printemps 2015 (NJA 2021 p. 303). 

Dans lôensemble, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil a ®t® ®tabli 

quôun conflit arm® non international, tel quôall®gu® par les procureurs, a eu 

lieu au moment et ¨ lôendroit indiqu®s. Il a ®galement ®t® ®tabli que lôEI y a 

participé. 

Toutefois, le fait quôun conflit arm® non international ait eu lieu dans une 

certaine r®gion et durant une certaine p®riode ne signifie pas quôil sôapplique ¨ 

tous les actes commis dans cette région et pendant cette période. En effet, au 

cours dôun conflit arm®, des actions sans rapport avec les combats peuvent se 

dérouler et celles-ci doivent, au départ, être évaluées selon les règles normales 

qui sôappliquent en dehors du temps de guerre. D¯s lors, pour quôun acte soit 

®valu® au regard du droit international humanitaire, il doit sôinscrire dans le 

conflit arm® ou y °tre li® dôune autre fa­on. Côest ce que lôon d®signe 

généralement par le terme « nexus ». 

En ce qui concerne le lien entre le conflit armé en question et les actes 

concern®s par lôacte dôaccusation, le tribunal de premi¯re instance peut 

constater que ces actes sont bien conformes ¨ lôid®ologie et ¨ la politique de 

lôEI. Comme d®crit ci-dessus, lôid®ologie de lôEI sôappuyait sur une vision du 

monde bipolaire dans laquelle différents groupes de personnes étaient 

discrimin®s. Elle montre ®galement que lôEI a commis des abus g®n®ralis®s ¨ 

lôencontre des groupes quôil consid®rait comme inf®rieurs, notamment les 

Y®zidis. La nature des actions pr®tendument commises par lôEI est telle 

quôelles sont ®troitement li®es au conflit arm® qui ®tait en cours. La condition 

pr®vue ¨ lôarticle 4 de la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, des crimes 

contre lôhumanit® et des crimes de guerre est donc satisfaite. 
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11 ACTES DE LôEI 

11.1 Homicide 

Le procureur a fait valoir que, dans le cadre de lôattaque de la r®gion du Sinjar 

en ao¾t 2014, un grand nombre dôhommes et de femmes ©g®es y®zidis ont ®t® 

d®port®s par lôEI puis tu®s ou sont toujours port®s disparus. En outre, des 

femmes, des enfants et des hommes yézidis ont été tués à Raqqa lors 

dôex®cutions extrajudiciaires. 

Comme expliqué ci-dessus, lôhomicide intentionnel est punissable en tant que 

crime de g®nocide, crimes contre lôhumanit® et crimes de guerre ¨ condition 

que les conditions générales soient satisfaites. 

Le compte rendu g®n®ral du comportement de lôEI montre que lors de 

lôattaque de la r®gion du Sinjar en ao¾t 2014, lôEI a tu® les hommes qui 

refusaient de se convertir, ce qui a également été confirmé par plusieurs des 

parties civiles dans cette affaire. 

Des femmes âgées ont également été exécutées. 

 

Lôid®ologie de lôEI se caract®rise par une violence extr°me, notamment des 

ex®cutions publiques. Les victimes des ex®cutions de lôEI ®taient g®n®ralement 

des hommes ou des gar­ons accus®s dô°tre affili®s ¨ dôautres groupes arm®s ou 

dôavoir viol® les injonctions de lôEI. Des ex®cutions ont ®t® enregistr®es ¨ 

Raqqa et ailleurs. De m°me, il a ®t® rapport® que lôEI aurait ®galement ex®cut® 

des femmes en public, notamment à Raqqa, pour adultère. 

Il convient de noter quôun grand nombre des personnes tu®es par lôEI ®taient 

notamment des Y®zidis et des civils, et donc des membres dôun groupe 

ethnique religieux protégé, un groupe de civils, et constituaient donc des 

personnes prot®g®es en vertu de lôarticle 3 de la loi sur la r®pression du crime 

de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre. 
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Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, les conditions g®n®rales 

des actions pénales étaient également satisfaites. On peut donc considérer que 

lôEI a commis un crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre en tuant, notamment, des membres du groupe ethnique 

yézidi (voir article 1er, paragraphe 1, article 2, paragraphe 1, point 1, et article 

4, paragraphe 1, point 1 de la loi sur la répression du crime de génocide, des 

crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre). 

11.2 Douleurs ou blessures graves ou grandes souffrances 

Le procureur a fait valoir que les femmes et les enfants yézidis ont été soumis 

par des auteurs inconnus affili®s ¨ lôEI ¨ des atteintes physiques graves et 

brutales à leur vie, à leur santé et à leur intégrité physique par le biais de 

s®vices syst®matiques ou dôautres formes de violence physique sanctionn®es 

par le r®gime dô£tat en vigueur. 

Comme décrit ci-dessus, le comportement de lôEI depuis sa cr®ation a ®t® 

caract®ris® par lôutilisation syst®matique dôune violence extr°me. 

Sur la base des rapports internationaux cités, ainsi que des parties civiles et 

des t®moins entendus dans lôaffaire, le tribunal de premi¯re instance consid¯re 

que, par ses actions, lôEI a caus® ¨ la population y®zidie des douleurs et des 

blessures graves ainsi que de grandes souffrances qui sont punissables en tant 

que crime de génocide. De même, le tribunal de première instance considère 

que lôEI a caus® ¨ la population y®zidie des souffrances si grandes quôelles 

sont punissables en tant que crimes contre lôhumanit® et crimes de guerre. 

Pour étayer ces conclusions, le tribunal de première instance souligne 

notamment les circonstances suivantes. 

Lôattaque de lôEI contre les Y®zidis a ®t® lanc®e ¨ la fois par des moyens 

militaires et par la capture de Yézidis dans la région du Sinjar et leur 

séparation par genre et par âge. Lors de la séparation, ils ont été privés de leurs 

biens et de leurs objets de valeur. Plusieurs témoignages récurrents, y compris 

ceux des parties civiles entendues dans cette affaire, décrivent la façon dont 

les familles y®zidies, compos®es de femmes et dôenfants provenant des 
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différents camps de regroupement, ont entendu et vu comment les hommes ont 

®t® ex®cut®s ¨ proximit®. Dans dôautres cas, les femmes et les enfants ont d¾ 

vivre dans lôincertitude quant ¨ ce qui ®tait arriv® ou allait arriver ¨ leurs maris 

et à leurs pères. Plusieurs parties civiles dans cette affaire ont également 

indiqu® quôelles nôont jamais revu leur mari ou leur p¯re. 

Des femmes et des enfants ont été privés de leur liberté et dirigés vers divers 

camps de regroupement. Selon le tribunal de première instance, il apparaît 

clairement que la détention et le transport des femmes et des enfants vers 

diff®rents centres, tant ¨ lôint®rieur quô¨ lôext®rieur du pays, qui sôapparentent 

à un déplacement forcé illégal, ont contribué à la séparation des familles et à la 

souffrance du groupe ethnique de telle sorte quô¨ long terme, ce groupe ne 

serait pas en mesure de survivre. 

Selon le tribunal de première instance, la réduction en esclavage systématisé 

des Y®zidis, r®gi par un syst¯me strictement r®glement®, constitue lôexercice 

dôune partie ou de lôensemble des pouvoirs de propri®t® sur une personne. Le 

tribunal de premi¯re instance estime que lôesclavage en tant que tel ®tait 

profond®ment d®shumanisant, dôune mani¯re qui, en soi, peut °tre consid®r®e 

comme un traitement inhumain. S.A. notamment soulign® quôind®pendamment 

des autres mauvais traitements subis en détention, le mal était déjà fait par le 

simple fait dô°tre consid®r® comme un objet. 

La capture et la réduction en esclavage ont également constitué une privation 

ill®gale de libert®, car la plupart des Y®zidies nô®taient pas autoris®es de 

quitter les lieux où elles étaient détenues ou les familles chez lesquelles elles 

®taient h®berg®es ou nôavaient pas la possibilit® de le faire. 

En plus de vivre dans lôincertitude quant au sort de leurs maris, lôenqu°te 

menée dans cette affaire indique que les femmes et les jeunes filles ont été 

soumises à de graves agressions sexuelles dans les lieux et les centres où elles 

ont été déplacées. Les parties civiles dans cette affaire ont également décrit 

des violences sexuelles. Par exemple, une nuit, peu après avoir donné 

naissance ¨ son fils en d®tention, Anonyme A a expliqu® quôelle a ®t® viol®e ¨ 

plusieurs reprises par diff®rents hommes alors quôelle se trouvait dans ce que 

lôon appelle une base de lôEI. De m°me, Anonyme D a fait ®tat dôagressions 
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sexuelles importantes et répétées au cours de sa vie en détention. Les 

agressions sexuelles des Y®zidies ont eu lieu ¨ la fois dans les bases de lôEI et 

dans les familles de lôEI chez lesquelles elles ®taient retenues en d®tention. En 

plus de lôesclavage proprement dit, les femmes ont donc ®galement ®t® 

soumises ¨ un esclavage sexuel sanctionn® par lôEI. 

En d®tention, les prisonni¯res y®zidies ont ®galement subi dôautres agressions 

physiques. Anonyme A a d®crit la fa­on dont lôun des combattants de lôEI lôa 

battue et lui a brûlé les jambes avec un morceau de métal. Les esclaves étaient 

souvent contraintes au travail forc® dans les maisons de lôEI. Les ch©timents 

physiques, la violence et les agressions étaient monnaie courante en détention 

et beaucoup vivaient dans des conditions très difficiles en termes de nourriture 

et autres produits de première nécessité comme le logement. Les femmes et les 

enfants yézidis se sont vu refuser la pratique de leur religion et de leur culture 

et ont été contraints de se convertir, souvent sous la menace ou par le biais de 

violences psychologiques ou physiques. Beaucoup se sont vu refuser le droit 

de parler leur propre langue. Tous les actes décrits ci-dessus ont également 

priv® les Y®zidies du droit dô®lever leurs enfants conform®ment aux croyances, 

coutumes et pratiques yézidies. 

Le tribunal de première instance note que certaines des actions énumérées ci-

dessus, telles que les viols intensifs et les violents sévices, peuvent en elles-

m°mes °tre consid®r®es comme si graves quôelles peuvent °tre consid®r®es 

comme des actes de torture, des traitements inhumains et de grandes 

souffrances, comme le requiert la disposition relative au crime de génocide. 

Cette ®valuation est ®galement ®tablie par lôinterpr®tation donn®e par les 

tribunaux internationaux. Ces actes satisfont donc automatiquement aux 

conditions de la responsabilit® p®nale quant ¨ lôacte dôinfliger une douleur, des 

blessures et de grandes souffrances pour crime de génocide, crimes contre 

lôhumanit® et crimes de guerre. 

Comme indiqué ci-dessus, le tribunal de première instance considère également 

que lôesclavage peut, en soi, °tre consid®r® comme un traitement inhumain et 

quôil satisfait donc les conditions requises pour que la responsabilit® p®nale soit 

engag®e ¨ la fois pour crimes contre lôhumanit® et crimes de guerre. Bien que ni 
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lôesclavage ni lôesclavage sexuel ne soient explicitement indiqu®s comme un 

acte g®nocidaire au sens de lôarticle 1er de la loi sur la répression du crime de 

g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre, le tribunal de 

premi¯re instance est dôavis que le traitement cumul® du groupe ethnique y®zidi 

par lôesclavage et/ou lôesclavage sexuel, le meurtre de proches, la s®paration, la 

détention, le déplacement forcé, les sévices physiques et psychologiques graves 

tels que les agressions sexuelles graves, constituent une souffrance si grave 

quôelle menace de d®truire le groupe ethnique en tant que tel. 

ê cela sôajoutent les traitements abusifs continus auxquels ces personnes ont 

été soumises dans leur situation déjà vulnérable, notamment la conversion 

forcée, le travail forcé et les conditions généralement difficiles dans lesquelles 

elles ont vécu en détention, à savoir dans une situation où leur dignité humaine 

était déjà gravement bafouée. 

Dans ce contexte et compte tenu des éléments de preuve concernant les 

conséquences pour la population yézidie et des déclarations de J.K., de S.A. et 

de P.I., le tribunal de première instance considère que les grandes souffrances 

ont entraîné des difficultés considérables et durables pour le groupe ethnique 

y®zidi ¨ mener une vie normale. Par exemple, aujourdôhui, il nôy a plus le 

moindre Yézidi vivant dans la région du Sinjar. Ils sont tous dispersés dans le 

monde entier et bon nombre dôentre eux souffrent encore de s®quelles et de 

traumatismes psychologiques dus ¨ la fa­on dont lôEI les a trait®s. De 

nombreux hommes ne sont plus l¨ et dôautres Y®zidis sont toujours port®s 

disparus. Les Yézidies survivantes ont également été affectées par les 

agressions sexuelles généralisées, entre autres, au point de remettre en question 

leur propre existence. Certaines des personnes libérées ne parlent plus leur 

propre langue et ont des difficultés à célébrer leurs fêtes religieuses ou à se 

rendre dans des lieux dôimportance religieuse. Plusieurs monuments religieux 

du groupe ethnique ont également été détruits. Cette situation a tellement 

affect® le groupe ethnique quôil ®prouve toujours de grandes difficult®s ¨ vivre 

selon sa religion, ses coutumes et ses traditions. 

En conclusion, on peut consid®rer que la fa­on dont lôEI a trait® les Y®zidis a 

causé des douleurs et des blessures graves au groupe ethnique yézidi. Le 
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groupe ethnique a également subi, dans son ensemble, une atteinte si grave au 

respect fondamental de la dignité humaine que la notion de grandes 

souffrances est satisfaite dans chacun des trois types de crime. Puisque les 

autres conditions générales des dispositions pénales sont satisfaites, on peut 

consid®rer que lôEI a commis un crime de g®nocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre en soumettant le groupe ethnique y®zidi, 

qui constitue un groupe religieux protégé, un groupe civil et donc des 

personnes protégées en vertu du droit humanitaire international, à des douleurs 

ou des blessures graves ou à de grandes souffrances (voir article 1er, 

paragraphe 1, point 2, article 2, paragraphe 1, point 2, et article 4, paragraphe 

1, point 2 de la loi sur la répression du crime de génocide, des crimes contre 

lôhumanit® et des crimes de guerre). 

11.3 Enfants déplacés de force 

Le procureur a fait valoir que des inconnus affili®s ¨ lôEI ont d®port® de force 

des enfants de moins de 18 ans appartenant au groupe ethnique yézidi dans des 

foyers dôaffili®s de lôEI. 

Sur la base des rapports internationaux invoqués, ainsi que des parties civiles et 

des t®moins entendus dans lôaffaire, le tribunal de premi¯re instance consid¯re 

que, par ses actions, lôEI a d®plac® de force des enfants du groupe ethnique 

y®zidie vers un autre groupe dôune fa­on punissable en tant que crime de 

g®nocide. ê lôappui de cette conclusion, le tribunal de premi¯re instance 

souligne notamment les circonstances suivantes. 

Lôid®ologie de lôEI visait notamment ¨ peupler le califat. Cô®tait ®galement 

lôun des objectifs de la r®duction en esclavage des femmes et des enfants 

yézidis, à savoir augmenter le nombre de personnes dans le califat afin de 

pouvoir assurer la g®n®ration suivante. Les r¯gles de lôEI signifient ®galement 

que les enfants n®s en captivit®, avec une m¯re y®zidie et un homme de lôEI 

comme p¯re, font partie de lôEI. 

Comme indiqu® plus haut, lôattaque de lôEI contre les Y®zidis a commenc® par 

la capture de familles yézidies dans la région du Sinjar et leur séparation par 

genre et par ©ge. Les hommes ®taient ex®cut®s imm®diatement sôils refusaient 
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de se convertir. Plusieurs parties civiles dans cette affaire ont également 

indiqu® quôelles nôont jamais revu leur mari ou leur p¯re. 

Les enfants ont ®t® laiss®s avec leurs m¯res et dôautres membres f®minins de la 

famille, détenus et emmenés dans différents camps de regroupement. Les 

gar­ons y ®taient s®par®s du reste de la famille sôils avaient atteint la pubert® et 

®taient emmen®s dans des camps dôentra´nement pour ensuite partir au 

combat. Ils ont ®t® contraints de se convertir ¨ lôislam et, ¨ ce titre, selon 

lôid®ologie de lôEI, de faire partie du califat. Les adolescentes ont ®t® s®par®es 

de leur mère et emmenées comme esclaves sexuelles ou esclaves par des 

combattants de lôEI, et pouvaient m°me °tre mari®es ¨ des combattants de 

lôEI. 

Les parties civiles dans cette affaire ont notamment décrit comment leurs 

fr¯res et sîurs plus ©g®s ont ®t® d®port®s et s®par®s de la famille ou comment 

elles ont été séparées de leurs enfants ayant atteint la puberté. Anonyme H et 

Anonyme I étaient toutes deux mineures et ont été arrachées à leur famille. 

Anonyme J a également raconté comment plusieurs de ses enfants lui ont été 

arrachés. 

En détention, même les plus jeunes enfants ont été convertis de force, ont été 

contraints de prier et de lire le Coran et ont reçu une éducation musulmane. 

Bon nombre dôentre eux nô®taient pas autoris®s ¨ parler leur propre langue et 

des noms arabes leur ont été donnés. Anonyme D a relaté que sa fille ne 

pouvait parler que lôarabe lorsquôelle a ®t® lib®r®e et Anonyme C a d®clar® que 

pendant sa détention, il pensait être musulman. Les enfants yézidis ont ainsi 

été privés de leur religion et de leur culture, souvent sous la menace ou par le 

biais de violences psychologiques ou physiques. 

Le tribunal de première instance note que le transfert des enfants yézidis 

depuis le groupe ethnique a commenc® lorsque lôEI les a s®par®s de leurs 

p¯res, qui ont ensuite ®t® tu®s, lors de lôattaque du Sinjar. Le transfert sôest 

ensuite poursuivi, les enfants et les mères étant détenus et transférés de force 

vers divers camps de regroupement, puis vers des foyers affili®s ¨ lôEI ou des 

camps dôentra´nement militaire. Le transfert des enfants a eu lieu soit dans le 

cadre de la réduction en esclavage des Yézidies ou de façon indépendante, en 
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les s®parant dans certains cas de leurs m¯res et/ou de leurs fr¯res et sîurs. 

Il apparaît clairement pour le tribunal de première instance que le transfert a 

®t® forc®, car lôattaque du Sinjar a ®t® men®e par des moyens militaires et les 

enfants nôont pas choisi d®lib®r®ment de quitter leurs familles, leurs villages 

dôorigine ou leur groupe ethnique y®zidi. Les enfants nôont pas non plus eu la 

possibilit® dôinfluencer leur situation de mani¯re ind®pendante parce quôils 

étaient enfants. Par ailleurs, le transfert continu à partir du groupe ethnique, 

concernant les enfants s®par®s de leur m¯re et dôautres membres de leur famille 

était obligatoire. 

Selon le tribunal de premi¯re instance, le transfert forc® sôest poursuivi en 

détention. Comme indiqué ci-dessus, « forcé » ne fait pas seulement référence 

à la violence physique, mais aussi aux menaces de violence ou de coercition, 

comme celles causées par la peur de la violence, de la contrainte, de la 

privation de libert®, de lôoppression psychologique ou de lôabus de pouvoir, ¨ 

lôencontre de personnes d®plac®es ou de toute autre personne, ou en tirant 

profit dôun environnement coercitif. Côest notamment le cas quand la victime 

est en d®tention ou limit®e dôune autre fa­on dans sa libert® et que lôauteur 

exerce un contrôle sur la victime. Selon le tribunal de première instance, les 

enfants en détention ont été fondamentalement exposés à un tel environnement 

coercitif. 

Cette conclusion est renforcée par le fait que le groupe ethnique yézidi en tant 

que tel a ®t® simultan®ment soumis ¨ dôautres actes qui, selon le tribunal de 

première instance, constituent un crime de génocide. 

La conversion forc®e qui a eu lieu dans le cadre de lôid®ologie de lôEI indique 

clairement que le transfert forc® sôest poursuivi en d®tention. Les enfants qui 

devaient être élevés en détention dans une autre religion et forcés à lire le 

Coran et à prier, ont ainsi perdu leur identité culturelle et leur religion, ce qui 

est une cons®quence naturelle du transfert dôenfants en tant quôacte 

génocidaire. 

Il en va de même pour ceux qui ont été contraints de parler arabe et à qui il a 

®t® interdit dôutiliser leur langue. 

Le tribunal de première instance note également que les enfants des femmes 
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qui ®taient enceintes lorsquôelles ont ®t® captur®es et qui ont accouch® en 

détention, tout comme les enfants qui ont ®t® captur®s alors quôils ®taient tr¯s 

jeunes, nôont jamais eu lôoccasion dôacqu®rir leur culture ou une appartenance 

à leur groupe religieux. 

En outre, lôutilisation reconnue par lôEI dôenfants soldats y®zidis pour 

lôentra´nement militaire et le combat ®tait une autre fa­on de transf®rer de 

force des enfants à un autre groupe ethnique. 

Au vu des actions et de lôid®ologie de lôEI, le tribunal de premi¯re instance 

peut constater que lôexistence des Y®zidis en tant que groupe ethnique a ®t® 

menac®e ¨ la fois en nôajoutant pas physiquement de nouveaux individus, mais 

aussi en emp°chant les enfants appartenant au groupe ethnique dô®voluer avec 

son identité culturelle, sa langue et ses traditions. Le traitement réservé par 

lôEI aux enfants y®zidis, qui sont membres dôun groupe ethnique religieux 

protégé, peut donc être résumé comme suit : lôEI a commis un crime de 

g®nocide ¨ lôencontre du groupe ethnique y®zidi ®galement en transf®rant de 

force les enfants de ce groupe ¨ lôautre (voir article 1, paragraphe 1, point 5 de 

la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et 

des crimes de guerre). 

11.4 Agressions sexuelles graves 

Le procureur a fait valoir que les femmes et les enfants yézidis ont été 

systématiquement soumis à des agressions sexuelles graves comme le viol et 

dôautres actes comparables au viol par des auteurs inconnus affili®s ¨ EI. 

Comme d®j¨ mentionn®, apr¯s lôattaque de la r®gion du Sinjar, les femmes et 

les enfants capturés ont été emmenés dans différents camps de regroupement. 

Les rapports internationaux dans cette affaire indiquent que les femmes et les 

filles ont été soumises à des agressions sexuelles systématiques dans les 

centres et les bases o½ elles ont ®t® d®plac®es. Côest ®galement ce que 

confirment les parties civiles de cette affaire. 

Les agressions ont commencé dès la puberté des jeunes filles et donc 

g®n®ralement alors quôelles ®taient encore des enfants. Le viol et les 

agressions sexuelles ®taient syst®matiques, accept®s et sanctionn®s par lôEI et 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 92 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

essentiellement liés aux droits de propriété. Par exemple, Anonyme A a 

expliqu® quôelle a été violée à plusieurs reprises une nuit, peu après avoir 

donn® naissance ¨ son fils en d®tention, par diff®rents hommes alors quôelle se 

trouvait dans ce que lôon appelle une base de lôEI. De m°me, Anonyme D a 

relat® quôelle a ®t® viol®e par plusieurs hommes diff®rents dans diverses bases 

militaires et dans dôautres centres de lôEI, et quôelle a ®t® menac®e de mort 

quand elle a résisté. Comme déjà mentionné dans la présentation de 

lôid®ologie de lôEI, les agressions se faisaient parfois dans le plus grand secret 

du fait que les femmes appartenaient ¨ lôEI ou ¨ des membres de lôEI et que 

lôagression sexuelle dôune esclave ®tait consid®r®e comme une atteinte 

interdite ¨ la propri®t® dôautrui. La violence sexuelle ¨ lôencontre dôune 

esclave était autorisée. 

ê la lumi¯re des ®l®ments de preuve, il appara´t clairement que lôEI a soumis 

les femmes et les enfants yézidis à des agressions sexuelles graves. Les 

agressions ont eu lieu ¨ la fois dans les bases de lôEI et dans les familles de 

lôEI en d®tention, y compris ¨ Raqqa. Comme le rappelle le tribunal de 

première instance, de nombreuses agressions sexuelles ont également été 

commises dans le cadre de lôesclavage sexuel. 

Les femmes et les enfants y®zidis faisaient partie dôun groupe de civils et ®taient 

®galement des personnes prot®g®es conform®ment ¨ lôarticle 3 de la loi sur la 

r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de 

guerre. Comme déjà mentionné, 

les autres conditions générales des actions pénales étaient satisfaites. On peut 

donc consid®rer que lôEI a commis un crime contre lôhumanit® et un crime de 

guerre par le biais dôagressions sexuelles graves (voir article 2, paragraphe 1, 

article 2, point 3 et article 4, paragraphe 1, point 5 de la loi sur la répression du 

crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre). 

11.5 Esclavage sexuel, travaux forcés ou autres 

formes de situation de coercition 

Le procureur a fait valoir que des femmes, des enfants et des hommes yézidis 

ont ®t® r®duits en esclavage par des auteurs inconnus affili®s ¨ lôEI apr¯s 

lôattaque de la r®gion du Sinjar en ao¾t 2014, et quôils ont ®t® r®duits en 
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esclavage, traités comme des biens et soumis à la traite des êtres humains, 

notamment en ®tant vendus et achet®s sur les march®s ou par lôinterm®diaire 

de sites de vente en ligne, et plac®s en situation dôesclavage sexuel, dans des 

foyers dôaffili®s de lôEI et dans dôautres lieux tels que des b©timents o½ les 

femmes ®taient d®tenues uniquement pour °tre soumises ¨ lôesclavage sexuel 

par le biais de viols r®guliers et dôagressions sexuelles. Des femmes et des 

enfants ont également été soumis aux travaux forcés dans les foyers des 

affili®s de lôEI. 

Comme d®j¨ mentionn®, lôEI a mis en place un syst¯me complexe et formel 

dôesclavage des femmes et des enfants y®zidis. Lôobjectif premier de 

lôesclavage ®tait de garder les femmes comme esclaves sexuelles afin de 

peupler le califat. 

Les femmes, les enfants et les ventes ®taient enregistr®s par lôEI, qui a 

également délivré des certificats de propriété. Après une première vente ou un 

premier don, lôesclave pouvait °tre revendue, donn®e, tu®e ou l®gu®e. Les 

marchands dôesclaves pouvaient acheter des groupes entiers ¨ un prix de gros, 

pour les revendre ailleurs en Syrie et en Irak. Les esclaves étaient achetées en 

®change dôargent ou de biens. Certaines ont ®t® vendues ou l®gu®es ¨ de 

nouveaux propri®taires jusquô¨ quinze fois. De nombreuses femmes ont ®t® 

emmen®es chez des combattants individuels de lôEI ¨ Raqqa, entre autres. 

Seuls les membres de lôEI ®taient autoris®s ¨ acheter et ¨ vendre des esclaves 

sexuelles, des sabayas, qui étaient un privilège masculin, mais les femmes 

étaient également autorisées à posséder des esclaves. 

Les violences sexuelles commises ¨ lôencontre des femmes et des enfants 

étaient en partie liées aux droits de propriété, les violences sexuelles à 

lôencontre dôun esclave ®tant autoris®es par les propres documents de lôEI. 

Elles ont donc ®t® commises dans les foyers des combattants de lôEI. Comme 

d®j¨ mentionn®, les Y®zidies ont ®galement ®t® victimes dôagressions 

sexuelles importantes dans les camps de regroupement et les bases militaires, 

comme lôont confirm® les parties civiles de la pr®sente affaire. 

Bien que lôobjectif premier de lôesclavage ait ®t® de garder les femmes comme 

esclaves sexuelles, les esclaves étaient aussi souvent utilisées pour des travaux 
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domestiques comme le nettoyage, la lessive, la vaisselle, la cuisine et la garde 

des enfants, le tout sans rémunération. La violence, les punitions et les injures 

étaient monnaie courante et de nombreux Yézidis ont été empêchés de 

pratiquer leur religion et de parler leur langue. Elles vivaient souvent dans de 

mauvaises conditions sanitaires et étaient menacées de revente. Les esclaves 

®taient photographi®es de force par leurs propri®taires afin dô°tre vendues. 

La vente dôesclaves et de leurs enfants se tenait sur les march®s officiels 

dôesclaves, notamment ¨ Mossoul et ¨ Raqqa, mais aussi parmi les membres de 

lôEI directement depuis les centres de d®tention, ainsi que par le biais de 

loteries, de ventes aux enchères et de marchés en ligne. 

Il ressort également des rapports internationaux que les hommes et les garçons 

plus ©g®s qui ont subi une conversion forc®e lors de lôattaque de la r®gion du 

Sinjar en août 2014 ont été transportés dans divers centres de détention, puis 

dans des camps spéciaux où ils ont été contraints de travailler. De jeunes 

gar­ons ont ®t® vendus et forc®s de se convertir ¨ lôislam, de participer ¨ des 

camps dôentra´nement et de prendre part ¨ des combats, notamment ¨ Raqqa, 

ce qui, selon le tribunal de première instance, a contribué à renforcer la 

réduction en esclavage. 

Le tribunal de première instance constate que, par le traitement décrit ci-

dessus, lôEI a exerc® lôensemble ou une partie des pouvoirs de propri®t® sur 

une personne, ce qui est renforc® notamment par lôachat, la vente et la 

détention de Yézidis. P.S. a expliqué que la propriété était exercée sur les 

Y®zidis par le biais dôun document juridique, dôun certificat (de jure), mais 

quôil existait ®galement un droit de propri®t® r®el, notamment du fait que les 

femmes étaient de fait (de facto) responsables des esclaves quand les hommes 

®taient partis en guerre. Les familles et les combattants de lôEI exer­aient leurs 

droits de propriété. 

P.S. a également rapporté que le droit de propriété se manifestait par le fait 

que les Y®zidies en d®tention ®taient victimes dôagressions sexuelles, 

nôavaient aucune possibilit® pratique de sô®chapper, ®taient victimes de s®vices 

physiques et psychologiques, vivaient dans de piètres conditions sanitaires, ne 

recevaient bien souvent pas suffisamment de nourriture et étaient forcées de 
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pratiquer lôislam. Globalement, le groupe ethnique y®zidi a ®t® totalement 

priv® de son droit ¨ lôautod®termination et plac® dans une situation de 

coercition. 

 

LôEI a ®galement exerc® la traite dôesclaves en utilisant le syst¯me dôesclavage 

et la vaste administration dôesclavage en vue de r®duire des personnes en 

esclavage. 

ê la lumi¯re de ce qui ressort dans cette affaire, il appara´t clairement que lôEI 

a soumis les femmes, les hommes et les enfants y®zidis ¨ lôesclavage sexuel, ¨ 

la r®duction en esclavage et ¨ la traite des esclaves, ainsi quôaux travaux 

forcés, en violation du droit international coutumier. 

Les femmes, les hommes et les enfants y®zidis faisaient partie dôun groupe de 

civils et ®taient ®galement des personnes prot®g®es conform®ment ¨ lôarticle 3 

de la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® 

et des crimes de guerre. Comme déjà mentionné, les autres conditions 

g®n®rales de crimes contre lôhumanit® et de crimes de guerre ®taient 

satisfaites. On peut donc consid®rer que lôEI a commis un crime contre 

lôhumanit® et un crime de guerre par son comportement ¨ cet ®gard (voir 

article 2, paragraphe 1, point 5 et article 4, paragraphe 1, point 5 de la loi sur 

la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre). 

11.6 Déplacement forcé 

Le procureur a fait valoir que des femmes, des enfants et des hommes yézidis, 

y compris Anonyme A-I, ont été déportés de force par des auteurs inconnus 

affili®s ¨ lôEI, en violation du droit international coutumier, du nord de lôIrak 

vers divers endroits du territoire contrôlé par le groupe armé EI en Irak et en 

Syrie, qui constituait ledit État islamique. 

Apr¯s lôattaque dôao¾t 2014, les femmes et les enfants ont ®t® emmen®s dans 

divers camps de regroupement temporaires dans la région du Sinjar, contrôlée 

par lôEI. ê partir de l¨, les femmes et les enfants ont ®t® syst®matiquement 

transf®r®s et emmen®s dans dôautres centres de d®tention en Irak, notamment ¨ 

Mossoul, et en Syrie. Les femmes et les enfants ont été transportés dans des 
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bus et des voitures. Les déplacements ont été effectués par la force ou la 

menace de la force. Les parties civiles dans cette affaire ont raconté en détail 

quôelles ont ®t® emmen®es de force et sous la menace de la force ¨ diff®rents 

endroits. Par exemple, Anonyme D a indiqu® avoir ®t® menac®e, dans lôun des 

camps de regroupement ¨ Raqqa, dô°tre battue ou pouss®e dans un escalier si 

ses enfants et elle refusaient dôaller jusquôau prochain camp de regroupement. 

Les parties civiles dans cette affaire ont dit quôelles avaient toutes ®t® 

déportées vers différents camps de regroupement en Irak et en Syrie, puis 

finalement à Raqqa. 

Dans ce contexte, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil appara´t 

clairement que lôEI a d®port® de force les femmes, les hommes et les enfants 

yézidis de leurs maisons dans la région du Sinjar. 

Les faits sont contraires au droit international coutumier. 

 

Les femmes, les hommes et les enfants y®zidis faisaient partie dôun groupe de 

civils et ®taient ®galement des personnes prot®g®es conform®ment ¨ lôarticle 3 

de la loi sur la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® 

et des crimes de guerre. Comme déjà mentionné, les autres conditions 

g®n®rales de crimes contre lôhumanit® et de crimes de guerre ®taient 

satisfaites. On peut donc consid®rer que lôEI a commis un crime contre 

lôhumanit® et un crime de guerre par son comportement ¨ cet ®gard (voir 

article 2, paragraphe 1, point 6 et article 4, paragraphe 1, point 8 de la loi sur 

la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre). 

11.7 Privation de liberté en violation du droit international 

coutumier 

Le procureur a fait valoir quô¨ la suite de lôattaque de la r®gion du Sinjar en 

août 2014, des femmes et des enfants yézidis ont été détenus par des auteurs 

inconnus affili®s ¨ lôEI et emmen®s dans divers b©timents et camps de 

regroupement contr¹l®s par lôEI en Irak, et quô¨ Raqqa, ils ont ®t® d®tenus, 

saisis ou limit®s dôune autre fa­on dans leur libert® de mouvement en ®tant 

enferm®s dans des maisons ou dôautres locaux/maisons contr¹l®s par lôEI, ou 

autrement assignés de force et limités à ces espaces. 
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Comme indiqu® plus haut, apr¯s lôattaque de la r®gion du Sinjar, les femmes et 

les enfants y®zidis ont tout dôabord ®t® captur®s et d®port®s dans certains 

endroits proches, puis d®port®s de force dans dôautres endroits en Irak et en 

Syrie, avant dô°tre r®duits en esclavage. Comme indiqu® plus haut, tous ces 

actes ont été perpétrés avec de la violence ou des menaces de violence de la 

part de lôEI. Les parties civiles ont indiqu® quôelles ®taient surveill®es par lôEI 

dans les diff®rents camps de regroupement et que des affili®s ¨ lôEI d®cidaient 

des endroits et des moments où elles devaient être déplacées Il en a été de 

m°me pendant le s®jour dans les familles de lôEI qui en ®taient propri®taires. 

Selon le tribunal de première instance, il apparaît clairement que les femmes et 

les enfants y®zidis nôavaient aucune possibilit®, physique ou pratique, de 

quitter les lieux o½ ils ®taient d®tenus par lôEI, que ce soit en tant quôesclaves 

ou dans lôattente dôune revente ou dôun transfert ult®rieur. 

Au vu du comportement susmentionn® de lôEI, le tribunal de premi¯re 

instance consid¯re quôil appara´t clairement que lôEI a d®tenu les femmes et 

les enfants yézidis, en violation du droit international coutumier. 

Les femmes et les enfants y®zidis faisaient partie dôun groupe de civils. 

Comme déjà mentionné, les autres conditions générales pour les crimes contre 

lôhumanit® ®taient satisfaites. On peut donc consid®rer que lôEI a commis un 

crime contre lôhumanit® par son comportement ¨ cet ®gard (voir article 2, 

paragraphe 1, point 7 de la loi sur la répression du crime de génocide, des 

crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre). 

11.8 Persécution 

Le procureur a fait valoir que lôEI, par sa structure et son organisation de type 

étatique, a privé le groupe ethnique yézidi de ses droits et libertés 

fondamentaux. Le groupe a notamment été empêché de pratiquer les us et 

coutumes associés au yézidisme et de parler sa propre langue, contraint de se 

convertir ¨ lôislam et de pratiquer lôislam sous la menace de violences, priv® de 

son droit dô®lever ses enfants conform®ment aux croyances et ¨ la culture 

yézidies, et empêché de transmettre à ses enfants les us et coutumes importants 

pour le groupe. 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 98 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

Comme d®j¨ mentionn®, apr¯s lôattaque de la r®gion du Sinjar, les femmes et 

les enfants y®zidis ont tout dôabord ®t® captur®s et d®port®s ¨ divers endroits 

dans la région, puis d®plac®s de force dans dôautres endroits en Irak et en 

Syrie, avant dô°tre r®duits en esclavage. Comme d®j¨ mentionn®, tout cela leur 

a ®t® impos® par lôEI par la violence ou la menace de violence et dans le but 

dôexterminer le groupe ethnique y®zidi. 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, on peut consid®rer que 

lôEI a commis, notamment, des meurtres, des agressions sexuelles graves, de 

lôesclavage et de lôesclavage sexuel et du travail forc®, des d®placements 

forcés et des privations de liberté, ainsi que des agressions physiques et 

psychologiques graves ¨ lôencontre du groupe ethnique y®zidi. Par ces actes, 

on peut déjà constater que le groupe ethnique yézidi a été privé des droits de 

lôhomme fondamentaux. 

Lôattaque de lôEI ¨ lôencontre des Y®zidis a commenc® par leur capture dans la 

région du Sinjar et la séparation des Yézidis de leurs familles. La majorité des 

hommes ont été tués sur-le-champ, ce qui a provoqu® lô®clatement des familles 

y®zidies. Plusieurs parties civiles dans cette affaire ont indiqu® quôelles nôont 

jamais revu leur mari ou leur père. Par la suite, des mères ont été séparées de 

leurs fils, et des enfants ont ®t® s®par®s de leurs fr¯res et sîurs, notamment 

parce que les garçons ont été enrôlés comme enfants soldats et les filles 

comme esclaves sexuelles ou pour ®pouser des combattants de lôEI. Les m¯res 

ont d¯s lors ®t® priv®es de leur droit dô®lever leurs enfants conform®ment aux 

croyances et à la culture yézidies et ont été empêchées de leur transmettre 

dôimportants us et coutumes. Les actes d®crits ci-dessus ont privé le groupe 

ethnique yézidi de son droit à la vie familiale et ont violé sa liberté de culte. 

Cela se confirme également par le traitement des Yézidis en détention, 

notamment sous la forme dôesclavage et de conversion forc®e, quand le 

groupe sôest vu refuser la pratique de sa religion et a ®t® contraint de pratiquer 

lôislam. Les parties civiles dans cette affaire ont ®galement expliqu® quôon 

leur a fait lire le Coran et prier pendant leur captivité dans diverses familles 

de lôEI et, dans certains cas, des noms arabes leur ont ®t® attribu®s. Elles ont 

®galement racont® quôil leur avait ®t® interdit de parler le kurmandji en 
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détention. 

En outre, le syst¯me dôesclavage en tant que tel constituait une violation des 

droits humains fondamentaux des Yézidis, du fait du traitement 

intrinsèquement attentatoire consistant à considérer un être humain comme 

une propriété à travers la notion de possession. 

 

Comme d®j¨ mentionn®, il appara´t clairement que lôensemble des actions ¨ 

lôencontre les Y®zidis ont ®t® men®es par lôEI pour des raisons religieuses, 

lôobjectif ®tant dôexterminer le groupe ethnique. Elles ont donc ®t® entreprises 

à des fins discriminatoires. 

En raison du comportement de lôEI, le tribunal de premi¯re instance consid¯re 

que lôEI a commis des pers®cutions ¨ lôencontre du groupe ethnique y®zidi, ¨ 

savoir des civils. Comme déjà mentionné, les autres conditions générales pour 

les crimes contre lôhumanit® ®taient satisfaites. On peut donc consid®rer que 

lôEI a commis un crime contre lôhumanit® par son comportement ¨ cet ®gard 

(voir article 2, paragraphe 1, point 8 de la loi sur la répression du crime de 

g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre). 

11.9 Traitement humiliant ou dégradant 

Le procureur a fait valoir que les femmes et les enfants yézidis étaient appelés 

esclaves/esclaves sexuels « sabaya », infidèles ou autres termes insultants par 

des auteurs inconnus affiliés à EI, les soumettant ainsi à un traitement 

humiliant et dégradant. 

Il ressort des rapports internationaux relatifs à cette affaire que des punitions, 

comme de la violence et des insultes, étaient fréquentes lorsque les esclaves 

nôaccomplissaient pas leurs t©ches, sous pr®texte quôils ®taient des Y®zidis et 

des infid¯les. Les parties civiles dans cette affaire ont confi® quôelles ®taient 

appelées « esclaves sexuelles » ou « sabaya » par leur propriétaire. 

Le tribunal de première instance constate que la responsabilité pénale pour ce 

fait sôapplique ¨ quiconque humilie, d®grade ou porte atteinte de toute autre 

mani¯re ¨ la dignit® personnelle dôune personne dans une mesure telle que cela 

peut généralement être considéré comme une atteinte à la dignité personnelle. 
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De lôavis du tribunal de premi¯re instance, les attaques de lôEI ¨ lôencontre du 

groupe ethnique y®zidi, notamment par la s®paration des familles, lôesclavage, 

les agressions sexuelles et autres, la conversion forcée, la détention et le 

déplacement forcé, peuvent être considérées comme des actes susceptibles de 

porter gravement atteinte à la dignité personnelle, et donc être couvertes par la 

responsabilité pénale. De même, le tribunal de première instance considère que 

lôon peut consid®rer les termes d®gradants, comme « infidèle » et « esclave 

sexuel », comme ayant pu porter gravement atteinte à la dignité de la personne. 

Il tient également compte du contexte dans lequel cela se produisait, à savoir 

une situation de profonde violence où les Yézidies avaient déjà perdu leur 

autodétermination et se trouvaient en détention. 

Le tribunal de premi¯re instance consid¯re donc que lôEI a soumis les femmes 

et les enfants yézidis, qui étaient des civils protégés en vertu du droit 

international humanitaire, à un traitement humiliant ou dégradant destiné à 

porter gravement atteinte à la dignité de la personne. Comme déjà mentionné, 

les autres conditions générales pour les crimes de guerre étaient satisfaites. On 

peut donc consid®rer que lôEI a commis un crime de guerre par son 

comportement à cet égard (voir article 4, paragraphe 1, point 7 de la loi sur la 

r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de 

guerre). 

11.10 Recrutement dôenfants soldats 

Le procureur a fait valoir que les garçons yézidis de moins de 15 ans étaient 

recrut®s par des groupes arm®s de lôEI et utilis®s comme enfants soldats dans 

le cadre dôhostilit®s. 

Le recrutement et lôutilisation dôenfants soldats par lôEI ont ®t® ouvertement 

encourag®s par les autorit®s de lôEI. Il ressort des rapports internationaux sur 

cette affaire que de jeunes garçons ayant atteint la puberté ont été vendus et 

forc®s de se convertir ¨ lôislam, de participer ¨ des camps dôentra´nement et de 

prendre part à des combats, notamment à Raqqa. Cette information est 

également corroborée par les parties civiles dans cette affaire. Par exemple, 

Anonyme J a expliqué que ses deux fils, de onze et quatorze ans ont été 

d®port®s par lôEI imm®diatement apr¯s lôattaque de la r®gion du Sinjar. 
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Comme d®j¨ mentionn®, lôutilisation reconnue par lôEI dôenfants soldats 

y®zidis pour lôentra´nement militaire et le combat est consid®r®e comme une 

autre façon de transférer de force des enfants à un autre groupe ethnique, 

constitutive dôun crime de g®nocide. En outre, lôacte implique lôexercice de 

pouvoirs liés aux droits de propriété sur ces enfants. Les enfants soldats 

peuvent donc être considérés comme des enfants réduits en esclavage. 

 

À la lumière de ce qui précède, le tribunal de première instance considère que 

lôEI, en tant que groupe arm®, a recrut® ou utilis® pour participer directement 

aux hostilités des enfants yézidis de moins de quinze ans, qui étaient des civils 

protégés en vertu du droit international humanitaire. Comme déjà mentionné, 

les autres conditions générales pour les crimes de guerre étaient satisfaites. On 

peut donc consid®rer que lôEI a commis un crime de guerre par son 

comportement à cet égard (voir article 4, paragraphe 1, point 11 de la loi sur 

la r®pression du crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre). 

11.11 Conclusion 

De lôavis du tribunal de premi¯re instance, il a ®t® prouv® que lôEI et des 

auteurs de d®lits inconnus affili®s ¨ lôEI ont proc®d®, entre autres, ¨ des 

exécutions extrajudiciaires, à des séparations de familles, à la privation de 

libert®, ¨ de lôesclavage, ¨ la conversion forc®e, ¨ des travaux forc®s, ¨ des 

agressions physiques graves, à des agressions sexuelles graves, à des 

d®placements forc®s, au recrutement dôenfants soldats et ¨ des traitements 

d®gradants ¨ lôencontre de la population y®zidie. 

Ces actes sôinscrivaient dans une attaque g®n®ralis®e et syst®matique ¨ 

lôencontre de la population civile y®zidie et ont ®t® commis dans le but 

dôexterminer totalement ou partiellement, le groupe ethnique religieux y®zidi 

en tant que tel. Les actes étaient également liés au conflit armé en cours, dont 

lôEI ®tait un participant. 

Le crime de g®nocide r®side dans le fait que lôEI a soumis la population 

yézidie, qui constitue un groupe ethnique religieux protégé, à des exécutions 

extrajudiciaires, lui a infligé une douleur et des blessures graves et de grandes 
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souffrances, et a transféré de force les enfants du groupe vers un autre groupe. 

Les crimes contre lôhumanit® r®sident dans le fait que lôEI a soumis le groupe 

ethnique yézidi, à savoir des civils, à des exécutions extrajudiciaires, lui a 

infligé une douleur et des blessures graves et de grandes souffrances, et a 

pratiqu® des agressions sexuelles graves, lôesclavage, le d®placement forc®, la 

détention et la persécution à son encontre. Les crimes de guerre résident dans 

le fait que lôEI a soumis le groupe ethnique y®zidi, ¨ savoir des civils et un 

groupe protégé, à des exécutions extrajudiciaires, lui a infligé une douleur et 

des blessures graves et de grandes souffrances, et a pratiqué des agressions 

sexuelles graves, lôesclavage sexuel, le d®placement forc®, un traitement 

humiliant ou d®gradant et le recrutement dôenfants soldats y®zidis. Compte 

tenu de leur ampleur et de leur caract¯re syst®matique, et du fait quôils ont 

caus® la mort et de grandes souffrances, il sôagit indubitablement de crimes de 

guerre graves. 

En r®sum®, le tribunal de premi¯re instance estime que lôon peut consid®rer 

que lôEI a commis un crime de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des 

crimes de guerre graves ¨ lôencontre de la population y®zidie. 

12 ÉVALUATION DE LôACTE DôACCUSATION 

CONTRE L.I.  

12.1 Introduction 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, lôEI a commis un crime 

de g®nocide, des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre graves ¨ 

lôencontre du groupe ethnique y®zidi. 

L.I. est accus®e de crime de g®nocide, de crimes contre lôhumanit® et de 

crimes de guerre graves ¨ lôencontre de personnes. Les parties civiles sont au 

total neuf femmes et enfants appartenant au groupe ethnique yézidi. 

En bref, L.I. est accus®e dôavoir d®tenu et r®duit en esclavage les parties civiles 

pendant une période allant de vingt jours à sept mois. Pendant la période de 

détention et de réduction en esclavage, L.I. aurait soumis toutes les parties 

civiles ou certaines dôentre elles ¨ des s®vices, des agressions, du travail forc® 

et des injures, entre autres, et les aurait photographiées de force en vue de les 
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vendre sur le march® aux esclaves de lôEI. L.I. aurait ®galement contraint les 

parties civiles ¨ devenir musulmanes pratiquantes en leur enseignant lôislam de 

force, en les obligeant à réciter le Coran et à prier plusieurs fois par jour. Elles 

auraient également été contraintes de porter des vêtements spéciaux, 

notamment le voile intégral. Les parties civiles auraient également été 

empêchées de parler leur propre langue et de pratiquer leur religion et leur 

culture yézidies. Par ailleurs, en ce qui concerne les parties civiles qui sont des 

enfants, elles auraient ®t® priv®es de leur droit ¨ lô®ducation et dôautres libert®s 

et droits qui leur sont reconnus. Enfin, L.I. a ®galement ®t® accus®e dôavoir 

acquis ou re­u les parties civiles et dôavoir transf®r® ou fourni certaines dôentre 

elles ¨ dôautres personnes au sein de lôEI. 

Lôacte dôaccusation ¨ lôencontre de L.I. sera trait® conform®ment au sch®ma 

ci-dessous. 

12.2 Schéma 

Par souci de clart® pour lôorganisation, il convient d®j¨ de mentionner ici que 

L.I. a reconnu que les parties civiles se trouvaient dans la même maison 

quôelle pendant la majeure partie de la p®riode all®gu®e dans lôacte 

dôaccusation. Elle a toutefois fermement ni® toute implication dans ce qui est 

déclaré. 

En ce qui concerne les faits incrimin®s concrets, lôacte dôaccusation ¨ 

lôencontre de L.I. sôappuie essentiellement sur les d®clarations des parties 

civiles entendues dans lôaffaire. Une partie relativement importante de leur 

témoignage est donc reprise dans le jugement. Toutefois, les déclarations sont 

divis®es en fonction du fait incrimin® ¨ lôexamen. Dans la mesure o½ il peut 

°tre utile dôentendre les d®clarations des parties civiles de fa­on cons®cutive et 

dans lôordre chronologique, les d®clarations sont reproduites int®gralement 

dans lôannexe du jugement. Lôapproche vaut ®galement pour la d®claration de 

L.I. Comme d®j¨ mentionn® dans le rapport dôenqu°te de lôaffaire, les 

d®clarations dôautres personnes interrog®es ne font pas lôobjet dôun compte 

rendu. 

Les parties civiles sont donc au cîur de lôaffaire et le tribunal de premi¯re 
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instance commence donc par les présenter brièvement, notamment en termes 

dôappartenance familiale, dô©ge et de genre. Le tribunal de premi¯re instance 

pr®sente ensuite la position et les informations de L.I. (chapitre 14). ê lôinstar 

des parties civiles, ses données sont relatées plus en détail sous les faits 

incriminés respectifs. 

Avant dô®valuer les d®clarations des parties civiles, le tribunal de premi¯re 

instance expose un certain nombre de points concernant lôexigence de preuves 

et lôappr®ciation des preuves (chapitre15). En ce qui concerne lô®valuation des 

d®clarations des parties civiles, d®terminante pour lô®valuation de lôacte 

dôaccusation, le tribunal de premi¯re instance expose tout dôabord lô®valuation 

de la crédibilité des parties civiles afin dô®valuer ensuite la fiabilit® des 

d®clarations fournies. Dans lôaffaire, il appara´t clairement que les parties 

civiles ont ®t® gravement traumatis®es par lôEI. Ce point nôest en rien contest®. 

Côest notamment la raison pour laquelle il est important, lors de lô®valuation 

de la fiabilité de leurs informations, de prendre en compte, outre les critères 

habituels dô®valuation de la fiabilit®, ce quôil ressort des recherches sur la 

mémoire quant à la capacité à se souvenir de détails pendant et après des 

événements traumatisants. 

Le tribunal de première instance tire ensuite une conclusion sur le récit de 

chaque partie civile (chapitre 16). Les déclarations fournies par L.I. sont 

examinées à chaque fait incriminé. 

Selon lôacte dôaccusation ¨ lôencontre de L.I., elle est accus®e dôavoir acquis 

ou re­u les parties civiles en sachant quôelles avaient d®j¨ ®t® victimes dôune 

attaque de lôEI le 3 ao¾t 2014, puis d®tenues et r®duites en esclavage, et 

quôelles avaient subi, entre autres, des traitements assimilables ¨ la torture, des 

violences sexuelles et une conversion forcée. Il inclut également le fait que 

L.I. a remis ou fourni les parties civiles ¨ dôautres personnes au sein de lôEI en 

sachant que cela pourrait conduire ¨ ce que chacune dôelles soit soumise, 

notamment à de très grandes souffrances et à des agressions sexuelles graves, 

et à ce que les enfants soient séparés de leur seul parent survivant. Dans ce 

contexte, le tribunal de premi¯re instance estime quôil est pertinent de 

rapporter ce qui a été examiné à un niveau global sur ce que les parties civiles 

ont subi avant et apr¯s leur s®jour dans la maison en question dans lôaffaire. 
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Comme indiqué plus haut, ces circonstances peuvent également avoir un 

impact sur la fiabilité des déclarations fournies par les parties civiles. Chaque 

partie est pr®sent®e chronologiquement, côest-à-dire avant et après les 

évaluations des actes prétendument commis dans la maison en question 

(chapitre 17 et 19 respectivement). 

En ce qui concerne les faits incriminés ciblant L.I., les parties civiles 

entendues parlent dôune femme comme lôauteur des faits. Il est donc 

particulièrement important de déterminer si la femme décrite par les parties 

civiles est bien L.I. Comme indiqué plus haut, il apparaît clairement que les 

parties civiles se trouvaient dans la m°me maison que L.I. Côest la raison pour 

laquelle, avant lô®valuation des faits incriminés individuels, il est important de 

d®terminer si côest bel et bien L.I. qui est concern®e ou sôil se peut que les 

parties civiles lôaient confondue avec quelquôun dôautre. Le tribunal de 

première instance expose son appréciation de cette question au chapitre 18.2. 

 

Le tribunal de première instance expose ensuite son appréciation de la question 

de savoir si le fait incriminé respectif a) à n) est établi et, le cas échéant, quels 

éléments. Comme indiqué ci-dessus, les déclarations fournies par les parties 

civiles et L.I. sont présentées sous le fait incriminé respectif. Le chapitre se 

clôture par un résumé des faits incriminés que le tribunal de première instance 

a jugés établis (chapitres 18.3 et 18.4). 

En fonction du fait incriminé établi, le tribunal de première instance présente 

son évaluation de la façon dont les actes doivent être appréciés. La réduction 

en esclavage ®tant un ®l®ment central de lôaction all®gu®e, le tribunal de 

première instance définit la réduction en esclavage dans un chapitre distinct 

(chapitre 20). Il examine ensuite sôil existe des motifs de condamner L.I. pour 

crime de g®nocide, puis sôil existe des motifs de la condamner pour crimes 

contre lôhumanit® et enfin pour crimes de guerre graves (chapitres 21 ¨ 23). 

Le tribunal de première instance examine ensuite les questions relatives à 

concurrence pouvant se poser (chapitre 24). 

Il examinera ensuite la question des peines et des dommages et intérêts 

(chapitre 25). Enfin, le tribunal de premi¯re instance examine dôautres 
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questions, telles que les frais de justice, la confidentialité et la mise en 

détention (chapitre 26). 

13 GÉNÉRALITÉS SUR LES PARTIES CIVILES  

Les parties civiles sont au total neuf femmes et enfants du groupe ethnique 

yézidi. Elles appartiennent à trois familles différentes et proviennent de 

différents villages de la région du Sinjar en Irak. 

Toutes les parties civiles ont ®t® captur®es par lôEI dans le cadre de lôattaque 

des villages yézidis à Sinjar le 3 août 2014. Le tribunal de première instance 

revient sur les circonstances, racontées par les différentes parties civiles, 

concernant la façon dont elles ont été capturées, comment elles ont été 

transport®es vers le territoire contr¹l® par lôEI, puis vers la maison en question 

dans lôaffaire, ¨ Raqqa. On peut toutefois d®j¨ constater ici quôelles sont 

arrivées à la maison par familles et à des moments différents en janvier ou 

début février 2015. Elles sont restées dans la maison pendant des périodes 

diff®rentes. Pour chacune dôelles, les d®tentions se sont poursuivies apr¯s leur 

départ de la maison. 

Il ressort de lôenqu°te que deux filles, Anonyme H, seize ans, et Anonyme I, 

sept ans, ont ®t® les parties civiles ¨ arriver ¨ la maison. Elles sont sîurs, mais 

pour se protéger, elles se sont fait passer pour mère et fille pendant leur 

captivité. Elles sont restées dans la maison pendant cinq mois environ. 

Anonyme I a ®t® lib®r®e en 2018. Anonyme H nôa toujours pas ®t® retrouv®e. 

Anonyme J, qui a également été entendue dans cette affaire, est la mère 

dôAnonyme H et dôAnonyme I. Elle a ®t® s®par®e de ses filles avant quôelles 

nôarrivent dans la maison en question. 

Les personnes suivantes à arriver à la maison sont Anonyme A, vingt ans, et 

son nouveau-n®, Anonyme B, quôelle a mis au monde en d®tention en 

octobre/novembre 2014. Anonyme A ®tait ®galement accompagn®e dôun 

gar­on de six ans, Anonyme C. Ils avaient des liens de parent® et sô®taient 

rencontrés pendant leur captivité avant de venir dans la maison. Anonyme A 

lôa enregistr® aupr¯s de lôEI comme son fils pour le prot®ger. Ils sont rest®s 

dans la maison entre vingt jours et un mois. Ils ont ensuite été libérés de lôEI 
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fin 2015. 

Les dernières parties civiles à arriver à la maison sont Anonyme D, 36 ans, et 

trois de ses enfants : Son fils le plus âgé, Anonyme E, neuf ans, sa fille, 

Anonyme F, huit ans et le plus jeune fils, Anonyme G, un peu plus dôun an. Ils 

sont restés dans la maison pendant un peu moins de cinq mois. Anonyme D et 

Anonyme G ont ®t® lib®r®s de lôEI ¨ lô®t® 2015. Anonyme E a ®t® lib®r® en 

2017 et Anonyme F, en octobre 2022. 

 

14 POSITION ET INFORMATIONS DE L.I. EN BREF  

Comme indiqué en introduction, L.I. a nié tout crime et a rejeté toute 

responsabilit® en mati¯re dôindemnisation. Le tribunal de premi¯re instance 

reviendra sur les d®clarations fournies par L.I. au cours de lô®valuation, mais 

résumera ci-dessous sa position et les informations quôelle a fournies. 

En avril 2013, L.I. sôest rendue dans la zone de conflit en Syrie, dans le but de 

contribuer ¨ lôinstauration dôun £tat islamique r®gi par une interpr®tation 

salafiste stricte de lôislam et contr¹l® par un groupe arm® islamiste violent, 

depuis lô®t® 2014, lôorganisation terroriste EI. Elle voyageait pour garder sa 

famille unie et pour pouvoir passer du temps avec tous ses enfants. Quel que 

soit le motif du voyage de L.I., au moment o½ elle est entr®e en Syrie, il nôy 

avait pas dôopposition unifi®e au r®gime dôAssad, mais une alliance large et 

diversifi®e. Une grande partie de lôarm®e syrienne libre ®tait compos®e de 

transfuges du r®gime dôAssad. Les forces kurdes ont jou® un r¹le important, 

m°me si lôopposition comportait d®j¨ des ®l®ments islamistes. Fin 2013 et 

d®but 2014, quand L.I. sôest rendue en Syrie, peu dôobservateurs comprenaient 

le r¹le que jouerait lôEI dans lôopposition unifi®e. Le groupe auquel appartenait 

J., le mari de L.I., quand il a ®t® tu® nôest pas tout ¨ fait clair non plus. 

L.I. nôa jamais fait partie de lôEI. Toutefois, au fil du temps, des personnes de 

son entourage ont ®t® int®gr®es dans des structures de lôEI. L.I. nôa ressenti 

aucune affinit® avec lôEI, que ce soit dôun point de vue id®ologique, militaire 

ou autre. Elle prend ses distances avec lôEI et les crimes extr°mement graves 

dont il sôest rendu coupable. 
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Elle a toutefois critiqu® le r®gime dôAssad. 

 

En ce qui concerne les crimes all®gu®s ¨ lôencontre des parties civiles, L.I. a 

ni® avoir achet®, acquis ou re­u quelquôun dôautre. Elle nôa pas non plus 

amen® lôune des parties civiles dans la maison en question. Elle nôa pas d®tenu 

les parties civiles et nôa emp°ch® en aucune fa­on lôune dôentre elles de quitter 

une pi¯ce ou une maison. L.I. nôa pas non plus vendu ni transf®r® des parties 

civiles ¨ quelquôun dôautre. 

Toutefois, L.I. a reconnu que les parties civiles dans cette affaire ont été 

trait®es et consid®r®es par dôautres personnes comme des biens et des esclaves. 

Toutefois, elle nôa exerc® aucun contr¹le sur les parties civiles ou sur leur 

travail. Elle nôa en aucun cas accept® la fa­on dont les parties civiles ont ®t® 

traitées. Au contraire, elle estimait que les parties civiles se trouvaient dans 

une situation ®pouvantable. Elle souffrait avec elles. Elle a tent® dôall®ger la 

situation des parties civiles autant quôelle le pouvait. 

En ce qui concerne les faits incriminés concrets, L.I. a nié avoir infligé aux 

parties civiles des s®vices ou tout autre crime all®gu® dans lôacte dôaccusation. 

Elle nôa pas non plus appel® les parties civiles de termes injurieux comme 

« esclaves », « sabaya », « infidèles », « kuffar è ou autres. Elle nôa pas non 

plus ®t® arm®e dôune ceinture explosive ou dôun gilet explosif. Elle nôa pas 

montr® de vid®os dôex®cution aux parties civiles. Il y avait toutefois des armes 

dans la r®sidence, mais elles nôappartenaient pas ¨ L.I. 

En outre, L.I. nôa pas forc® les parties civiles ¨ devenir musulmanes et ne leur 

a pas enseign® lôislam de force. En revanche, elle a r®pondu aux questions des 

parties civiles sur lôislam. Elle nôavait aucune objection ¨ ce que les parties 

civiles parlent le kurmandji. En ce qui concerne les tenues vestimentaires des 

parties civiles, L.I. ne les a pas oblig®es ¨ sôhabiller dôune certaine mani¯re. 

Par contre, lôEI avait des codes vestimentaires et des r¯glements stricts qui 

sôappliquaient ¨ Raqqa ¨ lô®poque. L.I. nôa eu aucune influence sur ce point. 

L.I. ne partageait pas le même foyer que les parties civiles, mais elles se 

trouvaient à proximité, dans la même maison. Les victimes étaient parfois 

autorisées à manger avec la famille de L.I. et la nourriture disponible était 
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partagée. Les conditions étaient généralement difficiles. 

 

En ce qui concerne la photographie présumée des parties civiles, la date à 

laquelle les photos ont ®t® prises nôest pas claire. En tout ®tat de cause, L.I. nôa 

pas photographié elle-m°me les parties civiles et nôa autoris® personne dôautre 

à le faire. 

L.I. nôa pas priv® les victimes, qui ®taient des enfants, de leurs droits et 

libert®s, tels que le droit ¨ lô®ducation. Quiconque a achet® ou acquis les 

parties civiles en est responsable. 

15 EXIGENCES EN MATIÈRE DE 

PREUVE, APPRÉCIATION DES 

PREUVES ET COACTION 

15.1 Exigences en matière de preuve 

Dans les affaires pénales, le procureur a la charge de la preuve. Pour 

sôacquitter de sa charge de la preuve, le procureur doit pr®senter une enqu°te 

qui correspond ¨ lôexigence ou les exigences de force probante applicables en 

matière pénale. La charge de la preuve est généralement exprimée afin que 

lôacte dôaccusation puisse °tre ®tabli. Dans plusieurs affaires, la Cour supr°me 

a expliqu® que cela signifie que, pour quôun jugement de condamnation soit 

prononc®, il faut que le tribunal estime quôil r®sulte de lôinstruction vers®e au 

dossier quôil est ®tabli hors de tout doute raisonnable que le pr®venu a commis 

lôacte all®gu® par le procureur. 

Elle exige ®galement que lôenqu°te soit si compl¯te quôil nôy a aucune raison 

de supposer quôune enqu°te suppl®mentaire modifierait lô®valuation. Si une 

incertitude subsiste à quelque égard que ce soit après la présentation de 

lôenqu°te, par ex. en ce qui concerne dôautres auteurs possibles, lôexigence en 

matière de preuve peut ne pas être satisfaite. (Voir notamment « Mordet vid 

busshållplatsen » NJA 2023 p. 129 et ses références) 

15.2 Libre examen des preuves 

Le point de départ est la liberté de preuve et le libre examen des preuves. 

Certains principes dô®valuation ont ®t® d®velopp®s dans la jurisprudence. La 
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méthode à utiliser par le tribunal pour examiner les preuves produites par les 

parties doit toujours être déterminée à la lumière des circonstances de chaque 

cas. Dans la pr®sente affaire, de lôavis du tribunal de premi¯re instance, il est 

plus appropri® dô®valuer tout dôabord les preuves invoqu®es par le procureur 

pour étayer ce qui est allégué dans la description des actes, puis de prendre 

position sur les informations et les preuves fournies par L.I. 

ê lôappr®ciation des preuves, le tribunal de premi¯re instance appr®ciera donc 

dôabord la valeur des diff®rents ®l®ments de preuve pr®sent®s s®par®ment par le 

procureur et les parties civiles. Il examine ensuite si la valeur pondérée de ces 

®l®ments de preuve est suffisante pour satisfaire ¨ lôexigence en mati¯re de 

preuve et sôil est donc ®tabli que lôaction a ®t® commise de la mani¯re all®gu®e 

dans la description des actions. Si les preuves du procureur sôav¯rent 

insuffisantes, L.I. sera acquitt®e. En revanche, si lôexigence en mati¯re de 

preuve est consid®r®e comme satisfaite, il convient dôexaminer ses 

informations et les autres éléments de preuve produits pour contrer les faits 

incriminés du procureur. Si la description des actions est ainsi réfutée ou si le 

récit de L.I. est renforcé par les éléments de preuve du procureur à tel point que 

lôexigence en mati¯re de preuve nôest pas satisfaite, lôacte dôaccusation est 

rejeté. 

Avant de finaliser lôappr®ciation des preuves, on proc¯de ¨ une appr®ciation 

globale et finale des éléments de preuve. 

15.3 Coaction et complicité criminelle 

Dans un premier temps, le procureur a fait valoir que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, a fait subir aux parties 

civiles les actes qui lui sont reprochés. Au cas où le tribunal de première 

instance ne conclurait pas sur certains points que L.I. doit être considérée 

comme auteur, le procureur a fait valoir quôelle a facilit® les actions par son 

comportement. 

Le chapitre 23, article 4, du code pénal suédois stipule que la responsabilité 

dôun acte particulier est jug®e non seulement pour la personne qui a commis 

lôacte, mais aussi ¨ toute autre personne qui lôa favoris® par ses conseils ou son 
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intervention. Chaque intervenant doit °tre jug® en fonction de lôintention qui 

lui est reprochée. Cela signifie que tous les intervenants doivent être 

sanctionnés et que chaque intervenant est indépendamment responsable de son 

comportement et ne dépend donc pas de la possibilité de sanction des autres 

intervenants. Plusieurs personnes ayant commis un crime ensemble peuvent 

être jugées en tant que « coauteurs » si elles ont agi « conjointement et de 

concert è. Il sôagit de cas o½ plusieurs personnes ont contribu® ¨ la 

commission de lôacte et elles sont alors sanctionn®es en tant que complices. 

Pour la qualit® dôauteur principal, il faut notamment que lôauteur ait accompli 

un acte montrant quôil ou elle sôest solidaris®(e) avec le plan criminel global 

dôune mani¯re qui rend naturel de le/la consid®rer comme auteur de lôacte. 

En ce qui concerne la relation entre la partie générale du droit pénal suédois et 

le droit pénal international, on peut noter que le point de départ est que les 

dispositions su®doises sur la complicit® sôappliquent. Les travaux pr®paratoires 

su®dois ont ®galement indiqu® que les r¯gles relatives ¨ la qualit® dôauteur et ¨ 

la complicité dans des actes repris dans le Statut de Rome sont principalement 

destinées à être appliquées par la Cour pénale internationale. Pour commencer, 

cette partie du statut ne refl¯te pas le droit coutumier en vigueur et il nôy a 

donc pas dôengagement ¨ appliquer ces principes de droit p®nal ¨ lô®chelle 

nationale. Toutefois, on peut noter que dans la jurisprudence internationale, il y 

a un co-auteur, notamment sôil y a une participation ¨ ce que lôon appelle 

parfois des « entreprises criminelles conjointes ». 

Par exemple, le Tribunal pour la Yougoslavie a parlé de co-auteur si des actes 

qui ne couvrent quôune partie dôune action p®nale plus large. 

Il a estim® quôil sôagissait dôune cons®quence du fait que les crimes de droit 

international sont, par définition, dans de nombreux cas de nature collective et 

sont g®n®ralement commis par des groupes agissant dans le cadre dôun plan 

criminel conjoint ou ¨ partir dôun motif criminel. 

Lorsquôil est all®gu® quôun acte a ®t® commis par plusieurs personnes agissant 

conjointement et de concert, des preuves au niveau individuel sont nécessaires 

pour ®tablir, selon lôexigence en mati¯re de preuve applicable dans les affaires 

pénales, que chacune des personnes impliquées a participé à la commission de 

lôacte dôune mani¯re telle quôelle peut °tre consid®r®e comme un co-auteur. 
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16 ÉVALUATION DES DÉCLARATIONS DES PARTIES 

CIVILES  

16.1 Introduction 

En ce qui concerne les faits incriminés concrets à lôencontre de L.I., les 

preuves se composent en principe des déclarations des parties civiles 

entendues. Elles ont d®crit ce quôelles pensent que L.I. leur a fait subir et, le 

cas ®ch®ant, ce quôelles ont observ® concernant les autres parties civiles. Les 

autres preuves citées, principalement concernant le foyer idéologique de L.I. et 

les conditions au sein de lôEI, se rapportent surtout aux questions de 

lôintention et du dessein des actes. 

Il résulte de ce qui précède que la façon dont le tribunal de première instance 

®value les d®clarations des parties civiles est dôune importance absolument 

d®cisive pour lô®valuation de lôacte dôaccusation ¨ lôencontre de L.I. On peut 

en lôoccurrence d®j¨ constater que, parmi les parties civiles entendues, ce sont 

essentiellement les d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D qui sont 

significatives. 

Anonyme C et Anonyme I ®taient des enfants au moment de lôaffaire et leurs 

informations sont dès lors incertaines. 

16.2 La façon dont les déclarations des parties civiles ont été 

invoquées 

Comme indiqu® dans la pr®sentation de lôenqu°te de cette affaire, le tribunal 

de premi¯re instance a autoris® lôenregistrement audio et vid®o desdits 

entretiens préliminaires avec les parties civiles (chapitre 35, article 15 du code 

de procédure judiciaire). Toutefois, des auditions complémentaires et des 

contre-auditions ont eu lieu lors de lôaudience principale, ce qui ®tait une 

condition préalable à la procédure. 

La majorit® des entretiens enregistr®s ont eu lieu dans les pays dôorigine 

actuels des parties civiles. Les audiences dôAnonyme A et dôAnonyme D ont 

dur® respectivement onze et seize heures. Dôautres audiences ont ®galement 

duré plusieurs heures. Il apparaît clairement que les auditions ont été très 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 113 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

®prouvantes pour les personnes interrog®es, car dans certains cas, cô®tait la 

premi¯re fois quôelles parlaient de ce quôelles avaient v®cu pendant leur 

captivit® au sein de lôEI. On peut ®galement noter quôune part relativement 

importante des auditions enregistrées porte sur la période précédant et suivant 

le séjour des parties civiles dans la maison en question dans lôaffaire. La 

défense a, quant à elle, pu poser des questions pertinentes lors du contre-

interrogatoire, spécifiquement axé sur la responsabilité de L.I. Le tribunal 

estime que le contre-interrogatoire a donc été mené de façon efficace et 

juridiquement s¾re, et quôil nôa pas ®t® influenc® par lô®tat de sant® des parties 

civiles ¨ lôaudience principale. 

Lors de lô®valuation des d®clarations fournies par les auditions enregistr®es, il 

convient de tenir compte du fait que les auditions dans le cadre de lôenqu°te 

préliminaire ne sont pas menées avec les mêmes garanties procédurales que les 

auditions devant un tribunal et en pr®sence des parties, et que le fait quôun 

élément de preuve particulier ne soit pas présenté de la meilleure façon 

possible réduit généralement sa valeur probante. Toutefois, on peut en 

lôoccurrence ®galement noter que le tribunal de premi¯re instance a pu, gr©ce ¨ 

lôenregistrement des auditions, prendre note de la fa­on dont les questions ont 

®t® pos®es et de lô®volution des r®ponses, ainsi que des r®actions des parties 

civiles aux informations quôils entendaient pour la premi¯re fois. Le tribunal de 

première instance a également pu apprécier les propos spontanés des parties 

civiles. Cependant, comme pour toutes les auditions avec un interprète, il y a 

lieu de consid®rer quôil peut y avoir une certaine confusion linguistique. En 

lôoccurrence, certains malentendus de ce type ont ®t® clarifi®s aux auditions 

lors de lôaudience principale. 

Sur cette base, le tribunal de premi¯re instance continue et proc¯de ¨ lôexamen 

de la cr®dibilit® des parties civiles et de la fiabilit® des informations quôelles 

ont fournies. 

16.3 Crédibilité des parties civiles 

Il convient de noter pour commencer que le fait de se rendre en Suède et de 

participer au procès a représenté une charge psychologique considérable pour 

lôensemble des parties civiles entendues. 
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Dans le cas dôAnonyme A et dôAnonyme D, qui ont fourni les informations 

cl®s pour lôacte dôaccusation, elles ont toutes deux donn® une impression de 

cr®dibilit®. Rien ne prouve quôelles nôont pas d®lib®r®ment fourni de fausses 

informations. Elles semblent avoir tenu à ce que leurs déclarations soient 

correctes, puisquôils ont ¨ plusieurs reprises corrig® lôinterviewer quand celui-

ci avait mal compris un point dont elles avaient parlé. 

 

En outre, Anonyme A et Anonyme D ont décrit leur expérience avec beaucoup 

dôangoisse, ¨ la fois pendant les auditions de lôenqu°te pr®liminaire et lors de 

lôaudience principale. Il nôest pas apparu quôelles ont exag®r® leur situation et 

leurs expériences dans la maison en question. Au contraire, on peut dire 

quôelles ont toutes deux pr®cis® que, contrairement au reste de leur p®riode de 

captivit®, elles nôont pas ®t® soumises ¨ des violences sexuelles sur cette 

p®riode. Anonyme A a indiqu® que cô®tait lôune des principales raisons pour 

lesquelles elle voulait d®sesp®r®ment rester dans la maison alors quôelle ®tait 

sur le point dô°tre transf®r®e. Anonyme D a ®galement pr®cis® quôelle nôavait 

pas subi de sévices physiques directs pendant son séjour dans la maison. Pour 

Anonyme D, on peut ®galement noter quôelle ne semble pas avoir parl® des 

événements les plus traumatisants pour elle. Un grand nombre de fois au cours 

des auditions, elle a r®pondu que ce qui sô®tait pass® ®tait trop difficile ¨ 

®voquer, ce que lôinterviewer a accept®. Cela laisse ®galement entendre quôelle 

nôa pas parl® de plus que ce quôelle a r®ellement v®cu. 

Il nôy a donc aucune raison de mettre en doute la cr®dibilit® dôAnonyme A et 

dôAnonyme D. Il nôy a pas non plus de raison de mettre en doute la cr®dibilit® 

dôAnonyme C, dôAnonyme I et dôAnonyme J. 

16.4 Fiabilité des déclarations fournies 

16.4.1 Points de départ 

En ce qui concerne la fiabilité des déclarations fournies par les parties civiles, 

le tribunal de première instance procède à une évaluation globale de leurs 

déclarations ci-dessous, puis, le cas échéant, à une évaluation plus spécifique 

de chaque déclaration individuelle faite dans le cadre de chaque allégation. 

Pour commencer, il convient de souligner que toutes les parties civiles 
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entendues ont v®cu et t®moign® dô®v®nements particuli¯rement traumatisants. 

Elles ont t®moign® avec beaucoup dôangoisse et, lors de lôaudience principale, 

ont ®prouv® des difficult®s ¨ partager leurs propres r®cits enregistr®s. Côest 

particulièrement le cas pour les parties civiles adultes, qui sont déjà 

sensiblement affect®es ¨ lô®vocation de lôattentat du 3 ao¾t 2014, mais même 

pour Anonyme C et Anonyme I, la participation au processus a été 

®prouvante, car elles nôavaient jamais beaucoup parl® des ®v®nements 

jusquôalors. 

En outre, il convient de tenir compte du fait que les parties civiles ont vécu des 

événements extrêmement traumatisants avant et après leur séjour dans la 

maison en question, et du risque de confusion des traumatismes. De même, le 

fait que beaucoup de temps sôest ®coul® depuis les dates des actes implique 

quôil faut °tre prudent dans lô®valuation des d®clarations fournies. 

Le t®moin expert, T.L.¥., a d®clar® que lô°tre humain a g®n®ralement la 

capacité de se souvenir longtemps de certaines choses qui se sont produites 

dans des situations traumatisantes. Il ressort de diverses que les personnes 

exposées à de telles situations ont la capacité de se souvenir de détails centraux 

plut¹t que de d®tails plus p®riph®riques. Dôune mani¯re g®n®rale, un temps 

dôexposition plus long permet ®galement de meilleurs souvenirs. Selon T.L.¥., 

la mémoire peut également être affectée par des facteurs tels que la famine, le 

manque de sommeil et dôautres facteurs qui alt¯rent la cognition humaine. Pour 

une personne qui a vécu plusieurs événements traumatiques de même nature, il 

y a un risque de confusion des souvenirs. Cependant, diverses études ont été 

menées sur les prisonniers des camps de concentration et sur leur capacité de se 

souvenir alors que plus de 40 ans se sont écoulés depuis leur libération. Sur la 

base de faits objectivement vérifiables, on a pu mesurer les détails de leurs 

souvenirs et il sôest av®r® quôils se souvenaient plus clairement des pires 

®v®nements et quôils avaient un degr® relativement ®lev® de d®tails des 

souvenirs, malgr® leur mauvais ®tat durant la phase dôencodage. 

Selon T.L.¥., les enfants peuvent se souvenir dô®v®nements d¯s lô©ge de trois 

ans, mais il est plus fr®quent quôils sôen souviennent ¨ partir de cinq ou six 

ans. On note également un risque de contamination de la mémoire pendant la 
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phase de stockage. Si une personne discute de lô®v®nement et lit ¨ son sujet, sa 

mémoire peut être inconsciemment influencée. 

Les parties civiles entendues au sujet des événements survenus dans la maison 

appartenaient à des familles différentes et ne se sont pas rencontrées avant la 

p®riode en question dans lôaffaire, ni apr¯s. La m°me relation vaut entre les 

parties civiles et L.I. Il est apparu quôAnonyme D a reconnu Anonyme A dans 

un reportage portant sur la lib®ration dôAnonyme A. Anonyme D a d®clar® 

quôelles avaient eu des contacts sur Whatsapp au cours des derni¯res ann®es. Il 

nôen est toutefois pas ressorti quôelles ont parl® entre elles ou avec dôautres 

personnes concern®es des ®v®nements survenus dans la maison dôune mani¯re 

telle que cela aurait influencé leurs souvenirs. Comme le rappelle le tribunal de 

premi¯re instance, les d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D ne sont pas 

concordantes au point de constituer en elles-mêmes une raison de supposer 

quôelles ont parl® ensemble. 

Il y a également lieu de souligner que les récits des parties civiles 

concernant lôattaque du 3 ao¾t 2014 et le d®roulement ult®rieur des 

événements concernant les transports, les camps de regroupement et les 

autres lieux de détention pendant la période de leur détention sont fortement 

®tablis par lôenqu°te men®e dans le cadre de lôaffaire, que le tribunal de 

première instance 

a pr®sent® dans la partie g®n®rale portant sur les actes commis par lôEI. 

Comme d®j¨ mentionn®, lôEI utilisait certains itin®raires de transport et lieux 

de détention spécifiques, qui correspondent bien aux récits des parties civiles. 

Le processus de séparation des filles et des femmes en fonction de leur âge, 

mis en place par lôEI imm®diatement apr¯s lôattaque, a ®galement ®t® d®crit par 

Anonyme A et Anonyme D de fa­on d®taill®e et de la fa­on dont elles lôont 

v®cu. Lôenqu°te confirme ®galement les d®clarations des parties civiles 

concernant les violences et les viols perp®tr®s par lôEI, ainsi que les conditions 

difficiles de leur captivit®. Ce qui pr®c¯de laisse entendre quôAnonyme A et 

Anonyme D ont la capacité de se souvenir des détails et sont également en 

mesure de d®crire le d®roulement des ®v®nements dans lôordre chronologique. 
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16.4.2 Concernant les informations dôAnonyme D 

Anonyme D a fourni un récit long et, dans les parties centrales, détaillé de ses 

exp®riences pendant sa captivit® au sein de lôEI et dans la maison en question. 

Dans ces parties du r®cit, il nôy a pas de contradictions ni dô®l®ments difficiles 

à expliquer. Elle a pu fournir des détails, notamment en nommant presque tous 

les hommes de lôEI qui lôont ç possédée » et en donnant des descriptions 

détaillées de leur apparence et de leur origine. Elle a déclaré, notamment, 

quôun homme de lôEI ®tait dôorigine indienne et quôelle pense toujours ¨ lui 

quand elle regarde un film indien. Elle a d®crit un autre homme de lôEI comme 

étant petit et gros, venant de Syrie, avec une blessure par balle au niveau du 

ventre. En outre, Anonyme D a également cité un certain nombre de femmes 

et dôenfants y®zidis avec lesquels elle a ®t® en d®tention dans diff®rents lieux 

et à différents moments. Elle a également donné le nom de filles qui ont été 

séparées du groupe pour être déportées, et a fourni des détails sur leur sort 

ultérieur. 

Étant donné la richesse des détails et la passion qui caractérise le récit 

dôAnonyme D et la fa­on dont elle a r®agi et sôest sentie pendant les auditions, 

elle semble indubitablement avoir bel et bien vécu son récit. Même en tenant 

compte du fait quôil doit raisonnablement y avoir de nombreux ®v®nements et 

détails dont elle ne se souvient pas, elle a été en mesure de décrire chaque lieu 

de détention et de relater certains incidents qui sont survenus à chaque endroit. 

Il sôagit souvent dô®v®nements traumatisants, notamment quand des menaces 

graves pèsent sur elle ou une codétenue. Il ressort du témoignage de T.L.Ö. que 

côest g®n®ralement ainsi que fonctionne la m®moire humaine. 

Il convient ®galement de noter quôil existe plusieurs exemples de pr®cision par 

d®tails apport®s par Anonyme D Notamment quand lôintervieweur a qualifi® le 

v®hicule d®crit par Anonyme D de bus, elle lôa corrig® pour pr®ciser quôil 

sôagissait dôun camion. 

En ce qui concerne les souvenirs de la maison en question, on peut noter 

quôAnonyme D y a s®journ® pendant pr¯s de cinq mois. Côest lôendroit o½ elle 

est rest®e le plus longtemps pendant sa captivit® et côest aussi la premi¯re 

maison privée où elle a été emmenée. Auparavant, ses enfants et elle avaient 
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s®journ® dans de grands camps de regroupement et des bases de lôEI. La 

période passée dans la maison diffère également du reste de sa détention, car 

elle nôy a subi aucune agression sexuelle. Cô®tait ®galement le seul endroit o½ 

elle a été détenue avec Anonyme A. Leurs informations se corroborent sur 

plusieurs points. Par exemple, on peut mentionner quôelles ont fourni les 

mêmes informations sur les personnes qui les « possédaient » et qui étaient 

responsables du ménage ainsi que sur les parties civiles. Elles ont également 

fourni des descriptions similaires de la maison et de la famille qui y vivait, 

ainsi que des habitudes domestiques et de la façon dont elles étaient traitées. 

Elles sôaccordent notamment sur le fait quô¨ plusieurs ®gards, Anonyme A a 

®t® moins bien trait®e quôAnonyme D. Comme d®j¨ mentionn®, les 

informations ne sont toutefois pas si cohérentes. Il y a dès lors des raisons de 

croire quôelles ont influenc® leurs souvenirs respectifs. Par exemple, Anonyme 

D a clairement indiqu® quôelle nôavait pas vu Anonyme A °tre maltrait®e dans 

la maison. Anonyme D était également présente dans la maison pendant une 

p®riode beaucoup plus longue quôAnonyme A. 

Anonyme D a également fait part de ses observations sur Anonyme H et 

Anonyme I. Ces informations se rapportent à la fois à ses propres observations 

et ¨ ce quôAnonyme H lui a dit. On constate quôAnonyme D a eu plusieurs 

mois pour faire ces observations. Il appara´t ®galement quôAnonyme H et 

Anonyme D sont devenues très proches au cours de leur séjour dans la maison, 

car elles y partageaient leur quotidien et ®taient livr®es lôune ¨ lôautre. Par 

exemple, Anonyme D a ®t® visiblement ®mue lorsquôelle a vu une photo 

dôAnonyme H et dôAnonyme I au cours dôune audition. En outre, Anonyme D 

a d®clar® quôAnonyme H lui avait dit quôelle avait ®t® battue par un homme de 

lôEI apr¯s quôil a d®couvert quôAnonyme H et Anonyme I ®taient sîurs, et non 

m¯re et fille. Il sôagit dôune information que m°me Anonyme I, 

ind®pendamment dôAnonyme D, a donn®e lors de son audition. 

Il est ®galement ¨ noter quôAnonyme D a indiqu® quôun document ou un 

accord avait ®t® dress® en vue de sa lib®ration et quôil ®tait question dôun 

paiement de 20 000 USD. Elle a indiqué que son dernier propriétaire lui avait 

remis un document au contenu similaire. Dans lôenqu°te, il a ®t® fait r®f®rence 

¨ un document r®dig® par lôadministration de lôEI pour administration le droit, 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 119 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

le système judiciaire de Raqqa, dont le contenu a été indiqué par Anonyme D. 

Selon le document, dat® de juin 2015, un homme dont le nom nôa pas ®t® 

divulgué a convenu avec Anonyme D, appelée « esclave è, quôelle paierait 

20 000 dollars pour quôelle et ses trois enfants soient lib®r®s. Bien que cette 

information ne soit, en soi, pas dôune importance d®terminante pour le 

jugement de lôacte dôaccusation, cela indique quôAnonyme D a fourni des 

informations fiables. 

Enfin, il convient de noter quôAnonyme D a essentiellement fourni les m°mes 

informations tout au long de lôenqu°te pr®liminaire et quôelle les a maintenues 

lors de lôaudience principale. En outre, elle a essentiellement fourni les m°mes 

informations lors des entretiens quôelle a eus avec lôautorit® charg®e des 

enquêtes et de la collecte des preuves du gouvernement régional et avec le 

Yazda International Organization Documentation Project en 2016 et en 2018. 

Dans lôensemble, le tribunal de premi¯re instance consid¯re que les 

d®clarations dôAnonyme D sont fiables comme point de d®part. 

16.4.3 Concernant les informations dôAnonyme A 

ê lôinstar dôAnonyme D, Anonyme A a livr® un r®cit long et, dans les parties 

centrales, richement détaillé sur ses expériences pendant sa captivité au sein de 

lôEI et dans la maison en question. Dans ces parties du r®cit, il nôy a pas de 

contradictions ni dô®l®ments difficiles ¨ expliquer. Elle a fourni des 

descriptions détaillées des éléments essentiels de son récit. Comme déjà 

mentionn®, ses conclusions sont fortement ®tablies par lôenqu°te g®n®rale sur 

le comportement et les strat®gies de lôEI. Anonyme A a également décrit les 

lieux o½ elle a ®t® d®tenue et renomm®e, ainsi que les hommes de lôEI qui la 

possédaient. Elle a également expliqué de façon détaillée et personnelle 

quôelle ®tait sur le point dô°tre s®par®e de sa belle-m¯re alors quôelle ®tait en 

fin de grossesse, et a parl® des sentiments quôelle a ®prouv®s en donnant 

naissance ¨ son enfant en d®tention. Il appara´t clairement quôAnonyme A 

sôest fortement concentr®e sur le bien-être des enfants. Elle a décrit le 

comportement et lô®tat dôesprit dôAnonyme C, ainsi que la faim et les 

infections dont souffrait Anonyme B. Il appara´t clairement quôelle a beaucoup 

souffert de la façon dont les enfants ont été traités et de leur mal-être, et que 
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ces images restent gravées dans sa mémoire. 

En ce qui concerne les souvenirs de la maison en question, on peut noter 

quôAnonyme A y a s®journ® de vingt jours ¨ un mois. ê lôinstar dôAnonyme 

D, il sôagissait de la premi¯re r®sidence priv®e o½ elle sôest retrouv®e ¨ Raqqa. 

Auparavant, ses enfants et elle avaient séjourné dans d grands camps de 

regroupement et des bases de lôEI. Côest ®galement le seul endroit o½ elle a ®t® 

d®tenue avec Anonyme D. ê lôinstar dôAnonyme D, la p®riode pass®e dans la 

maison se distingue du reste de sa d®tention, car il nôy a pas eu de violence 

sexuelle. Comme indiqué ci-dessus, les d®clarations dôAnonyme A et 

dôAnonyme D se corroborent ¨ plusieurs ®gards. Comme d®j¨ mentionn®, 

Anonyme A a s®journ® dans la maison moins longtemps quôAnonyme D et, 

pour autant que lôon puisse en juger, elle a ®t® plus isol®e dans la maison. Elle 

a d®clar® quôelle nôavait en principe aucun contact avec Anonyme H et 

Anonyme G. Elle a toutefois pu donner une description globale de la maison 

et parler de qui était aux commandes ainsi que des procédures et règles en 

vigueur. 

Selon les d®clarations dôAnonyme A, elle a ®t® victime de violences ¨ 

plusieurs reprises dans la maison. Elle a raconté certains incidents concrets 

avec beaucoup dôempathie et dôangoisse, mais aussi de col¯re par rapport ¨ la 

façon dont elle a été traitée. Les descriptions sont détaillées par rapport au 

d®roulement des ®v®nements, notamment le jour o½ quelquôun lui a ®cras® la 

t°te contre le sol ou le jour o½ quelquôun lui a jet® un verre et o½ elle a ®t® 

gifl®e dôune telle force que les ongles de lôagresseur lôont ®gratign®e ¨ sang. Il 

sôagit donc dô®v®nements sp®cifiques et relativement isol®s. Anonyme A a 

®galement d®crit les sentiments laiss®s par ces ®v®nements. De lôavis du 

tribunal de premi¯re instance, ce quôAnonyme A a d®crit semble bel et bien 

avoir été vécu. 

ê lôinstar dôAnonyme D, Anonyme A a veill® ¨ ce que les d®tails soient exacts 

et a corrig® lôintervieweur ¨ plusieurs reprises. Anonyme A a ®galement 

pr®cis® ce quôelle nôa pas subi dans la maison et a notamment parl® du 

soulagement temporaire quôelle a ressenti par lôabsence de violences sexuelles. 

Il convient ®galement de mentionner quôelle a d®crit son d®sespoir quand elle a 
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appris quôelle allait °tre vendue parce que, comme elle lôa exprim®, elle aurait 

fait nôimporte quoi dans la maison pour ne pas °tre vendue. 

 

Elle risquait en effet dô°tre ¨ nouveau victime de violences sexuelles. M°me 

dans cette partie, son récit est sans aucun doute une expérience bel et bien 

vécue. 

Quand Anonyme A sôest rendue en Su¯de pour lôaudience principale, elle a ®t® 

soumise à un examen médico-légal. Le certificat médico-légal fait mention de 

certaines lésions physiques qui pourraient être imputables aux violences dont 

Anonyme A dit avoir fait lôobjet pendant sa d®tention. Il appara´t quôelle 

présente un grand nombre de cicatrices sur différentes parties de son corps qui, 

selon le certificat médico-l®gal, existent depuis longtemps. Puisque lôenqu°te a 

été réalisée près de dix ans après la survenance des blessures, il est bien sûr 

très difficile de tirer des conclusions de ses résultats. Le tribunal de première 

instance rel¯ve toutefois quôil ressort du certificat m®dico-l®gal quôAnonyme 

A présentait des cicatrices sur un avant-bras et sur une cuisse, dont lôaspect est 

compatible avec le fait quôelles ont ®t® caus®es par une br¾lure avec un objet. 

Comme le rappelle le tribunal de première instance, Anonyme A a déclaré que 

lôun de ses « propriétaires è lôavait br¾l®e avec des objets m®talliques chauds 

quand elle a refus® dôavoir des relations sexuelles avec lui. Anonyme A a elle-

m°me d®clar® quôelle portait encore des marques de ces s®vices. On peut 

®galement noter quôAnonyme A pr®sentait des cicatrices en arc de cercle sur le 

visage qui, selon le certificat médico-légal, pourraient avoir été causées par un 

contact avec un clou ou un autre objet tordu. Comme déjà mentionné, 

Anonyme A a d®clar® quôau cours de son s®jour dans la maison en question, 

elle avait re­u une gifle et que les ongles de lôagresseur lôavaient ®gratign®e ¨ 

sang. De lôavis du tribunal de premi¯re instance, le certificat m®dico-légal 

corrobore dans tous les cas les d®clarations dôAnonyme A. Dans lôensemble, le 

tribunal de premi¯re instance consid¯re que les d®clarations dôAnonyme A 

sont fiables comme point de départ. 

16.4.4 Concernant les informations dôAnonyme C 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, il nôy a aucune raison de 

mettre en doute la cr®dibilit® dôAnonyme C. Toutefois, en ce qui concerne la 
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fiabilit® des informations quôil a fournies, il est d®terminant dôindiquer quôil 

avait six ans au moment des faits allégués. Il ne semble pas avoir parlé avec 

dôautres personnes au sujet de ses souvenirs et de ce quôil a endur®. Toutefois, 

il ressort clairement de son r®cit quôil a d¾ par la suite comprendre le 

comportement de lôEI ¨ lô®gard des y®zidis et son objectif ¨ un niveau plus 

général. 

Selon T.L.¥., les enfants peuvent se souvenir dô®v®nements d¯s lô©ge de trois 

ans, mais il est plus fr®quent quôils sôen souviennent ¨ partir de cinq ou six ans. 

Anonyme C nôa pas donn® de r®cit coh®rent. Il semble avoir des souvenirs plus 

fragmentaires. De lôavis du tribunal de premi¯re instance, il appara´t toutefois 

clairement quôil a des souvenirs concrets de ce quôil a v®cu. Parmi les 

exemples dô®v®nements bel et bien v®cus, on peut citer quôil jouait avec des 

lapins dans un jardin, quôil jouait au football et quôil ®tait avec un homme dans 

un magasin de bonbons. Certaines parties de son récit peuvent correspondre 

avec ce quôAnonyme A et Anonyme D ont racont® sur ce quôil a subi dans la 

maison en question. Par exemple, il a déclaré avoir fréquenté une « école 

arabe » avec quelques autres enfants et avoir été contraint de prier à la maison. 

Il a également semblé reconnaître le fils de L.I. comme un garçon avec lequel 

il jouait au football. Cependant, Anonyme C a ®galement parl® dô®v®nements 

dont la survenue dans la maison en question nôa pas ®t® corrobor®e. 

En conclusion, Anonyme C nôa pas fourni un r®cit coh®rent et chronologique, 

et il nôest pas possible de tirer des conclusions d®finitives sur des actes pr®cis. 

Les informations dôAnonyme C ne sont donc pas significatives dans 

lô®valuation des faits incrimin®s ¨ lôencontre de L.I. En revanche, son r®cit 

confirme ce quôil a globalement v®cu. 

16.4.5 Concernant les informations dôAnonyme I 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, il nôy a aucune raison de 

mettre en doute la cr®dibilit® dôAnonyme I. Toutefois, en ce qui concerne la 

fiabilit® des informations quôelle a fournies, il est d®terminant dôindiquer 

quôelle avait sept ans au moment des faits all®gu®s. Elle a ®galement tent® 

activement dôoublier certains ®v®nements, ce qui, selon T. L. ¥., peut 

influencer négativement la capacité de se souvenir. Par ailleurs, dans le cas 
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dôAnonyme I, elle a ®t® en d®tention pendant environ quatre ans au total, ce 

qui repr®sentait ¨ lô®poque une partie importante de sa vie. Cela risque 

dôaffecter ses souvenirs en raison de lôimmense traumatisme quôelle a subi 

pendant longtemps et parce quôelle peut avoir m®lang® les ®v®nements. 

Cependant, Anonyme I semble avoir des souvenirs partiellement cohérents en 

ce sens quôelle semble avoir tri® ses souvenirs en fonction de ce qui sôest pass® 

dans les diff®rents lieux o½ elle sôest retrouv®e, et selon quôelle ®tait avec 

Anonyme H ou non. Elle a indiqu® avoir des souvenirs clairs de lôhomme de 

lôEI qui lôa s®par®e dôAnonyme H, ainsi que de la fois o½ elle a ®t® r®unie avec 

Anonyme H pendant quelques jours. Naturellement, pour elle, être séparée 

dôAnonyme H, qui repr®sentait sa seule s®curit® apr¯s avoir ®t® s®par®e de sa 

mère, fut un événement déterminant. Elle a également expliqué de façon assez 

détaillée une famille avec laquelle elle a été détenue pendant quelques années 

à la fin de sa détention. 

Le r®cit dôAnonyme I nôest toutefois pas chronologique et il nôest pas possible 

de tirer des conclusions d®finitives sur le lieu et la date des ®v®nements quôelle 

décrit avoir vécus. Une réflexion peut toutefois être faite : la période, en tout 

cas près de cinq mois, pendant laquelle Anonyme H et Anonyme I se sont 

trouv®es dans la maison en question devrait, selon ce qui ressort de lôenqu°te, 

représenter une partie non négligeable de la période pendant laquelle elle a été 

en détention avec Anonyme H. 

Certaines des s®quences quôelle a racont®es sur sa p®riode avec Anonyme H 

devraient donc se rapporter à des événements survenus dans la maison en 

question. Par exemple, sa description de la chambre dans laquelle sa sîur et 

elle auraient v®cu quand Anonyme H a dormi avec un homme de lôEI est 

similaire à la chambre décrite par Anonyme D et dans laquelle Anonyme H et 

Anonyme I ont dormi pendant leur séjour dans la maison en question. 

Toutefois, comme le tribunal de premi¯re instance y reviendra lorsquôil 

évaluera les faits incriminés individuels ci-dessous, les déclarations 

dôAnonyme I ne sont pas enti¯rement fiables. 
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En conclusion, Anonyme I nôa pas fourni un r®cit coh®rent et chronologique, 

et il nôest pas possible de tirer des conclusions d®finitives sur des actes pr®cis. 

Les d®clarations dôAnonyme I nôont donc aucune incidence sur lô®valuation 

des faits incrimin®s ¨ lôencontre de L.I. En revanche, son r®cit confirme ce 

quôAnonyme H et elle ont globalement v®cu. 

16.4.6 Concernant les informations dôAnonyme J 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, il nôy a aucune raison de 

mettre en doute la cr®dibilit® dôAnonyme J. Toutefois, elle nôa pas ®t® dans la 

maison en question dans lôaffaire et lôimportance de ses informations est en 

principe limit®e ¨ ce quôAnonyme H et Anonyme I ont v®cu pendant leur 

d®tention avant dô°tre s®par®es dôAnonyme J. Cependant, son r®cit permet 

dô®tayer des conclusions g®n®rales sur lôattaque du 3 ao¾t 2014 et sur le 

fonctionnement des strat®gies de lôEI et de la traite des esclaves. Elle a 

®galement racont® sa propre fuite de lôEI. Son r®cit est donc ®galement 

reproduit dans lôannexe du jugement. 

En ce qui concerne la fiabilit® des d®clarations dôAnonyme J, on peut conclure 

quôelle a fourni un r®cit clair et coh®rent. Lôordre semble chronologique. Elle 

®tait adulte au moment de lôaffaire et elle a ®t® en d®tention pendant quelques 

mois, ce qui devrait réduire le risque de confusion des souvenirs. Elle a décrit 

plusieurs moments critiques de mani¯re d®taill®e et ®motionnelle. Ce quôelle 

raconte semble bel et bien être une expérience personnelle. Par exemple, la 

description du d®sespoir quôelle a ressenti quand Anonyme I et Anonyme H 

ont ®t® d®plac®es de force. De m°me, la description de sa fuite de lôEI avec ses 

autres enfants et de ses sentiments ¨ lô®gard des hommes de lôEI qui 

menaçaient de lui prendre ses fils est sans aucun doute une expérience 

personnelle. 

Dans lôensemble, le tribunal de premi¯re instance consid¯re que les 

d®clarations dôAnonyme J sont fiables comme point de d®part. 
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16.4.7 Conclusion 

Le tribunal de première instance a estimé que toutes les parties civiles 

entendues sont crédibles. En revanche, la fiabilité des déclarations fournies par 

ces derniers varie, principalement en fonction de leur âge respectif. 

Le tribunal de premi¯re instance a constat® quôAnonyme C et Anonyme I 

nôont pas fourni de r®cits coh®rents et chronologiques et quôil nôest donc pas 

possible de tirer de leurs informations des conclusions fiables concernant des 

actes concrets. Leurs informations ne sont donc pas pertinentes pour 

lô®valuation des faits incrimin®s ¨ lôencontre de L.I. Leurs r®cits confirment 

toutefois ce quôils ont globalement v®cu. 

Le tribunal de premi¯re instance a constat® quôAnonyme A, Anonyme D et 

Anonyme J ont fourni des récits cohérents, chronologiques et détaillés qui 

semblent indubitablement correspondre ¨ une exp®rience personnelle. Côest 

notamment pour ces raisons que le tribunal de première instance a estimé que 

leurs informations sont fiables comme point de départ. 

17 ATTAQUES DE LôEI PERP£TR£ES ê 

LôENCONTRE DES PARTIES CIVILES 

AVANT LEUR SÉJOUR AU DOMICILE DE 

L.I.  

17.1 Introduction 

Dôapr¯s les parties civiles entendues dans cette affaire, il appara´t que toutes 

ont ®t® victimes dôattaques de lôEI le 3 ao¾t 2014. Elles ont ensuite ®t® 

captur®es et priv®es de libert® par lôEI jusquô¨ ce quôelles arrivent au domicile 

de L.I. Pendant cette période, elles ont été transportées entre différents lieux 

de séjour et soumises ¨ diverses formes dôagressions. Comme le rappelle le 

tribunal de première instance, même après le temps passé chez L.I., les parties 

civiles ont été privées de leur liberté et soumises à des agressions. 

Le procureur a pr®sent® lôacte dôaccusation ¨ lôencontre de L.I. de mani¯re ¨ ce 

quôelle soit consid®r®e comme un ®l®ment des agressions contre les parties 
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civiles, côest-à-dire quôelle a veill® ¨ la d®tention et ¨ lôesclavage des parties 

civiles. Elle affirme également avoir été au courant de ce que les parties civiles 

avaient subi, en tout cas globalement, avant quôelles nôarrivent chez elle. 

Dans ce contexte, le tribunal de première instance expose ci-dessous ce qui a 

été établi concernant ce que les parties civiles ont vécu pendant leur détention 

avant dôarriver au domicile de L.I. Puisque les parties civiles ont eu dans une 

certaine mesure des expériences similaires, le tribunal de première instance 

commence par les d®crire, puis examine ce que chacune dôelles a v®cu. 

Comme indiqu® plus haut, lô®valuation de ce qui a ®t® ®tabli sôappuie sur le 

récit propre des parties civiles. À cet égard, elles sont fortement établies par 

les t®moins experts entendus et les rapports cit®s sur lôattaque et les strat®gies, 

objectifs et m®thodes de lôEI. L.I. nôa pas non plus remis les informations en 

question. 

17.2 Déroulement général des événements 

il ressort des d®clarations fournies par les parties civiles quôelles vivaient dans 

différents villages de la région du Sinjar en Irak. Toutes les familles 

pratiquaient lôagriculture et il semble quôil nôy ait pas eu de p®nurie majeure de 

nourriture ou dôautres produits de premi¯re n®cessit®. Selon toute 

vraisemblance, elles menaient une vie relativement paisible. Les enfants en âge 

dô°tre scolaris®s allaient ¨ lô®cole et jouaient dehors pendant leur temps libre. 

Toutes les familles étaient actives dans leur foi yézidie, tant sur le plan 

religieux que culturel. Par exemple, ils ont célébré les fêtes yézidies et 

participé aux rituels. 

Les parties civiles et leurs familles ont toutes ®t® affect®es par lôattaque de lôEI 

contre les villages yézidis à Sinjar le 3 août 2014. Elles ont dit que les villages 

®taient encercl®s par des v®hicules de lôEI portant des drapeaux de lôEI et un 

grand nombre dôhommes de lôEI arm®s. Les hommes ont cri® que personne ne 

pouvait quitter le village. Les hommes de lôEI ont enfonc® les portes des 

maisons et captur® tous ceux qui sôy trouvaient. Anonyme D et sa famille ont 

tenté de fuir par le mont Sinjar, mais ils ont été capturés. De même, Anonyme 

A et sa famille ont ®galement tent® de sôenfuir par la montagne, mais elle était 

enceinte et ne pouvait pas marcher très vite. Elles ont donc été arrêtées. 
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Anonyme C, qui avait six ans, sôest souvenu que sa famille avait hiss® un 

drapeau blanc sur la maison, mais que les hommes de lôEI ®taient tout de 

même venus et les avaient déplacés. Les hommes de lôEI ont emmen® tous les 

Yézidis capturés dans divers camps de regroupement dans les villages. Les 

hommes ont été emmenés les yeux bandés. Selon certaines informations, 

certains hommes ont ®t® d®plac®s ¨ Mossoul, mais la majorit® dôentre eux ont 

®t® ex®cut®s. Anonyme I a d®clar® quôelle avait entendu des coups de feu, 

mais quôelle ne savait pas ce qui se passait. Anonyme J a d®clar® que certains 

hommes avaient ®t® jet®s dans des canaux dôirrigation, puis abattus. Une 

vingtaine dôhommes de son village avaient r®ussi ¨ sô®chapper et sô®taient 

cach®s sous une meule de foin, mais les hommes de lôEI les ont trouv®s et ont 

mis le feu ¨ la meule. Anonyme J a ®galement d®clar® quôenviron 450 

hommes ont été exécutés dans son village entre 11h00 et 16h00, ce jour-là. 

Anonyme C, qui nôavait que sept ans, a d®crit un souvenir dans lequel son 

fr¯re et lui se sont cach®s sous des oreillers apr¯s lôenl¯vement de leur fr¯re 

a´n®. Les hommes de lôEI les ont trouv®s, ont tir® des coups de feu et ont 

emmen® le fr¯re. Anonyme C a ®galement d®crit un souvenir dôhommes de 

lôEI criant aux enfants quôils avaient du chocolat. Les enfants ont ensuite ®t® 

photographiés. 

En outre, les parties civiles ont d®clar® que les hommes de lôEI avaient pris 

tous leurs objets de valeur, tels que lôor et les t®l®phones portables. Anonyme 

D a indiqu® quôelle se souvenait tout particuli¯rement dôune dame ©g®e qui 

avait une bague en or qui nôarrivait pas ¨ enlever de son doigt, et quôun 

homme de lôEI lui disait quôil lui couperait le doigt si elle ne lôenlevait pas. Le 

fait que les téléphones portables aient été emportés a été confirmé par 

lôenqu°te men®e sur les donn®es mobiles, côest-à-dire quôelles se sont arr°t®es 

dans la r®gion du Sinjar au moment de lôattaque. 

Anonyme D et Anonyme A nôont pas revu leurs maris, ni un grand nombre 

dôautres hommes de leur famille, depuis ce jour. Anonyme C nôa pas revu son 

père depuis ce jour. 

Les femmes et les enfants ont été déportés de force entre différents lieux de 

séjour en Irak puis en Syrie. Les parties civiles ont décrit divers lieux et 
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bâtiments dans lesquels ils étaient détenus, notamment des bâtiments scolaires 

à Tal Afar et une salle appelée « Galaxy Hall » à Mossoul, où environ 1 000 

Yézidis étaient détenus en même temps. Les parties civiles ont ensuite été 

emmen®es dans ce quôils d®crivent comme des bases ou des quartiers généraux 

de lôEI ¨ Raqqa ou dans les environs. Ils ont d®crit avoir eu lôimpression dô°tre 

traités comme du bétail. 

Les parties civiles ont également décrit des conditions très difficiles 

empreintes de sévices, de travail forcé et de violences sexuelles. Anonyme A a 

notamment racont® que les hommes de lôEI donnaient des coups de pied aux 

femmes et aux enfants, et quôils se battaient avec des tuyaux en caoutchouc. 

Les hommes de lôEI nôacceptaient pas que les d®tenus soient allong®s et 

criaient : « Ne vous allongez pas, debout ! ». Selon Anonyme A, la raison était 

quôelles seraient tortur®es et quôil ®tait interdit aux femmes de sôallonger dans 

les lieux publics. Tout le monde avait peur et les enfants ne pouvaient pas 

dormir. Toutes les parties civiles t®moignent que les hommes de lôEI qui les 

surveillaient répandaient la terreur. 

Tout au long de leur détention, les femmes et les enfants étaient triés par âge. 

Dans un premier temps, les hommes de lôEI s®paraient les ç filles », en 

lôoccurrence les femmes non mari®es et les femmes sans enfants, des autres 

femmes et des enfants, ainsi que des garçons de plus de onze ans. Les 

personnes sélectionnées étaient ensuite emmenées : les filles pour devenir des 

esclaves et les garçons des soldats. Même les femmes âgées étaient également 

emmen®es. Anonyme J a d®clar® quôon leur avait dit que les femmes ©g®es 

devaient être emmenées dans un endroit où il y avait des ventilateurs, mais 

quôau lieu et place, elles ®taient enterr®es vivantes dans un ®tang. Les femmes 

®taient jet®es dans un ®tang quôils recouvraient ensuite de terre. 

Le processus de séparation était continu, souvent plusieurs fois par jour. Les 

hommes de lôEI enregistraient les femmes et les enfants dans une liste, ce qui a 

dôautant plus effray® les parties civiles quand ce qui se passait r®ellement est 

devenu ®vident. Selon les parties civiles, lôensemble de la proc®dure leur a 

causé une grande souffrance, car elles ne pouvaient jamais être sûres de ce qui 

allait se produire. Elles ont ®galement d®crit leur grande peur dô°tre s®par®es 
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de leurs enfants. Anonymes D et A ont toutes deux raconté des situations 

précises dans lesquelles elles ont vu des mères être séparées de leurs enfants. 

Certaines ont tent® de r®sister, mais les hommes de lôEI sont devenus violents, 

tirant notamment les filles par les cheveux. Une fois, une femme sôest mise en 

colère et a pris la parole lorsquôelle a appris quôelle ®tait vendue. Le 

propri®taire de la femme est alors arriv®, lôa frapp®e et a donn® des coups de 

pied à son fils, qui a failli en mourir. 

Comme indiqué plus haut, les parties civiles ont été déportées vers des bases 

de lôEI pr¯s de Raqqa. Dans les bases de lôEI, les femmes ont ®t® distribu®es 

aux hommes de lôEI qui les ont ensuite r®guli¯rement ®chang®es entre eux. 

Anonyme D et Anonyme A ont toutes deux d®clar® quôelles ®taient 

régulièrement violées dans ces bases. 

D¯s le d®but, les d®tenues ®taient soumises ¨ un enseignement forc® de lôislam 

et ¨ lôobligation dôassister aux pri¯res. Elles devaient m®moriser des pri¯res et 

des textes du Coran. Cô®tait ®galement le cas des enfants, qui nô®taient pas 

autorisés à jouer. Ils devaient participer aux tâches ménagères ou suivre un 

enseignement sur lôislam. Anonyme D a notamment d®crit une fois o½ un 

homme de lôEI a d®gain® son arme pour faire un ç cliquetis » et a menacé de 

tuer un jeune gar­on qui nôavait pas appris les pri¯res. Une autre fois, une 

Y®zidie a refus® de prier, indiquant quôelle ®tait Y®zidie et quôelle croyait en 

Melek Taus. Un homme de lôEI est alors arriv®, mitraillette en main, et a 

menac® de la tuer. Tout le monde sôest mis ¨ crier et les enfants ¨ pleurer. 

Dôautres hommes de lôEI sont arriv®s et la situation sôest calm®e. Dans de 

telles situations, tout le monde avait très peur et veillait à mémoriser les textes 

et à obéir à tous les ordres. 

Les parties civiles ont ®galement indiqu® quôelles nôont re­u que tr¯s peu de 

nourriture et dôeau. Par exemple, Anonyme A a d®clar® quôelle ne recevait 

quôun morceau de pain tous les deux jours. Lôeau quôon leur donnait ®tait sale 

et pleine dôinsectes, mais elles nôavaient pas dôautre choix que de la boire. 

Anonyme I a d®crit quôil y avait des morceaux de verre dans le riz. Sa m¯re, 

Anonyme J, a indiqu® quôil nôy avait que quelques grains de riz au fond dôune 

tasse et quôil y avait des poux dans le riz. Lôeau était sale et imbuvable. 
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Anonyme A et Anonyme D ont toutes deux indiqu® quôelles donnaient la 

priorit® ¨ lôalimentation des enfants, mais cela nôa pas aid® et les enfants 

avaient faim en permanence. Anonyme D a racont® quôelle parvenait parfois ¨ 

prendre des restes dans les assiettes des hommes de lôEI lors de la vaisselle. 

Elles ont dû dormir à même le sol ou sur le sol ¨ lôext®rieur. Anonyme A et sa 

famille ont vécu en plein air pendant plusieurs mois. 

17.3 Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G 

Il ressort des d®clarations dôAnonyme D quôapr¯s les premiers jours de 

transport entre différents centres de détention, ses enfants et elle ont été 

emmenés au Galaxy Hall où ils sont restés pendant une quinzaine de jours. 

Elle a expliqu® quôelle connaissait plusieurs des filles et des jeunes femmes 

qui ont ®t® d®port®es ¨ partir du Galaxy Hall et quôelles sont toujours port®es 

disparues. Anonyme D et ses enfants ont ensuite été emmenés dans un 

bâtiment scolaire à Tal Afar, où ils sont également restés pendant une 

quinzaine de jours. Lô®cole ®tait pleine de Y®zidis captur®s et personne nô®tait 

autorisé à quitter le bâtiment. 

Ensuite, Anonyme D et les enfants, ainsi que dôautres femmes et enfants 

Yézidis, ont été emmenés dans un bâtiment du village de Qasr Mihrab. Ils y 

sont restés environ deux mois et la conversion forcée est devenue plus 

structur®e, les hommes de lôEI obligeant le groupe de Y®zidis ¨ assister ¨ des 

séances de prière. Certains garçons yézidis ont été emmenés dans une mosquée 

voisine pour apprendre ¨ prier, puis ils ont ®t® charg®s dôenseigner aux femmes 

et aux enfants. 

Anonyme D et ses enfants ont ensuite été déplacés, avec un grand nombre 

dôautres femmes et enfants y®zidis, ¨ Raqqa en Syrie. Elle a racont® que tout le 

monde pleurait, mais quôelle avait du mal ¨ exprimer ¨ quel point il ®tait 

difficile dôaller en Syrie. Elles ont ®t® plac®es dans une ferme en p®riph®rie de 

Raqqa. Les hommes de lôEI s®journaient au rez-de-chaussée de la maison et 

les Y®zidis ¨ lô®tage sup®rieur. Le lendemain de lôarriv®e, un rassemblement a 

eu lieu à la ferme pour que toutes les familles yézidies soient enregistrées avec 

le nombre de membres de la famille, les noms et les âges. La situation était 

®galement tr¯s difficile pour Anonyme D, car elle avait compris lôobjectif de 
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lôenregistrement et ce qui allait se passer. Au bout de quatre jours, les hommes 

de lôEI ont prononc® son nom et celui de ses enfants, et leur ont demand® de 

les suivre jusquô¨ une voiture. Ils lôont menac®e de la jeter dans les escaliers si 

elle ne sôex®cutait pas. 

Elles ont ensuite ®t® emmen®es dans une voiture avec dôautres femmes et 

enfants y®zidis jusquô¨ une maison ¨ Mayadeen. L¨-bas, elle a rencontré 

dôautres Y®zidies qui lui ont dit que les femmes qui venaient l¨ allaient °tre 

vendues. La nuit, toutes les femmes et tous les enfants yézidis ont été levés et 

les hommes de lôEI ont choisi ceux quôils souhaitaient emmener. Ceux qui 

sôopposaient ®taient battus. Elle a elle-même été menacée par un membre de 

lôEI qui lui a dit que si les enfants et elle ne le suivaient, il ne prendrait quôelle 

et la s®parerait ainsi des enfants. Lôhomme de lôEI a fini par lôemmener, ainsi 

que les enfants et une autre femme avec des enfants, dans une voiture jusquô¨ 

une maison à Deir ez-Zur. Selon Anonyme D, cette maison était située à 

proximit® dôune base militaire. 

Lôhomme de lôEI qui a emmen® Anonyme D ¨ la base militaire lui a dit que la 

maison dans laquelle elle a été placée appartenait à des « infidèles qui étaient 

parvenus ¨ sô®chapper. Il a ajout® : « Nous nôavons pas pu les capturer, mais 

nous vous avons capturés, vous è. Il a ®galement dit quôelle ®tait sa ç sabaya » 

et quôil la violerait. Anonyme D sôy est oppos®e et a lui a dit que tant quôelle 

serait en vie, elle ne le laisserait pas la toucher. Il a dit quôelle se repentirait et 

quôil la donnerait ¨ quelquôun qui lui ç donnerait bien plus que la mort è. Il lôa 

ensuite remise ¨ un autre membre de lôEI, qui lôa viol®e et lôa gard®e en 

détention pendant environ un mois. Les viols étaient les pires moments de sa 

détention. Elle aurait préféré la mort. Anonyme D a décrit une situation très 

douloureuse pour elle lorsquôelle a ®t® appel®e une nuit par un homme de lôEI 

inconnu qui lui a dit quôil allait voir sôil lôaimait ou non. Selon lôhomme, il 

avait pass® un accord avec son propri®taire. Cette situation lôa d®vast®e. 

Au bout dôun certain temps, toute la base de lôEI et tous les enfants et femmes 

yézidis capturés ont été déplacés vers une nouvelle base. Également en Syrie. 

Elle était constamment violée par son « propriétaire ». En plus de la violer 

régulièrement, il contraignait les autres Yézidies et elle à prier et à lire le 
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Coran. Elles effectuaient également toutes les tâches ménagères pour les 

hommes de lôEI, comme la vaisselle, le m®nage et la lessive. Le 

« propriétaire è dôAnonyme D lôa ensuite remise ¨ un autre homme de lôEI de 

la base. Ce transfert a commenc® alors que son propri®taire lôa appel®e. Elle 

®tait devant lô®vier. Elle ne lui a pas ob®i. Il sôest alors approch®, lôa saisie par 

lô®paule et lôa jet®e ¨ des hommes qui se trouvent ¨ la porte. Les hommes lui 

ont enlev® son foulard. Son propri®taire lôa emmen®e dans une autre pi¯ce et 

lui a dit quôil nôen voulait plus et quôil lôavait donn®e ¨ quelquôun. Ses enfants 

étaient encore dans la première pièce. Il avait fermé la porte à clé et leur avait 

dit quôil avait quelque chose pour leur m¯re et quôils nô®taient pas autoris®s ¨ 

quitter la pièce. La nuit, son nouveau propriétaire est venu dans sa chambre 

pour la violer. Elle a ensuite pass® un mois avec lui avant quôil ne lui annonce 

quôil en avait fini avec elle et quôil allait la vendre. 

Dôautres hommes de lôEI ont ®galement viol® Anonyme D ¨ tour de r¹le. Elle a 

dit ¨ un homme de lôEI quôaucune religion nôautorisait de traiter une femme de 

la sorte. Lôhomme lui a alors dit quôil pouvait la tuer si cela la mettait plus ¨ 

lôaise. Elle a r®pondu quôelle ®tait sous son emprise parce quôelle ne pouvait 

pas se tuer. Elle devait rester en vie pour ses enfants. 

Quand Anonyme D et ses enfants ont été vendus, une dispute a éclaté avec son 

propri®taire, qui a fini par sortir une mitraillette. Le propri®taire a dit quôelle 

devait se suicider. Il a fini par lui dire quôelle devait quitter la base. Ses 

enfants et elle ont ensuite été emmenés au domicile de L.I. 

17.4 Anonyme A, Anonyme B et Anonyme C 

Après quelques jours de détention, Anonyme A a été emmenée dans une école 

de Tal Afar. Elle était accompagnée de sa belle-mère, de ses belles-sîurs et de 

leurs enfants. Un grand nombre dôautres femmes et dôenfants de son village 

®taient ®galement h®berg®s dans le b©timent de lô®cole. Ils vivaient ¨ 

lôext®rieur, dans la cour de lô®cole, car il nôy avait pas de place pour tous ¨ 

lôint®rieur du b©timent. 

Les hommes de lôEI qui les surveillaient ®taient continuellement engag®s dans 

le processus de séparation. Toutes les femmes/filles ont été alignées, puis les 
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hommes de lôEI en ont d®sign® certaines et leur ont dit ç suis-nous ». Certains 

ont r®sist®, mais les hommes de lôEI les ont tir®s par les cheveux puis les ont 

emmenés vers les bus en attente. Des hommes de lôEI sont venus chercher 

Anonyme A, ¨ plusieurs reprises, mais elle a expliqu® quôelle ®tait enceinte, ce 

qui se voyait car elle ®tait enceinte de cinq mois. Ils lôont alors laiss®e 

tranquille. Toutes les femmes et tous les enfants capturés étaient terrifiés et 

devaient faire tout ce quôon leur ordonnait. Les hommes de lôEI ne les 

considéraient pas comme des personnes, mais comme du bétail. 

Anonyme A est rest®e ¨ lô®cole de Tal Afar pendant trois mois environ. Elle, sa 

belle-mère et ses belles-sîurs ont ensuite ®t® emmen®es dans un b©timent aux 

allures prison ¨ Badush. Il sôagissait dôun grand b©timent, partiellement 

incendié, avec de petites fenêtres protégées par des grilles. 

Beaucoup de femmes et dôenfants y ®taient pr®sents. L¨ aussi, ils ont d¾ 

vivre en plein air. Les hommes de lôEI poursuivaient le processus de 

s®paration. D®sormais, ce nô®taient plus seulement les filles et les jeunes 

femmes qui étaient sélectionnées : les femmes mariées sans enfants, elles 

aussi. Les femmes ®taient emmen®es chez les hommes de lôEI qui les 

répartissaient entre eux. 

Les conditions étaient très mauvaises. Tous les détenus étaient fatigués et 

®tourdis parce quôils nôavaient rien ¨ manger et quôil nôy avait que de lôeau 

sale. Tout le monde avait peur et les enfants ne pouvaient pas dormir. Après 

quelques jours, ils ont été ramenés à Tal Afar et sont restés dans une école 

pendant environ une semaine. Ils ont ensuite été placés dans des maisons 

abandonn®es ¨ Tal Afar. Les maisons ®taient vides parce que lôEI avait forc® 

les habitants à quitter leurs maisons. Anonyme A a été placée dans une maison 

avec sa famille et dôautres familles. Ils y ont v®cu environ deux mois. Le 

séjour était particulièrement difficile. La maison était sale et pleine de serpents 

et dôinsectes. Il nôy avait ni matelas, ni couvertures, ni allumettes. La nuit, des 

hommes de lôEI sont venus fouiller la maison pour sôassurer que personne 

nôavait lôintention de sô®chapper. Ils ont sem® la terreur et tout le monde a eu 

peur. 

Anonyme A arrivait au terme de sa grossesse et était fatiguée et épuisée. Elle a 
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dormi directement sur le sol dur et pouvait à peine bouger. Une semaine avant 

son accouchement, un v®hicule de lôEI est arriv® au milieu de la nuit. Des 

hommes de lôEI sont entr®s dans la maison en brandissant des torches. Ils ont 

choisi Anonyme A et lôont emmen®e jusquôau v®hicule. 

Comme elle était en fin de grossesse, elle ne pouvait pas se lever toute seule et 

lôont donc tra´n®e dehors. Alors quôelle attendait dans la voiture, les hommes 

de lôEI ont re­u un appel t®l®phonique et lôont ensuite laiss® retourner ¨ 

lôint®rieur. Elle pense quôelle a ®t® choisie parce quôelle ®tait la plus jeune des 

femmes de la maison. Elle a ensuite donné naissance à son fils (Anonyme B) 

dans la maison. Sa belle-m¯re lôa aid®e, mais il nôy avait pas de mat®riel 

médical ni de matériel pour le bébé. Sa belle-mère a confectionné une 

couverture ¨ partir dôun morceau de sa robe. 

Deux semaines après la naissance, ils ont été emmenés au Galaxy Hall de 

Mossoul. Ils ont été emmenés de nuit sur des plateaux de camion. Il y avait 

déjà de nombreux prisonniers yézidis et de nouveaux groupes yézidis se sont 

ajout®s au fil du temps. Anonyme A y est rest®e pendant pr¯s dôun mois, puis 

elle a été emmenée en Syrie. Ce fut une période très difficile. Son fils nouveau-

n® ®tait tr¯s malade. Il souffrait dôinfections des yeux et des oreilles et ne 

dormait ni le jour ni la nuit. Il avait mal et pleurait sans cesse. Elle ne pensait 

pas quôil survivrait ¨ cause du froid et des graves infections dont il souffrait. 

Elle se concentrait enti¯rement sur son fils et ne se souciait pas dôelle-même. 

 

Toujours au Galaxy Hall, les hommes de lôEI ont continu® ¨ s®parer et ¨ 

déplacer les femmes plus âgées et les filles du groupe. Ils ont emmené la jeune 

belle-sîur dôAnonyme A, qui avait le m°me ©ge quôelle. Cô®tait le soir et 

plusieurs hommes de lôEI sont venus choisir des filles/femmes. La belle-sîur a 

été choisie. Elle ne sait pas comment sa belle-sîur a ®t® emmen®e, elle avait 

trop peur pour regarder. Les hommes aux commandes étaient appelés « émirs » 

et disposaient de listes des personnes détenues où ils notaient qui rejoignait 

quel homme de lôEI. Anonyme A a compris que son heure viendrait et quôelle 

serait séparée de ses proches. 

Au bout dôun mois environ, Anonyme A, son fils et sa belle-sîur plus ©g®e ainsi 

que trois enfants ont été emmenés. Ils ont été déplacés à Raqqa, en Syrie. Il y 
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avait une dizaine de femmes dans le bus et la plupart dôentre elles avaient 

plusieurs enfants entre zéro et dix ans. Son propre fils avait environ un mois. 

Elle se souvient quôil faisait froid dehors et que cô®tait probablement fin 

2014/d®but 2015. Il lui est toutefois difficile dô®valuer la saison et le temps, car 

ils frissonnaient parfois de peur, pas de froid. 

Ils ont été emmenés dans un bâtiment pénitentiaire à Raqqa. Il y avait un grand 

nombre de femmes et dôenfants y®zidis. De nombreux enfants ont ®t® s®par®s 

de leur mère. Les femmes et les enfants vivaient tous entassés dans deux pièces 

et ®taient entour®s de gardes. Ils nôavaient pas le droit de sortir et les conditions 

®taient ®pouvantables. Les enfants ®taient malades et il nôy avait pas de 

médicaments. Pendant cette période, elle a rencontré Anonyme C, alors âgé de 

six ans. Il est le cousin germain de son mari. Elle lôa pris dans ses bras et lôa 

enregistr® comme son fils pour quôils ne soient pas s®par®s. Elle sôest ensuite 

occup®e de lui jusquô¨ ce quôil soit lib®r®. Ils sont rest®s dans la prison de 

Raqqa pendant huit jours environ. Elle pleurait la plupart du temps et 

sôinqui®tait de ce qui allait lui arriver et de savoir sôils allaient la s®parer des 

enfants. Les hommes de lôEI ont continu® ¨ s®lectionner parmi les femmes qui 

étaient séparées. Au bout de huit ou neuf jours, elle a été choisie et devait être 

emmenée. Quelques femmes et elle ont été emmenées dans une pièce où elles 

ont d¾ retirer leurs voiles et leurs vestes. Les hommes de lôEI disaient quôils 

voulaient voir leurs visages. Elle était accompagnée de ses enfants. Un homme 

de lôEI a affirm® quôelle mentait lorsquôelle a dit quôil sôagissait de ses enfants. 

Elle a allait® Anonyme B pour prouver quôelle ®tait sa m¯re. Les hommes de 

lôEI ont discut® des personnes quôils allaient emmener et de celles qui seraient 

autoris®es ¨ emmener leurs enfants. Ce nô®taient pas les m°mes hommes qui 

les gardaient auparavant, mais ces hommes de lôEI venaient dôailleurs. Ils 

étaient venus choisir des femmes. 

Côest un certain d®nomm® G. qui lôa emmen®e. Un homme de lôEI arabe. Elle 

a été autorisée à garder les enfants, mais a été séparée des autres femmes, 

notamment de sa belle-sîur plus ©g®e. G. lôa emmen®e dans une base o½ se 

trouvaient de nombreux hommes de lôEI. ê la base, elle vivait avec les enfants 

dans une seule pièce. La porte et la fenêtre étaient recouvertes de couvertures. 

Ils ont dormi ¨ m°me le sol. Elle nôavait pas de couches pour son fils qui sôest 
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urin® dessus. Mouill®, il a pris froid. Chaque nuit, des hommes de lôEI 

venaient la violer. Elle a tenté de résister, mais ils lui ont attaché les mains et 

couvert la bouche pour lôemp°cher de crier. Cela arrivait plusieurs fois par 

nuit, avec trois ou quatre hommes différents chaque nuit. La plupart du temps, 

les enfants étaient dans la pièce, mais ils ont parfois fait sortir Anonyme C. 

Cependant, il a vu ¨ de nombreuses reprises quôils lôont bouscul®e et 

menott®e, quôils lui ont couvert la bouche et viol®e. Il ®tait terrifi® et sôasseyait 

sagement dans un coin de la pi¯ce. Cela lôa beaucoup affect® et il lui arrivait 

souvent de ne pas pouvoir parler pendant des heures après le viol. Il était 

également très effrayé et se réveillait la nuit en poussant des cris terribles. Elle 

parlait avec lui et lui a dit que les hommes de lôEI avaient agi ainsi parce 

quôils ®taient leurs ennemis. Elle sôest souvenue avoir pos® sa main sur elle et 

a dit quôil pensait quôils devraient plut¹t lui faire du mal ¨ lui quô¨ elle. Apr¯s 

pr¯s dôune semaine ¨ la base, G. lôa emmen®e au domicile de L.I. 

17.5 Anonyme H et Anonyme I 

Comme indiqu® plus haut, Anonyme I nôavait que sept ans lorsquôelle a ®t® 

captur®e par lôEI. Son r®cit des faits nôest donc pas coh®rent. Cependant, sa 

m¯re, Anonyme J, a pu parler de son s®jour en d®tention jusquô¨ ce quôelle 

soit séparée de ses filles, Anonyme I et Anonyme H. 

Anonyme J a indiqu® quôelle avait ®t® captur®e avec ses enfants et ses belles-

sîurs et leurs enfants. Elles ont tout dôabord ®t® emmen®es dans une ®cole 

avec dôautres femmes et enfants du village. ê lô®cole, les hommes de lôEI ont 

commencé à séparer les filles/jeunes femmes des femmes avec enfants. 

Anonyme J faisait plus ©g®e quôelle ne lô®tait, alors ils ont tent® de la couvrir 

dôun voile. Anonymes I et J ont tous deux d®clar® que les fils de la famille 

avaient ®t® emmen®s et quô¨ leur retour, ils avaient ®t® contraints de lire le 

Coran et de prier, et quôils avaient ®t® entra´n®s au maniement des armes. 

Plus tard, Anonyme J et ses filles ont été emmenées à Tal Afar. Elles ont été 

plac®es dans des b©timents o½ ®taient enferm®s un grand nombre dôautres 

Yézidis. Elles y sont restées une quinzaine de jours. On leur donnait des 

somnifères ou des drogues qui les faisaient dormir presque tout le temps. 

Anonyme J a qualifi® la situation dô®pouvantable. Elle avait lôimpression dô°tre 
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morte. LôEI avait d®j¨ pris ses fils et elle ®tait terrifi®e ¨ lôid®e quôils prennent 

aussi ses filles. Des hommes de lôEI venaient tous les jours et s®lectionnaient 

de nouvelles filles et femmes. Elles ont tent® de sôenfuir ¨ deux reprises au 

cours de cette période, mais elles ont été recapturées. En guise de punition, 

elles ont été enfermées dans une pièce sans nourriture pendant sept jours. 

Tous les après-midi, des hommes de lôEI venaient et emmenaient les filles qui 

leur plaisaient. Ils allumaient des lampes de poche pour voir à quoi 

ressemblaient les filles et s®lectionner celles quôils voulaient. Cô®taient 

essentiellement les jeunes femmes célibataires sans enfants qui étaient 

choisies. Afin dôemp°cher la s®lection dôAnonyme H (de seize ans), ils ont 

tent® de faire passer Anonyme H pour la m¯re dôAnonyme I. Un jour, 

Anonyme H et Anonyme I ont tout de même été sélectionnés. On leur a 

ordonn® de se lever et de marcher jusquô¨ une voiture. Ils ont commenc® ¨ 

pleurer et à crier. La belle-sîur dôAnonyme J a cri® quôAnonyme H ®tait sa 

belle-fille afin que les hommes de lôEI pensent quôAnonyme H ®tait mari®e. 

Lorsque des hommes de lôEI ont tout de m°me emmen® les filles, Anonyme J 

a cri® quôAnonyme I ®tait sa fille pour veiller ¨ ce quôils ne lôemm¯nent pas, 

elle aussi. Mais rien nôy fit. Les hommes de lôEI ont emmen® Anonyme I, qui 

criait et se débattait, et ont traîné Anonyme H, qui pleurait également et tentait 

de résister. Anonyme J et les belles-sîurs ont essay® de retenir les filles et de 

les faire reculer. 

Finalement, les hommes de lôEI se sont mis ¨ leur tirer dessus et ils ont d¾ 

l©cher les filles. Les hommes de lôEI avaient ®galement des armes point®es sur 

la tête des jeunes filles et menaçaient de les tuer. Elle a vu les filles partir, mais 

nôa jamais su o½ elles ont ®t® emmen®es. Cô®tait en octobre 2014 et côest la 

derni¯re fois quôAnonyme J a vu Anonyme H. Elle nôa rencontr® Anonyme I 

pour la premi¯re fois quôun peu plus de trois ans plus tard, alors quôAnonyme I 

était libérée de prison. 

Anonyme I a également décrit que sa famille et elle ont été placées dans 

différents bâtiments scolaires au cours de la période initiale de détention. La 

nourriture est rare. De son point de vue, Anonyme I a décrit la façon dont elle 

a ®t® s®par®e de sa m¯re comme suit. Le b©timent de lô®cole ®tait bond® de 

personnes, tous des Y®zidis, venant de son village et dôautres. R®guli¯rement, 
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toutes les d®tenues se r®unissaient et les hommes de lôEI choisissaient sur le 

volet de jolies filles, entre seize à dix-huit ans. Un jour, un homme avec une 

longue barbe est venu choisir sa sîur a´n®e, Anonyme H. Ils ont choisi 

Anonyme H parce que cô®tait une jeune femme. 

 

Leur m¯re leur a dit de pr®tendre quôAnonyme I ®tait la fille dôAnonyme H 

afin de ne pas °tre s®par®es du reste de la famille. Leur m¯re et dôautres 

membres de la famille ont tent® de les retenir, mais les hommes de lôEI les ont 

arrachés. Elles ont été jetées dans une voiture et étaient très effrayées, ne 

sachant pas ce qui allait se passer. Dans les voitures se trouvaient dôautres 

filles de lô©ge dôAnonyme H. Elles ont ®t® emmen®es dans un quartier g®n®ral 

de lôEI. Les hommes de lôEI y sont venus et ont s®lectionn® des filles pour les 

acheter et les emmener. Sa sîur et elle y sont rest®es quelques jours avant 

quôun homme de lôEI ne vienne les acheter. Elle ne se souvient pas de son 

nom. 

En outre, en ce qui concerne les d®clarations dôAnonyme I sur ce qui sôest 

passé avant et après la période passée au domicile de L.I., on peut noter que 

lôincertitude r¯gne. Il ressort toutefois clairement du r®cit dôAnonyme D de ce 

quôAnonyme H lui a dit pendant son s®jour au domicile de L.I. que 

lô®v®nement suivant a eu lieu au cours de la p®riode pr®c®dente. 

Anonyme I et Anonyme H se trouvaient dans une maison avec plusieurs autres 

filles et femmes yézidies, provenant notamment de leur village. Selon 

Anonyme I, une femme de leur village travaillait pour lôEI et a r®v®l® ¨ un 

homme de lôEI quôelles ®taient sîurs et pas m¯re et fille comme elles lôavaient 

pr®tendu. Lôhomme de lôEI a alors frapp® Anonyme H ¨ lôaide dôun c©ble. La 

sîur ®tait couverte dôecchymoses sur tout le corps et ne pouvait pas bouger. 

Les sévices avaient lieu tous les soirs. Elles ont ensuite été vendues comme 

sîurs ¨ deux hommes de lôEI. 

17.6 Conclusion 

Lôenqu°te a d®montr® que toutes les parties civiles ont ®t® captur®es par lôEI 

lors de lôattaque des villages y®zidis, apr¯s lôex®cution de leurs parents 

masculins. Avec un tr¯s grand nombre dôautres femmes et enfants y®zidis, elles 

ont ®t® transf®r®es de force entre diff®rents centres de d®tention, tout dôabord 
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en Irak, puis en Syrie. Les parties civiles ont été soumises par des hommes 

affili®s ¨ lôEI ¨ divers degr®s de s®vices et dôagression, et forc®es de vivre dans 

des conditions difficiles, sans nourriture ni eau potable. Elles ont été 

contraintes de pratiquer lôislam et dôeffectuer des travaux domestiques. 

Anonyme A et Anonyme D ont été systématiquement violées. Anonyme C, 

Anonyme I et Anonyme H ont été séparés de leurs mères. 

 

Les victimes ont ®t® soumises ¨ lôesclavage en passant dôun homme ¨ lôautre 

au sein de lôEI. Apr¯s environ cinq mois de captivit® et dôesclavage, les parties 

civiles sont arrivées au domicile de L.I. 

18 FAITS INCRIMIN£S ê LôENCONTRE DE L.I. 

18.1 Introduction 

Comme indiqué en introduction, le procureur a fait valoir, en bref, que L.I., 

ensemble et de concert avec dôautres, a acquis ou re­u les parties civiles, puis 

les a gardées en détention et les a réduites en esclavage à son domicile. Dans la 

résidence, elle les aurait soumises à des sévices, à des agressions, à du travail 

forcé et à une conversion forcée, et aurait également forcé certaines des parties 

civiles à se faire photographier en vue de leur revente. 

Anonyme A et Anonyme D ont parl® dôune femme, auteur des faits, quôelles 

appelaient U.H. Ils ont d®clar® quôelle ®tait responsable dôelles et que côest elle 

qui a fait subir aux parties civiles les actes qui ont eu lieu dans la maison. 

Comme déjà mentionné, L.I. a nié les actes. Elle a cependant reconnu que les 

parties civiles et elles vivaient dans la même maison pendant la période 

concern®e par lôaffaire. Elle a ®galement indiqu® quôon lôappelait U.H. du fait 

que son fils sôappelait H. L.I. a toutefois fait valoir quôelle nôa pas jou® le r¹le 

d®crit par les parties civiles qui ont ®t® entendues et quôelle ne leur a pas fait 

subir les actes all®gu®s. Elle a fait valoir que leurs d®clarations nô®taient pas 

fiables, sugg®rant, entre autres, quôil y avait peut-être eu confusion avec 

dôautres femmes dans la maison ou que les parties civiles avaient m®lang® 

leurs souvenirs avec des expériences vécues ailleurs. 

Dans ce contexte, le tribunal de première instance commence par examiner si 
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la femme d®sign®e par les parties civiles sous le nom dôU.H. est bien L.I. 

 

18.2 Désignation de L.I. par les parties civiles 

Anonymes A et D ont donc d®crit une femme comme lôauteur des faits, 

quôelles appellent U.H. 

Ni Anonyme A ni Anonyme D nôont pu identifier L.I. lors dôune confrontation 

photographique. Il convient toutefois de noter que les femmes figurant sur les 

photos portaient le hijab, côest-à-dire que seul leur visage était visible. En 

outre, la photo de L.I. a été prise en Suède plusieurs années après la période en 

question dans lôaffaire. De lôavis du tribunal de premi¯re instance, le fait 

quôAnonyme A et Anonyme D nôaient pas identifi® L.I. lors de la 

confrontation photographique nôa pas dôimportance significative pour 

lô®valuation de lôacte dôaccusation. De m°me, il nôest pas pertinent quôelles 

aient d®clar® devant le tribunal quôelles ®taient s¾res que L.I. ®tait lôauteur des 

faits. 

Ce qui est toutefois plus pertinent, côest quôAnonyme D a spontan®ment 

parl® de la situation personnelle de la femme quôelle appelle U.H., qui 

correspond bien à L.I. 

Anonyme D a donn® le nom et lô©ge des filles jumelles dôU.H. ainsi que de 

son fils cadet et a associ® son nom ¨ celle quôelle appelle dôU.H. Anonyme D 

a ®galement cit® les deux fils a´n®s dôU.H. et a d®clar® quôU.H. avait dit quôils 

®taient djihadistes. Le nom et lô©ge correspondent ¨ ceux des enfants de L.I. 

Anonyme D a ®galement dit quôU.H. avait une belle-fille avec un bébé à la 

maison et une fille qui était mariée et vivait en Irak. Ces informations sont 

également pertinentes dans le cas de L.I. 

Selon Anonyme D, U.H. avait dit ¨ Anonyme D que son mari, A.A., nô®tait pas 

le père des enfants, mais que leur père était un martyr. 

U.H. avait ®galement dit quôelle avait eu une p®riode de deuil (p®riode Iddah) de 

quarante jours et quôA.A., qui avait ®t® un ami de lôhomme d®c®d®, a dit au fils 

a´n® dôU.H. quôil voulait lô®pouser. 
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En ce qui concerne les ant®c®dents dôU.H., Anonyme D a d®clar® quôU.H. lui 

avait dit quôelle ®tait chr®tienne ¨ lôorigine et quôelle avait ®t® une infid¯le, 

mais quôelle avait maintenant trouv® que lôislam ®tait la bonne religion. U.H. 

avait ®galement mentionn® quôelle avait travaill® comme enseignante par le 

passé. 

Anonyme A nôest pas rest®e aussi longtemps quôAnonyme D dans la maison 

en question et elle était plus isolée dans sa chambre. Elle a fait toutefois 

quelques observations sur la situation personnelle de celle quôelle appelle U.H. 

Elle a indiqu® quôU.H. parlait arabe, mais quôelle nô®tait pas originaire de 

Syrie. U.H. nôavait pas dit de quel pays elle venait, mais Anonyme A avait ®t® 

amen®e ¨ penser quôelle ®tait chr®tienne ¨ lôorigine. Selon Anonyme A, U.H. 

avait la peau claire et la couleur de ses yeux était plutôt verte ou grise que 

marron foncé. Sur son menton, U.H. avait un point bleu qui, selon Anonyme 

A, ressemblait à un tatouage fait maison. 

En ce qui concerne la situation familiale dôU.H., Anonyme A a ®galement 

parl® des deux filles jumelles et elle a pu donner le nom de lôune des deux. 

Elle a ®galement d®clar® quôU.H. avait un fils, quôelle a nomm®, qui vivait 

dans la maison et une belle-fille avec des enfants. Anonyme A a déclaré 

quôU.H. avait un autre fils quôAnonyme A nôa jamais rencontr®. Selon 

Anonyme A, la femme ®tait appel®e U.H. parce quôelle avait une petite-fille 

©g®e de deux ans qui sôappelait H. 

De lôavis du tribunal de premi¯re instance, il ressort clairement des 

d®clarations fournies par les parties civiles que la personne quôils appellent 

U.H. est L.I. Hormis la d®claration dôAnonyme A concernant un point bleu sur 

son menton, qui est difficile ¨ expliquer, tout ce quôelles ont dit oriente vers 

L.I. Le fait quôAnonyme A a mal compris que H., ©g® de deux ans, ®tait un 

petit-enfant et non un enfant dôU.H., sôexplique probablement par la 

perspective de lô©ge dôAnonyme A. 
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En outre, des amis et des parents de L.I. qui ont été entendus dans cette affaire, 

à savoir C.O., I.M., Anonyme K et Anonyme L, ont confirmé que des femmes 

et des enfants yézidis vivaient avec L.I. Anonyme D a décrit des visiteurs qui 

se sont rendus chez U.H. et qui correspondent à C.O., à Anonyme K et à 

Anonyme L. 

Dans ce contexte, de lôavis du tribunal de premi¯re instance, il appara´t 

clairement quôU.H. et L.I. sont la m°me personne et que les parties civiles ont 

v®cu dans la m°me maison quôelle. Comme d®j¨ mentionn®, L.I. a ®galement 

d®clar® quôelle ®tait appel®e U.H. et quôelle se trouvait dans la maison avec les 

parties civiles. Elle a toutefois ni® les faits et a soulign® quôil y avait peut-être 

dôautres femmes dans la maison avec lesquelles les parties civiles lôont 

confondue. Elle a notamment d®clar® quôelle ®tait partie rendre visite ¨ sa 

belle-fille et à ses petits-enfants pendant sept jours en mars 2015 et quô¨ son 

retour, Anonyme A et ses enfants avaient quitté la maison. Selon L.I., la 

femme et les enfants de G. se trouvaient dans la maison pendant cette période. 

Anonymes D et H se plaignaient de la m®chancet® de lô®pouse de G. La 

femme de G. était également mécontente, car, selon L.I., elle était 

probablement jalouse. 

La question d®cisive ¨ cet ®gard est donc de savoir sôil est ®galement prouv® 

que côest L.I. que les parties civiles visent dans les parties d®cisives de lôacte 

dôaccusation, ou sôil pourrait y avoir un autre auteur des faits. 

ê titre pr®liminaire, il convient de souligner que L.I. nôa pas la charge de la 

preuve et quôelle nôest donc pas oblig®e dôapporter la preuve de circonstances 

qui lôexon®reraient de sa responsabilit®. Cependant, elle a ®mis lôhypoth¯se 

que côest peut-°tre lô®pouse de G. que les parties civiles mentionnent. 

ê cet ®gard, on peut noter quôAnonyme D ®tait absolument certaine dans sa 

d®claration quôil y a toujours eu une femme qui la dirigeait et dirigeait le 

ménage, et que cette femme était U.H. Cette même femme était également 

celle qui, entre autres, obligeait Anonyme D à effectuer des tâches ménagères, 

à étudier le Coran et à prier. 
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Anonyme A a ®galement pr®cis® quôil nôy avait quôune seule femme quôelle 

d®signait comme lôauteur du crime et quôil sôagissait dôU.H. Puisque le tribunal 

de premi¯re instance y reviendra lorsquôil ®valuera les faits incrimin®s 

individuels, Anonyme A a d®crit en d®tail le r¹le dôU.H. quand elle a ®t® 

photographi®e en vue dô°tre vendue. 

Anonyme A et Anonyme D sont donc confiantes dans leurs conclusions. Il 

semble peu probable quôelles ne se soient pas souvenues si les actes critiques 

avaient ®t® accomplis par une autre femme que celle quôelles ont si 

minutieusement décrite. 

En outre, ¨ lôexception des relations sociales entre elles et avec Anonyme H, ni 

Anonyme A ni Anonyme D nôont interagi avec une femme de la maison autre 

quôU.H. On peut ®galement noter quôelles ont eu une longue p®riode 

dôexposition ¨ U.H., Anonyme D la voyant quotidiennement pendant environ 

cinq mois. Il convient également de noter que le traitement auquel les parties 

civiles auraient ®t® soumises ®tait continu, côest-à-dire quôU.H. peut °tre 

consid®r®e comme une personne quôelles ont connue. Comme indiqu® dans 

lô®valuation de la fiabilit®, il convient ®galement de noter que la maison en 

question nô®tait pas seulement la premi¯re maison priv®e dans laquelle elles se 

sont rendues, mais aussi quôU.H. ®tait 

la première femme chez laquelle elles ont été « placées è. Il sôagit donc dôune 

rupture par rapport ¨ la p®riode pr®c®dente o½ elles nôavaient fr®quent® que 

des hommes affili®s ¨ lôEI. Selon T.L.¥, les situations mentionn®es ci-dessus 

sont celles qui renforcent les souvenirs. 

Sur la base de lôappr®ciation des preuves faite ci-dessus en ce qui concerne 

lôidentification de L.I., le tribunal de premi¯re instance peut conclure que 

toute implication avec un autre auteur peut être exclue. 
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La conclusion du tribunal de premi¯re instance est donc quôil appara´t 

clairement que la personne désignée par Anonyme A et Anonyme D comme 

U.H. est L.I. Toute confusion avec un autre auteur des faits peut être exclue. 

Désormais, le tribunal de première instance utilisera le nom de L.I. tout au 

long de la procédure. 

18.3 Faits incriminés généraux portant sur la privation de 

liberté et la réduction en esclavage 

Le tribunal de première instance commence par examiner les faits incriminés 

généraux selon lesquels L.I. a acquis ou reçu les parties civiles et les a 

maintenues en détention et réduites en esclavage. 

18.3.1 Faits incriminés du procureur 

Dans un premier fait incrimin®, le procureur a fait valoir quôentre le 3 ao¾t 

2014 et le premier trimestre 2015, de concert avec dôautres auteurs, et en 

connaissance des crimes que lôEI, selon lôacte dôaccusation, avait 

pr®c®demment commis ¨ lôencontre du groupe ethnique y®zidi, L.I. a 

achet®/acquis/re­u/maintenu en d®tention, tout dôabord, Anonyme H et 

lôenfant mineur Anonyme I, puis Anonyme A avec les deux enfants mineurs 

Anonyme B et Anonyme C, et enfin Anonyme D avec les trois enfants 

mineurs, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G, tous des personnes civiles 

protégées appartenant au groupe ethnique yézidi, dans leur résidence à Raqqa, 

en Syrie. 

Le procureur a également fait valoir, conformément aux faits incriminés a) et 

b), que L.I., seule ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, a 

soumis les Anonymes A-I ¨ de grandes souffrances, ®tant donn® quôelles 

®taient consid®r®es et trait®es comme des biens/esclaves par elle et par dôautres 

auteurs. Selon lôacte dôaccusation, elle a ®galement, seule ou conjointement et 

de concert avec dôautres auteurs, en violation du droit international coutumier, 

détenu Anonymes A- I dans sa résidence et les a même empêchés de quitter 

pendant de longues périodes les pièces de la résidence qui leur avaient été 

attribuées. La détention a duré entre vingt jours et sept mois. 
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18.3.2 Enquête 

Il ressort essentiellement des déclarations des personnes interrogées pertinentes 

ce qui suit. 

 

Anonyme A 

Anonyme A a indiqu® que cô®tait G. qui les a emmen®s, les enfants et elle, au 

domicile de L.I. Elle a déclaré que G. et le mari de L.I. ont combattu ensemble 

pour lôEI. Toutefois, quand elle ®tait dans la maison, Anonyme A nôavait rien 

¨ voir avec G. et il lôavait remise ¨ L.I. 

Côest L.I. qui contr¹lait et supervisait Anonyme A et les enfants. Les 

d®placements dôAnonyme A et dôAnonyme C ®taient ®galement tr¯s limit®s ¨ 

lôint®rieur de la maison, car L.I. fermait ¨ cl® la porte de la chambre qui leur 

était attribuée. 

Anonyme A nô®tait autoris®e ¨ sortir que si L.I. lui demandait dôeffectuer une 

tâche. Elle pouvait alors aller à la cuisine. De même, ses enfants et elle 

nô®taient autoris®s ¨ aller aux toilettes que lorsque L.I. le permettait. Si la 

porte de la chambre ®tait ouverte, L.I. sôasseyait ¨ lôext®rieur et surveillait. 

Anonyme A nô®tait pas autoris®e ¨ sortir, mais elle a tent® ¨ plusieurs reprises 

de regarder dehors pour voir ¨ quoi cela ressemblait. Lorsque L.I. sôest 

aper­ue quôelle essayait de regarder dans lôarri¯re-cour, elle a renforcé sa 

surveillance. Anonyme A a ®galement ®t® contrainte dôeffectuer des t©ches 

m®nag¯res et de suivre des cours sur lôislam. 

Anonyme A nôa pas eu beaucoup de contacts avec Anonyme H et Anonyme I, 

mais elle sait quôelles dormaient dans une autre pi¯ce et que G. les avait prises 

avec lui. Cependant, L.I. savait quôils ®taient dans la maison. La premi¯re fois 

quôelle a rencontr® Anonyme H, elle portait un hijab noir, en compagnie de 

L.I. 

Anonyme D 

Anonyme D a d®clar® quôun soir, un homme est venu la chercher, les enfants 

et elle, ¨ la base de lôEI. Elle a dôabord protest®, puis lôhomme lui a dit quôil la 

frapperait si elle ne le suivait pas. Les enfants et elle ont été emmenés dans 

une voiture qui attendait, où le mari de L.I., A.A., était sur le siège passager 
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avant. Il nôa pas montr® son visage. Ils se sont rendus au domicile de L.I. 

 

Anonyme D a ®t® re­ue ¨ la maison par L.I. et ses enfants. A.A. et lôautre 

homme sont repartis. Anonyme D a perçu que L.I. étaient heureuse de la voir 

arriver avec les enfants. L.I. a dit quôils oublieraient leurs proches et leur 

peuple et quôils nôappartenaient plus quô¨ sa religion et lui ob®iraient. Elle 

enseignait ¨ Anonyme D et aux enfants le Coran et la fa­on de prier pour quôils 

ne soient plus infidèles. 

L.I. a d®clar® ¨ Anonyme D quôA.A. et G. ®taient comme des fr¯res et quôils 

avaient pris la maison ensemble, qui appartenait auparavant à des Syriens. 

A.A. nô®tait que tr¯s rarement ¨ la maison et rentrait toujours tard le soir. 

Anonyme D nôa jamais vu son visage. Il nôa commis aucune agression ¨ son 

encontre, sauf lorsquôil lôa emmen®e de force avec les enfants dans la maison. 

LorsquôAnonyme D est arriv®e ¨ la maison, les autres parties civiles sôy 

trouvaient déjà. Anonyme A, Anonyme B et Anonyme C, qui selon Anonyme 

D ®tait avec L.I., vivaient dans la m°me pi¯ce quôAnonyme D et ses enfants. 

L.I. et ses enfants, ainsi que sa belle-fille et ses enfants, avaient leur propre 

chambre dans la maison. Anonyme D partageait la cuisine avec eux, mais ils 

avaient des toilettes séparées. Dans une autre partie de la maison vivaient 

Anonyme H et Anonyme I, propriété de G. Anonyme H a déclaré que G. 

lôavait prise avec lui et quôil avait dormi avec elle. L.I. le savait et elle laissait 

toujours Anonyme H lorsque G. rentrait à la maison. L.I. commandait 

Anonyme H et Anonyme I lorsque G. nô®tait pas ¨ la maison et il nô®tait ¨ la 

maison que le vendredi. Anonyme H et Anonyme I étaient présentes aux repas 

et étaient également contraints de prier et de lire le Coran. 

L.I. était responsable de toutes les femmes et de tous les enfants de la maison, 

y compris des t©ches m®nag¯res, de la pri¯re et de lôinterdiction de quitter la 

maison. Il nôy avait quôune seule entr®e principale et elle ®tait ferm®e ¨ cl®. L.I. 

se déplaçait librement dans la maison, mais ne sortait que très rarement et, 

lorsquôelle le faisait, elle verrouillait la porte et le portail principal afin que 

personne ne puisse sortir. Anonyme D et les enfants ont parfois pu sortir dans 

la cour, qui était entourée dôun mur de barbel®s, mais ils nôavaient pas le droit 
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de sortir. La pi¯ce que les enfants et elle occupaient ¨ lôint®rieur mesurait 

environ 12 ¨ 15 m¯tres carr®s. Ils nô®taient pas autoris®s ¨ se d®placer 

librement dans la maison sans la permission de L.I. Parfois, ils étaient autorisés 

à aller dans la partie de la maison où Anonyme H et Anonyme I vivaient et à 

regarder la t®l®vision. Cependant, ils nô®taient autoris®s ¨ regarder que des 

programmes sur lôislam et le Coran. L.I. se d®pla­ait librement dans la maison, 

côest-à-dire également dans la partie où vivaient Anonyme H et Anonyme I. 

L.I.  

Le mari de L.I., A.A., avait organisé un logement pour la famille. Quand L.I. 

lôa accompagn® pour visiter la maison, elle sôest aper­ue quôil y avait de la 

nourriture dans le r®frig®rateur et du linge dans la salle de bains, et quôil ®tait 

donc ®vident que quelquôun vivait l¨. On lui a dit quôune connaissance de son 

mari, G., vivait dans la villa et que sa famille et elle pouvaient utiliser une 

chambre. Elle nôavait jamais rencontr® G. Elle avait seulement entendu sa 

voix. Il avait une femme et plusieurs enfants, mais ils étaient partis. 

Un matin de janvier 2015, ses jumelles ont entendu des bruits provenant de la 

partie de la maison de G. L.I. a dôabord pens® que cô®tait sa femme et ses 

enfants qui ®taient revenus. Mais il sôest av®r® quôil sôagissait dôAnonyme H et 

dôAnonyme I. Elle sôest rendu compte quôAnonyme H avait plus ou moins dix-

huit ans et quôAnonyme I avait lô©ge de ses filles jumelles. Ses filles ont 

commencé à jouer avec Anonyme I. Après quelques semaines, les jumelles ont 

dit quôil y avait une femme avec deux enfants dans le salon de lôç oncle ». Il 

sôagissait dôAnonyme A et de ses enfants, dôAnonyme B et dôAnonyme C. Elle 

sôest rendu compte quôAnonyme A avait une vingtaine dôann®es et 

quôAnonyme C avait cinq ou six ans. Anonyme B ®tait un b®b®. Quelques 

semaines plus tard, Anonyme D est également arrivée, accompagnée de ses 

enfants, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G. Les enfants les plus âgés 

avaient lô©ge de ses jumelles et Anonyme D avait lô©ge de L.I. Le plus jeune 

enfant avait deux ans. 

Côest G. qui a emmen® toutes les parties civiles ¨ la maison. L.I. nôavait pas 

entendu parler de lôattaque de lôEI du 3 ao¾t 2014, mais elle avait entendu dire 

que lôEI avait commenc® ¨ r®duire en esclavage des personnes que lôon 
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appelait des Y®zidis. Côest lôun de ses fils qui lui a parl® de lôesclavage. Le fils 

a indiqu® que la position de lôEI ®tait que lôesclavage avait ®t® autoris® par le 

pass® et quôil avait ®t® r®introduit aujourdôhui. 

Ce nôest que lorsquôAnonyme A est arriv®e ¨ la maison que L.I. a r®alis® que 

G. détenait des esclaves. Elle a compris que les Yézidies étaient réduites en 

esclavage et que G. les poss®dait. Son mari lôen a inform®e, mais il ne voulait 

rien avoir à faire avec les Yézidies de la maison. L.I. était elle aussi totalement 

oppos®e ¨ lôesclavage et ne voulait pas vivre de cette mani¯re. Elle a donc 

demandé à son mari de travailler plus dur pour trouver une autre maison pour 

la famille, ce qui nô®tait pas facile du fait quôils ®taient tr¯s nombreux. 

Ni son mari ni ses fils a´n®s nôont eu de contact avec les femmes, car ils 

respectaient la vie privée de G. Toutes les portes de la maison étaient 

d®verrouill®es et le portail ®tait ouvert de lôint®rieur pour que chacun puisse 

sortir sôil le souhaitait. 

L.I. a traité toutes les parties civiles comme elle traite les autres personnes, 

côest-à-dire avec gentillesse et générosité. 

18.3.3 Évaluation par le tribunal de première instance 

 
Introduction  

Le tribunal de première instance ne se prononcera ci-après que sur les 

faits all®gu®s et non sur lôall®gation du procureur selon laquelle L.I., par la 

mise en esclavage, aurait infligé aux parties civiles de grandes souffrances au 

sens de lôarticle 1er, 

paragraphe 1, point 2, de la loi relative à la répression du crime de génocide, 

des crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre, ou les aurait priv®s de 

leur liberté en violation du droit international coutumier conformément à 

lôarticle 2, paragraphe 1, point 7, de la m°me loi. La fa­on dont les actes 

prouvés doivent être évalués à ces égards sera examinée par le tribunal de 

première instance au chapitre 21. 
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Le tribunal de première instance examinera également plus en détail la 

signification et les conséquences de la réduction en esclavage au chapitre 20, 

mais souhaite insister sur les points suivants dans le cadre de lôexamen qui 

doit maintenant être fait de la question de savoir si L.I. a asservi les parties 

civiles. 

Comme déjà mentionné dans le compte rendu de la partie générale, la 

r®duction en esclavage est d®finie comme lôexercice sur une personne dôun 

quelconque ou lôensemble des pouvoirs li®s au droit de propri®t® (article 7, 

paragraphe 2, point c) du Statut de Rome et convention des Nations unies 

relative ¨ lôesclavage et au travail forc® de 1926). Le pouvoir de propri®t® sur 

une personne peut °tre exerc® par lôachat, la vente, le pr°t ou le troc de cette 

personne ou par la privation de sa liberté de toute autre façon analogue. Les 

enfants n®s dans lôesclavage et/ou retenus en d®tention avec leurs parents 

esclaves sont consid®r®s comme des victimes directes de lôesclavage au m°me 

titre que leurs parents. 

Il nôy a pas de limite de temps ou de dur®e minimale pour quôun crime 

dôesclavage soit commis. La personne asservie ne doit donc pas °tre 

consciente quôelle est victime dôun crime dôesclavage. Les mauvais 

traitements ne sont pas non plus nécessaires en soi pour constituer un crime 

dôesclavage. Le pr®judice a d®j¨ ®t® caus® par quiconque exerce des droits de 

propri®t® sur lôautre personne. 

En ce qui concerne le r¹le de L.I., il convient de noter dôembl®e que, compte 

tenu du cadre r®glementaire du syst¯me dôesclavage ®tabli par lôEI ¨ Raqqa, il 

semblerait exclu que L.I., en tant que femme isolée, puisse officiellement 

« acheter » ou « posséder è des esclaves. Toutefois, la notion dôesclavage 

couvre à la fois les droits de propriété de jure et de facto , côest-à-dire quôil 

suffit quôelle exerce effectivement le droit de propri®t®. Il ressort ®galement de 

lôenqu°te quôil ®tait courant quôun homme soit officiellement propriétaire de 

lôesclave, mais que la femme contr¹lait le m®nage et exer­ait d¯s lors les 

droits de propri®t®. Le fait que L.I. soit une femme nôexclut donc pas la 

possibilit® quôelle ait pu exercer un contr¹le effectif sur les parties civiles et 
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perpétuer ainsi leur détention et leur réduction en esclavage. 

En tenant compte du fait que les circonstances diffèrent dans une certaine 

mesure entre Anonyme A-Anonyme G, dôune part, et Anonyme H et 

Anonyme I, dôautre part, les évaluations sont présentées sous des rubriques 

distinctes. Le tribunal de première instance examinera ensuite les informations 

de L.I. à cet égard. 

Anonyme A - Anonyme G 

Anonyme A a indiqu® que cô®tait G. qui les a emmen®s, les enfants et elle, au 

domicile de L.I. Comme quand il sôagissait des autres hommes de lôEI qui se 

sont occup®s dôelle, elle sôest montr®e assertive dans ses d®clarations. G. 

lôavait ®galement viol®e alors quôelle se trouvait dans la base de lôEI, ce qui 

devrait renforcer le souvenir quôelle a de lui. Dans ce contexte, le tribunal de 

première instance estime que ses informations sont fiables. 

Anonyme A a également précisé que G. ne les avait amenés, les enfants et 

elle, ¨ la maison que pour les remettre ¨ L.I. Elle nôavait pratiquement 

aucun contact avec G. quand elle était dans la maison. 

Anonyme D a d®clar® que côest le mari de L.I., A.A., et un autre homme qui 

les ont transf®r®s, les enfants et elle, de la base de lôEI ¨ la maison de L.I. 

Anonyme D a ®t® ferme dans son opinion et, comme lôa not® le tribunal de 

première instance, elle aussi a toujours été en mesure de nommer divers 

hommes de lôEI dôune fa­on apparemment fiable. Elle a ®galement pu en dire 

long sur la situation dôA.A. et a manifestement parl® de lui ¨ L.I. 

Par exemple, selon Anonyme D, L.I. a dit ¨ Anonyme D quôA.A. ®tait 

hautement plac® au sein de lôEI et quôil nô®tait pas le p¯re des enfants de L.I. 

Cependant, Anonyme D nôa pas vu son visage, ni dans la voiture, ni plus tard, 

les quelques fois où il est venu au domicile. Bien que certains éléments laissent 

entendre que côest A.A. qui a amen® Anonyme D et les enfants ¨ la maison, de 

lôavis du tribunal de premi¯re instance, cela ne suffit pas ¨ ®tablir que tel ait ®t® 

le cas. 

Il nôest donc pas possible de tirer des conclusions d®finitives quant ¨ savoir 

qui, ¨ part G. dans le cas dôAnonyme A, a effectivement amen® les parties 

civiles ¨ la maison. Il nôy a pas non plus dôenqu°te sur le r¹le de L.I. dans la 
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procédure. Toutefois, il apparaît clairement que L.I. a reçu les parties civiles 

dans la maison et quôelle a ensuite été celle avec laquelle elles avaient le 

contact et ¨ laquelle elles ob®issaient. Il ne fait aucun doute quôAnonyme A et 

Anonyme D ont eu lôimpression que L.I. les ç possédait ». Il convient 

®galement de noter que, comme elles nôont pas ®t® agress®es sexuellement au 

domicile de L.I., il ne devait pas y avoir non plus dôhomme qui les contr¹lait 

nécessairement. 

En outre, il est également établi que L.I. a clairement indiqué dès le départ, du 

moins en ce qui concerne Anonyme D, que les parties civiles seraient 

contraintes de se convertir ¨ lôislam. Il leur a ®galement ®t® directement 

demand® dôoublier leurs proches et leur peuple. Il ressort ®galement des 

d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D que L.I. ®tait responsable de la 

maison en lôabsence de son mari. 

Anonyme D a déclaré que le mari de L.I. rentrait parfois à la maison, mais 

tard dans la nuit. L.I. elle-même a déclaré que son mari était à la maison deux 

fois par semaine et seulement le soir. On peut donc en conclure que L.I. était 

responsable du m®nage la plupart du temps. Il est ressorti de lôenqu°te quôil ne 

sôagissait pas dôune situation inhabituelle ¨ Raqqa, car la majorit® des 

hommes suivaient une formation au combat ou au maniement des armes. Les 

maisons étaient donc en grande partie le domaine des femmes. 

Dans ce contexte, le tribunal de premi¯re instance conclut que, au moins dôune 

manière générale, L.I. savait que des femmes et des enfants yézidis allaient 

arriver, et quôelle les a re­us ¨ la maison. Il est également établi que L.I. a joué 

un r¹le de contr¹le dans la relation avec la partie civile d¯s le d®but, et quôelle 

®tait consciente de son pouvoir de contr¹le et quôelle lôa exprim®. 

Il est ®galement ®tabli quôAnonyme A et ses enfants ainsi quôAnonyme D et 

ses enfants avaient une libert® de mouvement tr¯s limit®e et quôelle d®pendait 

entièrement de L.I. Anonyme A était essentiellement confinée à la chambre. La 

porte ®tait verrouill®e et, si elle ®tait ouverte, L.I. surveillait lôext®rieur. Elle 

nôa ®t® autoris®e ¨ sortir que lorsque L.I. lui a demand® dôeffectuer des t©ches 

domestiques. 
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Anonyme D et ses enfants semblent avoir été autorisés à se déplacer dans une 

partie un peu plus grande de la maison, ainsi quô¨ lôext®rieur, dans la cour. 

Cependant, cô®tait L.I. qui d®cidait et ils avaient ®galement besoin de sa 

permission pour quitter la chambre. 

Comme on le verra plus loin dans lô®valuation des all®gations criminelles 

individuelles, il est également établi que L.I. a non seulement qualifié certaines 

des parties civiles dôesclaves/sabayas, mais les a ®galement trait®es comme 

telles. Par exemple, dans certains cas, L.I. a menacé de vendre les parties civiles 

et dôenvoyer Anonyme E dans une base militaire. Elle a ®galement particip® ¨ un 

transfert et, dans dôautres cas, a d®cid® du moment o½ les parties civiles devaient 

être transférées. 

Il est donc établi que L.I. a exercé un contrôle décisif et une propriété effective 

sur les parties civiles. Le fait que L.I., selon les r¯gles de lôEI, nôait pas 

« possédé è les parties civiles nôest pas pertinent pour cette ®valuation 

puisquôil appara´t clairement quôelle les commandait. Comme le souligne le 

tribunal de premi¯re instance, cette emprise sur les parties civiles sôest 

notamment manifest®e par le fait quôelle les a priv®es de leur libert® et a 

également fortement limité leur liberté de circulation, les a obligés à travailler 

et ¨ se convertir. Le fait que dôautres auteurs aient pu exercer un contr¹le sur 

les parties civiles ne change rien ¨ lô®valuation selon laquelle L.I. a jou® un 

r¹le d®cisif et quôelle doit °tre consid®r®e comme un auteur. 

Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que, de lôavis du tribunal de premi¯re instance, il 

est établi que L.I. a accueilli Anonymes A - E et les a privés de liberté à son 

domicile. Il est ®galement ®tabli quôelle les a trait®es comme sa propri®t® et 

comme ses esclaves. Elle a ainsi perpétué la privation de liberté et la réduction 

en esclavage des parties civiles que lôEI avait initi®es apr¯s lôattaque du 3 ao¾t 

2014. 

Anonyme H et Anonyme I 

En ce qui concerne Anonyme H et Anonyme I, il nôy a pas dôenqu°te sur la 

façon dont elles sont arrivées au domicile de L.I. Il ressort toutefois clairement 
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des d®clarations dôAnonyme I que lôon peut conclure quôAnonyme H et elles 

ont ®t® priv®es de leur libert®, et nôont donc pas pu bouger de leur plein gr®, 

pendant la p®riode en question dans lôaffaire. Leur m¯re, Anonyme J, a 

®galement racont® quôelles ont ®t® d®plac®es de force ¨ partir dôune base de 

lôEI. ê ce moment-là déjà, elles étaient détenues et réduites en esclavage par 

lôEI. 

En ce qui concerne les conditions de vie dôAnonyme H et dôAnonyme I au 

domicile de L.I., ce sont principalement les informations dôAnonyme D qui 

ont ®t® prises en compte. £tant donn® quôAnonyme D a v®cu dans la maison 

avec Anonyme H et Anonyme I pendant près de cinq mois, le tribunal 

considère que ses informations sont fiables comme point de départ. En outre, 

il ressort du r®cit dôAnonyme D quôAnonyme H et elle se sont rapproch®es 

parce quôelles ®taient livr®es lôune ¨ lôautre. 

Dôapr¯s les d®clarations dôAnonyme D, qui sont ®galement ®tablies par les 

d®clarations dôAnonyme A, il appara´t quôAnonyme H et Anonyme I 

appartenaient principalement à G. Elles vivaient dans une pièce spéciale où G. 

dormait ®galement quand il ®tait ¨ la maison. Lôaffaire contient ®galement des 

all®gations selon lesquelles Anonyme H ®tait lôesclave sexuelle de G. 

À cet égard, le tribunal de première instance part donc du principe 

quôAnonyme H et Anonyme I « appartenaient » principalement à G. Il apparaît 

donc clairement quôil y avait une diff®rence par rapport aux autres parties 

civiles, sur lesquelles le tribunal de première instance a estimé que L.I. exerçait 

un contrôle total. Toutefois, principalement sur la base des déclarations 

dôAnonyme D, il appara´t clairement que L.I. commandait toutes les femmes et 

tous les enfants de la maison en ce qui concerne les t©ches m®nag¯res et quôils 

devaient participer ¨ lôenseignement islamique et aux s®ances de pri¯re. 

Anonyme D a explicitement déclaré que L.I. commandait Anonyme I et 

Anonyme H quand G. était absent, ce qui était le cas la plupart du temps. À 

lôinstar des autres parties civiles, Anonyme H et Anonyme I nô®taient pas ®t® 

autorisées à passer le portail et on ne sait pas exactement quelle était leur 

libert® de mouvement ¨ lôint®rieur. 

Le tribunal conclut que L.I. a particip® ¨ la d®tention dôAnonyme H et 
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dôAnonyme I en les contr¹lant ¨ leur domicile et en les gardant enferm®es. Il 

est en outre ®tabli quôelle a particip® ¨ la r®duction en esclavage dôAnonyme 

H et dôAnonyme I en les traitant comme sa propri®t® et ses esclaves. L.I. a 

bel et bien exercé un contrôle et un contrôle et un pouvoir de contrôle sur 

Anonyme H et Anonyme I pendant la quasi-totalité de leurs heures de veille 

et ses actions ont été déterminantes pour maintenir leur détention et leur 

r®duction en esclavage. Le fait quôil ait pu y avoir un chevauchement des 

droits de disposition ne change rien à cette évaluation, mais sa participation 

est telle quôelle doit °tre consid®r®e comme coauteur. 

Il r®sulte de ce qui pr®c¯de quôil est ®tabli que L.I. a accueilli Anonyme H et 

Anonyme D et les a privées de liberté à son domicile. Il est également établi 

quôelle les a trait®es comme sa propri®t® et comme ses esclaves. Elle a ainsi 

perpétué la privation de liberté et la réduction en esclavage des parties civiles 

que lôEI avait initi®es apr¯s lôattaque du 3 ao¾t 2014. 

Connaissances de L.I. de ce que les parties civiles avaient subi avant 

dôarriver ¨ son domicile 

En ce qui concerne les connaissances de L.I. de ce que les parties civiles 

avaient subi avant dôarriver ¨ son domicile, le tribunal de premi¯re instance 

constate quôil ressort clairement de son comportement quôelle savait quôelles 

®taient des esclaves et que cô®tait la raison pour laquelle elles avaient ®t® 

amenées chez elle. Elle a elle-m°me d®clar® que lôun de ses fils lui avait dit 

que lôEI avait instaur® un syst¯me dôesclavage. Elle nôignorait donc pas 

lôexistence dôun syst¯me dôesclavage structur®. £tant donn® quôelle vivait avec 

un combattant de lôEI et quôelle habitait ¨ Raqqa, la capitale de lôEI, elle ne 

pouvait pas ne pas être au courant de la guerre menée contre les Yézidis, entre 

autres. Compte tenu du mode de vie de L.I., elle ne semble pas être une 

personne qui ignore le monde qui lôentoure. La conclusion du tribunal de 

premi¯re instance est donc que, bien que L.I. nôait pas su dans les d®tails ce 

que chaque partie civile avait subi, elle avait une idée de la façon dont elles 

avaient globalement été traitées. 
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Durée des faits criminels 

À titre préliminaire, il apparaît clairement que les parties civiles se trouvaient 

au domicile de L.I. au cours de lôhiver et du printemps 2015. Il r¯gne une 

certaine incertitude quant à la durée de la détention. Sur la base de divers 

paramètres comme les conditions météorologiques, les fêtes yézidies et la date 

à laquelle elles ont finalement été libérées, Anonyme A et Anonyme D ont 

estimé la durée de leur présence au domicile de L.I. ainsi que la période. Leurs 

d®clarations, qui correspondent bien au r®cit de L.I., permettent dô®tablir 

quôAnonyme H et Anonyme I sont arriv®es les premi¯res, suivies dôAnonyme 

A et de ses enfants, et enfin dôAnonyme D et de ses enfants. 

Aucune enqu°te nôest men®e pour savoir depuis combien de temps Anonyme 

H et Anonyme I sont rest®es dans la maison avant lôarriv®e dôAnonyme A et 

des enfants. Il nôy a donc pas dôautre preuve quôAnonyme H et Anonyme I 

®taient pr®sentes ¨ lôarriv®e dôAnonyme A. Selon Anonyme A, elle ®tait dans 

la maison environ une semaine avant lôarriv®e dôAnonyme D et pour un total 

dôenviron vingt jours ¨ un mois. Sur la base des d®clarations dôAnonyme D 

concernant le moment de son arriv®e et de son d®part, on peut conclure quôelle 

est restée dans la maison pendant près de cinq mois. Il est également établi 

quôAnonyme H et Anonyme I ®taient dans la maison jusquô¨ ce quôAnonyme 

D et les enfants soient déplacés. 

De ce qui précède, le tribunal de première instance conclut que les détenues 

sont rest®es entre vingt jours et cinq mois. Il nôa donc pas ®t® d®montr® quôune 

quelconque partie de lôaction a dur® sept mois comme le pr®tend le procureur. 

Examen des informations de L.I. à cet égard 

L.I. a affirmé que sa famille et elle ne vivaient que dans une seule pièce de la 

maison de G. Elle a admis avoir compris que les parties civiles étaient des 

esclaves. Cependant, elle a estim® que cô®tait lôaffaire de G. et quôelle ne 

voulait pas sôen m°ler. Elle a ajout® que son mari et elle-même étaient opposés 

¨ lôesclavage et quôelle voulait donc quitter la maison de G. En outre, elle a 

affirm® que les parties civiles nô®taient pas en privation de libert® puisque 

toutes les portes étaient déverrouillées et que le portail était ouvert de 
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lôint®rieur afin que tout le monde puisse partir sôil le souhaitait. 

Tout dôabord, on peut affirmer que le r®cit de L.I. concernant son r¹le 

périphérique dans le ménage, en tant que résidente, est contredit par ce 

quôAnonyme D a dit sur la fa­on dont la famille de L.I. vivait et se déplaçait 

dans la maison. Dôapr¯s les d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D, il 

apparaît également clairement que L.I. était responsable du ménage. Il ressort 

®galement des t®moignages de C.O., I.M., Anonyme K et Anonyme L quôils 

®taient dôavis quôils rendaient visite ¨ L.I., côest-à-dire dans une maison 

quôelle avait ¨ sa disposition. Il semble ®galement plus raisonnable que, 

comme lôa d®clar® Anonyme D, G. et A.A. aient pris la maison ensemble et 

que G., qui ne semble pas avoir eu de famille vivant sur place, ait eu une plus 

petite partie de la maison. 

En ce qui concerne lôobjection selon laquelle L.I. nô®tait pas impliqu®e dans la 

r®duction en esclavage des parties civiles, mais que cô®tait enti¯rement 

lôaffaire de G., le tribunal de premi¯re instance note que son comportement 

plaide fortement contre lôid®e quôelle aurait ®t® oppos®e ¨ lôesclavage. Sa 

d®claration selon laquelle elle nôavait rien ¨ voir avec les parties civiles, 

hormis son hospitalité, est également contredite par les déclarations 

dôAnonyme A et dôAnonyme D. Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re 

instance, et il y reviendra lors de lô®valuation des all®gations dôactions 

criminelles individuelles, L.I. a non seulement accept® lôesclavage, mais y a 

également activement pris part. Ses informations à cet égard sont donc 

également réfutées. 

Selon le tribunal de premi¯re instance, lôaffirmation de L.I. selon laquelle les 

parties civiles nôont pas ®t® priv®es de leur libert®, mais auraient pu sortir 

dôelles-mêmes, est également réfutée. Il ressort des déclarations fournies par 

les parties civiles entendues quôelles ont m°me ®t® p®riodiquement enferm®es 

dans la chambre. Compte tenu de la structure du syst¯me dôesclavage, ces 

informations sont non seulement réfutées, mais aussi tellement improbables 

quôelles peuvent °tre ®cart®es. 

Ainsi, ¨ lôappr®ciation globale des preuves, le tribunal de premi¯re instance 

considère que les informations de L.I., qui ne sont établies par aucun autre 
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®l®ment de preuve dans lôaffaire, nôaffaiblissent pas le solide soutien que les 

®l®ments de preuve du procureur apportent ¨ lôacte dôaccusation ¨ cet ®gard. 

Ses informations ne modifient donc pas lô®valuation du tribunal de premi¯re 

instance selon laquelle les allégations de privation de liberté et de réduction en 

esclavage sont fondées. 

18.3.4 Conclusion du tribunal de première instance 

La conclusion du tribunal de premi¯re instance ¨ cet ®gard est quôil est ®tabli 

que L.I. a reçu et détenu toutes les parties civiles à son domicile. 

Les détentions ont duré entre vingt jours et cinq mois. Il a également été 

démontré que L.I. traitait les parties civiles comme sa propriété et ses esclaves. 

L.I. a ainsi perpétué la privation de liberté et la réduction en esclavage des 

parties civiles que lôEI avait initi®es apr¯s lôattaque du 3 ao¾t 2014. 

Le tribunal de première instance reviendra plus loin sur la façon dont les actes 

doivent °tre ®valu®s et, en particulier, sur lô®valuation de la notion de grandes 

souffrances. 

18.4 Faits incriminés concrets 

18.4.1 Enfants transférés 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé c), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

A forcé les enfants Anonymes B, C, E, F, G et I à rejoindre la résidence, et donc le groupe de 

la population qui suit lôid®ologie de lôEI et pratique lôislam. L.I. a ainsi s®par® de force les 

enfants du groupe des Yézidis pour les transférer vers un autre groupe. 

 

Évaluation par le tribunal de première instance 

À cet égard, le tribunal de première instance note que, - comme déjà établi ci-

dessus, les faits ont été établis. Les parties civiles, qui étaient des enfants, ont 

®t® s®par®es non seulement de leurs deux parents ou de lôun dôeux, mais aussi 

de leur communaut® y®zidie. Comme lôa constat® 
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le tribunal de première instance, L.I. les a accueillies et a poursuivi la 

détention et la réduction en esclavage des enfants. Il convient également de 

noter que L.I. a forc® les enfants ¨ pratiquer lôislam par le biais de pri¯res et 

dôune ®ducation religieuse dans le but de les convertir. Comme le rappelle le 

tribunal de premi¯re instance, il sôagissait ®galement dôun objectif d®clar® de 

L.I. 

Lô®valuation juridique de la question de savoir si L.I. a transf®r® les enfants au 

sens de la disposition relative au crime de g®nocide figurant ¨ lôarticle 1er, 

paragraphe 1, point 5, de la loi sur la répression du crime de génocide, des 

crimes contre lôhumanit® et des crimes de guerre, est pr®sent®e ci-dessous sous 

le titre « Crime de génocide ». 

18.4.2 Travaux domestiques forcés 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé d), que L.I., seule 

ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable 

des actes suivants. 

A forcé Anonyme A et Anonyme D à des travaux domestiques/forcés ou à exécuter des 

travaux domestiques/forcés sous le contrôle de L.I. dans des conditions analogues à 
lôesclavage. L.I. a ®galement forc® Anonyme D ¨ effectuer des travaux dans une autre 

résidence à Raqqa, en Syrie. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont dit en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a nié tout crime. Elle a déclaré que tout le monde dans la maison faisait le 

m®nage et quôils lavaient leur linge ensemble dans une seule machine ¨ laver, 

car lôacc¯s ¨ lô®lectricit® ®tait limit®. L.I. nôa jamais vu aucune des parties 

civiles faire le m®nage, ¨ lôexception dôAnonyme H qui a lav® le sol ¨ une 

seule reprise. 

Anonyme D 

L.I. a d®clar® quôil ®tait du devoir dôAnonyme D de sôoccuper des t©ches 

ménagères. Anonyme D faisait la cuisine et la vaisselle plusieurs fois par jour. 

Elle sôoccupait ®galement de la lessive et du nettoyage de la maison. L.I. a 
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indiqu® quôAnonyme D et ses enfants seraient vendus pour permettre ¨ L.I. et ¨ 

sa famille de déménager dans une nouvelle maison. Elle a également parlé du 

nettoyage de la nouvelle maison. Anonyme D et ses enfants ont dû nettoyer la 

nouvelle maison, ce qui a pris deux jours. 

Anonyme A 

L.I. a ordonn® ¨ Anonyme A dôeffectuer quotidiennement diverses t©ches 

ménagères. Anonyme A a été contrainte de nettoyer la cuisine et la salle de 

bains, et de faire la vaisselle. Elle a également lavé des vêtements et ciré des 

chaussures de la famille de L.I. Un jour, Anonyme B était malade et pleurait 

beaucoup. Anonyme A a demandé à L.I. de la réconforter pendant quelques 

instants avant de commencer le nettoyage. L.I. sôest mise en col¯re et a arrach® 

Anonyme B de ses bras. L.I. lôa d®pos®e sur le matelas et a ordonn® ¨ 

Anonyme A dôaller travailler. Anonyme B a alors pleur® jusquô¨ ce 

quôAnonyme A revienne. Anonyme A a d®clar® quôelle avait peur que L.I. lui 

retire les enfants si elle refusait de travailler. 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Comme décrit dans la partie générale, il était fréquent pour les femmes et les 

enfants y®zidis dôeffectuer des t©ches m®nag¯res dans les familles de lôEI. 

M°me les parties civiles qui nôont pas pu fournir des souvenirs exacts ont 

d®clar® quôils se souvenaient quôil y avait des travaux m®nagers. Anonyme I a 

d®clar® quôelle avait aid® sa sîur ¨ nettoyer une maison tr¯s sale. Anonyme C 

a d®clar® quôAnonyme A faisait le m®nage parce quôelles ®taient des esclaves. 

Il ressort des d®clarations dôAnonyme D et dôAnonyme A que, conform®ment 

aux instructions de L.I., elles ont effectué des tâches ménagères telles que le 

nettoyage, la vaisselle et la lessive. Comme lôa d®j¨ constat® le tribunal de 

première instance, les parties civiles ont été privées de leur liberté et ont vécu 

avec une menace sous-jacente. Par cons®quent, dans la pratique, elles nôont 

pas eu la possibilit® de refuser dôex®cuter les t©ches qui leur ®taient confi®es 

par L.I. De plus, dans le cas dôAnonyme A, il est apparu que L.I. maltraitait 

Anonyme B quand Anonyme A émettait la moindre objection. 
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Selon lôappr®ciation du tribunal de premi¯re instance, il est donc prouv® 

quôAnonyme A et Anonyme D ont effectu® des t©ches m®nag¯res sous la 

contrainte et que côest L.I. qui les a forc®es. 

Compte tenu de la force des preuves apportées par le procureur, la conclusion 

du tribunal de premi¯re instance nôest pas modifi®e par lôaffirmation de L.I. 

selon laquelle toutes les parties civiles nettoyaient et lavaient uniquement pour 

leur propre bénéfice. 

Le fait incriminé à cet égard est donc établi. 

18.4.3 Armes, ceintures explosives et vidéos dôex®cution 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé e), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

En ®tant arm®s dôune ceinture/gilet explosif ¨ leur r®sidence et en ayant acc¯s ¨ des armes, et 

en leur montrant des vid®os dôex®cutions r®alis®es par lôEI, ils ont instill® une telle peur chez 

Anonymes A-I quôelles nôont pas os® se d®fendre. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont dit en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a admis quôil y avait des armes dans la maison, mais quôelles ne lui 

appartenaient pas. Elle a également déclaré que son fils avait utilisé la ceinture 

explosive de son père. Les armes étaient stockées en hauteur dans une armoire. 

L.I. a ®galement ni® avoir montr® des vid®os de propagande de lôEI aux parties 

civiles. Elle nôavait pas de t®l®phone. 

Anonyme D 

Anonyme D a déclaré que L.I. portait une ceinture explosive et une arme à feu 

lorsquôelle sortait. Elle a d®crit la ceinture explosive, indiqu® quôil y avait une 

ficelle à tirer pour se faire exploser et que la ceinture était cachée sous les 

v°tements de L.I. L.I. avait d®clar® quôelle se ferait exploser si elle ®tait 

arr°t®e parce que tout le monde autour dôelle mourrait. Les enfants 

dôAnonyme D ont également vu que L.I. avait une ceinture explosive et un 
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pistolet. La ceinture explosive et le pistolet étaient rangés dans une boîte 

fermée à clé dans la chambre de L.I. Anonyme D a également déclaré 

quôAnonyme H avait un jour mis la ceinture explosive, boulevers®e dô°tre 

vendue. 

En outre, Anonyme D a déclaré que L.I. lui avait montré des vidéos sur son 

t®l®phone dans lesquels un gar­on dôenviron sept ans se voyait remettre une 

arme par un homme de lôEI et tirait ensuite sur un homme menott® et ligot®. 

L.I. a demand® ¨ Anonyme D si elle reconnaissait lôhomme de lôEI et elle lôa 

reconnu, car il sôagissait de lôhomme qui, avec A.A., les avait emmen®s, les 

enfants et elle, à la maison de L.I. L.I. a également montré une autre vidéo à 

Anonyme D et Anonyme H dans laquelle des hommes sont décapités alors 

quôils sont allong®s en rang sur le sol, les mains attach®es dans le dos. Le sang 

sô®coulait dans une rivi¯re, dont lôeau virait au rouge. Anonyme D est dôavis 

que L.I. a montr® ces vid®os pour d®montrer le mode fonctionnement de lôEI. 

L.I. a d®clar® que lôEI consid®rait les Y®zidis comme des infid¯les et quôil 

tuerait tous ceux qui ne deviendraient pas musulmans. L.I. a également déclaré 

que lôEI tuerait tous les infid¯les. 

Anonyme A 

Anonyme A a indiqu® quôelle nôavait jamais vu L.I. porter une arme ou une 

ceinture explosive. Elle a toutefois d®clar® quôil y avait des armes cach®es sous 

les oreillers dans la chambre et que L.I. v®rifiait souvent si les armes sôy 

trouvaient toujours. Les enfants plus âgés avaient peur des armes. Dans ce 

contexte, on peut ®galement noter quôAnonyme C a d®clar® quôil se souvenait 

dôun homme qui lui avait appris ¨ manier une arme et quôil avait d¾ porter un 

lourd gilet pare-balles. 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Grâce aux d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D, il est ®tabli quôil y 

avait diff®rents types dôarmes dans la maison et que L.I. y avait acc¯s. Cette 

déclaration est également établie par une photographie des deux plus jeunes 

fils de L.I. en train de manipuler une arme à son domicile. Les souvenirs 

dôAnonyme C, bien quôil ne soit pas certain quôils soient de la p®riode pass®e 

dans la r®sidence de L.I., dôun homme qui lui a appris ¨ manier des armes et ¨ 
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porter des gilets pare-balles, ®tayent ®galement lôid®e globale de la pr®sence 

dôarmes au sein de lôEI. La description d®taill®e de la ceinture explosive par 

Anonyme D et lôutilisation d®clar®e de celle-ci par L.I. établissent également 

quôil y avait une ceinture explosive dans la maison. Cependant, il nôest pas 

prouvé que L.I. se soit « armée » de la ceinture explosive à son domicile, mais 

quôelle avait lôintention de lôutiliser quand elle sortait. 

En outre, Anonyme D a décrit en détail deux des vidéos que L.I. lui auraient 

montrées. Elle a également expliqué le contexte dans lequel les vidéos ont été 

projetées. Un jour, Anonyme H était également présente. Dans cette affaire, le 

procureur a montr® deux vid®os de propagande de lôEI dont le contenu est 

d®crit par Anonyme D. Bien quôil ne soit pas possible dô®tablir que ces vid®os 

ont été spécifiquement montrées à Anonyme D, il apparaît clairement que ce 

type de vidéo de propagande a existé. Dans ce contexte, il est prouvé que L.I. a 

montr® des vid®os dôex®cution ¨ Anonyme D et Anonyme H. 

Les d®clarations de L.I. selon lesquelles il ne sôagissait pas de son arme ni de 

sa ceinture explosive nôont aucune incidence sur les preuves du procureur. Pas 

plus que le fait que L.I. a affirm® quôelle nôavait pas de t®l®phone pour lire les 

vidéos. 

Ses informations ne modifient donc pas lô®valuation du tribunal de premi¯re 
instance. 

 

En résumé, le fait incriminé est établi en ce que L.I. avait accès à des armes à 

domicile et quôelle a montr® des vid®os dôex®cution r®alis®es par lôEI ¨ 

Anonyme D et Anonyme H. Il a également été établi que les enfants plus âgés 

savaient quôil y avait des armes dans la maison et quôils avaient peur. ê cet 

®gard, on peut ®galement noter que L.I. a d®clar® ¨ Anonyme D quôelle avait 

suivi une formation au maniement des armes et quôelle pouvait utiliser des 

armes et se battre comme un homme. Ces propos sôajoutent ¨ ceux tenus par 

L.I. lors de la projection de vid®os dôex®cution, quand elle a d®crit la fa­on 

dont lôEI consid®rait les Y®zidis et indiqu® que ceux qui ®taient infid¯les 

seraient tués. 
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Dans ce contexte et compte tenu des autres conditions régnant dans la maison, 

la pr®sence dôarmes et la projection de vid®os dôex®cution ont d¾ contribuer ¨ 

permettre la poursuite de la d®tention et de lôesclavage. En outre, les parties 

civiles ont particulièrement dû avoir craint pour leur vie. 

18.4.4 Sévices, agressions et menaces illégales 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé f), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

i.) a saisi Anonyme A par les cheveux pour la jeter/bousculer sur le sol, puis a 

frapp® violemment la t°te dôAnonyme A contre le sol ¨ trois reprises et a appuy® 

son pied et/ou son genou contre la t°te dôAnonyme A alors quôelle ®tait allong®e, 

ce qui a provoqué vertiges, douleurs et gonflements, 

ii.)  a jet® un verre sur Anonyme A, qui lôa heurt®e ¨ la poitrine, la douleur la 

faisant tomber au sol, 

iii.)  a bouscul® Anonyme A ¨ plusieurs reprises et lôa griff®e au visage, causant 

douleurs et ecchymoses, 

iv.) a menac® Anonyme A en disant ¨ plusieurs reprises quôelle la tuerait, ce qui 

était destiné à causer à Anonyme A de sérieuses craintes pour sa sécurité 

personnelle. 

v.) a agressé Anonyme C en la bousculant à plusieurs reprises et a Anonyme A en 

lui crachant dessus de manière répétée. 

vi.) a agress® Anonyme B, ©g® dôenviron un mois ¨ lô®poque, en lui mettant la main 

sur la bouche lorsquôil criait pour le faire taire, ce qui aurait provoqu® un 

essoufflement/inconfort chez Anonyme B. 

Enquête 

Les personnes interrogées ont dit en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a fermement nié avoir fait usage de violence ou avoir agressé les parties 

civiles de quelque manière que ce soit. Elle a travaillé avec des enfants et ne 

couvrirait jamais la bouche dôun b®b® parce quôil pleure. En principe, elle nôa 

pas vu Anonyme C et elle ne lôa certainement pas frapp®e ni bouscul®e. 

Toutefois, comme indiqu® dans lôintroduction, elle a indiqu® que quelquôun 

dôautre, comme lô®pouse de G., aurait pu maltraiter les parties civiles. 
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Anonyme A 

Anonyme A a d®clar® quôelle avait lôimpression que L.I. ®tait toujours en 

col¯re contre elle et quôelle utilisait un langage dur. Par exemple, L.I. se 

mettait en colère et levait la main pour la frapper quand elle ne comprenait pas 

lôarabe. L.I. se mettait ®galement en col¯re quand les enfants pleuraient. L.I. 

tirait souvent les cheveux dôAnonyme A et avait lôimpression que L.I. la 

détestait. L.I. se mettait également en colère si Anonyme A ne travaillait pas 

assez vite. Si Anonyme A ne faisait pas la vaisselle immédiatement ou ne 

travaillait pas assez vite, L.I. la frappait et la bousculait. Un jour, L.I. lôa 

bouscul®e si fort quôelle est tomb®e ¨ genoux et eu des ecchymoses. L.I. a alors 

dit quôelle se l¯verait et irait faire la vaisselle. 

Une autre fois, L.I. sôest ®nerv®e parce quôAnonyme A ne comprenait pas 

quelque chose. L.I. lui a alors jeté un verre à la figure. Le verre a frappé sa 

poitrine et Anonyme A est tomb®e au sol. L.I. a dit quôelle avait vis® son 

visage. Anonyme A a alors compris que L.I. aurait voulu la blesser encore 

plus. ê plusieurs reprises, L.I. lôa gifl®e au visage, ce dont Anonyme A se 

souvient particulièrement parce que L.I. avait de longs ongles qui lui griffaient 

le visage et lui laissaient de petites égratignures ensanglantées. Anonyme A a 

également déclaré que L.I. la bousculait souvent. Comme L.I. était forte, 

Anonyme A tombait par terre et parfois contre le mur. 

Selon Anonyme A, le pire des s®vices a eu lieu lorsque L.I. lôa forc®e ¨ se 

faire photographier pour la vendre. Anonyme A pleurait et suppliait L.I. de ne 

pas la vendre. Comme elle r®sistait, L.I. lôa saisie par les cheveux, lôa tir®e et 

lôa jet®e par terre. L.I. a frapp® son c¹t® droit de la t°te/la tempe contre le sol 

au moins trois fois. L.I. lui a alors saisi la tête, dont le côté droit était toujours 

contre le sol, et lui a écrasé le côté gauche de la tête avec sa chaussure. L.I. a 

dit quôelle ne l¯verait pas le pied tant quôAnonyme A nôaccepterait pas dô°tre 

photographi®e. Elle a ®galement d®clar® quôelle pourrait tuer Anonyme A si 

elle refusait dô°tre photographi®e. Anonyme A a d®clar® 
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quôelle a ®t® prise de vertiges, que sa t°te tremblait et quôelle sôest mise à 

trembler de lôint®rieur. Elle ®tait tum®fi®e au front. Elle sôest ensuite laiss® 

photographier. 

Anonyme A a également déclaré que L.I. lui avait craché dessus à plusieurs 

reprises. Par exemple, L.I. lui a craché au visage quand elle a ouvert son niqab 

pour respirer. L.I. lui a ®galement dit quôelle nô®tait pas autoris®e ¨ montrer 

son visage. 

Selon Anonyme A, L.I. a menacé de la tuer. Cela se produisait principalement 

lorsque L.I. avait lôimpression quôAnonyme A lôignorait. Par exemple, 

Anonyme A a mentionn® des situations o½ L.I. lôappelait et si elle ne r®pondait 

pas immédiatement, L.I. venait lui demander pourquoi elle ne venait pas et lui 

disait « tu môignores, je pourrais te tuer ». 

Bien quôAnonyme A ait eu peur pour elle-m°me, elle a d®clar® quôelle avait 

surtout peur pour les enfants et quôelle ne voulait pas quôil leur arrive quelque 

chose. L.I. nô®tait pas gentille avec Anonyme B et Anonyme C. Ils nôavaient 

pas le droit de faire du bruit, sinon L.I. se mettait en col¯re. Anonyme C nô®tait 

pas autorisée à quitter la pièce sans la permission de L.I., qui se mettait souvent 

en colère contre Anonyme C et lui criait dessus. Elle la bousculait aussi très 

souvent. Un jour, Anonyme C a renvers® de lôeau sur le sol et L.I. lôa attrap® 

par le cou, ce qui lui a fait très peur. 

Ensuite, Anonyme C nôosait presque plus toucher ¨ la nourriture et ¨ lôeau, de 

peur de renverser à nouveau. Cependant, Anonyme C était consciente de la 

situation dans laquelle ils se trouvaient et des conséquences possibles. Il a 

donc veillé à suivre les instructions de L.I. 

Quand Anonyme B pleurait, L.I. lui mettait la main sur la bouche pour le faire 

taire. Elle a appuy® sur la bouche dôAnonyme B, ce qui a d¾ lui faire mal. 

Côest arriv® quand L.I. estimait quôAnonyme B pleurait depuis trop longtemps 

et elle a dit « ne laisse pas le garçon pleurer è. Anonyme A avait peur quôil ne 

puisse plus respirer et suffoque. Elle a toujours eu très peur quand Anonyme B 

pleurait et elle tentait de le calmer au plus vite pour que L.I. ne lôentende pas. 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 166 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

Elle avait peur que L.I. ne lô®touffe. 

Anonyme D 

Anonyme D nôa pas vu L.I. exercer de violence ¨ lôencontre dôAnonyme A. 

Cependant, Anonyme D a déclaré que L.I. traitait très mal Anonyme A. Elle 

fonde cette affirmation sur ce quôelle a vu et sur ce quôAnonyme A lui a dit. 

Anonyme A a dit ¨ Anonyme D que L.I. lôavait frapp®e, en partie parce 

quôAnonyme B pleurait, et que la situation avait empir® avant quôAnonyme D 

nôarrive ¨ la maison. Anonyme D a compris que L.I. nôaimait pas que les petits 

enfants pleurent. Anonyme A a déclaré que L.I. lui avait dit de couvrir la 

bouche dôAnonyme B quand il pleurait et que L.I. avait ®galement couvert la 

bouche dôAnonyme B pour quôil arr°te de pleurer. 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Anonyme A a d®crit plusieurs situations de s®vices, dôagression et de menaces 

ill®gales. ê cet ®gard, côest parole contre parole, puisque L.I. a ni® avoir 

soumis Anonyme A, Anonyme B et Anonyme C aux actes allégués par 

Anonyme A. Outre ce qui a ®t® dit sur la cr®dibilit® dôAnonyme A et la 

fiabilit® de ses informations en g®n®ral, on peut noter quô¨ cet ®gard, elle a 

donné des détails sur les événements et les a également décrits dans leur 

contexte. Les événements semblent en très grande partie avoir bel et bien été 

v®cus. Selon le tribunal de premi¯re instance, il nôy a aucune raison de mettre 

en doute la fiabilité des déclarations fournies. 

La description de la situation par Anonyme A est également établie par les 

propos dôAnonyme D. Comme lôa d®j¨ constat® le tribunal de premi¯re 

instance, le certificat médico-l®gal soutient lôall®gation selon laquelle les longs 

ongles de L.I. ont griff® le visage dôAnonyme A. 

Dans ce contexte, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil est ®tabli 

que L.I. a battu, agressé, harcelé et menacé Anonyme A de la façon alléguée 

par le procureur. Il est également établi que L.I. a, au moins à une reprise, tenu 

la bouche dôAnonyme B quand il pleurait. Il est difficile de conclure que cela 

lui a causé un étouffement, mais il devrait être évident que cela lui a causé une 

gêne. Il est également établi que L.I. a agressé Anonyme C en la bousculant à 

plusieurs reprises. 
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Au vu des preuves fournies par le procureur, lôaffirmation de L.I. selon 

laquelle elle nôa pas us® de violence, battu ou menac® Anonyme A, Anonyme 

B et Anonyme C, est réfutée. 

Les faits incriminés sont donc établis. 

 

18.4.5 Conversion forcée, langue et culture 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé g), que L.I., seule 

ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable 

des actes suivants. 

L.I., seule ou par lôinterm®diaire dôautres personnes, a forc® Anonyme A, Anonyme C, 

Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F, Anonyme H et Anonyme I à devenir des musulmans 

pratiquants, en leur enseignant de force lôislam, en les obligeant ¨ r®citer le Coran et ¨ prier 

cinq fois par jour et en empêchant toutes les parties civiles (y compris B et G) de parler ou 

dôapprendre leur propre langue, de pratiquer leur religion et dôautres us et coutumes importants 

pour le groupe ethnique yézidi. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont indiqué en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a nié avoir eu des points de vue sur le fait que les Yézidis parlent le 

kurmandji dans la maison. Elle nôa pas non plus exprim® de points de vue sur 

la religion y®zidie. Toutefois, elle r®pondait aux questions sur lôislam pos®es 

par les parties civiles. Anonyme H. ®tait tr¯s int®ress®e par lôislam. L.I. 

pensait quôAnonyme H ®tait une convertie. Anonyme H et Anonyme D 

sôasseyaient parfois avec L.I. pendant quôelle r®citait le Coran. Elle avait 

ouvert la porte et ils étaient curieux. Anonyme H a posé beaucoup de 

questions et pouvait traduire pour Anonyme D qui ne comprenait pas bien 

lôarabe. Anonyme D et Anonyme H ont également participé aux prières à 

plusieurs reprises. Les enfants étaient parfois dans la pièce, mais ils faisaient 

dôautres choses. Elle priait cinq fois par jour. 

Anonyme A 

Anonyme A a déclaré que L.I. avait interdit aux Yézidis de la maison de parler 

le kurmandji. Anonyme A et les autres femmes et enfants yézidis ont essayé de 

se parler en kurmandji, mais L.I. sôest mise en col¯re et a dit quôils devaient 

parler en arabe. Anonyme A pouvait parler et comprendre un peu dôarabe, 
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mais pas Anonyme C. Comme il nôosait pas parler le kurmandji, il est devenu 

particuli¯rement taiseux. L.I. a dit un jour que cô®tait la derni¯re fois 

quôAnonyme A parlait le kurmandji. Une autre fois, L.I. a lev® la main pour 

frapper Anonyme A parce quôelle ne comprenait pas lôarabe. 

Anonyme A a d®clar® quôelle pratiquait sa religion y®zidie avant sa capture et 

que sa famille et elle c®l®braient les f°tes y®zidies. L.I. savait quôAnonyme A 

et les enfants ®taient des Y®zidis. Elle a d®clar® quôils ®taient des infid¯les et 

que les Y®zidis avaient ®t® attaqu®s parce quôils nô®taient pas musulmans. 

Lôintention de L.I. ®tait que les Y®zidis captur®s se convertissent ¨ lôislam. 

Outre le fait quôAnonyme A devait effectuer des travaux m®nagers, lôun des 

objectifs de son transfert dans la maison de L.I. ®tait quôelle apprenne lôislam. 

Selon Anonyme A, L.I. était profondément croyante et pensait que si elle 

parvenait ¨ convertir dôautres personnes ¨ lôislam, elle serait r®compens®e par 

dieu. L.I. a oblig® Anonyme A ¨ sôinformer sur lôislam, ¨ prier et ¨ m®moriser 

des versets et des textes du Coran. L.I. ou ses filles jumelles étaient chargées 

de lôenseignement. Il y avait des cours plusieurs fois par jour et elles devaient 

prier quatre ou cinq fois par jour. Anonyme A a eu du mal à le faire, car elle 

devait sôoccuper dôAnonyme B en m°me temps. Selon Anonyme A, elle aurait 

®t® battue si elle nôavait pas particip® aux cours et aux pri¯res. L.I. pensait 

quôAnonyme A nôapprenait pas bien les versets et elle a dit que m°me les 

jumelles sô®taient plaintes du fait quôAnonyme A nô®coutait pas bien. De 

même, Anonyme C devait participer au cours sur le Coran, apprendre des 

versets et prier. Elle avait des difficultés à mémoriser les textes. Anonyme D et 

ses enfants devaient également prier plusieurs fois par jour et suivre des cours 

sur le Coran. 

Anonyme D 

Anonyme D a d®clar® que les Y®zidis pr®sents dans la maison nô®taient pas 

autoris®s ¨ parler le kurmandji. L.I. sôest mise en col¯re quand Anonyme D a 

parlé le kurmandji aux enfants et lui a explicitement interdit de le faire. L.I. 

disait quôils devaient parler arabe et que si Anonyme D parlait seulement arabe 

avec les enfants, ils apprendraient. L.I., qui était auparavant enseignante, a 

également appris aux enfants à lire et à écrire en arabe. Mais les enfants nôont 
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re­u aucune autre instruction. Anonyme D connaissait d®j¨ un peu dôarabe, 

mais pas ses enfants. 

En outre, L.I. consid®rait quôil ®tait de son devoir dôenseigner le Coran ¨ 

Anonyme D et aux autres femmes et enfants yézidis de la maison, et de leur 

apprendre à faire diverses prières. L.I. réunissait tout le monde pour enseigner 

le Coran deux fois par jour et pour prier cinq fois par jour. Cependant, les 

enfants ®taient dispens®s de la pri¯re du matin. L.I. disait quôils devaient 

maintenant adh®rer ¨ la bonne religion et quôils devaient apprendre tout ce qui 

concerne lôislam. L.I. disait quôils devaient conna´tre les pri¯res et r®citer le 

Coran, quel que soit le temps n®cessaire pour lôapprendre. 

L.I. lisait un passage du Coran quôils devaient ensuite r®p®ter. Anonyme D 

mémorisait de longs versets, tout comme ses enfants, mais ils éprouvaient des 

difficult®s ¨ le faire. Anonyme D nôosait pas dire non, car elle avait peur que 

L.I. la frappe. 

Selon Anonyme D, L.I. se prenait pour un imam. Elle portait des vêtements 

sp®ciaux de la charia pour les pri¯res et lôinstruction religieuse et obligeait les 

femmes et les enfants y®zidis ¨ sôhabiller diff®remment. La tenue se 

composait dôune tunique et dôun hijab allant de la t°te aux mains, seuls les 

doigts étant visibles. Le corps était entièrement recouvert de vêtements 

amples. La tête et les cheveux étaient également couverts, mais le visage était 

visible. L.I. disait que cô®tait ç haram è si leurs cheveux nô®taient pas 

entièrement couverts. Les filles devaient porter ces vêtements, tandis que les 

garçons portaient des « vêtements afghans ». 

Anonyme D a ®galement d®clar® que L.I. disait souvent quôAnonyme D et les 

autres Y®zidis ®taient des infid¯les. Elle disait parfois quôils avaient ®t® 

infid¯les dans le pass®, mais quôils ne lô®taient plus et quôils appartenaient 

désormais à la bonne religion. 

L.I. appelait parfois Anonyme D « Umm è, suivi du nom dôAnonyme E, 

exactement comme on appelle les femmes dans lôislam. Anonyme D et les 

autres Y®zidis nô®taient pas autoris®s ¨ pratiquer leur religion, ni ¨ c®l®brer les 

fêtes yézidies, comme le Nouvel An yézidi. 
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Évaluation par le tribunal de première instance 

Anonyme A et Anonyme D ont relaté de façon concordante que L.I. jouait le 

r¹le de professeur et dôimam. Elle leur a enseign® le Coran et leur a fait r®citer 

des textes. Elles ont ®galement dit quôelles devaient prier cinq fois par jour. 

Les enfants devaient également participer aux cours et à la plupart des séances 

de pri¯re. Anonyme A et Anonyme D ont ®galement indiqu® quôil leur ®tait 

difficile de mémoriser les textes, que ce soit elles ou les enfants. Anonyme A a 

expliqu® quôelle ®tait tr¯s fatigu®e et quôelle avait du mal ¨ suivre. Anonyme D 

avait des difficult®s avec lôarabe et la lecture, mais devait tout de m°me 

mémoriser de longs textes. Elles ont toutes deux indiqué que cela avait été 

particulièrement difficile pour les enfants. 

Il ressort ®galement des d®clarations dôAnonyme D quôAnonyme H et 

Anonyme I ont ®galement ®t® contraintes dôassister ¨ la fois aux cours et aux 

s®ances de pri¯re. £tant donn® quôAnonyme D ®tait avec eux depuis 

longtemps, le tribunal de première instance considère que cette information est 

fiable. Anonyme I a ®galement d®clar® quô¨ certains moments de sa d®tention, 

elle devait lire le Coran et prier. Cela confirme lôinformation selon laquelle les 

Yézidis ont reçu une éducation forcée dans les familles de lôEI. Comme 

indiqu® pr®c®demment, la conversion forc®e faisait partie de la strat®gie de lôEI 

¨ lôencontre des Y®zidis. 

Il ressort des d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D que ni elles-mêmes, 

ni Anonyme H, ni aucun des enfants nôont particip® volontairement aux cours 

coraniques et aux prières. Ils ne souhaitaient pas non plus se convertir à 

lôislam. En tout ®tat de cause, le tribunal de premi¯re instance consid¯re que, 

dans ces circonstances, les parties civiles nôauraient pas pu consentir ¨ la 

conversion. 

En d®finitive, le tribunal de premi¯re instance consid¯re donc quôil est ®tabli 

que L.I. a enseign® lôislam de force ¨ toutes les parties civiles, ¨ lôexception 

des plus jeunes enfants, Anonyme B et Anonyme G, et quôelle les a 

notamment obligés à réciter le Coran. Elle les a également obligés à participer 

à des séances de prière quatre à cinq fois par jour. 

De plus, il ressort des d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D que L.I. 
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leur a interdit de parler leur langue maternelle, le kurmandji. Ils ont indiqué 

que cela était particulièrement difficile pour les enfants qui ne connaissaient 

pas dôautre langue. 

Anonyme A a indiqué cela a incité Anonyme C à ne pas lui poser de questions 

et quôil ®tait devenu tr¯s taiseux. Il appara´t ®galement que L.I. a encourag® les 

parties civiles ¨ parler arabe et quôelle a dit ¨ Anonyme A que cô®tait la 

derni¯re fois quôelle parlait kurmandji. Anonyme A a ®galement d®crit que 

L.I. se mettait en colère et se montrait menaçante si Anonyme A ne 

comprenait pas lôarabe. Selon les d®clarations dôAnonyme D, il semble que 

L.I. a enseign® lôarabe aux enfants. Malgr® lôincertitude concernant les 

souvenirs dôAnonyme C, on peut noter quôil a d®crit avoir fr®quent® une 

« école arabe è o½ on lui a enseign® la langue. Il nôy avait que lui et deux 

autres enfants dans lô®cole et les cours se donnaient uniquement en arabe. 

En d®finitive, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil est prouv® que 

L.I. a interdit aux parties civiles de parler le kurmandji. Dans certains cas, elle 

sôest mise en col¯re et sôest montr®e mena­ante sôils le parlaient. En tout ®tat 

de cause, la réduction en esclavage même et les conditions de vie dans la 

maison sont suffisantes pour placer de la contrainte derrière ses actes et ses 

injonctions. 

Le tribunal de première instance parvient à la même conclusion en ce qui 

concerne la possibilité pour les parties civiles de pratiquer leur religion et leur 

culture yézidies pendant la période où ils ont été réduits en esclavage par L.I. 

Comme lôa d®crit le tribunal de premi¯re instance dans la partie g®n®rale, cela 

est conforme ¨ la strat®gie de lôEI ¨ lôencontre des Y®zidis. 

Les d®clarations de L.I. selon lesquelles elle nôa pas exprim® de points de vue 

sur la langue, la religion ou la culture ne modifie en rien les conclusions du 

tribunal de première instance ci-dessus. Ces déclarations, ainsi que celle selon 

laquelle Anonyme D et Anonyme H ont volontairement demandé à recevoir 

des cours dôislam, sont contredites par les preuves produites par le procureur. 

En conclusion, les faits incriminés sont établis. 
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18.4.6 Tenue vestimentaire 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé h), que L.I., seule 

ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable 

des actes suivants. 

A contraint Anonyme A, Anonyme C, Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F, Anonyme H et 

Anonyme I de porter le voile intégral ou autres vêtements étrangers à leur culture/aux Yézidis. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont indiqué en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a nié avoir forcé les parties civiles à porter des vêtements particuliers. Elle 

a déclaré que les Yézidies, comme elle, devaient porter un voile intégral 

lorsquôelles sortaient. Les enfants des parties civiles ®taient autoris®s ¨ 

emprunter des vêtements à ses enfants. 

 

Anonyme A 

Anonyme A a d®clar® quôelle devait porter un hijab et un niqab noirs. Elle a eu 

des difficult®s ¨ porter le niqab sur son visage et quand elle lôa ouvert pour 

respirer, L.I. lui a craché au visage et lui a dit de ne pas le montrer. Son niqab 

comportait deux couches, dont lôune laissait appara´tre ses yeux. Parfois, L.I. 

lui autorisait ¨ nôavoir quôune seule couche, mais dôautres fois, elle devait 

avoir les deux. La semaine précédant sa vente, elle devait être entièrement 

couverte. L.I. disait que personne ne devait voir son visage parce que cô®tait 

« haram ». 

Anonyme D a ®galement ®t® contrainte de porter un hijab noir, mais elle nôa 

pas été obligée de porter un niqab, seulement un foulard. La première fois 

quôAnonyme A a rencontr® Anonyme H, elle ®tait avec L.I. et portait un hijab 

noir. 

Anonyme D 

Anonyme D a déclaré que L.I. portait des vêtements spéciaux conformes à la 

charia pendant les séances de prière et lorsquôelle donnait des cours de 

religion. L.I. a ®galement forc® les Y®zidies ¨ sôhabiller de la m°me fa­on. La 

tenue se composait dôune longue tunique et dôun hijab allant de la t°te aux 

mains, seuls les doigts étant visibles. Le corps était entièrement recouvert de 
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vêtements amples. La tête et les cheveux étaient également couverts, mais le 

visage était visible. L.I. disait aux parties civiles que cô®tait ç haram » si les 

cheveux nô®taient pas enti¯rement couverts. M°me les filles devaient porter 

ces vêtements pour prier et assister aux cours. 

Les garçons devaient quant à eux porter des « vêtements afghans ». 

 

ê dôautres moments, Anonyme D et les autres Y®zidies devaient porter de 

longues robes noires et des voiles. La fille a´n®e dôAnonyme D, et parfois sa 

fille cadette, devait porter une « dishdasha » qui couvrait ses cheveux, mais 

pas son visage. Quand Anonyme D et les enfants sont arrivés dans la maison 

de L.I., ils avaient déjà dû renoncer à leurs propres vêtements. Les fils 

dôAnonyme D empruntaient des v°tements aux enfants de L.I., qui portaient 

également des « vêtements afghans è. L.I. disait quôils devaient porter ces 

vêtements « parce que, d®sormais, vous nô°tes plus chez vous ». 

 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Anonyme A et Anonyme D ont unanimement déclaré que L.I. les a contraintes 

à porter des vêtements particuliers, tant pendant les séances de prière que 

pendant les cours coraniques, mais aussi ¨ dôautres moments. Il ressort de leurs 

d®clarations quôAnonyme H, Anonyme I et Anonyme F devaient ®galement 

porter le même type de vêtements. Les vêtements imposés, notamment les 

tuniques longues et le hijab ou niqab, ont une signification religieuse et 

culturelle ®vidente. L.I. lôa ®galement exprim® en disant, par exemple, quôil est 

« haram » de montrer ses cheveux. Dans ce contexte, Anonyme A a également 

®t® trait®e plus durement quôAnonyme D quand elle a ®t® contrainte de porter 

le niqab. Le fait que L.I. ait crach® au visage dôAnonyme A lorsquôelle a relev® 

son niqab pour respirer étaie cette image. 

Toutefois, en ce qui concerne les garçons, Anonyme C et Anonyme E, le 

tribunal de premi¯re instance estime quôil nôa pas ®t® d®montr® que les 

v°tements quôils portaient, qualifi®s par Anonyme D de ç vêtements afghans », 

avaient une signification religieuse ou culturelle particuli¯re. Il nôest pas exclu 

que ces vêtements aient simplement été empruntés aux enfants de L.I. 

Il ressort de ce qui précède que le tribunal de première instance considère 
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quôil a ®t® ®tabli que L.I. a forc® les parties civiles ¨ porter des v°tements 

particuliers qui leur étaient religieusement et culturellement étrangers, ainsi 

quô¨ leur religion et ¨ leur culture y®zidies. 

La conclusion du tribunal de premi¯re instance nôest pas modifi®e par 

lôaffirmation de L.I. selon laquelle les parties civiles ne faisaient que se 

conformer aux exigences vestimentaires généralement applicables aux femmes 

en extérieur à Raqqa. Il ressort des éléments de preuve relevés par le tribunal 

de première instance que les parties civiles ont été contraintes de porter les 

v°tements au domicile et que côest L.I. qui contr¹lait cette situation. 

Le fait incriminé est donc établi avec la réserve pour les garçons Anonyme C 

et Anonyme E mentionnée ci-dessus. 

 

18.4.7 Remarques injurieuses 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé i), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

Elle traitait toutes les victimes dôç esclaves », de « sabaya è, dôç infidèles » et de « kuffar » ou 

dôautres termes insultants de m°me sens et leur a ordonn® dôoublier leur religion, leurs 

proches et leur vie ant®rieure pour devenir des musulmans au sein de lôEI. 

 

Enquête 

Il a ®t® d®clar® et ®tabli dans lôaffaire que ç sabaya » est un terme désignant les 

esclaves (sexuels) et que « kuffar » signifie infidèle. 

Les personnes interrogées ont indiqué en substance ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a ni® avoir ®t® malveillante ou avoir tenu des propos offensants ¨ lô®gard 

des parties civiles. 

Anonyme A et Anonyme D 

Anonyme A et Anonyme D ont d®clar® que L.I. les avait trait®s dôç infidèles » 

¨ plusieurs reprises. Cela sôest produit un grand nombre de fois, dans certains 

cas pour expliquer son comportement et celui de lôEI ¨ leur ®gard, et dans 

dôautres cas, comme une remarque injurieuse. L.I. a ®galement dit que les 
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Y®zidis ®taient des infid¯les et que lôEI tuerait tous les infid¯les. Anonyme D 

a déclaré que L.I. avait dit que les parties civiles étaient auparavant des 

infid¯les et quôelles ne lô®taient plus parce quôelles appartenaient d®sormais ¨ 

la bonne religion. 

Anonyme A a d®clar®, entre autres, que L.I. avait dit quôAnonyme A et les 

enfants ®taient des infid¯les et que les Y®zidis avaient ®t® attaqu®s parce quôils 

nô®taient pas musulmans. 

Anonyme D a en outre d®clar® que L.I. avait dit quôil importait peu que G. voie 

le visage dôAnonyme D parce quôelle ®tait ç sabaya ». L.I. a également dit 

quôelles ®taient des esclaves. 

 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Il ressort des d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D que L.I. les a 

qualifi®s dôinfid¯les. Il a ®galement ®t® d®montr® que L.I. a qualifi® les Y®zidis 

g®n®ralement dôinfid¯les, côest-à-dire que, de lôavis du tribunal de premi¯re 

instance, toutes les parties civiles sont concernées puisque L.I., par le biais 

dôAnonyme A et dôAnonyme D, sôest en lôoccurrence adress®e ¨ elles en tant 

que groupe. Par exemple, L.I. a d®clar® quôelles oublieraient leurs proches et 

leur peuple et quôelles nôappartiendraient plus quô¨ sa religion, quôelles lui 

ob®iraient et quôelles ne seraient donc plus des infid¯les. 

En outre, il ressort des d®clarations dôAnonyme D que L.I. la qualifiait de 

« sabaya è. Il sôagissait dôune expression claire ¨ signification claire en ce sens 

que L.I. faisait une distinction entre les personnes qui pouvaient se montrer 

aux hommes. Toutefois, il nôest pas ressorti que les autres parties civiles 

avaient réalisé que L.I. les appelait ou qualifiait de « sabayas ». À cet égard, le 

fait incrimin® nôest donc pas ®tabli. 

Compte tenu de la force des preuves du procureur, la déclaration de L.I. selon 

laquelle elle nôa pas fait de remarques injurieuses aux parties civiles est 

réfutée. 

Il ressort de ce qui précède que, sous la réserve énoncée ci-dessus, le fait 

incriminé est établi. 
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18.4.8 Photographie 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé j), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

A tenté à plusieurs reprises de photographier, a photographié ou a fait photographier 

Anonyme A, Anonyme B, Anonyme C et Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F, Anonyme G 

en vue de les vendre sur le march® aux esclaves y®zidis de lôEI. 

Les séances de photos et les tentatives de photos ont suscité une peur et une anxiété 

consid®rables chez les parties civiles, car cela signifiait quôelles seraient exp®di®es/vendues ¨ 
un destin inconnu et risquaient dô°tre s®par®es des membres de leur famille. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont dit en substance ce qui suit. 
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L.I. 

L.I. a nié avoir photographié, tenté de photographier ou fait photographier les 

Y®zidies. Selon elle, il nôy a pas eu non plus de discussion relative ¨ la 

photographie. Cependant, à un moment donné, les enfants de L.I. lui ont 

demand® de les photographier avec les enfants y®zidis. Elle nôa pas mentionn® 

que les Yézidies seraient vendues, mais elle les a peut-être informées que sa 

famille et elle allaient d®m®nager. Ils lôont ®galement fait en mai 2015, 

lorsquôA.A. leur a trouv® un autre logement. 

Anonyme A 

Anonyme A a dit quôelle ne voulait absolument pas °tre vendue par L.I. En 

effet, elle nôy avait subi aucune violence sexuelle, comme ce fut le cas 

auparavant lors de sa détention. Si elle devait être vendue, elle ne savait pas à 

quoi sôattendre, ce qui la terrifiait. Elle sôest battue pour ne pas °tre 

photographiée, car elle savait que les photos seraient utilisées pour la vendre. 

L.I. a inform® Anonyme A quôils avaient lôintention de la vendre. L.I. avait 

dôabord envoy® Anonyme H photographier Anonyme A et les enfants. 

Cependant, Anonyme A a refusé. Au lieu et place, L.I. est venue la maltraiter 

et lôa photographi®e de force. Anonyme A pleurait et suppliait L.I. de ne pas la 

vendre. Elle a d®clar® quôelle faisait tout pour ®viter dô°tre vendue. Comme 

elle r®sistait, L.I. lôa saisie par les cheveux, lôa tir®e et lôa jet®e par terre. L.I. a 

frappé son côté droit de la tête/la tempe contre le sol à trois reprises. L.I. lui a 

alors saisi la tête, dont le côté droit était toujours contre le sol, et lui a écrasé le 

c¹t® gauche de la t°te avec sa chaussure. L.I. a dit quôelle ne l¯verait pas le 

pied tant quôAnonyme A nôaccepterait pas dô°tre photographi®e. L.I. lui a 

®galement dit quôelle pourrait la tuer si elle refusait dô°tre photographi®e. 

Anonyme A a été prise de vertiges. Sa tête tremblait. Elle tremblait à 

lôint®rieur. Elle ®tait tum®fi®e au front. Elle a ensuite donn® son accord pour 

quôelle prenne des photos dôelle et des enfants. 

L.I. lôa ensuite photographi®e. La s®ance photo sôest d®roul®e dans sa chambre. 

Anonyme D était présente pendant un certain temps. Elle se souvient 

quôAnonyme D ®tait tr¯s triste quand Anonyme A luttait pour ne pas °tre 
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photographiée. 

G. ®tait ®galement pr®sent, mais elle est s¾re que côest L.I. qui lôa maltrait®e et 

photographiée. Quelques jours plus tard, un homme est arrivé avec G. pour la 

prendre avec les enfants. 

Anonyme D 

Anonyme D a d®clar® que L.I. voulait prendre des photos dôAnonyme D et des 

enfants pour les vendre. L.I. a dit quôils nôavaient plus les moyens de les 

garder et que quelquôun les voulait. L.I. a dit quôAnonyme D et les enfants 

devaient sôasseoir ensemble pour la s®ance photo. Cependant, Anonyme D a 

refusé de le faire. Elle a pleuré et a entamé une grève de la faim pendant deux 

jours. Anonyme D est certaine quôune photo dôelle et des enfants a ®t® prise 

chez L.I., car elle a vu la photo lorsquôelle a ®t® lib®r®e. Il sôagit dôune photo 

dôelle et de ses trois enfants, prise dans leur chambre, dans la maison de L.I. 

La photographie avait ®t® publi®e en ligne. Côest le passeur qui lui a montr®. 

Côest devenu une image tr¯s importante pour elle, car côest la seule image 

quôelle poss¯de de ses deux enfants a´n®s, dont elle ®tait s®par®e ¨ lô®poque et 

qui ont ensuite disparu pendant plusieurs années. 

Cependant, Anonyme D nôest pas s¾re de lôidentit® de la personne qui a pris la 

photo. L.I. a essayé à plusieurs reprises et a même tenté de faire photographier 

secrètement Anonyme D et les enfants par ses filles. L.I. peut également avoir 

forcé Anonyme H à prendre la photo. Un jour, Anonyme H a pris une photo 

dôAnonyme D et des enfants, mais elle a dit quôelle lôeffacerait. 

Quand Anonyme D a appris que L.I. voulait les photographier, cela a été très 

difficile. Cô®tait tellement difficile que côest difficile ¨ expliquer. En effet, 

Anonyme D a alors réalisé quôils ®taient sur le point dô°tre vendus et quôelle 

ne savait pas ¨ quoi sôattendre. Anonyme D pr®f®rerait mourir plut¹t que 

dô°tre photographi®e. 

Anonyme D ®tait ®galement pr®sente lorsquôAnonyme A devait °tre 

photographié. Anonyme A pleurait et ne voulait pas être maquillée et 

photographi®e. Côest Anonyme H qui devait maquiller Anonyme A. Selon 

Anonyme D, Anonyme A a été photographiée avec Anonyme B et Anonyme 

C. Cô®tait quelques jours avant quôelles ne soient emmen®es. Anonyme D ne 
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sait pas si les photos ont été prises avec le téléphone portable de L.I. ou celui 

dôAnonyme H. 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Dôembl®e, on peut noter que tant Anonyme A quôAnonyme D ont d®crit les 

tentatives de photographie et les séances de photographie comme étant 

extrêmement difficiles sur le plan émotionnel. Elles ont décrit avec force ce 

quôelles ont ressenti et ce quôelles ont fait pour ®viter que leurs enfants et 

elles-mêmes ne soient photographiés. Anonyme A a spontanément décrit, lors 

de lôun des entretiens pr®liminaires, quôAnonyme D ®tait ®galement contrari®e 

lorsquôelle observait le traitement et la photographie dôAnonyme A. 

Quant ¨ Anonyme D, elle nôa pas ®t® en mesure de pr®ciser quand une photo 

de ses enfants et elle a été prise. Elle a toutefois déclaré que L.I. avait essayé 

de prendre des photos dôeux, mais quôAnonyme D avait protest® en entamant, 

entre autres, une grève de la faim. Au lieu et place, L.I. a envoyé ses enfants, et 

peut-être aussi Anonyme H. Comme déjà mentionné, Anonyme H était 

également chargée de maquiller Anonyme A pour la séance photo. Il semble 

que L.I. lôait utilis®e dans ce contexte. Malgr® cette incertitude, on peut 

conclure quôune photographie dôAnonyme D et des enfants a ®t® prise au 

domicile de L.I. Cette photographie a ®galement ®t® montr®e lors de lôaudience 

principale. Indépendamment de la question de savoir qui a bel et bien pris la 

photo, on peut conclure que L.I. a tenté de prendre la photo et que tout porte à 

croire que côest ®galement elle qui a demand® ¨ ses enfants et/ou ¨ Anonyme H 

de prendre la photo. Toutefois, il nôa pas ®t® analys® de mani¯re satisfaisante 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 180 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

 

 

ce qui suit la s®ance de photographie. Côest pourquoi le tribunal de première 

instance estime que ce qui est ®tabli, côest que L.I. a seulement tent® de 

photographier Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G. 

En ce qui concerne Anonyme A, elle a d®crit plus en d®tail ce qui sôest pass® 

lorsquôelle a ®t® photographi®e. Cette partie illustre ®galement lôapproche 

diff®rente de L.I. ¨ lô®gard dôAnonyme D et dôAnonyme A. L¨ encore, L.I. 

semble avoir ®t® plus dure et plus violente ¨ lô®gard dôAnonyme A, qui a ®t® 

battue lorsquôelle a protest® contre la prise de photos. Anonyme A a d®crit 

comment elle a lutt® pour ne pas °tre photographi®e, mais quôen fin de compte, 

elle nôa pas vu dôautre issue que de coop®rer. L.I. a mis son pied sur sa t°te et 

lôa ®cras®e sur le sol tout en mena­ant de la tuer. 

Lors dôune audition, Anonyme A a d®clar® que cô®tait G. qui lôavait 

photographi®e. Toutefois, lors dôauditions ult®rieures, elle a d®clar® que cô®tait 

L.I., mais que G. ®tait pr®sent. Entendue lors de lôaudience principale, 

Anonyme A a d®clar® quôelle ®tait s¾re que cô®tait L.I. qui lôavait agress®e et 

prise en photo. De lôavis du tribunal de premi¯re instance, il importe peu de 

savoir si côest L.I. qui a pris la photo ou si côest G. En tout ®tat de cause, L.I. a 

jou® un tel r¹le dans la prise de photos dôAnonyme A quôelle devrait °tre 

jug®e en tant quôauteur. Selon les d®clarations dôAnonyme A, ®tablies par les 

d®clarations dôAnonyme D, côest L.I. qui, vis-à-vis des parties civiles, jouait 

un r¹le moteur dans la prise de photographies. Côest ®galement L.I. qui a battu 

et agress® Anonyme A pour quôelle accepte finalement dô°tre photographi®e. 

Comme déjà mentionné, Anonyme A et Anonyme D ont décrit la panique et la 

peur quôelles ont ressenties lorsque L.I. leur a dit quôelles allaient °tre vendues 

et que cô®tait la raison pour laquelle elles refusaient dô°tre photographi®es. 

Anonyme A a d®crit, selon sa propre exp®rience v®cue, quôelle a pri® et 

demand® ¨ faire nôimporte quoi pour rester dans la maison de L.I. et ne pas être 

vendue. Anonyme D a ®galement d®crit un ressenti similaire. Dôune certaine 

manière, ils se sentaient en sécurité dans la maison de L.I. et leur situation était 

relativement meilleure quôauparavant pendant leur d®tention, principalement 

parce quôelles ne devaient pas subir dôagressions sexuelles et parce quôelles 
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étaient avec les enfants. 

Selon le tribunal de première instance, il ne fait aucun doute que L.I. a 

compris leur situation et leurs sentiments à cet égard. Comme déjà mentionné, 

Anonyme A a décrit la bataille qui a précédé la séance photo et la situation 

dans son ensemble comme le pire moment dans la maison de L.I. 

Il ressort de ce qui pr®c¯de quôil est ®tabli que L.I. a tent® de photographier 

Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G, et quôelle a particip® ¨ 

la photographie dôAnonyme A, Anonyme B et Anonyme C dôune mani¯re telle 

quôelle doit °tre consid®r®e comme auteur. Ind®pendamment de lôimplication 

dôautres personnes, il est ®galement ®tabli que, vis-à-vis des parties civiles. L.I. 

a jou® un r¹le moteur dans la prise de photos et dans lôannonce du projet de 

vente. En raison du comportement de L.I., les séances de photos et les 

tentatives de photos ont suscité une peur et une anxiété considérables chez les 

parties civiles, car cela signifiait quôelles seraient exp®di®es/vendues ¨ un 

destin inconnu et risquaient dô°tre s®par®es des membres de leur famille. 

Compte tenu de la force des preuves fournies par le procureur, la déclaration 

de L.I. selon laquelle elle nôa ni discut® ni particip® ¨ la photographie des 

Yézidies est réfutée. 

Le fait incriminé est donc établi, conformément à ce qui ressort ci-dessus. 

 

18.4.9 Conditions précaires 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé k), que L.I., seule 

ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable 

des actes suivants. 

A fait vivre toutes les parties civiles dans des conditions difficiles, notamment avec peu de 
nourriture, peu de chauffage et peu de vêtements. 
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Enquête 

Les personnes interrogées ont essentiellement déclaré ce qui suit. 

 

L.I. 

L.I. a nié avoir fait vivre les parties civiles dans des conditions 

particulièrement difficiles. Il y a eu une pénurie générale de nourriture. L.I. a 

d®clar® quôelle avait trait® toutes les parties civiles comme elle traitait les 

autres, côest-à-dire avec gentillesse et générosité. Elle invitait les personnes 

vivant dans la maison lorsquôelle avait cuisin®. Elles vivaient dans la m°me 

maison et elle voulait °tre g®n®reuse et hospitali¯re. LorsquôA.A. ®tait ¨ la 

maison, elle veillait à ce que les femmes et enfants yézidis soient nourris dans 

leur chambre. 

Anonyme D 

Anonyme D a déclaré que ses enfants et elle prenaient souvent leurs repas avec 

L.I. en lôabsence des hommes. Ils recevaient peu de nourriture ¨ lôheure des 

repas. L.I. et ses enfants recevaient une nourriture différente entre les repas 

communs. 

Anonyme A 

Anonyme A a relat® que, contrairement ¨ Anonyme D, elle nô®tait 

g®n®ralement pas autoris®e ¨ manger avec L.I. Selon Anonyme A, côest parce 

que L.I. ne la consid®rait pas comme une vraie musulmane, car elle nôavait pas 

appris tous les versets musulmans et toutes les prières. L.I. laissait de la 

nourriture pour elle et Anonyme C dans la chambre. Elles étaient généralement 

nourries une fois par jour, parfois deux, mais certains jours, elles ne recevaient 

rien du tout. La nourriture ®tait loin dô°tre suffisante. Tout dôabord, elle laissait 

Anonyme C manger ¨ sa faim. L.I. a d®clar® que cô®tait le probl¯me 

dôAnonyme A de savoir sôil y avait assez de nourriture ou non. Anonyme A a 

®galement d®clar® quôil faisait tr¯s froid dans la pi¯ce. Anonyme B ®tait affect® 

par le froid, car il souffrait constamment dôotites. Elle utilisait ses v°tements 

comme couvertures pour les enfants. Ce nôest quôau bout dôune semaine que 

L.I. lui a donné une couverture. 
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Évaluation par le tribunal de première instance 

Le procureur a fait valoir que L.I. a fait vivre toutes les parties civiles dans des 

conditions difficiles, notamment avec peu de nourriture, peu de chauffage et 

peu de vêtements. Ce qui constitue des conditions difficiles est, bien entendu, 

une question dôinterpr®tation bas®e sur ce qui peut °tre consid®r® comme une 

norme. En lôoccurrence, ces conditions peuvent ®galement °tre consid®r®es 

comme une partie et une conséquence de la captivité. 

Il est ressorti de lôenqu°te quôavant leur d®tention, Anonyme A et Anonyme D 

et leurs familles étaient agricultrices et semblaient mener une bonne vie. Rien 

ne laissait pr®sage une quelconque p®nurie de nourriture, dôeau ou dôautres 

produits de premi¯re n®cessit®. Toutefois, ces circonstances sont dôune 

importance mineure, côest-à-dire quôind®pendamment des circonstances 

pr®c®dentes, les parties civiles ont ®t® forc®es par leur captivit® ¨ vivre dôune 

mani¯re et dans un lieu quôelles nôont pas choisi ou quôelles nôont pas pu 

influencer de quelque manière que ce soit. 

Il d®coule de ce qui pr®c¯de que, de lôavis du tribunal de premi¯re instance, la 

disponibilit® g®n®rale de nourriture ¨ Raqqa nôest en principe pas pertinente. 

Cependant, rien ne prouve quôil y a eu une p®nurie alimentaire g®n®ralis®e ¨ 

Raqqa à cette période. Il existe des preuves dans cette affaire que de la 

nourriture était disponible, notamment du saumon et du pain. Néanmoins, 

lô®valuation du fait incrimin® par le tribunal de premi¯re instance sôappuiera 

sur la question de savoir sôil a ®t® ®tabli que L.I. a trait® les parties civiles 

diff®remment dôelle-même et de sa famille. 

Anonyme D et Anonyme A ont toutes deux d®clar® quôelles nôavaient pas re­u 

suffisamment de nourriture chez L.I. Il ressort de leurs informations que L.I. a 

traité Anonyme D et Anonyme A et leurs enfants différemment en termes 

dôacc¯s ¨ la nourriture. Anonyme D et ses enfants ont re­u une quantit® limit®e 

de nourriture ¨ lôheure des repas, tandis que L.I. et ses enfants y avaient un 

accès plus libre. Anonyme A était également particulièrement vulnérable à cet 

égard, car elle ne recevait pas de nourriture tous les jours et, lorsquôelle en 

recevait, cô®tait presque exclusivement pour Anonyme C. Lors de son 
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audition, elle a ®galement d®crit les cons®quences sur lôallaitement 

dôAnonyme B, qui souffrait constamment de la faim. 

 

Le tribunal de premi¯re instance consid¯re donc quôil est ®tabli que L.I. a 

donné à Anonymes A et D et à leurs enfants une nourriture très limitée et 

quôelle les a trait®s diff®remment dôelle-même et de sa famille à cet égard. 

Cependant, la situation dôAnonyme H et Anonyme I nôa pas ®t® ®tablie, de 

sorte que cette partie du fait incriminé ne peut être considérée comme établie. 

De m°me, on nôa pas cherch® ¨ savoir sôil y avait des restrictions sur la 

disponibilité des boissons. En ce qui concerne le froid dans la maison, il est 

apparu quôil faisait froid dans la maison et quôau moins Anonyme A, 

Anonyme B et Anonyme C avaient froid et quôil leur a fallu attendre une 

semaine pour recevoir une couverture de la part de L.I. À cet égard, le fait 

incrimin® est ®tabli. Toutefois, il nôest pas apparu que L.I. a trait® les parties 

civiles différemment sur le plan vestimentaire à cet égard. 

De lôavis du tribunal de premi¯re instance, la d®claration de L.I. selon laquelle 

elle ®tait g®n®reuse et hospitali¯re, et quôelle traitait toutes les parties civiles 

comme elle traitait les autres invités a été réfutée. 

Le fait incriminé est donc établi avec les réserves énoncées ci-dessus. 

 

18.4.10 Traitement humiliant ou dégradant 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé l), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

A soumis Anonyme H à un traitement humiliant et dégradant par un complice vivant dans la 

résidence, en forçant Anonyme H à dormir dans le même lit que lui, ce qui est contraire à ses 

valeurs culturelles et religieuses. En contribuant à maintenir la privation de liberté, L.I. a aidé 

au traitement humiliant et d®gradant dôAnonyme H par son complice. 

 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Comme déjà mentionné, L.I. a nié avoir eu quoi que ce soit à voir avec le 

traitement des Yézidies par G. 
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Le fait incriminé à cet égard est que L.I., en maintenant la détention 

dôAnonyme H, a contribu® ¨ ce quôelle soit forc®e de dormir dans le m°me lit 

que G., ce qui est contraire à ses valeurs culturelles et religieuses. 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, il est ®tabli quôAnonyme 

H et Anonyme I, contrairement aux autres parties civiles, appartenaient 

principalement à G. Toutefois, il est également établi que L.I. contrôlait et 

avait acc¯s ¨ Anonyme H et ¨ Anonyme I en lôabsence de G., côest-à-dire la 

plupart du temps. Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, L.I. 

doit être considérée comme auteur de la détention et de la réduction en 

esclavage dôAnonyme H et Anonyme I. Le tribunal a ®galement constat® que 

L.I. a agi en toute indépendance à certains égards, par exemple en forçant 

Anonyme H et Anonyme I ¨ participer ¨ des cours sur lôislam et des pri¯res 

islamiques. 

Il ressort de ce qui pr®c¯de que le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil 

est clair en soi que L.I. a participé à ce que G. a fait subir à Anonyme H. 

Toutefois, la question est de savoir sôil est ®tabli quôil lôa forc®e ¨ dormir dans le 

même lit que lui, comme le prétend le procureur. 

Ni Anonyme H ni G. nôont pu °tre entendus dans cette affaire. L.I. a d®clar® 

quôAnonyme H dormait dans la m°me chambre que G. Cependant, selon elle, 

il y avait des matelas sur le sol sur lesquels Anonyme H a pu dormir. Anonyme 

A a d®clar® que G. avait pris Anonyme H et Anonyme I pour lui. Elle nôavait 

pas dôengagement plus profond avec eux. Anonyme D a, quant ¨ elle, pass® 

environ cinq mois dans la maison avec Anonyme H. Elle a déclaré 

quôAnonyme H avait dit que G. dormait avec elle la nuit. L.I. aurait ®t® au 

courant, et L.I. quittait toujours Anonyme H lorsque G. rentrait à la maison. 

Cependant, Anonyme D nôa pas fait dôobservations sur le comportement de G. 

La sîur dôAnonyme H, qui aurait pu faire des observations plus directes, a 

parl® dôune pi¯ce o½ elle ®tait enferm®e avec sa sîur, ce qui est similaire ¨ la 

description de la chambre de G. faite par les autres personnes interrogées. Il y 

avait deux lits et une table/bureau. Elle a d®clar® que lôç homme de lôEI » 
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dormait avec sa sîur la nuit, bien que celle-ci ne veuille pas avoir affaire à lui. 

Cependant, il nô®tait pas possible dôinfluer sur ce point car, selon Anonyme I, 

lôhomme aurait viol® sa sîur de toute fa­on. Anonyme I a ®galement d®clar® 

quôelle avait elle-m°me re­u des somnif¯res parce que lôhomme de lôEI ne 

voulait pas quôelle soit ®veill®e lorsquôil ®tait avec sa sîur. Dans ce contexte, 

le tribunal de premi¯re instance note quôAnonyme D a t®moign® quôAnonyme 

I était très fatiguée pendant la période passée dans la maison de L.I. Comme 

mentionn® dans lô®valuation initiale, Anonyme I a ®galement d®crit une 

situation où une femme âgée a donné des coups de pied à Anonyme H parce 

quôelle ®tait tomb®e enceinte. Cela sôest pass® dans une grande maison avec 

dôautres Y®zidies. Cependant, comme lôa d®j¨ constat® le tribunal de premi¯re 

instance, les d®clarations dôAnonyme I ne sont pas fiables. 

En r®sum®, tout porte ¨ croire que G. a dormi dans le m°me lit quôAnonyme H 

et quôil lôa probablement viol®e. Lôenqu°te sur la culture y®zidie en g®n®ral, 

mais aussi le témoignage de sa mère, Anonyme G., montrent clairement que 

cela serait tout à fait contraire à ses valeurs culturelles et religieuses. De même, 

il ressort de lôenqu°te que lôutilisation dôesclaves sexuels ®tait tr¯s courante 

dans les foyers de lôEI et quôelle constituait lôun des ®l®ments fondamentaux de 

la réduction en esclavage des filles et des femmes yézidies. Même en tenant 

compte de ces ®l®ments, le tribunal de premi¯re instance constate quôil nôexiste 

pas de témoignage fiable sur la façon dont G. a traité Anonyme H à cet égard. 

Le fait incrimin® nôest donc pas ®tabli. 

18.4.11 Enfants privés de leurs droits fondamentaux 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé m), que L.I., seule 

ou conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable 

des actes suivants. 

A priv® les enfants de leur droit ¨ lô®ducation ou des droits et libertés qui leur sont reconnus, 

en violation du droit international coutumier. 
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Évaluation par le tribunal de première instance 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, toutes les parties civiles, 

qui étaient des enfants, ont été réduites en esclavage par L.I. Ce faisant, elle les 

a priv®s dôun certain nombre de droits et de libert®s qui leur sont reconnus. Le 

tribunal de première instance y reviendra dans son évaluation de la 

qualification des actes. Cependant, il peut d®j¨ °tre mentionn® ici quôAnonyme 

C, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme I étaient en âge scolaire et allaient à 

lô®cole avant dô°tre captur®s par lôEI. En maintenant leur d®tention, L.I. les a 

ainsi priv®s de leur droit ¨ lô®ducation. Comme d®j¨ indiqu®, ils ont ®galement 

®t® contraints dôassister ¨ des cours coraniques et ¨ des pri¯res islamiques, et 

empêchés de pratiquer leur foi yézidie. Ce faisant, L.I. les a également privés 

de leur liberté de culte. 

18.4.12 Parties civiles vendues, fournies ou déportées 

Le procureur a fait valoir, conformément au fait incriminé n), que L.I., seule ou 

conjointement et de concert avec dôautres auteurs, sôest rendue coupable des 

actes suivants. 

A vendu, fourni ou transféré de force Anonymes A-G ¨ dôautres individus de lôEI ¨ diverses 

occasions au cours de la p®riode susmentionn®e, en sachant quôils risquaient ainsi dô°tre tu®s 

ou soumis à des souffrances particulièrement grandes, à des agressions sexuelles graves, à la 

s®paration des enfants de leurs seuls parents survivants ou dôautres proches et ¨ des entraves 

supplémentaires à leur réunification avec leur groupe ethnique. 

 

Enquête 

Les personnes interrogées ont raconté en substance ce qui suit 

lorsquôAnonyme D et Anonyme A et leurs enfants ont quitt® le domicile de 

L.I. 

L.I. 

L.I. a nié toute implication quand Anonyme A et ses enfants ont été emmenés 

de la maison. Ils nô®taient plus l¨ lorsque L.I. est rentr®e chez elle apr¯s avoir 

rendu visite ¨ des membres de sa famille. Elle nôa pas non plus mentionn® que 

les Yézidies seraient vendues. Cependant, elle a pu les informer que sa famille 

et elle allaient d®m®nager. Ce quôils ont fait en mai 2015, lorsquôA.A. leur a 

trouvé un nouveau domicile. 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 188 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

Anonyme A 

Anonyme A a séjourné dans la maison de L.I. pendant une vingtaine de jours à 

un mois. L.I. a d®clar® ¨ plusieurs reprises quôAnonyme A serait vendue et 

deviendrait la femme dôun autre homme. Anonyme A ne voulait pas °tre 

vendue et estimait quôelle pouvait faire nôimporte quoi dans la maison pour ne 

pas être vendue. Peu après avoir été photographiée, G. est arrivé avec un 

homme appel® S., auquel elle et les enfants ont ®t® remis. Il lôa gard®e captive 

pendant environ trois mois avant de la revendre. S. lôa soumise ¨ la torture et 

au viol. 

Anonyme D 

Anonyme D a déclaré que L.I. avait parl® de la revente dôAnonyme A. 

Anonyme A et les enfants ont été emmenés un jour où Anonyme A avait refusé 

de faire la vaisselle comme lôavait ordonn® L.I. Anonyme A nôavait pas pu 

faire la vaisselle parce quôelle ®tait malade et parce quôAnonyme B pleurait. 

L.I. a dit à Anonyme A de se préparer, car des hommes allaient venir la 

chercher. Plus tard, des hommes affiliés à EI sont venus chercher Anonyme A 

et les enfants. 

Un jour, vers la fin du s®jour dôAnonyme D dans la maison, L.I. lui a dit que 

les enfants et elle allaient °tre vendus parce que L.I. ne pouvait plus sôoccuper 

dôeux. Apr¯s avoir ®t® forc®e de nettoyer la nouvelle maison de L.I., cette 

derni¯re a laiss® Anonyme D et les enfants avec G., ainsi quôAnonyme H et 

Anonyme I. G. les a emmenées nettoyer une nouvelle maison où ils allaient 

vivre. Lôun des premiers jours dans la nouvelle maison, Anonyme D a 

commenc® ¨ planifier une ®vasion nocturne. G. a d®couvert les plans dô®vasion 

et elle nôa plus ®t® autoris®e ¨ rester avec lui. G. est alors parti avec elle et les 

enfants dans une voiture. Il faisait nuit. Ils sont arrivés à un endroit où un 

homme est sorti dôune voiture blanche. Lôhomme a tendu de lôargent ¨ G., ils 

se sont serr® la main et ont ri. Lôautre homme lôa emmen®e avec les enfants et 

a d®clar® quôils lui appartenaient d®sormais. En voyant lôargent, Anonyme D a 

eu lôimpression que les enfants et elle ®taient du b®tail que lôon vendait. 

Évaluation par le tribunal de première instance 

Le point de d®part de lô®valuation ¨ cet ®gard est que le tribunal de premi¯re 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 189 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

instance a constaté que L.I. était responsable de la privation de liberté et de la 

réduction en esclavage des parties civiles pendant la période passée dans la 

maison, et quôelle a ainsi perp®tu® la privation de libert® et la r®duction en 

esclavage des parties civiles initi®es par lôEI le 3 ao¾t 2014. En outre, comme 

cela sera expliqué ci-dessous, il apparaît clairement que la privation de liberté 

et la réduction en esclavage des parties civiles se sont poursuivies même après 

le temps pass® avec L.I. Les parties civiles nôont pas ®t® lib®r®es par elle et la 

cha´ne des auteurs sôest poursuivie. Ce seul fait signifie que L.I. a une part de 

responsabilité dans ce que les parties civiles ont subi par la suite. 

Toutefois, le tribunal de première instance trouve également des raisons de 

souligner ce qui suit concernant la responsabilité de L.I. dans le transfert des 

parties civiles ¨ dôautres personnes au sein de lôEI. 

Lors de lô®valuation du fait incrimin® j) concernant la photographie, le tribunal 

de premi¯re instance a estim® quôil ®tait prouv® que L.I. ®tait la force motrice 

de la photographie ou de la tentative de photographie des parties civiles et 

quôelle ®tait ®galement la personne qui les avait inform®es quôelles allaient 

être vendues. 

En ce qui concerne Anonyme A, Anonyme B et Anonyme C, il ressort 

clairement des d®clarations dôAnonyme A que quelques jours apr¯s la prise de 

la photo, G. est arriv® avec un homme qui les a emmen®s vers une base de lôEI. 

Elles ont ensuite été retenues en détention par cet homme pendant environ trois 

mois et Anonyme A a ®t® r®guli¯rement victime dôagressions graves. Il ressort 

clairement des d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D, que L.I. ®tait non 

seulement responsable de la photographie, mais quôelle ®tait également 

impliquée dans le transfert. L.I. a dit à plusieurs reprises à Anonyme A et à 

Anonyme D quôAnonyme A serait vendue. Anonyme D a fourni des 

informations détaillées, notamment sur le fait que L.I. a demandé à Anonyme 

A de se pr®parer ¨ partir dans le contexte de la dispute sur lôimpossibilit® de 

faire la vaisselle. En outre, la d®claration dôAnonyme A selon laquelle L.I. lui a 

dit quôelle serait vendue et appartiendrait ¨ un homme semble °tre une 

expérience personnelle, car pour Anonyme A, cela allait ¨ lôencontre de tout ce 

en quoi elle croyait. Comme déjà mentionné, Anonyme A craignait beaucoup 
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dô°tre vendue. 

Le fait que G. ait ®galement particip® au transfert ne change rien ¨ lô®valuation 

de lôall®gation selon laquelle L.I. a particip® au transfert dôAnonyme A, 

dôAnonyme B et dôAnonyme C ¨ dôautres hommes de lôEI. Comme lôa d®j¨ 

constat® le tribunal de premi¯re instance, les r¯gles de lôEI nôauraient pas 

permis à L.I. de vendre officiellement des esclaves ou de rencontrer les 

hommes qui ®taient les acheteurs. Cependant, lôimplication de L.I. est telle 

quôelle doit °tre consid®r®e comme un auteur. Elle est donc ®galement 

responsable dôavoir permis la poursuite de la d®tention et de la r®duction en 

esclavage dôAnonyme A, dôAnonyme B et dôAnonyme C. 

En ce qui concerne Anonyme D, elle a déclaré que L.I. lui avait dit 

quôAnonyme D et les enfants seraient vendus parce quôelle ne pouvait plus 

sôoccuper dôeux. L.I. les a ensuite laiss®s chez G., qui les a revendus ¨ un autre 

homme de lôEI. Lors de ce transfert, Anonyme D a constat® que G. recevait de 

lôargent de lôhomme qui les avait recueillies, les enfants et elle. De lôavis du 

tribunal de premi¯re instance, les d®clarations dôAnonyme D prouvent que L.I. 

a fourni Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G pour la revente. 

Elle est donc également responsable de la poursuite de leur détention et de leur 

réduction en esclavage. 

En ce qui concerne la position de L.I. à cet égard, le tribunal de première 

instance a d®j¨ constat® dans lô®valuation globale que sa déclaration selon 

laquelle elle ®tait absente au moment de la disparition dôAnonyme A ®tait 

r®fut®e. Les d®clarations dôAnonyme A et dôAnonyme D r®futent ®galement la 

d®claration de L.I. selon laquelle elle nôa pas dit ¨ Anonyme A et ¨ Anonyme 

D quôelles seraient vendues. La d®claration de L.I. selon laquelle elle a ensuite 

d®m®nag® est conforme ¨ la d®claration dôAnonyme D. 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 191 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

 

 

Dans lôensemble, les d®clarations fournies par L.I. ne modifient donc pas 

lô®valuation du tribunal de premi¯re instance selon laquelle le d®lit de remise 

et de transfert des parties civiles est établi. 

Le procureur a également fait valoir que L.I. avait connaissance de ce que les 

parties civiles pourraient subir pendant leur captivité et leur esclavage. À cet 

®gard, le tribunal de premi¯re instance proc¯de ¨ lô®valuation suivante. 

Le tribunal de première instance expose ci-dessous les récits des parties civiles 

sur ce quôils ont subi apr¯s avoir quitt® L.I. Il va sans dire que L.I. ne pouvait 

pas savoir avec certitude ce que les parties civiles allaient devoir endurer. Or, 

de lôavis du tribunal de premi¯re instance, non seulement L.I. sôest rendu 

compte que la privation de liberté et la réduction en esclavage des parties 

civiles allaient se poursuivre et des souffrances quôelles allaient entra´ner pour 

eux, mais elle a ®galement d¾ se rendre compte du risque quôils soient tu®s ou 

particulièrement maltraités de diverses manières. Par exemple, elle savait 

quôAnonyme E approchait de lô©ge o½ les gar­ons seraient forc®s de devenir 

des enfants soldats avec lôEI et elle a d¾ se rendre compte dôun tel risque. 

Comme Anonyme D lôa d®clar®, L.I. avait d®j¨ menac® dôenvoyer Anonyme D 

dans une base militaire. Il ®tait ®galement dangereux pour Anonyme C dô°tre 

s®par®e dôAnonyme A, dôautant plus que L.I. savait quôil nô®tait pas son fils. 

L.I. a également réalisé que des filles et des femmes étaient régulièrement 

utilisées comme esclaves sexuelles par des hommes affiliés à EI. Elle a qualifié 

une partie civile de « sabayas », comme déjà mentionné. L.I. a également dit à 

Anonyme A, lors de la vente, quôelle appartiendrait ¨ un homme. En outre, elle 

a montr® ¨ certaines des parties civiles des vid®os dôex®cutions de Y®zidis par 

lôEI et a expliqu® que lôEI ex®cutait ceux qui nôappartenaient pas ¨ son 

mouvement. Elle était donc également consciente du capital de violence que 

possédait EI et de la manière dont EI traitait les hommes, les femmes et les 

enfants y®zidis, et que son objectif ®tait dôexterminer le groupe ethnique 

yézidi. 
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Dans ce contexte, le tribunal de premi¯re instance consid¯re quôil appara´t 

clairement que L.I. a remis ou fourni les parties civiles ¨ dôautres personnes 

au sein de lôEI en sachant quôelles risquaient dô°tre tu®es, soumises ¨ des 

violences sexuelles graves ou ¨ dôautres souffrances particuli¯rement grandes 

et que les enfants risquaient dô°tre s®par®s de leurs parents ou de leurs 

proches. Il est ®galement ®tabli que L.I., en participant ¨ dôautres transferts 

des parties civiles, a dû se rendre compte que cela empêchait leur 

réunification avec le groupe ethnique yézidi. 

18.4.13 Conclusion relative aux actes de L.I. 

Le tribunal de première instance a constaté que L.I. avait reçu et détenu toutes 

les parties civiles à son domicile. Les détentions ont duré entre vingt jours et 

cinq mois. L.I. a traité les parties civiles comme sa propriété et ses esclaves. 

Elle a perpétué la privation de liberté et la réduction en esclavage des parties 

civiles que lôEI avait initi®es apr¯s lôattaque du 3 ao¾t 2014. Selon le tribunal 

de premi¯re instance, elle ®tait au courant du syst¯me dôesclavage de lôEI et du 

fait que les parties civiles ®taient r®duites en esclavage, ainsi que de ce quôils 

avaient subi en g®n®ral avant dô°tre emmen®s chez L.I. 

Alors que les parties civiles étaient détenues et réduites en esclavage chez 

L.I., celle-ci les a contraints à devenir des musulmans pratiquants en les 

obligeant ¨ suivre des cours sur lôislam, ¨ r®citer le Coran et ¨ prier quatre ou 

cinq fois par jour. L.I. a également obligé les parties civiles féminines à porter 

des tenues vestimentaires ayant une signification religieuse évidente, comme 

le hijab ou le niqab et de longues tuniques. Les parties civiles se sont 

également vu interdire de parler le kurmandji et de pratiquer leur religion et 

leur culture. 

L.I. a non seulement détenu les parties civiles dans la maison, mais elle a aussi 

sévèrement restreint leur liberté de mouvement dans la maison. Un jour, les 

parties civiles étaient en principe tout à fait confinées dans la chambre. 

En outre, L.I. a agressé physiquement et frappé trois des parties civiles. 

Elle les a tous qualifiés de noms offensants comme « infidèles » ou  

« esclaves ». Elle a montré à quelques parties civiles certaines vidéos de 
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propagande sur lôex®cution de Y®zidis par des combattants de lôEI. Dans ce 

contexte, elle d®clarait que lôEI tuerait tous les infid¯les. Elle a ®galement 

manipulé des armes ouvertement dans la maison. 

L.I. a ®galement demand® ¨ certaines des parties civiles dôeffectuer des t©ches 

ménagères comme si elles étaient des esclaves. Elle a fourni aux parties civiles 

une nourriture et des produits de première nécessité dans des quantités 

limitées, voire très limitées dans certains cas. 

En outre, L.I. a tenté de photographier certaines parties civiles, et a participé et 

jou® un r¹le moteur dans la photographie dôautres parties civiles, dans le but de 

leur revente. Ce faisant, elle a suscité une peur et une angoisse profondes chez 

les parties civiles, car pour elles, la photographie signifiait quôelles seraient 

abandonn®es ¨ un sort inconnu et risquaient dô°tre s®par®es des membres de 

leur famille. 

Enfin, L.I. a participé au transfert de trois parties civiles et a remis quatre 

dôentre elles pour quôelles soient revendues ¨ dôautres membres de lôEI. Elle 

est donc responsable de la poursuite de leur détention et de leur réduction en 

esclavage. Elle a agi en sachant que les parties civiles risquaient dô°tre tu®es, de 

subir des agressions sexuelles graves ou dôautres souffrances particuli¯rement 

grandes et que les enfants risquaient dô°tre s®par®s de leurs parents ou de leurs 

proches. Elle a également dû se rendre compte que ses actions entravaient le 

regroupement des parties civiles avec leur groupe ethnique yézidi. 

19 CE QUE LES PARTIES CIVILES ONT SUBI 

APRÈS LEUR SÉJOUR AU DOMICILE DE 

L.I.  

19.1 Introduction 

Les parties civiles ont quitté le domicile de L.I. de diverses façons et, pour 

autant que lôon puisse en juger, elles nôont plus rien eu ¨ voir avec elle depuis. 

Cependant, toutes les parties civiles sont restées en détention et sont passées 

par plusieurs « propriétaires » au cours de la période qui a suivi. 
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Comme mentionné plus loin, Anonyme D et son fils de deux ans, Anonyme G, 

ont ®t® lib®r®s au cours de lô®t® 2015. Ses deux autres enfants, Anonyme E et 

Anonyme F, ne sont sortis quôen 2017 et 2022 respectivement. Anonyme A, 

Anonyme B et Anonyme C ont ®galement ®t® lib®r®s ¨ lô®t® 2015. Anonyme I 

a quant ¨ lui ®t® lib®r® en 2018 tandis quôAnonyme H est toujours port®e 

disparue. 

Ce qui suit est un compte rendu de ce qui est apparu sur ce que les parties 

civiles ont vécu et ce à quoi elles ont été exposées après leur séjour dans la 

maison de L.I. 

Ce à quoi Anonyme J a été exposée après avoir été séparée de ses filles, 

Anonyme H et Anonyme I, ressort de sa d®claration jointe ¨ lôannexe du 

jugement. 

19.2 Anonyme D, Anonyme E, Anonyme F et Anonyme G 

Apr¯s la vente dôAnonyme D et des enfants par G., ils sont rest®s avec deux 

hommes de lôEI diff®rents pendant une courte p®riode. Lôun dôentre eux a tent® 

de violer Anonyme D, mais celle-ci a pr®venu la femme de lôhomme, qui sôest 

mise en col¯re. Lôhomme a fini par dire quôAnonyme D et les enfants seraient 

emmen®s. Les hommes nôont pas cach® que les enfants et elle avaient ®t® 

vendus. Le troisi¯me homme qui lôa achet®e ®tait originaire dôArabie Saoudite 

et avait une femme, mais pas dôenfant. Il lui a montr® la photo dôune fille et lui 

a dit quôil sôagissait dôune esclave sexuelle de Kocho, mais quôelle ne 

travaillait pas et que, par conséquent, Anonyme D et ses enfants devaient venir 

travailler pour lui. 

La jeune fille sôest av®r®e °tre une Y®zidie de seize ans dont Anonyme D a fait 

connaissance au cours du mois ou des deux mois quôelle a pass®s chez 

lôhomme. Lôhomme a viol® Anonyme D r®guli¯rement pendant cette p®riode. 

Mais le pire ®tait quôil lui a retir® ses deux enfants les plus ©g®s. Anonyme E et 

Anonyme F ont été emmenés, mais elle ignorait où ils sont allés. Elle a entamé 

une grève de la faim pendant plusieurs jours après la disparition de ses enfants. 

Il a également été question que le mari et sa femme prennent Anonyme G, âgée 

de deux ans. Le mari aimait beaucoup Anonyme G, mais sa femme ne voulait 
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pas dôun enfant issu dôune infid¯le. Anonyme D a donc ®t® autoris®e ¨ garder 

Anonyme G. 

 

Anonyme D a ensuite pris contact avec un passeur qui lui a dit de sôenfuir et 

de se rendre ¨ un certain endroit avec un sac blanc pour quôil la reconnaisse. 

Elle a pris Anonyme G et sôest ®chapp®e, avant dô°tre r®cup®r®e par les amis 

du passeur. Son dernier propri®taire lôa contact®e et lui a dit que si elle 

revenait avec 20 000 USD, il la libérerait. Il lui avait auparavant remis un 

document ®manant dôun tribunal de lôEI, qui ®tait un accord de lib®ration en 

®change dôune somme dôargent. Cependant, elle nôest pas revenue vers lui et 

elle ignore sôil a ®t® pay® pour elle. 

Le passeur lôa aid®e ¨ se rendre dans un village en Syrie o½ elle a s®journ® 

quelques jours chez une femme avant de retrouver une partie de sa famille. 

Bien quôelle ait ®t® lib®r®e, la situation ®tait tr¯s difficile, car deux de ses 

enfants avaient disparu. Elle a beaucoup pleur® parce que côest elle qui a ®t® 

lib®r®e, pas ses enfants. Le passeur lui a remis une photo dôelle et de ses trois 

enfants, prise au domicile de L.I. Cette photographie a eu une grande 

importance pour elle du fait quôelle avait perdu ses deux enfants les plus ©g®s. 

Aucune information nôa ®t® donn®e sur ce quôil est advenu dôeux apr¯s quôils 

ont été emmenés. 

Il sôest av®r® par la suite que les fr¯res et sîurs avaient ®t® s®par®s. Anonyme 

E a ®t® emmen®e dans une base militaire puis lib®r®e du camp dôAl-Hol en 

2017. Anonyme F nôa ®t® lib®r®e quô¨ lôautomne 2022, elle aussi ®tait au camp 

dôAl-Hol les derniers temps. Anonyme F ne peut pas parler de ses expériences, 

mais elle a été vendue six fois pendant sa période détention. Anonyme F ne 

conna´t plus le kurmandji, elle parle seulement lôarabe. Mais elle pr®f¯re ne 

parler à personne. 

19.3 Anonyme A, Anonyme B et Anonyme C 

Lôhomme qui est all® chercher Anonyme A et les enfants chez L.I. sôappelait 

S. Ils sont rest®s enferm®s chez lui environ trois mois. Tout dôabord, S. les a 

emmen®s dans une base de lôEI avec de nombreuses autres Y®zidies. Elle a ®t® 

placée dans une pièce et a eu les mains et les jambes ligotées. Ils lui ont retiré 
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les enfants et elle nôa pas pu les voir pendant plusieurs jours. Elle et deux 

autres Y®zidies ®taient d®tenues dans la pi¯ce. Des hommes de lôEI venaient 

les violer régulièrement. 

S. a ensuite emmené Anonyme A et les enfants dans une autre maison, 

adjacente ¨ la base de lôEI. Saad voulait avoir des relations sexuelles avec elle 

tous les soirs, mais elle résistait. Il lui a donné des médicaments ou des drogues 

pour quôelle ne puisse pas r®sister. Les m®dicaments lui donnaient des vertiges 

et elle sôest retrouv®e comme en ®tat dô®bri®t®. Elle ®tait ®galement battue et 

menottée aux mains et aux pieds quand elle résistait. À plusieurs reprises, S. 

sôest mis en col¯re au point de la br¾ler avec un morceau de m®tal. Il a chauff® 

le morceau de m®tal sur la cuisini¯re jusquô¨ ce quôil devienne rouge et lui a 

brûlé les jambes. Elle a encore des marques de brûlures sur les jambes. S. a dit 

que sôil demande quelque chose et quôelle refuse dôacc®der ¨ sa demande, il y 

aura des conséquences. Elle pensait que la torture était mieux que le viol, mais 

au final, elle nôavait plus aucun contr¹le et ne pouvait plus r®sister. Anonyme 

B et Anonyme C se trouvaient dans la même pièce et dormaient. Anonyme C a 

pos® des questions sur ses br¾lures. Elle a tent® de dire quôil nôy avait aucun 

danger. Mais il a vu quôelle devait laver les plaies tous les jours pour ®viter 

quôelles ne sôinfectent et elle sôest dit quôil avait compris. Anonyme B pleurait 

tout le temps parce quôelle ne pouvait pas le nourrir. 

Au bout de quelques mois, S. lôa vendue ¨ un Libyen, passeur de lôEI. Il a 

contacté des passeurs irakiens et kurdes, leur a dit qui il avait en détention et 

leur a demand® sôil y avait des parents pr°ts ¨ racheter les d®tenus. Lôhomme 

comptait plusieurs femmes et enfants yézidis en détention. Après une 

proc®dure de vente, elle a retrouv® son fr¯re et dôautres membres de sa famille 

qui avaient vers® ¨ lôhomme 15 000 USD. Anonyme C a également été libérée. 

19.4 Anonyme H et Anonyme I 

Comme lôa not® le tribunal de premi¯re instance, il est difficile dô®tablir la 

chronologie du r®cit dôAnonyme I. Elle d®crivait plusieurs s®quences de 

d®tention lorsquôelle était seule en compagnie dôAnonyme D. Il ressort des 

d®clarations dôAnonyme D quôil semble quôAnonyme H et Anonyme I ®taient 

avec G. quand Anonyme D a été vendue. Il apparaît donc clairement que les 



JUGEMENT  

11/02/2025 

Affaire B 3210-23 Tribunal de première 

instance de Stockholm 
SECTION 4 

 

 

Page 197 (293)                                                     Translation funded by the National Authorities against Impunity Project 

 
 

 

 

parties du r®cit dôAnonyme I lorsque sa sîur et elle ont ®t® s®par®es se 

rapportent à la période qui suit leur détention dans la maison de L.I. 

Anonyme I a décrit son souvenir de la personne qui les a séparées. Elle a dit 

que la derni¯re fois quôelles avaient ®t® vendues ensemble, cô®tait ¨ deux 

hommes de lôEI. Lôun des hommes est ensuite mort dans une explosion et 

lôautre homme a s®par® les sîurs et les a vendues s®par®ment. Selon Anonyme 

I, on leur avait promis quôelles seraient r®unies, mais ce ne fut pas le cas. 

Anonyme I a dit quôun homme de lôEI lôavait emmen®e chez lui, dans une 

ferme o½ il vivait avec sa femme, ses enfants et dôautres membres de sa 

famille. Selon elle, elle est restée dans cette famille pendant environ deux ans. 

Elle nôavait pas le droit de sortir du p®rim¯tre. Lôhomme de lôEI voulait quôelle 

dorme avec lui lorsque sa femme nô®tait pas ¨ la maison. Mais elle a refus® et 

est rest®e avec ses parents. Elle avait toujours peur que lôhomme de lôEI lui 

fasse quelque chose de sexuel. Il nôa toutefois rien fait dans cette maison, mais 

seulement plus tard. Anonyme I devait sôoccuper des enfants et aider au 

m®nage. Elle ne voulait pas °tre l¨, mais elle ne connaissait rien dôautre. Elle 

avait lôimpression quôils ®taient sa famille et quôelle ne reverrait jamais sa 

vraie famille. Elle pleurait en pensant à sa famille et se sentait très seule et sans 

personne. 

Anonyme I nôallait pas ¨ lô®cole. Elle devait lire le Coran et faire des pri¯res, 

et la famille lôappelait dôun autre nom. Côest la ma´tresse de maison qui lui a 

ordonné de se rendre dans une pièce spéciale où elle devait lire le Coran. On 

lui a demand® de m®moriser des textes, ce quôelle a fait. Elle devait je¾ner 

pendant le ramadan. Elle portait une longue tunique noire et un voile ou hijab. 

Anonyme H connaissait la m¯re de lôhomme de lôEI chez lequel ®tait 

Anonyme I. Anonyme H a demandé à pouvoir voir Anonyme I. Une réunion a 

donc été organisée entre les sîurs. Elle pensait que la s®paration remontait ¨ 

un mois, mais sa sîur lui a dit que cela faisait trois ans. La sîur vivait avec 

un homme de lôEI et une jeune fille y®zidie. Lôhomme de lôEI voulait quôelle 

parte au bout de trois jours, mais gr©ce aux pleurs dôAnonyme H, elle a ®t® 

autorisée à rester une semaine entière. Anonyme H vivait dans une maison 

dont la cour ®tait fleurie. La maison ®tait spacieuse, mais lôhomme y vivait 
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seul avec Anonyme H et lôautre Y®zidie. 

Lôhomme de lôEI ®tait absent pendant plusieurs jours. Pendant le temps 

quôelle ®tait l¨, Anonyme H dormait avec elle. Lôautre Y®zidie faisait de 

même. Elle ne se souvient pas de ce que portait Anonyme H, mais elle a 

compris que sa sîur avait ®t® convaincue de croire en lôislam. Cependant, 

Anonyme H voulait rentrer chez elle et retrouver sa famille. 

Lôhomme de lôEI qui poss®dait Anonyme I est alors venu et lôa emmen®e de 

force, et côest la derni¯re fois quôelle a vu Anonyme H. Lôhomme de lôEI lôa 

emmenée dans une autre résidence et a essayé de lui faire « quelque chose ». 

Elle pleurait. Elle est ensuite arrivée à un endroit où de nombreux hommes de 

lôEI dormaient dans des lits superpos®s. Lôun dôentre eux a essay® de lui faire 

subir un acte sexuel devant tout le monde. Puis un homme de lôEI plus ©g® lôa 

achetée. Il vivait dans une ferme dépouillée, avec une femme et de nombreux 

enfants. 

Même là, elle devait porter une longue robe noire et un hijab, mais elle ne se 

souvient pas si elle avait le droit de lire le Coran. 

Au bout dôun mois, elle sôest enfuie avec sa famille ¨ cause des 

bombardements. La famille lôa remise ¨ H.A., qui sôest rendu compte quôil ne 

sôagissait pas de leur fille. Elle nôa pas r®pondu aux questions de H.A. parce 

quôelle pensait quôun autre groupe allait venir la chercher. On a ensuite 

annonc® quôelle avait ®t® retrouv®e et, quelques jours plus tard, son cousin est 

venu la chercher. Elle ne sôest calm®e quôen voyant sa cousine. Elle ®tait all®e 

avec lui jusquôau Kurdistan. 

Anonyme I a d®clar® quô¨ lô®poque, elle ne sô®tait pas rendu compte quôelle 

avait ®t® vendue plusieurs fois, mais que dôautres lui en avaient parl®. 

Cependant, elle ®tait consciente quôelle se trouvait dans des endroits diff®rents 

et que cela échappait à son contrôle et à sa volonté. Elle a également déclaré 

avoir r®alis® apr¯s coup quôon lui avait fait subir un lavage de cerveau en lui 

faisant croire que lôislam ®tait la bonne fa­on de vivre. Anonyme J a d®clar® 

quôavant sa d®tention, Anonyme I ne connaissait pas un mot dôarabe, mais quô¨ 

sa lib®ration, elle ne parlait plus que lôarabe et plus le moindre mot de kurde. 

Elle avait également tout oublié de la religion yézidie à son retour. 
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En ce qui concerne Anonyme H, Anonyme J a d®clar® quôune femme lui avait 

dit que des hommes de lôEI avaient dit ¨ Anonyme H que ses parents ne 

voulaient pas dôelle. Pour Anonyme J, il est terrible quôAnonyme H ait eu cette 

impression. La même femme lui a remis plusieurs lettres prétendument écrites 

par Anonyme H. Cependant, elle ignore si côest Anonyme H qui les a ®crites 

ou si quelquôun lôa forc®e ¨ les ®crire. Dôapr¯s leur contenu, il semble 

quôAnonyme H se soit convertie ¨ lôislam. Anonyme J ne pense toutefois pas 

que ce soit le cas. Elle a re­u lôinformation selon laquelle Anonyme H a ®t® 

vue avec une famille arabe sur un marché. 

20 RÉDUCTION EN ESCLAVAGE DES PARTIES 

CIVILES  

20.1 Introduction 

Comme lôa constat® le tribunal de premi¯re instance, lôEI a instaur® un syst¯me 

dôesclavage pour la population y®zidie. Ce syst¯me a ®t® lôun des ®l®ments 

cruciaux dans la réalisation du crime de génocide et des crimes contre 

lôhumanit® commis par lôEI ¨ lôencontre de la population y®zidie. Lôesclavage 

signifie que la personne est en principe complètement privée de sa capacité à 

agir selon sa propre volont® et quôelle est donc forc®e ¨ 

se soumettre ¨ la volont® ou aux souhaits dôune autre personne. La r®duction 

en esclavage des femmes et des enfants yézidis était une condition préalable à 

lôesclavage sexuel, au travail forc® et ¨ la conversion forc®e. Cô®tait ®galement 

une condition préalable à la séparation des enfants de leurs parents et à leur 

transfert hors de leur groupe ethnique. 

De même, la réduction en esclavage et la détention des parties civiles constitue 

une condition pr®alable aux actes criminels de L.I. Avant dô®valuer de la fa­on 

dont doivent être appréciés les actes de L.I., il convient de préciser la 

signification de la réduction en esclavage et son impact sur les victimes. La 

réglementation juridique est exposée principalement dans la partie générale, 

mais le tribunal de première instance commence également cette partie en 

exposant brièvement les points de départ juridiques. 
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20.2 Signification des termes « réduction en esclavage » 

Lôesclavage est un crime international depuis pr¯s de 100 ans. La convention 

des Nations Unies relative ¨ lôesclavage et au travail forc® date de 1926. Elle 

d®finit la r®duction en esclavage comme lôexercice de lôun ou de tous les 

pouvoirs de propriété sur une personne. Le Statut de Rome prescrit une 

définition similaire. 

Le pouvoir de propri®t® sur une personne peut °tre exerc® par lôachat, la vente, 

le prêt ou le troc de cette personne ou par la privation de sa liberté de toute 

autre façon analogue. Le facteur décisif pour la responsabilité pénale est 

quôune personne prive quelquôun dôautre de son droit ¨ lôautod®termination ou, 

tout du moins, le limite de façon significative. La personne se trouve alors 

dans une situation de coercition. Il nôest pas n®cessaire que la personne soit 

privée de sa liberté au sens physique du terme. Les personnes dont les 

possibilit®s dôactions sont fortement r®duites peuvent ®galement °tre 

considérées comme asservies, tout comme celles qui sont incapables de quitter 

un endroit parce quôelles nôont nulle part o½ aller et quôelles craignent pour 

leur vie. 

Une personne asservie ne doit donc pas être consciente quôelle est victime dôun 

crime dôesclavage. En ce qui concerne les parties civiles dans la pr®sente 

affaire, le plus jeune enfant dôAnonyme D, Anonyme G, ©g® de deux ans, ne 

sôest pas rendu compte quôil ®tait soumis ¨ une contrainte mais, comme sa 

mère a été réduite en esclavage, il doit lui aussi être considéré comme un 

esclave. Par ailleurs, il est ®galement apparu quô¨ au moins une occasion 

pendant la p®riode de d®tention dôAnonyme D, il risquait dô°tre s®par® de sa 

mère. En ce qui concerne Anonyme B, il est né esclave parce que sa mère, 

Anonyme A, était déjà esclave. 
























































































































































































